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NOTATIONS ET CONVENTIONS

Nous nous référons au système de notation de Z.Harris tel qu’il est 
adopté dans les travaux du L.A.D.L. Nous y ajoutons un certains nombre 
d’abréviations nécessaires à la description du coréen, ainsi qu’à la traduction 
mot à mot des exemples.

Les symboles et les abréviations utilisés dans cet article sont les 
suivants :

Acc Accusatif
Adj Adjectif
Cop Copule
Comp Complémenteur
Déc suffixe verbal terminal(SVT) déclaratif
E marque la séquence vide, permet d’indiquer un choix entre plusieurs 

éléments
Excl SVT exclamatif 
Fut futur 
Gén Génitif
Hon suffixe verbal honorifique 
hon forme honorifique d’un substantif 
lmp SVT impératif 
Int SVT interrogatif
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Loc toute particule locative 
N Substantif ou syntagme nominal 
NO Sujet
Nhum Substantif humain 
Nég Négation 
Nf Substantif formel 
Nom Particule du nominatif 
Nomi Nominalisateur 
Num Numéral 
Part particule 
Pas Passé
PC Particule casuelle 
Pré Présent 
Prorfl Pronom réfléchi 
Prop SVT propositif 
Plur Marque de pluriel
ppv Pronom préverbal(le + la + les + lui + leur + etc.)
PS Particule spécifique '
SVC Suffixe verbal conjonctif
SVD Suffixe verbal déterminatif
SVT Suffixe verbal terminal
Tc Temps de la complétive
Tp Temps de la principale
Top Particule du topique (et/ou du contraste)
V Verbe
VO Verbe principal
V^ Verbe dont le sujet est N2

Qu P complétive sans distinction de mode
que P complétive à l’indicatif
que Psub complétive au subjonctif
O toute suite de compléments, y compris un adverbe, éventuellement vide
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φ Morphème zéro 
* Phrase inacceptable 
? phrase d’acceptabilité douteuse
= toute relation entre deux phrases, relation paraphrastique, 

transformationnelle ou non.
+ indique une possibilité de choix entre plusieurs formes

Lorsque nous citerons les exemples et les analyses d’autres linguistes, 
nous les rappellerons tels qu’ils sont. Ainsi on pourra voir quelques notations 
qui s’utilisent habituellement dans les études de la grammaire générative. 
Nous en présentons ici quelques exemples :

NP syntagme nominal 
VP syntagme verbal 
AP syntagme adjectival 
S phrase

Notons que, pour les traductions françaises données entre 
parenthèses, nous ne mettrons pas la marque d’acceptabilité. Le cas échéant, 
nous donnerons des jugements à ce sujet dans le texte même.
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TRANSCRIPTION PHONETIQUE

Notre système de transcription phonétique utilisé pour les exemples 
coréens est celui qui est le plus souvent adopté dans les publications récentes 
de linguistique coréenne.

Les 14 consonnes et 10 voyelles simples du coréen ont été ti anscrites 
phonétiquement de la façon suivantes :

CONSONNES

k n t 1 m p s ng c ch 

7LCEDUÀ0 x t

kh th ph h

? E H o

VOYELLES

a ya ô yô o yo u yu î i 

ill 1 j- -**- t -n- —

vil



et les consonnes et voyelles complexes :

CONSONNES

k’ V p’ s’ c’
y K B M K

VOYELLES

à ya e ye o wo we

H B fl fl J 4 -rl

wa wô 

-4 -4

wi îi 

■ri -4
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Cette transcription représente les valeurs phonétiques :

CONSONNES

labiales alvéo- pala- vélaires glot-
laires taies taies

occlusives
douces
aspirés
fortes

affriqués
douces
fortes

constric
tives

douces
fortes

nasales
liquides
glides

VOYELLES

antéieures centrales postérieures
fermées i î u
moyennes â ô o
ouvertes e a

Le terme «fortes» peut être considéré comme l’équivalent de «tendu» 
ou «glottalisé», et le terme «douce» comme l’équivalent de «relâché».
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INTRODUCTION

1. But du travail - but de la comparaison des langues

1.1. La typologie linguistique

En général la méthode comparative dans le domaine de la linguistique 
se fait dans deux grandes directions :

------------d’une part, la comparaison diachronique, au moyen de
laquelle on essaie de dégager au delà des propriétés spécifiques de chaque 
langue leurs relations de parenté génétique, pour tenir compte de l’origine 
commune de certaines langues et reconstituer une langue hypothétique. Cette 
activité relève de la linguistique historique. Or, le français et le coréen sont 
d’autant éloignés l’un de l’autre qu’ils n’ont aucun rapport génétique, ce qui 
rend difficile la comparaison de ces deux langues de ce point de vue,

------------d’autre part, la comparaison synchronique qui conduit à la
typologie. Tant qu’il s’agit de la comparaison des langues, la typologie a

i



deux objets différents, la classification des langues et l’étude des types 
linguistiques^ :

1) On appelle en général la classification des langues «la classification 
typologique». Ici, une langue est considérée comme appartenant à un certain 
type de langues. Pour ce faire, on dégage les analogies entre les langues des 
points de vue phonétique aussi bien que morphologique ou syntaxique, sans 
tenir compte de l’origine ou de l’histoire des éléments observés. Par 
exemple, du point de vue morphologique^, i.e. du point de vue des 

propriétés générales du mot, le coréen est très éloigné du français, parce que 
le coréen appartient aux langues agglutinantes qui juxtaposent au radical sous 
forme d’affixes distincts les marques d’expression des rapports 
grammaticaux, tandis que le français appartient aux langues flexionnelles, 
caractérisées par la modification ou la flexion du radical. On peut également 
classifier du point de vue phonétique et syntaxique. Par exemple, en ce qui 
concerne l’ordre des mots, le coréen se classifie parmi les langues du type 
SOV (sujet - objet - verbe) et le français est classé parmi les langues du type 
SVO.

2) Une autre définition de la typologie est l’étude des types 
linguistiques qui sont observés à travers les langues^, en particulier, les 

types qui ne peuvent être découverts que par la comparaison inter-langue.

Notre travail se situe dans une étude de types linguistiques 
intéressants observés dans une classe de verbes dits de communication, ainsi

1) Croft (1990) énumère deux autres emplois du terme "typologie" en plus 
des nôtres : la typologie en tant que classification des phénomènes en 
question dans les types et la typologie en tant qu’une approche à la 
théorisation linguistique, ou plus précisément, une méthodologie de l’analyse 
linguistique fondée sur l’hypothèse de la relation entre une approche 
fonctionnaliste à une explication linguistique et l’analyse inter-langue. La 
première ne présuppose pas la comparaison des langues et la seconde n’est 
pas une méthode comparative des langues, mais une attitude théorique.
2) La classification célèbre de Schlegel.
3) Ce type d’étude a comme point de départ Greenberg (1966).
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que dans une classe de verbes dits de cognition, en français et en coréen, à 
partir d’une analyse rigoureuse de systèmes linguistiques comparés.

1.2. La recherche d’universaux

Or, la comparaison des langues ne peut immédiatement constituer 
l’objectif des recherches linguistiques. Elle n’est qu’une méthode. Alors, 
quelle est la valeur de la comparaison inter-langue pour l’analyse 
linguistique? En un mot, c’est une valeur dite heuristique: tout d’abord, elle 
nous conduit à découvrir des faits linguistiques intéressants et à aboutir à une 
meilleure connaissance des langues, et ensuite, à vérifier la validité générale 
d’une hypothèse sur les propriétés universalisables, ce qui constitue 
l’hypothèse la plus fondamentale de tous les travaux comparatifs.

Quelle est donc la valeur heuristique de la comparaison ? En d’autres 
mots, quels sont les faits linguistiques qui ne peuvent jamais être découverts 
que par la comparaison inter-langue ? Et quelle est la validité d’une 
hypothèse linguistique pour les propriétés universalisables qui ne peuvent 
être vérifiées que par la comparaison inter-langue?

La comparaison des langues nous permet de vérifier si certaines 
propriétés linguistiques sont partagées par une grande partie des langues, à 
savoir si elles sont relativement universelles, ou bien si elles sont limitées à 
très peu des langues, i.e. si elles ne concernent que des idiosyncrasies des 
langues individuelles. Par exemple, on ne peut découvrir que par la 
comparaison des langues le fait que toutes les langues du monde possèdent la 
règle transformationnelle dite de «montée du sujebA

Lorsque l’on compare les analyses de deux langues différentes, le 
résultat se présente toujours sous deux aspects : l’analogie et la divergence. 
Dans cette situation, on peut évaluer les résultats comparatifs de deux façons

4) (...) all languages, as far as we know, have Raising rules of one type or 
another.
Stockwell (1977) p.184.
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diamétralement opposées. En premier lieu, on peut tenter d’observer une 
certaine uniformité à travers les langues et présenter une analyse théorique 
uniforme qui relierait les deux langues, pour contribuer au bout du compte à 
la découverte d’universaux. En second lieu, on peut retenir l’analyse qui 
donne du poids aux divergences inter-langues, pour refuser l’établissement 
de la grammaire universelle. On appelle cette optique théorique «le 
relativisme linguistique»^, d’après lequel les règles grammaticales doivent 

être formées inductivement à partir des faits spécifiques des langues 
individuelles.

Or, le résultat comparatif ne porte jamais, de par sa nature, à orienter 
vers une analyse plutôt que vers une autre. On n’a affaire toujours en fait 
qu’à deux «attitudes» différentes (sur le même résultat), chacune desquelles 
essaie d’orienter vers une analyse. L’interprétation du résultat comparatif 
n’est donc que l’attitude théorique. De ces deux attitudes : la recherche 
d’universaux et le relativisme linguistique, les recherches actuelles préfèrent 
la première. Le but de notre travail comparatif se situe également dans la 
recherche d’universaux.

Il est à noter que le problème de la détermination des universaux est 
très délicat à traiter, car les universaux ne sont pas à découvrir ou bien à 
observer immédiatement, mais 2i formuler, et que la comparaison ne fait que 
suggérer en elle-même les analyses qui parlent d’une hypothèse sur les 
propriétés universalisables, comme il a été dit plus haut, parce que les 
phénomènes linguistiques qui appartiennent à des langues différentes et mis 
en évidence par la comparaison, peuvent être considérés comme analogues, 
mais non identiques. II faut donc être prudent, lorsque l’on introduit des 
données comparatives dans l’argumentation de la détermination des 
universaux, et éviter de se hâter de formuler une hypothèse, celle-ci étant 
toujours à vérifier. De plus, notre étude est limitée par le nombre de langues

5) On dit aussi l’hypothèse de la relativité linguistique, l’hypothèse de Sapir- 
Whorf, théorie de Weltanschauung, ou Humboldisme.

4



prises en considération. Il faudra donc accumuler plus de travaux 
comparatifs inter-langues.

Dans cette situation, notre travail ne vise pas d’emblée à aboutir à la 
détermination d’universaux. Il préfère constituer une étude préliminaire, i.e. 
un point de départ contribuant à jeter les bases et à fournir les données 
nécessaires à la détermination d’universaux, et vérifier les hypothèses sur les 
propriétés universalisables. Pour ce faire, nous tenterons de préciser des 
propriétés caractéristiques dans l’ensemble des données des langues prises en 
considération et de mettre en évidence l’analogie et la divergence observées 
à travers les langues.

II est aussi à noter que la méthode comparative aide non seulement à 
la construction de la grammaire universelle, mais encore à l’argumentation 
grammaticale des langues individuelles. Rappelons que la valeur heuristique 
de la comparaison des langues permet de distinguer entre les symptômes 
idiosyncratiques des phénomènes en question à l’intérieur des langues 
individuelles et les propriétés qui auraient une valeur plus générale et donc 
relativement universelles, et de vérifier la validité générale d’une hypothèse 
sur les propriétés universalisables. Cette fonction de la comparaison inter
langue suggère quelques explications des phénomènes intra-langues dans une 
perspective nouvelle. Expliquons-nous, à la suite de Lamiroy (1983) et de 
Rouveret (1980).

En premier lieu, la comparaison des langues permet d’introduire un 
principe de sélection entre grammaires concurrentes pour une langue 
particulière : quand il existe pour un problème donné deux solutions 
théoriques équivalentes et concurrentes à l’intérieur d’une langue, et qu’il 
n’existe pas d’arguments décisifs qui feraient pencher vers une solution 
théorique plutôt que vers une autre, la comparaison avec une autre langue 
peut constituer un argument pour trancher en faveur de l’une ou de l’autre 
solution. Alors, on choisira l’analyse compatible avec les généralisations 
avancées à propos d’autres langues : l’analyse la plus souhaitable pour un 
phénomène sera celle qui permet de rendre compte des faits analysés dans le
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plus grand nombre de langues. Par exemple, l’existence d’une certaine règle 
dans une langue constituerait un argument externe favorable à la justification 
de l’établissement de la règle dans l’autre. Si chaque grammaire particulière 
est envisagée comme un fragment d’une théorie générale, la grammaire 
préférable pour une langue sera en même temps celle qui est préférable pour 
toutes les langues.

En second lieu, quand il existe des faits linguistiques qui ne sont pas 
évidents et dont on ne peut facilement rendre compte dans l’état actuel des 
recherches d’une langue individuelle, la comparaison inter-langue contribue 
à suggérer des explications pour les faits constatés, en mettant en évidence 
des faits linguistiques en question. Et quand à l’intérieur d’une langue 
particulière il n’existe pas d’arguments opératoires disponibles pour rendre 
compte d’un phénomène, c’est-à-dire quand il n’existe que des critères 
intuitifs, on peut également alléguer de données empruntées à d’autres 
langues, si elles sont formelles et opératoires, comme des arguments 
supplémentaires corroborant l’analyse des langues individuelles.

En troisième lieu, la comparaison des langues fonctionne comme un 
filtre : elle nous fait réestimer les analyses intra-langues apparemment 
résolues ou éventuellement reformuler certaines analyses. Ce faisant, elle 
nous empêche de formuler prématurément ou arbitrairement une hypothèse 
sur la validité générale de certains critères, et elle contribue également à 
évaluer certains faits de façon plus prudente à l’intérieur des langues 
respectives.

Il faut toujours noter que la comparaison ne fait que suggérer des 
analyses, mais non pas les garantir, comme c’est le cas de la construction de 
la grammaire universelle.

1.3. Le but de notre travail
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En français et en coréen, il y a deux classes de verbes qui peutvent 
s’établir de façon analogue : la classe de verbes de cognition (en abrégé 
Vcog) et la classe de verbes de communication (en abrégé Vcom). La 
première classe des deux langues est définie formellement comme occupant 
la position de Vq des constructions suivantes respectivement :

(1) a. Nq Vq Qu P (Vcog français) 
b. Nq P-ko Vq (Vcog coréen)

et la seconde comme entrant dans les constructions :

(2) a. Nq Vq àN2Qu P (Vcom français) 
b. Nq N^eke P-ko Vq (Vcom coréen)

Considérons maintenant un triplet de constructions de types :

(3) a. Max (s’imagine + affirme) que cet homme est innocent.
b. Max (s’imagine + affirme) cet homme être innocent.
c. Max (s’imagine + affirme) cet homme innocent.

Ici, l’identité du matériel lexical dans les trois types de constructions, 
ainsi qu’une bonne intuition de parenté de sens conduit à postuler une 
relation syntaxique systématique. Supposons pour le moment une règle de 
restructuration qui consiste à faire monter le sujet de la complétive dans une 
phrase matrice et à réduire la complétive en infinitive, et/ou à effacer la 
copule être, pour tenir compte de cette relation.

D’après cette règle, à partir de (4.a) la complétive que P, et avec :

P = Nj êtreX(X = Adj, N, Prép N, pp, Adv, etc.),

on obtient, selon les verbes, les formes restructurées (4.b) et (4.c) :
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(4) a. Nq Vq que Nj être X 
-» b. Nq Vq Nj être

C. Nq Vq Nj X

On observe en coréen une paire de phrases analogues à (3).

(5) a. tnaksî-nîn kî namca-ka kyôlpakha-ta-ko sangkakha-nta.
Max-Top ce homme-Nom innocent-Déc-PC croire-Déc 
(Max croit que cet homme est innocent)

b. maksî-nîn M mmca-lîl kyôlpakha-ta-ko sangkakha-nta.
Max-Top ce homme-Acc innocent-Déc-PC croire-Déc 
(Max croit cet homme innocent)

que l’on peut schématiser respectivement par:

(6) a. Nq [Nj-ka X-ko] Vq

Mg [N j-Nom X-PC] V0 
-*b. Nq Nj-lîl X-ko Vq 

N0 N j-Acc X-PC V0

On peut dire que la règle de la restructuration de la complétive analogue à 
(3) vaut également pour (6), Le. la règle de la restructuration des deux 
langues peut être établie de façon analogue.

6) Cette forme pose un problème, parce que pour la plupart des verbes elle 
est douteuse ou inacceptable. Nous avons, par exemple,

a. Je (croîs + dis) que Jean est intelligent.
-> b. *Je (crois + dis) Jean être intelligent.

Nous aborderons ce problème plus loin.
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Notre projet primaire est de comparer cette règle de restructuration de 
complétive, observée dans les deux langues et de déceler et mettre en 
évidence quelques analogies syntaxiques et lexicales, linguistiquement très 
intéressantes.

Si nos analyses sont justifiées, elles nous permettront de trouver 
immédiatement, certaines propriétés que l’on peut considérer comme 
universalisables. Notre travail ne vise pas pour autant à aboutir à la 
détermination des universaux, mais à jeter les bases et à fournir des données 
nécessaires à la détermination d’universaux et à vérifier les hypothèses sur 
les propriétés universalisables. De ce point de vue, notre travail n’est qu’une 
étude préliminaire : il est plus expérimental que théorique, comme nous 
l’avons remarqué plus haut. Ensuite, nous espérons que la justification de 
nos analyses suggérera, dans une perspective nouvelle, quelques explications 
des phénomènes intra-langues difficiles à traiter, surtout ceux du coréen.

Ici, on pourrait se demander : pourquoi comparons-nous le français et 
le coréen?

Les comparaisons sont essentiellement arbitraires du point de vue de 
la linguistique théorique, mis à part les études sociolinguistiques de 
situations de bilinguisme ou de multilinguisme, tandis qu’elles sont motivées 
dans le domaine de la linguistique appliquée, telle que l’élaboration de 
méthodes d’enseignement d’une langue étrangère. Il n’y a pas en effet de 
raison théorique particulière de comparer le français et le coréen, sinon en 
vue d’applications, par exemple pour mieux enseigner le français aux 
Coréens ou inversement.

Ainsi, il n’y a pas non plus dans notre étude de raisons théoriques 
particulières, mais il y en a une pratique : on peut dire que la comparaison 
du français et du coréen est linguistiquement d’autant plus intéressante que 
ces deux langues n’ont aucun rapport génétique et elles sont très éloignées 
dans le classement de Schlegel. Ce classement utilise l’organisation du mot 
d’après laquelle le coréen est de type agglutinant et le français de type 
flexionnel, comme il a été dit plus haut. Les analogies observées au-delà de
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ces différences fondamentales seraient plus significatives que celles 
observées entre les langues qui sont proches, le français et l’espagnol, par 
exemple. C’est que les premières auraient relativement plus de possibilités 
d’être intégrées dans les universaux que les secondes, c’est-à-dire que les 
premières renforceraient l’hypothèse sur les universaux plus que les 
secondes.

Cela va sans dire qu’il y a des divergences entre ces deux langues. 
Mais l’essentiel est que, si certaines propriétés varient selon les langues 
individuelles, elles ne le font pas dans le désordre : elles varient seulement 
dans l’intérieur de limites fixes. Donc, il est important de fixer ces limites, à 
savoir, de définir l’ensemble des «paramètres de variation» proprement dits, 
si nous suivons le terme des générativistes.

Lorsqu’il s’agit de divergences, nous procéderons tout d’abord à une 
distinction entre les divergences dues aux différences de structures 
fondamentales propres à chaque langue, c’est-à-dire aux idiosyncrasies de la 
langue individuelle telles que l’ordre des mots et l’absence de l’infinitif 
d’une part et celles qui ne proviennent que de la classe spécifique de Vcog et 
de Vcom d’autre part. Nous laisserons de côté les divergences de premier 
type, parce que celles-ci, touchant aux problèmes théoriques plus généraux, 
dépassent largement le cadre de notre travail. Mais nous retiendrons les 
divergences de second type, i.e. celles qui sont issues de certaines 
particularités propres à une classe lexicale spécifique (la classe de Vcog ou la 
classe de Vcom) et nous mettrons en évidence les sources de ces divergences. 
Dans ce cas, il faut réexaminer la nature des problèmes en comparaison avec 
d’autres langues, mais ce travail, dépassant également le nôtre, nous nous 
contenterons de présenter un cadre d’analyse pour les études ultérieures.

En ce que nous sommes à la recherche des universaux linguistiques, 
on peut dire que nous partageons le point de vue des générativistes. 
Pourtant, notre démarche en est nettement différente : elle consiste 1° à
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décrire les langues particulières prises en considération indépendamment 
l’une de l’autre, 2° à observer les faits linguistiques (surtout l’analogie) à 
travers les langues, 3° à faire des hypothèses sur les propriétés 
universalisables, 4° à construire une théorie des universaux linguistiques. 
Dans la démarche générativiste, c’est l’inverse : en envisageant les langues 
individuelles comme une manifestation de la langue universelle, on tente, 
dès le début, de formuler des hypothèses sur les propriétés générales de toute 
langue possible, et ensuite de les vérifier.

Dans cette perspective, notre conception des universaux, comme le 
remarque à juste titre Rouveret (1980 :6), n’est pas à retenir comme des 
termes primitifs dans la théorie, ni comme des propriétés axiomatiques, mais 
comme des hypothèses empiriques construites à partir d’un nombre fini 
d’observations et réfutées ou confirmées par la confrontation avec d’autres 
observations.

Pour aboutir au projet primaire de notre travail, i.e. à la mise en 
relief de l’observation des propriétés universalisables, avant toutes choses 
nous décrirons les faits linguistiques des langues respectives et les 
analyserons précisément et aussi largement que possible. Ensuite, nous 
comparerons les analyses faites à l’intérieur de la langue individuelle et 
examinerons leur compatibilité.

Il est entendu que notre but est une étude théorique de types 
linguistiques inter-langues. Mais, remarquons également que les 
connaisances théoriques obtenues grâce à la comparaison pourront contribuer 
à d’autres domaines, i.e. à la linguistique appliquée : premièrement, 
l’élaboration de méthodes d’enseignement qui permet un meilleur 
enseignement des langues étrangères^, en second lieu, la constitution des

7) Ici, nous pensons à la linguistique contrastive, qui s’est surtout 
développée aux Etats-Unis à partir des années 1950, (Lado (1948), Weinrich 
(1953)),et dont les ambitions de départ était la comparaison terme à terme, 
rigoureuse et systématique de deux langues, à tous les niveaux 
(phonologique, moropho-syntaxique et éventuellement sémantique). 
Contrairement à notre point de vue qui tente de mettre à la lumière leurs
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données nécessaires à la description lexicographique du dictionnaire 
bilingue, et finalement au traitement automatique de la langue naturelle, 
surtout à la construction du lexique nécessaire à la traduction automatique,
1. e. à la construction du dictionnaire électronique.

Ainsi, notre travail contribuera à ces domaines appliqués, bien que 
son but primordial soit théorique.

Nous voulons également proposer un nouveau cadre méthodologique 
pour les recherches typologiques, ce que nous décrirons dans la section 
suivante.

2. Conditions préalables à la comparaison

2.1. Méthode de travail - le cadre comparatif

La comparaison présuppose l’existence d’une méthode avec laquelle 
on décrit les faits linguistiques des langues individuelles : pour comparer des 
langues différentes, plus précisément, les données appartenant à deux 
langues différentes, il faut pouvoir disposer d’un dispositif théorique et 
métalinguistique assez général et assez unitaire. En d’autres termes, il faut 
que les deux langues soient décrites individuellement dans le même cadre 
théorique et méthodologique. Si les comparaisons lexico-syntaxiques n’ont 
pas suivi avec autant de succès les comparaisons phonologiques, c’est pour 
une grande part faute d’une théorie syntaxique suffisamment cohérente.

Or, cette méthode comparative doit satisfaire au moins les conditions 
suivantes :

analogies, la linguistique contrastive essaie de mettre en évidence les 
différences, qui font commettre des erreurs grammaticales aux apprenants de 
la langue étrangère, pour expliquer la nature de ces fautes et décider des 
moyens qui permettront soit de les prévenir, soit de les éliminer.

Mais, malgré l’accent mis sur la diversité des langues, la linguistique 
contrastive suppose que la théorie du langage est une, ce qui permet la 
comparaison entre les langues différentes. Cette hypothèse de l’unité du 
langage rapproche essentiellement la linguistique contrastive de notre étude.
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1° elle doit être universelle, i.e. permettre non seulement la 
description des langues individuelles mais aussi la comparaison entre elles,

2° elle doit permettre la comparaison tant au niveau syntaxique que
lexical,

3° elle doit être équipée de dispositifs expérimentaux formels et 
opératoires, ce qui garantit la reproductibilité.

2.1.1. Approche inductive et approche déductive

Alors, quel est le meilleur modèle théorique et méthodologique 
propre à la linguistique comparée? Lequel des modèles existants convient le 
mieux à la comparaison linguistique?

On peut envisager tout d’abord la grammaire générative, une des 
théories linguistiques qui ont le plus d’influence et de prestige en linguistique 
contemporaine, où il s’agit d’expliquer les facultés qui permettent la 
production des phrases et de construire des modèles susceptibles de rendre 
compte non seulement des faits observés, mais aussi d’en prévoir de 
nouveaux. En bref, elle opte pour une approche déductive, par laquelle, à 
partir d’observations limitées, on essaie de formuler des hypothèses ou des 
théories générales du langage, et de les vérifier empiriquement dans les 
langues individuelles. Chomsky argue que les linguistes prennent plus 
d’intérêt à la construction des théories qu’à la méthodologie : il souligne 
qu’on a beau rassembler et accumuler des données apparemment 
intéressantes, et que cela ne sert à rien, si les théories par lesquelles on peut 
en traiter ne sont pas développées. Il existe bien des travaux qui ont opté 
pour le cadre générativiste : Wagner (1969), Katiôik (1970), Pütz (1975), 
Stegeman (1979), Rouveret (1986), Kayne (1986), etc..

De l’autre côté, il existe une approche inductive, qui est représentée 
dans la linguistique contemporaine par la théorie du lexique-grammaire qui
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est élaborée par M. Gross et son équipe de recherche du LADL^ depuis plus 

de vingt-cinq ans surtout dans le domaine du français : la démarche consite à 
relever, à observer objectivement, à inventorier, et à ordonner le plus grand 
nombre possible de faits dans un domaine d’expérience donné, pour aboutir 
à une classification des faits observés. On entend par lexique-grammaire le 
système de classement obtenu par cette méthode.

Il est bien entendu que l’analyse linguistique idéale doit être munie 
non seulement de l’observation empirique complète, mais encore de sa 
théorisation, parce que des données non théorisées seraient vides de sens et 
qu’aucune théorie dépourvue d’assise empirique n’est pertinente. Ainsi, il 
n’est pas logique de discuter sur la supériorité et l’infériorité des deux, i.e. 
élaboration théorique et pratique analytique. Or, il est très difficile de 
poursuivre les deux à la fois, seulement il n’existe en réalité que deux 
approches : l’une est l’approche déductive et l’autre l’approche inductive. 
De ce fait, ces deux approches ne sont pas reliées par une relation 
hiérarchique, mais par leur complémentarité et leur interdépendance.

Dans cette situation, nous préférons cependant l’approche inductive à 
l’approche déductive. Nous avons donc adopté la démarche du lexique- 
grammaire, et non pas celle de la grammaire générative. Il y a là plusieurs 
raisons qui nous y ont porté.

Le premier est relatif à l’efficacité de la méthode comparative. 
Comme il a été dit plus haut, la valeur essentielle de la méthode comparative 
est la valeur heuristique qui nous conduit à découvrir des faits linguistiques 
intéressants et ensuite, à vérifier la validité générale d’une hypothèse sur les 
propriétés universalisables. II faut donc nous référer au maximum de 
données empiriques systématiques pour l’efficacité de la comparaison, i.e. la 
valeur heuristique et la justification des analyses linguistiques faites par la 
méthode comparative.

En second lieu, l’accumulation des données empiriques est 
indispensable pour la théorisation ultérieure et la justification de cette

8) Laboratoire d’Automatique Documentaire et Linguistique.
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théorisation. Les phénomènes linguistiques ne sont pas si clairs et l’on 
rencontre très souvent des difficultés théoriques dont on ne peut rendre 
compte dans l’état actuel des recherches. Dans ce cas, Chomsky nous 
recommande de les remettre à plus tard :

Linguistics would perhaps profit by taking to heart a familiar 
lesson of the natural sciences. Apparent counterexamples and 
unexplained phenomena shoud be carefully noted, but it is often 
rational to put them aside pending further study when principles 
of a certain degree of explanatory adequacy are at stake.

-Chomsky (1980: 2)

Qu’est-ce qui nous conduit à cette situation indésirable? C’est soit l’attitude
déductive elle-même---- parce qu’il existe souvent des contre-exemples aux
dispositifs théoriques ----  soit l’insuffisance des données empiriques
participant à la théorisation. De ce fait, ces difficultés ne peuvent être 
surmontées que par les analyses des données basées sur une observation aussi 
vaste que possible. C’est également dans cette perspective que réside la 
validité de la comparaison.

En troisième lieu, l’accumulation de données systématiques, i.e. la 
construction d’un lexique-grammaire, contribue non seulement à 
l’élaboration ultérieure d’une théorie, mais encore prévenir de fausses 
hypothèses et mécanismes :

Actually, if theoreticians took upon themselves the burden of 
verifying their proposals with respect to systematic data, that is, 
with respect to a lexicon-grammar, we can safely predict that the 
rate of production of new theoretical devices would be 
considerably diminished.^

9) M. Gross (1984:442 note 7)
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De ce point de vue, i.e. qui affirme que l’accumulation des données 
systématiques prévient de mauvaises hypothèses et mécanismes, l’approche 
inductive n’est pas un travail qui prend trop de temps, mais au contraire qui 
en épargne.

En quatrième lieu, en limitant au minimum le nombre des dispositifs 
déductifs, on peut éviter le risque de fausser des faits linguistiques. Le 
dispositif formel artificiel est très souvent le fond théorique lui-même, c’est- 
à-dire que certaines règles grammaticales sont exigées par la théorie elle- 
même, ce qui risque de dénaturer des faits linguistiques.^ Le lexique- 

grammaire essaie de ne pas introduire de tels mécanismes.
Ces points nous ont conduit au cadre de la description en terme du 

lexique-grammaire, i.e. l’approche inductive, non pas au modèle 
générativiste.

Ici, il est à noter que le fait de ne pas avoir élaboré notre recherche 
selon le modèle générativiste ne signifie pas pour autant que nous nous y 
opposions, seulement nous croyons qu’il est souhaitable de suivre le lexique- 
grammaire plutôt que le modèle générativiste et que les deux sont plutôt 
compatibles, en ce que le lexique-grammaire peut être considéré comme une 
vérification exprimentale de la validité de la théorie transformationnelle.

2.1.2. Le lexique-grammaire

Nous présentons ici de manière succincte les principes de la 
construction d’un lexique-grammaire.

2.1.2.1. Une conception nouvelle de la grammaire

Les essais purement programmatiques de formaliser des phénomènes 
locaux d’une langue donnée dans le cadre théorique général, i.e. en terme de

10) A cet gard, M. Gross (Gross (1975:46), Gross (1977a: 233)) a plusieurs 
fois souligné que la croyance dans le modèle risque de dissimuler et de 
fausser certains faits non couverts par le fomalisme.
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modèles généraux, rencontrent très souvent des contre-exemples à ces 
modèles. Cette difficulté exige d’introduire la dimension lexicale en syntaxe 
pour une description cohérente de la langue.

Cette situation conduit M. Gross (1975 : 231) à considérer que 
chacun des systèmes qui sont appelés grammaires est composé de deux 
systèmes de natures différentes : le système des règles d’une part, et les 
conditions d’application des règles au lexique d’autre part, ce qui constitue 
l’hypothèse fondamentale du lexique-grammaire. Donc, les structures 
syntaxiques et leur réseau de relations sont définis par les éléments lexicaux 
qui acceptent ou n’acceptent pas d’y entrer. Cette conception nouvelle de la 
grammaire sera justifiée par la limite des grammaires existantes, surtout la 
grammaire générative, qui sont dépourvues d’études extensionnelles, en 
éliminant des règles grammaticales le système des conditions.

C’est au moyen de matrices binaires, i.e. tableaux rectangulaires de 
signes «+» et «-» que les lexique-grammairiens représentent les deux 
systèmes constituant la grammaire. Chaque table correspond à une classe de 
structures. Une ligne correspond à une entrée verbale, une colonne à une 
propriété syntaxique. Le signe «+» à l’intersection d’une ligne V et d’une 
colonne P indique que le verbe F a la propriété P, le signe «-» indique que V 
n’a pas la propriété /V*

Jusqu’à une époque récente, les grammairiens ont toujours cherché à 
prédire certaines propriétés à partir d’autres, de nature éventuellement 
différente. Mais les classes définies par les propriétés n’étant jamais définies 
en extension, les contre-exemples à ces prédictions sont toujours nombreux 
et faciles à trouver. Les tables constituant des définitions en extension, elles, 
nous permettent d’améliorer les conditions de recherche de corrélations (i.e. 
des prédictions). ^

Dans cette conception de la grammaire, la règle et les conditions 
d’application lexicale détermineraient la grammaticalité des phrases, tandis

11) Les propriétés qui définissent le contenu des tables sont données dans les 
annexes I et IL
12) M. Gross (1975), p.217.
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que l’acceptabilité se situerait au seul niveau des applications réelles et 
effectives des conditions. En d’autres mots, ce seraient les applications 
variées des conditions, déterminées par des faits culturels (évolution 
historique, sociétés différentes, faits de mode, etc.) qui détermineraient les 
variations d’acceptabilité. ^

En un mot, le lexique-grammaire est une description systématique du 
lexique d’une langue sur la base de ses propriétés syntaxiques. Il est donc 
caractérisé par la mise en relief de l’importance du lexique. Mais celle-ci 
n’est pas nouvelle. Bien entendu, les théories linguistiques contemporaines 
sont en voie d’élargir le statut de la composante lexicale : GB, LEG, 
HPSG., etc. Néanmoins, on ne voit guère en réalité de travaux qui élaborent 
la configuration concrète des phénomènes lexicaux.

2.1.2.2. le formalisme

Le lexique-grammaire se construit sur une base formalisée. Le 
formalisme est caractérisé, d’après R.Martin^, par des définitions précises, 

la construction axiomatisée, et la falsification, ce qui nous garantit, entre 
autres, la reproductibilité des expériences. Celle-ci nous porte à n’utiliser 
que des définitions et des critères formels, c’est-à-dire syntaxiques, et donc à 
éliminer les définitions et critères sémantiques, non opératoires, qui ne 
permettent donc pas d’obtenir les décisions reproductibles. Bien entendu, on 
ne trouve pas pour autant toutes les données sémantiques essentiellement 
invalides, donc inutiles. Au contraire, on tient toujours compte des 
informations sémantiques. Seulement, on ne les prend pas pour les 
arguments décisifs, lors d’une certaine résolution. Par exemple, les Vcom en 
français et en coréen sont identiques du point de vue de la structure des rôles

13) M. Gross (1975), pp.230-231.
14) R.Martin (1980), pp. 525-528.

18



thématiques. ^ Nous le mentionnerons, mais nous ne le présenterons pas 

comme argument décisif destiné à justifier l’analogie de la classe des Vcom 
dans les deux langues.

2.1.2.3. Quelques dispositifs expérimentaux

2.1.2.3.1. Transformation

Les transformations permettent d’observer certaines relations entre 
certaines phrases et structures syntaxiques, et à la mise en évidence explicite 
de ces rapports. Notre notion de transformation n’est pas chomskyenne, mais 
harrisienne. Dans ce travail, la transformation n’est donc pas un mécanisme 
théorique qui définit une structure abstraite par laquelle deux phrases reliées 
peut se dériver, mais un dispositif expérimental qui met en jeu des phrases 
sémantiquement et morphologiquement voisines, visant à mettre en évidence 
les caractéristiques syntaxiques pertinentes des formes étudiées.

2.1.2.3.2. Acceptabilité

Pour distinguer les formes de phrases qui font partie de la langue de 
celles qui n’en font pas partie, on emploie en général deux sortes de 
critères. Le premier est de faire appel au corpus, le second est de s’appuyer 
sur le jugement d’acceptabilité appliqué à des phrases complètes.

Le recours au corpus soulève plusieurs questions, bien qu’il nous 
garantisse une certaine objectivité des données. D’abord, on ne peut filtrer

15) C’est une conséquence de la notion sémantique de communication. 
Communiquer implique : un émetteur, un récepteur, un message et une 
relation (verbe) qui lie 3 groupes nominaux. La structure globale 
d’arguments est ainsi définie, seul l’ordre des mots et des indices 
grammaticaux peuvent varier dans chacune des langues.
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les données fausses, par exemple, fautes d’impressions, énoncés incomplets. 
On devrait, en fin de compte, réintroduire le jugement d’acceptabilité pour 
confirmer la justesse des données. En second lieu, la notion de l’utilisation 
d’un corpus est trop limitative : elle ne peut couvrir la compétence du 
locuteur natif, ne tenant compte que de la performance. Les phrases 
appartenant à une langue constituent un ensemble infini, tandis que les 
phrases d’un corpus, pour grand qu’il soit, sont limitatives et de façon 
imprévisible. Ainsi un corpus n’offre que des fragments de langue, et toutes 
les informations sur les séquences et phrases inacceptables ne sont pas 
données, ce qui empêche très souvent l’accessibilité aux données nécessaires. 
Comme l’ont noté M. Gross et G. Gross à plusieurs reprises, le recours au 
corpus rend difficile l’opération qui consiste à varier les formes et les items 
lexicaux et à examiner leur acceptabilité. De plus, le recours au corpus 
prend beaucoup de temps, pour arriver aux données nécessaires.

Au contraire, l’intuition est remarquablement opératoire du point de 
vue empirique, Le. elle fournit généralement des résultats reproductibles. 
Nous avons décidé d’employer le jugement d’acceptabilité, bien qu’il fasse 
appel à l’intuition du locuteur et que les jugements basés sur l’intuition 
dépendent largement de l’imagination du linguiste ou de l’informateur 
consulté.

En conclusion, il nous paraît préférable d’utiliser le recours au 
jugement d’acceptabilité et de le compléter par le recours au corpus pour 
attribuer aux données l’objectivité nécessaire.

Quant au jugement d’acceptabilité sur nos exemples en français, il 
sera complété par le recours à l’intuition de nos informateurs consultés et 
l’utilisation des dictionnaires actuels, à cause de nos connaissances 
insuffisantes du français.

Et quant au recours à des données historiques, nous avons pris la 
décision de ne pas invoquer par principe des faits appartenant à des faits 
historiques dans l’argumentation syntaxique, sauf s’ils nous semblaient
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révélateurs de certains aspects ou de problèmes propres à la construction 
syntaxique en examen.

La méthode de représentation par table consiste à grouper les verbes 
par constructions communes. L’intérêt de cette représentation est d’exclure 
les propriétés non pertinentes.

Pour plus de détails sur le principe du lexique-grammaire, on se 
reportera aux ouvrages ou aux articles suivants : M. Gross (1968), M. Gross 
(1975), M. Gross (1982), M. Gross (1986), M. Gross (1991), BGL 
(1976a,b), Langue Française N°69 (1986).

2.1.3. Le cadre comparatif

L’état actuel de la construction du lexique-grammaire entrepris pour 
des langues différentes nous confirme suffisamment la possibilité de 
construire les lexiques-grammaires de langues variées et de les comparer. En 
effet, de larges segments de lexiques-grammaires sont déjà construits pour 
les langues romanes : en italien (A.Elia (1984); A.Elia, E.d’Agostino, 
M.Martinelli (1981)), en portugais (Ranchhod (1990); E. Maceido (1984); J. 
Malaca-Casteleiro (1981)), en espagnol (B. Lamiroy (1983), L.Masso-Pellat 
(1990), C. Subirais (1987)). Diverses classes de constructions ont été 
également décrites en anglais (P. Freckleton (1985); P. Machonis (1988); 
M. Salkoff(1983)), en allemand (F. Caroli (1984); T.Treigg (1977)), en 
arabe (M. Chad(1988); M. El Hannach(1988)), en coréen (Ch. Hong 
(1985); J. Han (1984); H. Pak (1987)).

Le cadre comparatif que nous adoptons est la comparaison entre 
lexiques-grammaires. Les premiers essais de ce type de comparaison sont
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celui de de M. Gross (1984)16, Un programme général d’étude synchronique 

des langues romanes, et celui de Hong (1986), une étude comparative sur les 
verbes de mouvement en français et en coréen.

Notre travail de la comparaison de restructuration de complétive entre 
les deux langues s’effectuera selon les trois points de vue suivants :

1) définition de la règle de restructuration
2) conditions syntaxiques placées sur la restructuration
3) condition d’application lexicale.

Si l’on peut dire que ce cadre comparatif est nouveau, c’est qu’il 
comprend, en plus de la comparaison entre règles et entre conditions 
d’application lexicale, la comparaison entre conditions syntaxiques sur la 
règle. Nous reviendrons sur ce point à la Troisième Partie.

Le résultat de la comparaison montrera une forte analogie de tous les 
points de vue. Cette analogie nous fournira un argument en faveur d’une 
analyse théorique uniforme pour les deux langues.

Pour cette comparaison, nous construirons un segment de lexique- 
grammire indépendant de la construction restructurée en français et en 
coréen, ce qui fera l’objet des deux premières parties.

2.2. Comparabilité inter-langue

Comme nous l’avons dit en 2.1.3., notre cadre comparatif étant dans 
la perspective du lexique-grammaire comparé, la comparaison se fera aux 
deux niveaux : syntaxique et lexical.

16) L’objectif principal du programme entrepris dans M. Gross (1984) 
consiste à mettre en lumière la similarité et la divergence observées dans les 
langues romanes et à fournir des hypothèses valides sur leur évolution.

22



Or, la comparaison inter-langue exige la comparabilité inter-langue, 
i.e. la raison qui nous permet d’identifier tels phénomènes dans les langues 
différentes. Ici, nous faisons face à deux questions différentes. D’abord, 
dans quelle mesure les propriétés syntaxiques (i.e. les structures et les 
règles), les items et les classes lexicales appartenant à des langues différentes 
sont-ils équivalents? Et la seconde question est plus fondamentale, 
puisqu’elle constitue une condition préalable de la première : les catégories 
grammaticales fondamentales appartenant à des langues différentes peuvent- 
elles être équivalentes?

2.2.1. Equivalence inter-langue des propriétés syntaxiques et du 
lexique

2.2.1.1. La comparaison des propriétés syntaxiques

Les propriétés du français et du coréen sont analogues intuitivement, 
mais il arrive très souvent que, du point de vue strictement syntaxique, elles 
contiennent des aspects différents. Dans ce cas, chaque propriété ne peut être 
utilisée telle qu’elle est, elle doit être partiellement ajustée pour devenir 
comparable. C’est le cas de la règle de la restructuration des complétives.

Notons d’abord que l’on ne voit pas en coréen de réduction spéciale 
de la complétive avec apparition simultanée de la marque de l’infinitif : dans 
la phrase (5.b) la complétive dont le sujet est monté dans la phrase matrice 
en tant que complément d’objet, garde la même forme que dans la phrase 
(5.a). C’est qu’en coréen, il n’existe pas de distinction entre la complétive et 
l’infinitive.

De plus, on observe en français la réduction du type (3.c) par laquelle 
le verbe support être s’efface en fonction des verbes principaux. On 
n’observe pas ce type de réduction en coréen, où l’adjectif se conjugue,i.e.
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sans la copule pour support grammatical, à la différence du français où 
l’adjectif a en général besoin du verbe support être.

Dans cette situation, pour rendre comparable la règle de la 
restructuration dans les deux langues, il faudrait ne retenir que le phénomène 
dit de «la montée du sujet» en position objet et rejeter réduction de 
complétive et effacement de la copule.

2.2.1.2. La comparaison du lexique

La comparaison du lexique de langues différentes peut être conçue de 
deux façons. La premièré consiste à comparer les items lexicaux individuels, 
et la seconde compare les classes d’items lexicaux. Dans notre étude, nous 
choisirons la seconde, car la première pose quelques problèmes pour la 
description inter-langue. Expliquons-nous.

D’une part, l’équivalence sémantique des items lexicaux individuels 
appartenant à des langues différentes sont très difficiles à établir. On peut 
envisager le sens de verbes comme la distribution des substantifs qu’ils 
acceptent en position sujet et en position complément d’objet. Pourtant il 
n’existe guère de telles descriptions disponibles des verbes, si bien que la 
synonymie resterait un concept très douteux. De plus, même si des 
descriptions élaborées étaient disponibles, on ne peut jamais s’en servir, 
puisque la distribution des verbes appartenant à des langues différentes ne se 
recoupe jamais exactement.

D’autre part, il est aussi difficile d’établir l’équivalence 
morphologique des items lexicaux individuels appartenant à des langues 
différentes. Comparons par exemple, le verbe français divertir et le verbe 
italien divertire. Ils ont la même origine étymologique, si bien qu’ils 
paraissent avoir l’équivalence morphologique, mais ils diffèrent l’un de 
l’autre par les niveaux de langue : divertire italien appartient au niveau 
standard tandis que son équivalent français est relativement littéraire. A cela
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s’ajoute le point que le coréen et le français ne sont pas liés génétiquement, 
si bien qu’on ne peut jamais établir l’équivalence morphologique entre leurs 
items lexicaux.

Ces deux difficultés nous empêchent de comparer les items lexicaux 
individuels, et nous forcent à comparer des classes, i.e. des items lexicaux 
en tant que classe. C’est parce que la comparaison entre les classes ou les 
sous-classes peut être facilement justifiée par le fait qu’elles partagent non 
seulement le sens mais aussi les propriétés syntaxiques. Comme on va le 
voir, nos classes de verbes (Vcog et Vcom) étudiées sont des classes 
«naturelles»^ , i.e. classes d’items lexicaux homogènes tant du point de vue 
syntaxique que sémantique. Et la classe de Vcom peut être subdivisée en 
sous-classes, elles aussi, «naturelles». Ainsi, la comparaison à laquelle nous 
procédons portera sur la classe entière des Vcog, sur la classe entière de 
Vcom, et sur leurs sous-classes.

2.2.2. Equivalence inter-langue des catégories grammaticales 
fondamentales

Nous abordons ici un point délicat à traiter. Bien que nous n’en ayons 
pas fait mention, la comparabilité inter-langue de propriétés syntaxiques et 
de classes lexicales présuppose l’équivalence de catégories grammaticales 
fondamentales. C’est parce que nos classes de verbes se définissent en terme 
de structures syntaxiques et/ou de leurs relations, et que celles-ci se 
définissent, à leur tour, en terme de catégories grammaticales fondamentales 
telles que substantifs, verbes, adjectfs, prépositions, adverbes, ainsi que sujet 
et complément d’objet, proposition principale et subordonnée, tête et 
complément, etc. Par exemple, la passivation devrait être définie comme une 
opération par laquelle le substantif complément d’objet du verbe actif devient 
sujet du verbe passif équivalent, pour qu’elle puisse être utilisée pour

17) Le terme de M. Gross (1975).
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l’identification inter-langue. Il s’agit ici au moins de notions telles que 
substantif, verbe, complément d’objet et sujet.

Or, l’équivalence inter-langue de catégories grammaticales peut-elle 
s’établir au niveau morpho-syntaxique? Malheureusement la réponse est 
négative : les expressions structurales varient considérablement selon les 
langues. Les catégories grammaticales fondamentales du coréen se 
comportent différemment de celles du français tant du point de vue 
morphologique que syntaxique.

Par exemple, en français le substantif peut se définir comme un 
élément indispensable au syntagme nominal, donc non effaçable et 
obligatoirement accompagné d’un déterminant, sauf dans le cas de certains 
substantifs propres. Il est doté d’un genre fixe et impose son genre aux 
déterminants et aux adjectifs qualificatifs épithètes. Mais en coréen le 
substantif est caractérisé par la propriété morphologique d’être suivi de 
marques casuelles. Le déterminant qui peut l’accompagner n’a pas de 
caractère obligatoire ni de genre. Ainsi, le substantif du français n’a presque 
rien de commun avec celui du coréen, sous l’angle du comportement 
morpho-syntaxique.

Les catégories exprimant les relations grammaticales sont plus 
difficiles à établir. Par exemple, le sujet est exprimé de façon différente dans 
les deux langues. En français, le sujet peut se définir comme ayant la 
propriété morphologique d’imposer l’accord au verbe : le verbe s’accorde en 
personne et en nombre avec le sujet. Π a aussi une propriété syntaxique de se 
placer généralement avant le verbe. Π n’est pas supprimable et commande de 
choisir qui lors de la formation de la phrase clivée par c’est... que!qui. En 
coréen, où la fonction syntaxique de substantifs est marquée par une 
particule casuelle, le sujet peut se définir comme un syntagme nominal suivi 
d’une particule nominative -i / -ka. Π peut se situer à n’importe quel endroit 
de la phrase simple avant le verbe dont la position est fixée à la fin de la 
phrase. En somme, on peut dire que le sujet en coréen se sert de la marque 
casuelle tandis que le sujet en français recourt à la combinaison de l’ordre
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des mots et à l’accord. Ainsi, en ce qui concerne le sujet, il ne paraît guère 
possible d’observer les propriétés morpho-syntaxiques communes aux deux 
langues. La variation des expressions morpho-syntaxiques du sujet est telle 
qu’il est difficile d’utiliser des critères structuraux (critères formels) pour 
identifier les catégories grammaticales à travers les langues.

Dans cette situation, comme l’a noté Croft (1990:11-18), il semble 
inévitable de se référer aux propriétés externes, i.e. aux relations 
sémantiques (critères intuitifs) telles que l’agent d’une action, le thème d’une 
phrase, etc., pour une définition valide à travers les langues. Dans l’état 
actuel des recherches linguistique, nous ne sommes pas en mesure d’apporter 
une réponse définitive à la question, mais si cela est vrai, il nous faudrait 
tenter de dégager les relations sémantiques communes aux deux langues, en 
procédant par la méthode heuristique, à savoir en comparant plus en détail 
les propriétés sémantiques que contiennent les relations grammaticales dans 
les deux langues.

3. Plan d’exposé

La présente thèse est constituée de trois parties. Les deux premières 
parties sont consacrées à chacune des deux langues examinées. Elles sont 
donc des analyses séparées des langues individuelles. La troisième partie sera 
consacrée à la comparaison des deux langues.

Les deux première parties s’organisent de la même façon :

Dans le chapitre I, nous présenterons des problèmes que pose 
l’analyse de la restructuration de complétive, et examinerons de façon très 
succincte des analyses proposées jusqu’ici pour mettre en évidence la nature 
des problèmes.
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Dans le chapitre II, nous définirons de façon formelle les 
constructions à Vcog et à Vcom qui permettent la restructuration qui nous 
concerne, et nous en décrirons les principales propriétés syntaxiques et 
lexicales.

Le chapitre III présente une description distributionnelle des 
constructions restructurées du français (Nq Vq Nj être X ! X) et leur 
équivalente du coréen (Nq Nj-lîl X-ko Vq). Nous mettrons en évidence les 
propriétés partagées par la construction définitionnelle et les spécificités qui 
caractérisent syntaxiquement les constructions restructurées.

Le chapitre IV est une analyse des propriétés transformationnelles 
propres aux constructions restructurées, ce qui nous confirme non seulement 
leur statut syntaxique mais la différence entre la construction à être X et celle 
à X pour le français.

Le chapitre V présente une analyse lexicale des verbes qui permettent 
la restructuration de complétive.

Enfin, le chapitre VI justifiera la règle de restructuration, sur la base 
des résultats de l’analyse.

La comparaison des résultats obtenus par suite de l’analyse des 
langues individuelles est présentée dans la troisième partie, dont la 
conclusion évalue certaines des conséquences de cette étude pour la 
comparaison des deux langues, ce qui nous permet une analyse uniforme 
pour les deux langues.

Nous incluons un chapitre préliminaire au début de la seconde partie 
pour décrire quelques caractéristiques du système de la complémentation du 
coréen et pour traiter des problèmes qui se posent lorsque l’on tente de 
définir de façon formelle les Vcog et les Vcom.

Nous faisons figurer en annexe les tables de M. Gross (1975) pour le 
français, ainsi que les listes des verbes permettant la restructuration en
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coréen. Nous y présenterons également un échantillon des tables des Vcog et 
des Vcom.

N’étant pas locuteur natif de français, nous avons emprunté, pour 
illustrer les considérations théoriques, les exemples que l’on trouve dans les 
études concernées, mais il y a également des phrases inventées, dont 
l’acceptabilité était jugée par notre principal informateur, Maurice Gross.
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PREMIERE PARTIE : LA RESTRUCTURATION DE LA 
COMPLETIVE EN FRANÇAIS
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CHAPITRE I : INTRODUCTION

1. Présentation des problèmes

Dans la Première Partie, nous traitons d’un triplet de constructions de
type :

(1) a. Max (juge + assure) que cet homme est innocent.
b. Max (juge + assure) cet homme être innocent.
c. Max (juge + assure) cet homme innocent.

a. Max (estime + présume) que cet homme est imposteur.
b. Max (estime + présume) cet homme être imposteur.
c. Max (estime + présume) cet homme imposteur.

a. Je ne savais pas que vous étiez au courant.
b. Je ne vous savais pas être au courant.
c. Je ne vous savais pas au courant.

a. Paul (imagine + juge) que Jean est ailleurs.
b. Paul (imagine + juge) Jean être ailleurs.
c. Paul (imagine + juge) Jean ailleurs.
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a. Paul (imagine + juge) que cette idée est très nettement affirmée dans
cette oeuvre par l’auteur.

b. Paul (imagine + juge) cette idée être très nettement affirmée dans cette
oeuvre par l’auteur.

c. Paul (imagine + juge) cette idée très nettement affirmée dans cette
oeuvre par l’auteur.

Nous pouvons symoliser ces constructions respectivement de la façon 
suivante :

(2) a. Nq Vq que Nj T être X (Construction complétive)
b. NqVq Nj être X (Construction à être X, en abrégé CEX)
c. Nq Vq Nj X (Construction à X, en abrégé CX)

(avec 7= temps, X = Adj, N, Prép N, pp, Adv, etc.)

Depuis longtemps, les linguistes ont essayé de rendre compte de la 
relation entre ces trois formes syntaxiques. Du point de vue strictement 
syntaxique, ces trois constructions sont différentes dans leur structure et 
leurs propriétés distributionnelles et transformationnelles (cf.Chap.III et IV) 
: par exemple, Nj est le sujet de la proposition enchâssée dans la 
construction complétive, tandis que c’est le complément d’objet dans la CEX 
et la CX. Mais les trois constructions partagent également quelques 
principales propriétés telles que l’accord entre Nj et (être) X, ce qui conduit 
bien des linguistes à postuler une relation syntaxique régulière.

Les problèmes théoriques majeurs que pose l’étude de ce triplet de 
constructions sont les suivants :

En premier lieu, quelles sont les structures de base de ces trois 
constructions? Elles sont les mêmes ou différentes?
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En second lieu, est-il possible de postuler une relation syntaxique 
régulière entre elles et est-il nécessaire de postuler une éventuelle 
transformation pour tenir compte de cette relation?

Quel est le statut syntaxique de Nj dans la CEX et la CX? A savoir, 
Nj est-il le complément d’objet de Vq ou reste-t-il toujours le sujet de V7? 
Pour Huot (1977) et Hulk (1989), la séquence Nj X constitue une 
proposition enchâssée, donc Nj est considérée toujours comme sujet de X et 
ils expliquent au moyen du principe de l’assigation de Cas le comportement 
d’objet que montre Nj.

Quel est le statut syntaxique de X et celui de être X! N’y a-t-il pas de 
différences syntaxiques ou lexicales entre être X et ΧΊ S’il existe des 
divergences entre elles, comment peut-on en tenir compte?

Quels verbes acceptent la CEX et la CX? Sont-ils prédictibles à partir 
d’autres propriétés, surtout de leur propriétés sémantiques? Si l’on postule 
une transformation qui relierait ces trois constructions, celle-ci doit-elle être 
établie dans la composante syntaxique ou dans le lexique. Le. est-elle une 
règle syntaxique ou une règle lexicale?

Remarquons également que, la forme intermédiaire du type (2.b) 
pose un problème, parce que pour la plupart des verbes elle est douteuse ou 
inacceptable. Nous avons, par exemple,

(3) a. Je (crois + dis) que Jean est intelligent.
b. *Je (crois + dis) Jean être intelligent.

Cependant, elle peut être indirectement reconnue---------M. Gross
(1968) est le premier à remarquer ce fait, qui est bien connu maintenant 
---------par l’application de quelques transformations d’extraction telles que :

- la relativation de Nj :
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(4) Ce garçon que je (crois + dis) être intelligent est là.

- le clivage :

(5) C’est ce garçon que je (crois + dis) être intelligent.

- la question :

(6) Quel garçon (crois + dis)-tu être intelligent?

Il nous semble que le placement de clitique (PL-CL) également 
permet le même effet que l’extraction :

(7) Je le (crois + dis) être intelligent.

2. Etat de la question

2.1. Grammaire générative

Plusieurs analyses ont été proposées jusqu’ici des constructions (2) a
c.

Fauconnier (1974:74-76) propose une transformation facultative, 
«formation d’objet», qui élève le sujet d’une complétive en position objet. 
Ainsi, à partir de la forme :

tso N0 v0 ÎSI N1 être x il
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l’application de cette règle donne (b) et l’application de la règle de 
l’effacement de être donne (c). Et la non-application de la formation d’objet 
aboutit à (a).

Pour Huot (1977), les infinitifs sont des phrases enchâssées au même 
titre que les complétives et n’en sont pas dérivés. Ainsi elle analyse (b) 
comme SN V P, et en dérive (c) par simple effacement de être-, elle ne 
recourt donc pas à la règle telle que «la montée du sujet», et soutient que la 
séquence cet homme innocent en (c) est toujours une proposition en structure 
de surface.

Pour Ruwet (1982), des verbes tels que croire, dire, etc. sont sous-
catégorisés dans le lexique au moyen des traits [+___NP ATTR] et [+
___S]. Ce dernier trait ne fait pas de différences entre complétives à temps
fini(5y) et complétives infinitivales(5/), parce que, pour Ruwet (1982), de 
même que pour Huot (1977), les infinitifs sont des phrases enchâssées au 
même titre que les complétives et n’en sont pas dérivés. Ainsi, (b) est alors 
librement engendré, avec la structure NP V Sj. Ensuite, une règle 
d’interprétation, analogue à celle que Bresnan (1978) a proposée pour les 
verbes anglais du type de believe, interprète ATTR comme prédiquant une
propriété du référent du NP objet dans le contexte de croire---------, etc.
L’auteur suppose qu’un filtre de surface, qui a la forme *[§ NP Vj X], 
exclut toutes les phrases infinitivales dont le sujet n’a pas été déplacé, d’une 
manière ou d’une autre, de sa position originelle, pour rendre compte de 
l’agrammaticalité des phrases comme (3.b). Mais, ce filtre de surface exclut 
également des phrases comme (l.b) qui, selon nous et M. Gross (1968), sont 
acceptables. * D’autre part, (c) est engendré directement en base par la règle 

syntagmatique VP F NP ATTR, donc ne met en cause aucune transformation.

1) L’acceptabilité de la phrase à être varie selon les auteurs ainsi que nos 
informateurs : pour certains la forme à être est presque toujours inacceptable 
ou au moins douteuse, tandis que d’autres l’acceptent selon les verbes, sinon 
comme une bonne phrase. Dans M. Gross (1975), la présence de être est
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Dans Kayne (1977:285-290), l’auteur présente pour la structure 
profonde de (a) V-S, et pour celle de (c) V NP S, plus précisément V NP 
[5 Pro être XP]. A partir de cette structure-ci, on obtient la structure (c) 
par l’effacement EQUI du sujet enchâssé Pro, et ensuite par l’application de 
l’effacement de être. D’après cette hypothèse, Nj se trouve dans la position 
du complément d’objet dès l’enchâssement dans la structure profonde, ce qui 
peut rendre compte de son comportement comme complément d’objet. Et ce 
n’est pas complément d’objet qui s’efface, mais Pro sujet enchâssé dans la 
structure profonde, ce qui peut également rendre compte de l’accord entre 
Nj et (être) X, parce que Nj est coréférent à Pro.

Ce qui conduit Kayne à opter pour cette analyse est que celle-ci a 
l’avantage de rendre compte de l’agrammaticalité des phrases suivantes :

*Je (le) croyait foutu de pleuvoir
*Elle (le) croit susceptible de neiger aujourd’hui
*Je (le) croit en train de neiger

*Elle croit monts et merveilles susceptibles d’être promis à ce garçon 
*Elle croit assistance difficile à porter aux victimes d’hydrocution

puisque le il des expressions climatiques et les NP sans article seraient 
exclus comme objets profonds possibles de croire.

Mais elle pourra aussi être expliquée facilement, si l’on admet une 
contrainte générale que l’on n’a pas le pronom impersonnel objet le et que 
l’on ne peut avoir pour objets normaux les substantifs sans déterminant, bien 
que l’on se réfère à d’autres analyses telles que la règle de la restructuration, 
ou bien la montée du sujet.^

différemment appréciée.(cf. les tables 6 et 9 dans les annexes) Nous suivons 
l’acceptabilité de M. Gross (1975) parce qu’elle est accessible de façon 
objective et explicite pour nous.
2) Nous reviendrons sur ce traitement dans le chpaitre VI.
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Kayne (1980) postule V NP AP pour la structure profonde de

Je (crois + juge) Jean intelligent.

Mais il refuse V NP VP pour la Structure profonde de

*Je (crois + reconnais + constate) Jean être le plus intelligent de tous.

et

Quel garçon (crois + reconnais + constate)-tu être le plus intelligent de 
tous?

Il postule pour la structure profonde V [5» NP VP], plus précisément V [5» 
COMP [s NP VP]], à la suite de Chomsky (1980), de Rizzi et de Ruwet 
(1979), surtout soucieux de rendre compte de l’agrammaticalité des phrases 
(3.b). Son explication est ceci : Dans (3.b), le sujet de l’infmitive ne peut 
recevoir de Cas d’un élément à l’intérieur de la S infinitive. Donc (3.b) sera 
exclu par le filtre sur les Cas, et ce, tant que ce NP sujet ne pourra recevoir 
de Cas d’une position supérieure non plus. Cependant (4)-(6) auront une 
structure de la forme «...V ts’tcOMP NP] [5 NP VP]]», en opposition 
avec (3.b), qui n’a pas de NP dans le COMP intermédiaire. Ainsi (3.b) peut 
être distingué de (4)-(6) si le V matrice en français peut assigner un Cas dans 
COMP à travers S’ (de manière à ce que le NP dans (4)-(6) reçoivent un cas 
et ainsi échappe au filtre sur les Cas), mais pas à travers S’ et S à la fois, 
c’est-à-dire pas au NP encore en position sujet. En bref, Kayne explique 
l’opposition entre (4)-(6) et (3.b) en adoptant une hypothèse que V puisse 
gouverner à travers une seule frontière de type S, mais pas à travers deux 
frontières de ce type. Cette analyse a l’avantage d’expliquer l’agraimaticalité 
des phrases de (3.b) sans faire appel à une règle spéciale comme le filtre de
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surface proposé par Ruwet (1982). Cependant elle a pour effet de rendre 
inacceptables également des phrases comme (l.b), de même que l’analyse de 
Ruwet. De plus, comme on va le voir, elle est dépourvue d’arguments 
empiriques.

Plus récemment, il y a une tendance à analyser la phrase :

Je crois Jean heureux

comme petite proposition (small clause, en abrégé SC) proprement dite (par 
exemple, Hulk (1989)). Il est en général admis qu’un verbe peut gouverner 
et assigner le cas par-dessus une frontière de SC. Donc dans la phrase ci- 
dessus le verbe croire assignera le cas accusatif au NP Jean^ :

Je crois sc[Jean heureux]

Cette position est caractéristique en ce que la séquence Nj X est 
toujours une proposition enchâssée, c’est-à-dire une unité syntaxique, et non 
deux unités syntaxiques constitués par la combinaison de l’objet et de 
l’attribut de l’objet. A cet égard, cette analyse est donc analogue à celle de 
Huot (1977).

3) Ce principe de l’assignation du Cas renvoie aux règles que Chomsky 
(1980 : 170) a proposées :

a. Un NP est nominatif s’il est gouverné par AGR.
b. Un NP est objectif s’il est gouverné par un V ayant le trait de sous-

catégorisation [___NP] (i.e. un V transitif).
c. Un NP est oblique s’il est gouverné par P.
d. Un NP est génitif dans [md___X’].
e. Un NP est marqué d’un Cas inhérent dans un contexte déterminé par les 

propriétés de son [-N] gouverneur.

C’est la règle b qui permet à Vq d’assigner le cas accusatif à N/.
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2.2. Lexique-grammaire

M. Gross (1968) postule une relation syntaxique régulière entre les 
trois constructions. Dans le cadre de la construction d’un lexique-grammaire 
des verbes français, il dérive (2.b) de (2.a) par la règle de restructuration qui 
consiste à effacer le complémenteur que et le temps T, et (2.c) de (2.b) par 
l’effacement de être :

Nq Vq que Nj T être X 
[Qu T z.] Nq Vq Nj être X 
[être z.] ^ Nq VqNjX

Il a démontré que cette règle de restructuration est conditionnée par la 
distribution des éléments lexicaux, ce qui n’est mentionné par aucun 
linguiste générativiste ; comme on l’a vu ci-dessus, toutes les analyses 
générativistes qui postulent une relation syntaxique régulière entre les trois 
constructions les traitent au moyen d’une règle syntaxique, non par une règle 
lexicale. M. Gross (1975) présente cette condition d’application lexicale dans 
des tableaux.

Nous remettrons en cause toutes les analyses mentionnées ci-dessus : 
les hypothèses transformationnelles comme la transformation de la montée 
du sujet en position objet et l’effacement EQUI du sujet enchâssé Pro ainsi 
que les hypothèses non transformationnelles. Et nous critiquerons également 
la règle d’effacement de être (cf. Chap VI : Conclusion).

3. Méthode de travail

Notre démarche consiste à décrire sans aucun préjugé les propriétés 
distributionnelles (Chapitre ΠΙ), les propriétés transformationnelles (Chapitre
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IV) et les contraintes lexicales sur le verbe principal (Chapitre V), en 
relation avec la construction complétive. C’est pour sa valeur heuristique que 
nous adoptons la méthode de comparaison ; en comparant les propriétés 
syntaxiques de la CEX et de la CX à celles de la construction complétive, on 
peut constater de façon évidente et précise non seulement les caractéristiques 
de la CEX et de la CX mais aussi une éventuelle relation syntaxique entre 
ces trois constructions. La comparaison des listes entre les verbes acceptant 
la CEX, la CX et la construction complétive également nous fournira des 
informations sur le meilleur traitement linguistique de la relation entre les 
trois constructions.

Le résultat de notre analyse nous permettra de critiquer la position 
selon laquelle la séquence Nj être X est analysée comme une proposition 
enchâssée (Huot (1977), Ruwet (1982), Kayne (1980)) et celle selon laquelle 
la séquence Nj X est toujours analysée comme proposition enchâssée (Huot 
(1977), Kayne (1977)), Hulk (1989). Mais on ne peut considérer comme une 
proposition enchâssée ni la séquence Nj être X ni Nj X, il faut les analyser 
comme deux unités syntaxiques distinctes, l’une complément d’objet direct, 
l’autre complément de verbe.

Et puis nous remettrons en cause la dérivation de (2.c) à partir de 
(2.b) au moyen du simple effacement de être (Fauconnier (1974), M. Gross 
(1968), Huot (1977)), ainsi que l’insertion de être (Rouveret et 
Vergnaud(1980)), parce qu’il y a bien des différences syntaxiques et 
lexicales entre (2.b) et (2.c) : 1° Le statut de la CEX ne recoupe pas 
exactement celui de la CX. 2° De plus, les deux constructions diffèrent par 
des propriétés distributionnelles. 3° La distribution lexicale n’est pas la 
même.

Nous soutiendrons donc qu’il ne faut pas dériver la CX de la CEX 
par simple effacement de être, mais qu’il faudrait la dériver de la 
construction complétive par une autre règle.
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Notre analyse nous permettra de remarquer les faits suivants :

1 ° On constate quelques parallélismes entre la construction 
complétive et la CEX d’une part et la CX d’autre part, par exemple l’accord 
entre Nj et X, ce qui permet de postuler une relation syntaxique régulière.

2° On peut également observer des différences de propriétés 
syntactico-sémantiques, mais il existe une nette relation d’inclusion de 
propriétés distributionnelles entre la construction complétive et la CEX d’une 
part, et la CX d’autre part : la CEX ainsi que la CX ont plus de contraintes 
que la construction complétive.

3° La relation d’inclusion s’observe aussi dans la distribution 
lexicale entre la construction complétive et les deux autres constructions : la 
première comprend la seconde et la dernière, mais l’inverse n’est pas vrai Λ

Ces faits que nous venons d’exposer suggèrent que l’on peut établir 
une règle qui consiste à dériver les séquences Ni être X et TV/ X à partir de la 
complétive, sous les conditions syntaxiques et lexicales données.

4° Or, on constate qu’il y a bien des différences syntaxiques et 
lexicales entre la CEX et la CX, comme nous l’avons noté plus haut.

Donc il faut deux règles de restructuration distinctes : l’une qui 
convertirait la construction complétive en CEX, l’autre qui convertirait la 
construction complétive en CX.

4) Bien entendu, il existe des verbes qui acceptent la construction Nq Vq Nj 
X sans accepter la construction complétive. Voir les exemples en (12). 
Cependant, ces phrases diffèrent de la CX qui nous concerne, par leurs 
propriétés syntaxiques, donc on ne peut jamais les identifier à la CX. Nous 
reviendrons sur ce problème dans le chapitre V.
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Du point de vue théorique, nos règles peuvent rendre compte à la fois 
de l’identité de quelques propriétés syntaxiques ainsi que la spécificité de la 
CEX et celle de la CX.

De plus, du point de vue pratique, elles ont l’avantage d’éviter la 
redondance qui serait causée par la répétition des mêmes propriétés dans le 
lexique si l’on ne faisait pas appel à ces règles.

4. Délimitation du sujet étudié

On rencontre des paires de constructions (8) a-b et (9) a-b, où le 
prédicat est un infinitif et un participe présent respectivement.

(8) a. N0 V0 que Nj T VI 
b. NqVqNj V-infÜ

(9) a. N0 Vq que Nj T VI 
b. NoVqNj V-antÛ

Nous donnons quelques exemples de (8.b):

J’imagine mal ma mère faire de la moto 
On apercevait les bateaux sauter 
L’oeil humain ne perçoit pas une roue tourner 
Il regarde la neige tomber 
Je sens la fièvre monter

Et les phrases suivantes illustrent les exemples de (9.b) :
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(10) Je (vois + imagine + me présente) Jeanne (ayant fait + faisant) ce
travail.

J’imagine ma grand-mère essayant de faire de la moto.
Je t'imagine étant à l’âge de 50 ans comme j’imagine moi-même.

Cependant, dans notre étude, nous nous limitons à la construction où 
la complétive que P est une proposition copulative, Le. le prédicat est être. 
Donc nous ne traiterons pas des paires de constructions (8) a-b et (9) a-b. 
Les caractéristiques syntaxiques des constructions (b) de (8)-(9) ne sont pas 
les mêmes que celles des constructions (b) et (c) de (2). De plus leurs 
distributions lexicales sont très différentes. La productivité des constructions 
(b) de (8)-(9) est très faible en comparaison avec les constructions (b) et (c) 
de (2) qui nous concernent : La construction (b) de (8) n’est autorisée que 
par une vingtaine de Vcog, par exemple imaginer, s’imaginer et des verbes 
de perception tels que apercevoir, entendre, percevoir, regarder, sentir, 
voir. M. Gross (1975) remarque que, pour les Vcom, on n’a aucun exemple 
de la première, et que la seconde est rare :

(11) Paul lui (décrit + dépeint + montre + etc.) Pierre travaillant.

Cette situation nous permet une description indépendante au moins 
provisoirement de la CEX et de la CX. Mais les études ultérieures ont la 
possibililité d’intégrer la description de (2), (8) et (9).

Puisque notre recherche a pour but de décrire la corrélation entre la 
construction complétive et la CX ainsi que la CEX, nous ne traiterons pas 
dans cette thèse des phrases à attribut du complément d’objet qui n’acceptent 
pas la complétive, par exemple :

(12) a. Jean boit son rhum chaud. (M. Gross (1968), p.116)
Tu manges ta soupe chaude. (M. Gross (1975), p.178)
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Sa voiture, il l’a achetée neuve.(Olsson (1976, p.7))

b. Elle a les yeux bleus.
Il a sa fille mariée. (Fumkawa (1987), p.286-287)

c. Cette nouvelle a rendu Marie heureuse.
Ce fiât rend la science inutile. (M. Gross (1968), p.117)

d. On a élu Paul président. (BGL (1976b), p.62)

e. Jean a appelé son fils Fernand. (BGL (1976b), p.62)

f. Jean a payé ce livre dix francs. (M. Gross (1968), p. 116)

g. Pierre a mis Jeanne en (colère + route + maison + mesure d’y aller
+ (M. Gross (1968), p.117)

Ces types de constructions devraient faire l’objet d’une étude à part. 

Nous n’examinerons pas la construction suivante :

(13) Paul considère Jean comme fou.

parce que cette phrase ne semble pas liée à la phrase :

Paul considère que Jean est fou.

M. Gross (1975:67-68) considère que cette phrase est dérivée de :

Paul considère Jean comme s’il était fou.
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La complétive si P se réduit par effacement de son sujet

Paul considère Jean comme étant fou.

Finalement l’effacement de étant donne la phrase (13).
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CHAPITRE II : LA DEFINITION FORMELLE DES Vcog ET DES
Vcom

1. Définition formelle des Vcog et des Vcom

1.1. Définition syntaxique

Toutes les définitions traditionnelles des Vcog et des Vcom étaient 
fondées sur l’intuition sémantique. Ainsi, les critères descriptifs varient selon 
les auteurs, comme leurs dénominations : les verbes d’opinion, de parole, de 
pensée, de jugement, de connaissance, d’assertion, de volonté, de 
perception, de sentiment, etc.. Le problème principal que posent ces 
définitions est, comme l’a remarqué à juste titre Gaulmyn (1986:308), que 
ces classes n’ont pas de frontières sûres. On peut, par exemple, classer dire 
dans les verbes d’opinion^ et dans les verbes de volonté, sans que le trait 

sémantique de communication adressée, ni celui de comportement verbal 
aient été pris en compte.

La grammaire générative a eu et a encore une tendance à essayer de 
les définir au moyen des traits sémantiques tels que [+cognitif] et 
[+communicatif) ou bien «weak assertive predicates» et «strong assertive 
predicates». Mais ce type de définition revient essentiellement à faire appel à

5) Grevisse (1964:1018,1026) range dire déclaratif sous la rubrique des 
«verbes d’opinion ou de perception» et dire jussif parmi les «verbes de 
volonté».
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l’intuition sémantique, comme celle présentée par la grammaire 
traditionnelle.

Nous définirons la classe des Vcog et la classe des Vcom en termes 
strictement syntaxiques, et non pas en termes sémantiques. Nous proposons 
de définir les Vcog et les Vcom à l’aide de leur structure et de leur 
distribution. Les Vcog sont définis comme les verbes qui peuvent occuper la 
position de Vq dans la structure syntaxique suivante :

(1) N0V0QuP

Les exemples suivants illustrent des phrases à Vcog :

(2) a. Paul (croit +juge + imagine) que Marie est belle.
b. Il sait que Paul ne viendra pas.
c. Je vois que Paul travaille.
d. Paul craint qu ’elle ne s’en aille.
e. Je veux que tu sois heureux.

Les Vcom sont définis comme entrant dans la position de Vq de la 
structure suivante :

(3) N0V0à N2 Qu P

La classe des Vcom se sépare en deux sous-classes : l’une est Vcom 
déclaratif et l’autre Vcom jussif. Cette distinction recoupe le mode de la 
complétive : lorsque celle-ci se met à l’indicatif, le verbe est déclaratif, 
lorsqu’elle se met au subjonctif, il est jussif.

Nous donnons quelques exemples de phrase à Vcom français. Les 
verbes de (4) sont des verbes déclaratifs et ceux de (5) sont des verbes jussifs
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(4) a. Max dit à Léa qu 'il va à Paris.
b. Paul avoue à la police qu 'il a commis le crime
c. Max (dit + répond + téléphone) à Léa qu 'il part pour la Corée

(5) a. Max dit à Léa qu 'elle aille à Paris
b. Il nous a commandé que nous nom taisions
c. Max (dit + commande + demande) à Lea qu 'elle lui écrive bientôt

La classe des Vcom et la classe des Vcog sont également 
sémantiquement homogènes. Il est à remarquer que l’on perçoit 
intuitivement une idée sémantique commune de cognition dans les Vcog. Et 
les Vcom déclenchent en général une intuition de communication entre Nq et 
N2 : Nq = émetteur, Vq = acte locutoire, Qu P = message, N2 = 
récepteur. Ce qui permet de dénommer sémantiquement des classes de 
verbes constitués par des critères syntaxiques. Cependant, il ne faut 
absolument pas pour autant que les classes sémantiques coïncident avec les 
classes syntaxiques : la définition syntaxique formelle en (3) a pour effet 
d’exclure les verbes qu’on pourrait qualifier de verbes de communication 
d’un point de vue sémantique : parler, avertir, prévenir, questionner, 
interroger, apostropher, faire, etcf* Ces verbes ne sont donc pas des Vcom 

tels qu’ils sont définis dans notre étude. La possibilité de classer les verbes 
sur des critères de parenté de sens, Le. une classification à caractère 
purement sémantique est écartée dans l’esprit de cette recherche. C’est pour

6) Nous en donnons quelques exemples.
interroger, questionner : Nq V Nj sur N2/ce Qu P, Nq V "P"
L'inspecteur a interrogé le témoin sur le déroulement d’un accident.
(Leprofesseur m'a interrogé sur la leçon d'aujourd’hui.)
"Que se passe-t-il?'’ interrogea le taciturne Ronson.
On l’a questionné sur ce qu ’il avait vu de l’accident.
Le président m’a questionné avec calme.
"De quoi est-il mort au juste?" questionna Portai, 

apostropher, faire : Nq Vq à N2 "P"
Une personne inconnue m’apostropha dans un café : Quelle heure est-il ?.

49



des raisons de commodité que l’on dénomme sémantiquement une classe de 
verbes constituée sur le critère syntaxique.

1.2. Problème du datif étendu

La définition (3) n’est pas un critère suffisant pour bien délimiter la 
classe des Vcom, parce qu’elle pose un problème : le datif étendu^ 

proprement dit peut correspondre à à N2- Ce type de complément peut être 
employé avec un très grand nombre de verbes (y compris les Vcog) qui ne 
sont pas des Vcom, c’est-à-dire que ce phénomène se combine avec la 
productivité de verbes n’acceptant pas l’emploi de Vcom. Il ne fait donc pas 
partie de la caractérisation des Vcom. Nous l’éliminons au moyen de la 
possibilité d’alternance avec la séquence pour Nhum comme suit :

(6) Il a analysé à Paul que ce serait possible 
= lia analysé pour Paul que ce serait possible

Dans cet exemple, oh Paul serait le bénéficiaire et non pas le récepteur du 
message, le sens de à Paul représente donc un cas de complément à N

7) Leclère (1976, 1978) distingue entre la classe de compléments «datifs 
lexicaux» et celle de compléments «datifs étendus». Pour la première classe, 
la fonction dative peut être considérée comme faisant partie de la définition 
lexicale du verbe : sémantiquement il y a échange du référent du Ni entre 
deux humains, Ni correspondant au destinataire ou à la source selon les 
verbes. En revanche, la seconde classe n’est pas nécessaire pour le verbe, 
donc ne caractérise pas le verbe : elle exprime le bénéficiaire ou la victime 
du procès du verbe selon les cas et l’interprétation de l’échange devient 
moins nette. Dans les cas où il y a un bénéficiaire le complément datif 
étendu à N alterne avec pour N, alors que ceci n’est pas possible pour le 
complément datif lexical. Cette propriété peut être utilisée comme critère 
permettant la distinction entre le datif lexical et le datif étendu. Cependant 
elle n’est pas utilisable dans les cas où il y a victime, aucune autre 
préposition n’alternant avec à. Pour les détails, voir Leclère (1976, 1978).
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équivalent à pour N et rajouté à l’emploi normal du verbe. Nous donnons 
quelques autres exemples dans ce qui suit :

Je lui ai résolu que j’irais demain.
=J’ai résolu pour lui que j’irais demain.

Il lui essaie que tout se passe bien.
=11 essaie pour lui que tout se passe bien.

Il a autorisé à Paul que son frère y aille.
=Ila autorisé pour Paul que son frère y aille.

2. Propriétés syntaxiques des constructions à Vcog et à Vcom

Les Vcog partagent un certain nombre de propriétés syntaxiques 
importantes avec les Vcom, ce qui est intéressant dans la mesure où ces deux 
classes se rapprochent également l’une de l’autre : si la première exprime 
l’intériorisation de cognition, la seconde en dénote l’extériorisation. Nous 
décrirons de manière très succincte les principales propriétés communes qui 
nous intéressent et les spécificités de Vcom.

2.1. Les propriétés communes à Vcog et à Vcom

2.1.1. Propriété distributionnelle de Nq

Nq est un substantif humain, pour les deux classes.

2.1.2. Le statut de complétive : complément d’objet
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La complétive Qu P ale statut de complément d’objet direct. Ceci est 
confirmé par les faits suivants :

i) Elle se pronominalise toujours en ppv le :

Paul (croit + juge + imagine) que Marie est belle.
-* Paul le (croit +juge + imagine).

Max dit à Léa qu 'il va à Paris.
-"> Max le dit à Léa.

ii) Elle peut être toujours source de la question en que.

Que Paul (croit + juge + imagine)(-t)-il?
---------Que Marie est belle.

Que dit Max à Léa ?
---------Qu 'il va à Paris.

iii) Elle subit la passivation,

Paul (croit + juge + imagine) que Marie est belle.
-* Que Marie soit belle est (cru + jugé + imaginé) par Paul.

Max dit à Léa qu 'il va à Paris.
-* Qu 'il aille à Paris est dit à Léa par Max.

Ces phrases sont plus naturelles au passé et avec détachement du sujet
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Que Marie est belle # cela a été (cru + jugé + imaginé) par Paul.
Qu 11 aille à Pans # cela a été dit à Léa par Max.

iv) La complétive peut être remplacée par un substantif : la distribution de la 
complétive est la même que le syntagme nominal, c’est-à-dire que celui-ci 
apparaît en position de la complétive, comme on peut le voir dans :

Max dit à Léa (la vérité + un secret fi 

Max dit à Léa son amour

Ces faits nous conduisent à postuler le statut de complément d’objet
direct.

2.1.3. Complément de thème du type de N avec une contrainte de 
projection

Les Vcog et Vcom déclaratifs peuvent avoir un complément de N qui 
porte l’information du domaine du message :

(7) a. Paul croit de Mariei qu 'ellei est partie.
b. Jean dit de Paulj qu ’ilj est idiot

Il est approximativement paraphrasable par à propos de N :

(8) a. Paul croit à propos de Mariei qu ’ellei est partie.
b. Jean dit à propos de Paulj qu ’ilj est idiot

8) Les syntagmes nominaux la vérité et un secret correspondent à ce que l’on 
appelle les «questions cachées». Ainsi, ils ont la possibilité d’être analysés 
comme un constituant phrastique.
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On observe une contrainte dite de projection entre de N et l’un des 
syntagmes de la complétive : après un N, le même N (avec la même 
référence) ou un pronom se référant à ce AT est nécessairement présent. Dans 
(7.a), elle de la complétive se réfère obligatoirement à Made, et dans (7.b) il 
doit référer à Paul.

Π est à remarquer que ce complément n’est pas déplaçable après la 
complétive. Nous avons :

(9) a. *Paul croit qu ’ellei est panic de Mariej.
b. *Jean dit qu ’ilj est idiot de Paulj.

Gaulmyn (1986) explique que c’est parce que la projection permet d’extraire 
et de formuler par anticipation le thème d’énoncé sur lequel porte la 
complétive qui sert de prédicat.

2.2. Propriétés spécifiques à Vcom

2.2.1. Complément à N2

Du point de vue structural, la construction à Vcom ne diffère de la 
construction à Vcog que par la possibilité d’avoir un second complément à 
Nhum.

2.2.2. Le discours direct

Les Vcom acceptent, dans la plupart des cas, le discours direct dans la 
position de Qu P. On observe deux types de construction :

(10) a. N0 V0 à N2 : «P»
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= Paul dit à Marie : «Tu viendras me voir demain».

et

(10) b. «P», V0 N0 à N2
= «Tu viendras me voir demain», dit Paul à Marie

2.2.3. Complément de langue

Les Vcom sont susceptible d’avoir un complément de langue de type 
en ΐΡ :

(11) Max a dit en (français + coréen + dialecte picard + parler étranger) 
qu ’il va très bien.

3. Commentaire sur les listes de Vcog et de Vcom

3.1. La liste de Vcog

Si nous nous référons aux termes traditionnels, la liste de Vcog se 
constitue des verbes tels que croire, penser, trouver, envisager, imaginer, 
s’imaginer, supposer, juger, savoir, ignorer, voir, sentir, craindre, vouloir, 
souhaiter, espérer, etc.. On y voit des verbes que l’on qualifie 
traditionnellement de verbes d’opinion, de verbes de perception, de verbes 
de sentiment, et de verbes de volonté.

3.2. La liste de Vcom

9) Voir M. Gross (1986:32-34) pour plus de détails.
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Ce sont les verbes tels que dire, avouer, déclarer, affirmer, répondre, 
commander, ordonner, répéter, etc. qui constituent le noyau de la liste des 
Vcom.

Le listage exhaustif du lexique nous montre les points intéressants 
suivants :

1 ° Il existe des verbes qui possèdent à la fois l’emploi déclaratif et 
l’emploi jussif : dire, répondre, ajouter, écrire, répéter, riposter, etc..

On a par exemple :

(12) a. Max (dit + répond + ajoute + téléphone + etc.) à Léa qu'il va à
Paris.

b. Max (dit + répond + ajoute + téléphone + etc.) à Léa qu’elle aille à 
Paris.

2° Des verbes qui expriment «des cris d’animaux» dans leur emploi 
«propre» entrent dans la liste des Vcom : aboyer, barrir, bêler, beugler, 
bourdonner, braire, bramer, cacarder, cancaner, caqueter, chuinter, 
coasser, couiner, croasser, criailler, glapir, glouglouter, glousser, hululer, 
hurler, grogner, grognonner, gronder, jacasser, japper, miauler, meugler, 
mugir, pépier, piailler, ronronner, roucouler, rugir, ululer, vagir, etc.

On a par exemple :

(13) Paul (ronronne + blatère) à Marie que tout va bien.

Ils sont au nombre de 150.10 Leur emploi normal (propre) devrait 

correspondre à des phrases de type Nq Vq comme :

10) M. Gross (1975), p.147.
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Le chat ronronne.
Le chameau blatère.

M. Gross (1975,1981,1984) propose une analyse de type transformationnel 
dite de «fusion» qui réduirait et restructurerait des formes de base comme

Paul dit à Mane que tout va bien, en (ronronnant. + blatérant)

et qui est destinée à dériver (13). Nous pouvons schématiser cette 
transformation de la manière suivante :

Nq dit à N2 que P, en V^-ant 
[Fusion] -* NqVO à N2 que P

3° Il existe un autre type de verbes qui peuvent accéder dans la liste 
des Vcom par la «fusion». Ce sont des verbes exprimant la «modalité de 
locution», à savoir la manière ou la façon dont on parle : ahaner, ânoner, 
articuler, bafouiller, balbutier, baragouiner, chuchoter, clamer, crier, 
épeler, éternuer, fredonner, gémir, haleter, marmonner, marmotter, 
murmurer, nasiller, sangloter, syllaber, vomir, etc..

Max dit à Ida qu ’il est prêt, en criant.
-* Max crie à Ida qu ’il est prêt.

4° Il est intéressant de remarquer que les verbes dénotant la 
communication non verbale entre dans la liste de Vcom : câbler, écrire, 
gesticuler, radiodiffuser, signaler, télégraphier, téléphoner, etc.

M. Gross (1981) propose pour quelques-uns de ces verbes une 
analyse à l’aide de la fusion :
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Max dit par téléphone à Ida qu 'il est prêt.
-* Max téléphone à Ida qu 'il est prêt.

Mais cette fois-ci, dire ne sera plus fusionné avec un verbe intransitif mais 
avec un nom : téléphone, câble, etc.. On pourra écrire :

Ng dit par N à N2 que P 
[fusion] -» Ng N_v à N2 que P

où _v est un suffixe verbal hérité de dire.
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CHAPITRE III : ANALYSE DISTRIBUTIONNELLE DE LA CE* ET
DE LA CK

Nous donnerons dans ce chapitre une caractérisation 
distributionnelle de la CEX et de la CX. Notre description s’effectuera en 
comparaison avec la construction complétive, Le. la construction 
définitionnelle de Vcog et de Vcom, parce que la comparaison localisera avec 
plus de précision leur communauté ainsi que la divergence entre la 
construction complétive et la CEX d’une part, la construction complétive et 
la CX d’autre part, ce qui nous permet donc de constater les spécificités de 
ces deux dernières constructions.

1. Propriétés communes

. Pour ce qui est de la communauté, on peut, avant toutes choses, 
remarquer que la relation logique entre Nj et être X d’une part, Nj et X 
d’autre part, est identique : sujet - prédicat, ce qui se reflète également par 
l’identité de propriétés syntaxiques. Dans cette section, nous allons présenter 
des propriétés syntactico-sémantiques communes aux trois constructions.
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1.1. Propriété distributionnelle de être X et de X

La première identité consiste dans le fait que la propriété 
distributionnelle de X de la construction complétive recoupe celle de la CEX 
et de la CX.

D’abord, on peut dire que c’est l’adjectif et le substantif qui 
constituent le noyau de la distribution de X. Lorsque X est un adjectif, il est 
intéressant de noter l’impossibilité pour l’adjectif de relation proprement dit 
d’apparaître dans la position de X, en présence des trois constructions. A 
côté de :

Ve crois que ce ski est nautique. 

nous avons :

Ve crois ce ski nautique. * *

et :

Ve (juge + imagine) ce ski être nautique.
*Ce ski que je crois être nautique.

De même que dans la construction complétive, dans la CEX et la 
CX, la position de X peut être remplie non seulement par des adjectifs, des 
syntagmes nominaux, mais tous les autres éléments lexicaux susceptibes de 
figurer dans la construction copulative : on observe :

1 ° des syntagmes prépositionnels (qu’ils soient compléments de lieu 
ou non), pour la CEX :

11) Olsson (1975), p.24.
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(1) a. Paul (imagine + juge) Pierre être à Paris.
b. Paul (imagine + juge) Pierre être dans l’embarras.
c. Paul (imagine + juge) cette table être en bois.
d. Paul (imagine + juge) cette voiture être à Jean.

(2) a. Cette table que Paul (imagine + juge + croit + dit) être en bois est
là.

b. Cette voiture que Paul (imagine + juge + croit + dit) cette voiture 
être à Jean.

et pour la CX :

(3) a. Paul (imagine + juge) Pierre à Paris.
b. Paul (croit + dit) Pierre dans l’embarras.
c. Paul (croit + ?dit) cette table en bois.
d. Paul (croit + dit) cette voiture à Jean.

2° des adverbes, pour la CEX :

(4) a. Paul (imagine + juge) Jean être ailleurs. 
b. Paul (imagine + juge) Jean être bien.

(5) a. Cet homme que Paul (imagine + juge + croit + dit) être ailleurs.
b. Cet homme que Paul (imagine + juge + croit + dit) être bien n ’est 

pas Jean.

et pour la CX :

(6) a. Paul (croit + dit) Jean ailleurs. 
b. Paul (croit + dit) Jean bien.

3° des participes passés, pour la CEX :
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(7) a. Paul (imagine + juge) Jean être rentré à la maison. 
b. Paul (imagine + juge) Jean être battu par Max.

(8) a. Cet homme que Paul (imagine + juge + croit + dit) Jean être rentré
à la maison est là.

b. Cet homme que Paul (imagine + juge + croit + dit) être battu par 
Max est là.

et pour la CX :

(9) a. Paul (croit + dit) Jean parti.
b. Paul (croit + dit) Jean battu par Max.

4° des expressions aspectuelles comme être en train de et des 
expressions de la date comme nous sommes, pour la CEX :

(10) a. Paul nous (imagine + juge) être le 14 juillet.
b. Paul (imagine + juge) Jean être en train de faire des bêtises.

(11) a. *Nous que Paul (imagine + juge + croit + dit) être le 14 juillet.
b. Cet homme que Paul (imagine + juge + croit + dit) être en train de 

faire des bêtises.

et pour la CX :

(12) a. Paul nous (croit + dit) le 14 juillet.
b. Paul (croit + dit) Jean en train de faire des bêtises.

1.2. Propriété distributionnelle de Nj
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Dans les trois constructions, on ne voit pas de contraintes 
distributionnelles : Nj = Nhum, N-hum, que P, V-inf.

Dans la phrase définitionnelle, le sujet de la complétive Nj peut être 
une complétive de la forme de que Psubj ou de V-inf Ω. Les phrases 
suivantes illustrent les exemples où Ni est V-inf Ü :

(13) Il (dit + affirme) que faire cela est absurde.
Je (crois + juge) qu ’aller à Paris est bon.

Si le sujet est extraposé, la phrase s’améliore, comme suit :

(14) Il (dit + affirme) qu’il est absurde de faire cela.
Je (crois + juge) qu ’il est bon d’aller à Paris.

Or, lorsque la position du sujet de la complétive Nj est remplie par 
une complétive de la forme de que Psubj, si celle-ci n’est pas extraposée, la 
phrase est agrammaticale, comme on peut le voir dans les exemples suivants. 
Nous avons :

(15) a. *// (dit + affirme) que qu’on le prévienne est nécessaire.
b. *Max (croit + juge) que que'elle vienne est souhaitable.

mais :

(16) a. Il (dit + affirme) qu’il est nécessaire qu’on le prévienne.
b. Max (croit + juge) qu’il est souhaitable que’elle vienne.

On observe aussi une complétive ou une infinitive en position de Nj 
dans la CEX et la CX.
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(17) a. Il (dit + affirme) (*E + être) nécessaire qu’on le prévienne.
b. Max (croit + juge) (E + être) souhaitable que'elle vienne.
c. Il (dit + affirm e) (*E + être) absurde de faire cela.
d. Je (crois + juge) (E + être) convenable d’aller à Paris.

Comme on le voit dans les phrases ci-dessus, lorsque Nj est une 
complétive, la distribution lexicale est différente de celle du cas où N] est un 
substantif. Nous reviendrons sur ce problème dans les Chapitres V et VI.

1.3. Nj = sujet figé

On peut aussi observer l’apparition de sujets figés dans la position 
de Nj ; Certains substantifs qui sont limités à la position de sujet peuvent 
également apparaître en position Nj pour la CX et la construction 
complétive. Par exemple, nous avons, parallèlement à :

(18) Paul croit que (la figure + *la main + *le doigt + *etc.) de Jean est
en lame de couteau.

nous avons :

(19) Paul (croit + dit) (la figure + *la main + He doigt + *etc.) de Jean
en lame de couteau.

1.4 Contrainte sémantique sur Nj

M. Gross (1968:121) remarque la même contrainte sur Nj, pour la 
CX et la construction complétive : nous avons :
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*Je crois un homme honnête.

et :

*Je crois qu ’un homme est honnête.

Mais si Ni est suivi d’un complément d’inclusion, la phrase devient 
acceptable, comme on peut le voir dans :

(20) Je (crois + sais) un des hommes honnête,

ce qui est aussi le cas de :

Je (crois + sais) qu ’un des hommes est honnête.

Ce fait semble favoriser l’hypothèse où l’on définit une structure profonde 
identique pour les deux constructions. Si celles-ci avaient des structures 
profondes différentes, on devrait dupliquer de décrire dans la définition des 
deux constructions cette contrainte sur Nj qui nous semble la même que 
celle imposée sur le sujet de la construction complétive.

Or, Riegel (1985:119-123) note que les constructions attributives 
Un -Nq - être - Adj sont ou deviennent grammaticales : i) si le syntagme 
nominal sujet admet une lecture générique {Un cheval est docile); n) si l’on 
substitue au syntagme sujet indéfini des expressions référentielles définies 
{*Un homme était gourmand -> L'homme était gourmand ; *Quelqu ’un est 
chauve -* Il est chauve ; *Un cheval est gris -» Le cheval est gris) m) si l’on 
interprète un Nq comme l’expression condensée de la construction partitive 
l’un des Nq, auquel cas un Nq représente le même sujet spécifique que celui 
des phrases (L’un des hommes était gourmand. L’un des chevaux est gris.)
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A cet égard, Olsson (1976:53-55) note le parallélisme entre la 
construction complétive et la CX :

1 ° si l’article un n’est pas spécifiquement, mais génériquement interprété, 
la phrase est compréhensible sans présentation préalable du sujet :

Je crois qu ’un chien est toujours fidèle.
Je crois un chien toujours fidèle

Je crois qu ’un adolescent typique est plus avisé sur la drogue que les flics. 
Je crois un adolescent typique plus avisé sur la drogue que les flics.

Nous jugeons qu ’une pareille conduite est très vexante.
Nous jugeons très vexante une pareille conduite.

2° Si la lecture spécifique d’un NP indéfini peut s’établir, la phrase est à la 
rigueur acceptable :

Je crois qu ’un homme est assis à la terrasse.
??Je crois un homme assis à la terrasse.

Je suppose qu ’un café est situé dans cette rue.
??Je suppose un café situé dans cette rue.

3° Lorsque, bien que Nj n’ait pas encore reçu de référent dans le monde 
actuel, son arrivée ou son existence est plus ou moins probable, éventuelle, 
imminente, désirable ou inopportune, la phrase est acceptable :

Elle croit qu ’une attaque est inévitable.
Elle croit une attaque inévitable.
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Dans cette situation je crois qu 'un échec est plus probable qu ’un succès 
Dans cette situation je crois un échec plus probable qu ’un succès

Il jugeait qu ’une démarche était nécessaire.
Il jugeait une démarche nécessaire.

1.5. Accord entre Nj et être XIX

On observe un phénomène d’accord entre le sujet de la propositon 
enchâssée A/ et son prédicat X, dans la construction complétive. De même, 
pour la CEX ainsi que pour la CX, l’accord est aussi observable entre l’objet 
Ni et l’attribut de l’objet X, ce qui nous permet une possibilité de considérer 
les séquences Nj être X et A/ X comme une proposition constituée du sujet 
et du prédicat. Par exemple, lorsque X est rempli par des adjectifs et des 
substantifs, ceux-ci sont toujours en accord avec N\. Nous avons :

(21) a. Paul (juge + imagine) Jean être (intelligent + ^intelligente).
b. Paul (croit + dit) Made (belle + *beau).

Ce fait aussi semble militer contre l’hypothèse où l’on pose pour la 
CEX et la CX des structures profondes différentes de celles de la 
construction complétive, cette hypothèse exigeant une description 
indépendante pour l’accord entre Nj et (être) X qui, pour nous, est le même 
que l’accord entre sujet et attribut.

1.6. Comportement du réciproque l’an...l’autre
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Pour montrer que la structure profonde des phrases à X comporte un 
S enchâssé avec être, Kayne (1977 : 286) présente certaines restrictions dans 
la distribution du réciproque l’un ... Vautre. Notons le parallélisme suivant :

(22) a. *Jean et Paul croyaient que Pierrette est amoureuse l’un de l’autre.
b. *Jean et Paul croyaient Pierrette amoureuse l’un de l’autre.

(23) a. Jean croyait que Pierrette et Paul étaient amoureux l’un de l’autre.
b. Jean croyait Pierrette et Paul amoureux l’un de l’autre. -

Il explique l’agrammaticalité des phrases en (22) au moyen de la 
Condition du Sujet Spécifié, étant donné par exemple la structure : NPj 
croire [§ N?2 Adj P NP3]. Pour que la condition soit applicable, il est bien 
sûr nécessaire qu’il y ait un S enchâssé dans (22.b). La condition, par 
ailleurs, permet que l’antécédent de NP3 soit NP2 dans (23.b).

Les faits mentionnés ci-dessus semblent favorables à une analyse qui 
postule une structure profonde indentique pour les trois constructions ; cette 
analyse aura l’avantage de lever la redondance qui consiste à répéter la 
même description pour les trois constructions en la formulant une fois pour 
toutes lors de la sous-catégorisation dans le lexique. Si les phrases à être X 
ou les phrases à X n’avaient pas la même structure profonde que celle de la 
construction complétive, et si l’on ne supposait pas qu’à l’origine N] était le 
sujet de être en structure profonde, on ne pourrait jamais expliquer les 
sources de ces propriétés communes aux trois constructions. Sinon, pour 
chaque construction, on devrait répéter la même description. Plus 
précisément, les phrases où être X et X s’accordent avec le complément 
d’objet N J mais non avec le sujet seraient exclues comme agrammaticales.
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Cependant la situation n’est pas si simple, puisque les différences 
syntactico-sémantiques entre ces trois constructions sont aussi observables, 
comme on va le voir dans ce qui suit.

2. Spécificités de la CEX et de la CX

Il est à noter que tous les compléments prédicatifs acceptés par la 
construction complétive ne se laissent pas introduire dans la CEX et la CX. 
Nous présenterons maintenant les propriétés spécifiques à ces deux dernières 
constructions. L’existence de ces propriétés a pour effet de mettre en cause 
l’analyse où l’on postule simplement une structure profonde identique pour 
les trois constructions. Le problème qui se pose naturellement est de savoir 
comment retenir à la fois la communauté et la divergence.

2.1. Contraintes distributionnelles sur les prédicats être X et de X

2.1.1. Contrainte sur le substantif

2.1.1.1. Contraintes sur le Dét

Pour la plupart des verbes français, dans la CX, lorsque X est 
rempli par un substantif, celui-ci ne peut avoir généralement de déterminant. 
Nous avons par exemple :

(24) a. Paul (croit + dit) Jean (E + ?un + He) bon garçon.
b. Paul (croit + dit) Jean (E + ?un + He) grand professeur.
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Dans le cas où le substantif est déterminé par un syntagme 
prépositionnel, l’apparition de l’article défini est un peu plus naturelle. On a

a. (?)Paul (croit + dit) Jean le frère de Max.
b. (?)Paul (croit + dit) Jean le propriétaire de cette maison.
c. On la savait être la fille du maire.

Il nous semble que lorsque Nj est ppv, l’apparition d’un 
déterminant indéfini est plus naturelle. Nous avons par exemple :

Je le crois un bon garçon.
Paul le (croit + dit) un grand professeur.

La situation est la même pour la CEX :

(25) a. Paul (imagine + juge) Jean être ( (E + ?un + *le) bon garçon + 
?le frère de Max).

b. Paul (imagine + juge) Jean être ( (E + ?un + He) grand professeur 
+ ?le propriétaire de cette maison).

2.1.1.2. N=nonSpéc

D’après Higgins (1973), les phrase copulatives de forme NPI être 
NP2 se répartissent, essentiellement, en deux grandes classes, celles qu’il 
appelle «prédicationnelles» (l’exemple en (26)) et celles qu’il appelle 
«spécificationnelles»^ (voir (27)) :

12) Les termes «prédicationnelle» et «spécificationnelle» correspondent à 
«prédicative» et à «référentielle» respectivement dans Riegel (1985:36-37) et 
Strawson (1977:28-29).
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(26) Paul est son meilleur ami.
(27) Son meilleur ami est Paul.

En bref, dans le premier cas, la relation sémantique entre NPI et NP2 est 
celle d’un sujet référentiel et d’un prédicat; dans le second, la relation est 
toute différente : Higgins la compare à celle qui a lieu entre une variable et 
une valeur de cette variable, ou entre une liste et un membre de cette liste. 
En d’autres termes, le sujet de (27) n’est pas référentiel. Ruwet (1982) 
remarque que l’interprétation spécifïcationnelle semble exclue de la CX, ce 
qui n’est pas le cas de la CEX. Nous avons :

(28) a. Il croit Paul son meilleur ami.
b. ??// croit son meilleur ami Paul.

mais :

(29) a. Il imagine Paul être son meilleur ami.
b. Il imagine son meilleur ami être Paul.

Quelques-uns de nos informateurs acceptent les phrases suivantes :

Je les croyait Jean et Paul

qui sont spécificationnelles.

2.1.1.3. N=non Complétive, Inf

Ni la CEX, ni la CX ne peuvent être acceptées, lorsque X est 
complétive (ou de V"*n^ O par réduction). Ainsi, nous avons
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(30) Paul (croit + dit) que le mieux est (qu'on attende + d’attendre), 

mais :

(31) *Paul (croit + dit) le mieux (qu’on attende + d’attendre).
(32) *Paul (imagine + juge) le mieux être (qu’on attende + d’attendre).

2.1.2. Contrainte sur le participe passé

Olsson (1976 : 66-73) remarque que seuls les compléments qui se 
combinent avec l’interprétation stative, sont compatibles avec la CX.

Lorsqu’il s’agit du participe passé d’un verbe, la CX n’est possible 
que si le participe peut donner lieu à une interprétation statique. Par 
exemple, le participe passé dans la phrase

(33) Je crois que Paul est parti

entraîne deux sens différents : l’un est une action et l’autre un état. Seule la 
dernière interprétation permet la CX :

(34) Je crois Paul parti

Ceci est confirmé par les tests suivants : avec une expression qui marque un 
aspect ponctuel, nous avons :

(35) Je crois que Paul est parti très vite ce matin.
** *Je crois Paul parti très vite ce matin.
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mais, avec une expression qui exprime un état qui résulte d’une action qu’il 
présuppose :

(36) Je crois que Paul est parti depuis longtemps déjà.
-* Je crois Paul parti depuis longtemps déjà.

Les compléments qui renforcent la lecture non-stative donnent lieu à 
des phrases agrammaticales :

(37) */e le crois allé à pied à l’école.
*Je la savais montée en ascenseur.
*Je le suppose mort à une heure cette nuit.

?*Je la crois tombée de l’échelle. (Olsson (1976), p.67)

Si le participe passé permet une interprétation stative, on obtient des 
phrases grammaticales. Comparons :

(38) Je vous croyais arrivé depuis ce matin.
On l’avait cru mort.
Je crois Marie sortie.
Je le croyais enfin devenu grand. (Olsson (1976), p.67)

Mais seule la phrase en aller reste agrammaticale :

Ve le crois allé (depuis longtemps + à Paris).

puisque aller ne permet pas la lecture stative.
Quand il s’agit du participe passé d’un verbe transitif, la CX n’est 

possible que si le participe passé ne constitue pas «le vrai passif»^, lequel 

terme se définit par la possibilité d’une lecture se référant à une action ou à

13) Ruwet (1972) était le premier à le remarquer.

73



un processus, non pas un état résultant de l’action. Le vrai passif correspond 
donc à une phrase active dans laquelle le temps du verbe est identique à celui 
de être dans la phrase passive.

Considérons la phrase suivante :

(39) Il est battu.

Olsson (1976 : 69) dit que cette phrase s’ouvre à deux interprétations 
différentes : l’une se réfère à un état ((40.a)) et l’autre à un 
processus((40.b)). Le temps de la phrase active correspondante pourra être le 
critère décisif pour la distinction entre les deux interprétations : si le temps 
est le même, il y a un processus, s’il y a un temps composé à l’actif il s’agit 
de l’état.

(40) a. On l’a battu. 
b. On le bat.

Or, pour la CX on ne trouve pas d’ambiguïté : le participe passé dénote 
seulement un état. (41) se rapporte à (42.a) et non (42.b) à :

(41) Je le crois battu
(42) a. Je crois qu’on l’a battu 

b. Je crois qu ’on le bat.

Les phrases suivantes sont toutes grammaticales parce qu’elles 
peuvent être considérées comme ne contenant pas de vrai passifs, c’est-à-dire 
qu’elles peuvent donner lieu à une interprétation stative :

(43) a. Je la crois opérée par le Dr. Barnard
b. Cet élève, je le trouve favorisé par le professeur
c. Je le suppose étranglé par ses créanciers
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d. Je la croyais éveillée par sa joie chaque matin (Olsson (1976), p.69)

Si l’on ajoute des compléments compatibles seulement avec le sens du 
processus de l’action, la CX devient agrammaticale :

(44) a. *Je le crois battu pendant une demi-heure
b. *Je la crois opérée par le Dr. Barnard hier à 2 heures
c. *Je suppose le diamant volé en dix secondes
d. Ve savais la porte ouverte sans bruit (Olsson (1976), p.70)

En revanche, il est à remarquer que la CEX peut être compatible 
non seulement avec l’interprétation stative mais avec l’interprétation non- 
stative, à la différence de la CX.

(45) a. Paul (imagine + s’imagine) Jean être allé au magasin.
b. Paul imagine Jean avoir été battu pendant une demi-heure.
c. J’imagine mal le diamant être volé en dix secondes.

Ruwet (1982 : 162-168) donne les exemples suivants :

(46) a. La duchesse, que le maître d’hôtel déclare être sortie ce matin ...
/depuis dix minutes
b. Socrate, qu’Adimante croyait (*E + être) allé au Pirée avec 
Glaucon, a passé toute la journée au marché.

c. L’ennemi, que la sentinelle déclare (?E + être) entré par la poterne, 
risque de nous massacrer tous.

d. Quel ami de Socrate prétend-on (E + être) arrivé depuis deux jours?
e. Quel ami de Socrate prétend-on (?E + être) parti pour Sparte hier 

tard dans la nuit?
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(47) a. Quelle femme prétend-on avoir été embrassée (hier soir) par 
Alcibiade sous la poterne?

b. Le général qu’on croyait avoir été mortellement blessé par les 
Spartiates à Mantinée, c’est Epaminondas.

c. Quel grand général dit-on (être + avoir été) gravement blessé?
d. Quel grand philosophe Criton croit-il (E + être) persécuté par la 

Cité?

Et nous avons encore :

(48) a. On la prétend avoir été embrassée (hier soir) par Alcibiade sous la
poterne

b. On le croyait avoir été mortellement blessé par les Spartiates à 
Mantinée.

c. On le dit (être + avoir été) gravement blessé.
d. Criton le croit (E + être) persécuté par la Cité

Si Nj n’est pas extrait, l’acceptabilité de la phrase semble se dégrader plus 
ou moins, selon les cas :

(49) a. ?*On prétendait cette femme avoir été embrassée (hier soir) par
Alcibiade sous la poterne.

b. On s’imaginait le général avoir été mortellement blessé par les 
Spartiates à Mantinée.

c. ?Les soldats imaginaient leur grand général (être + avoir été) 
gravement blessé ce jour-là.

d. Il s’imaginait le grand philosophe Criton (E + être) persécuté par la 
Cité.

2.2. Les contraintes sur Nj
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2.2.1. Contrainte sur il impersonnel

Nous avons vu plus haut l’occurrence de il impersonnel en position 
de Nj dans la construction complétive. Cependant, dans la CEX et la CX, 
on ne peut observer de phrases à le qui correspondrait à il impersonnel. On a

(50) a. Il (estime + affirme) qu ’il est nécessaire qu ’on le prévienne. 
b. Max (croit + juge) qu ’il est souhaitable qu ’elle vienne.

mais :

(51) a. *// le (estime + affirme) (E + être) nécessaire qu’on le prévienne. 
b. *Max le (croit + juge) (E + être) souhaitable qu ’elle vienne.

Considérons les phrases suivantes :

(52) a. Je (crois + juge) qu ’il est (foutu + en train) de pleuvoir.
b. Je (crois + juge) qu 'il est temps de nous en aller

Dans ces phrases, les formes soulignées ne peuvent être considérées comme 
des exemples d’une simple extraposition, puisque l’on a :

(53) ^(Pleuvoir + qu 'il pleuve) est (foutu + en train)
*(Nous en aller + Que nous en aille) est temps.

Ainsi, elles doivent être considérées comme représentant la réalisation 
superficelle de sujets vides.

Considérons maintenant le cas de CEX et le cas de CX. Nous avons
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(54) a*Je le (crois + juge) (E + être) (foutu + en train) de pleuvoir. 
b. Ve le (crois + juge) (E + être) temps de nous en aller.

En bref, on ne peut observer aucune phrase à le impersonnel, que 
celui-ci soit il de Γextraposition ou il essentiel qui ne correspond pas à la 
complétive. 14

2.2.2. Contrainte sur Nj = on, ce

L’apparition de on et de ce n’est pas observable pour la CEX et la 
CX, ce qui doit être dû au fait qu’on n’a pas de forme de complément 
d’objet correspondante. Nous avons :

(55) Je crois qu 'on est égaux devant la loi.
Pierre croit que c 'est plus agréable.

mais :

(56) Ve crois on (E + être) égaux devant la loi.
^Pierre croit ce (E + être) plus agréable.

14) Cependant il existe une différence. Pour ce dernier cas, si le est effacé, 
ces phrases restent toujours inacceptables :

Ve (crois + juge) (E + être) (foutu + en train) de pleuvoir.
Ve (crois + juge) (E + être) temps de nous en aller.

alors que, pour le cas de il de l’extraposition, elles deviennent acceptables :

(26) a. Il (estime + affirme) (E + être) nécessaire qu’on le prévienne. 
b. Max (croit + juge) (E + être) souhaitable qu 'elle vienne.

Nous y reviendrons dans le CHAP VI.
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On peut observer des apparitions des syntagmes nominaux sans 
déterminant comme assistance et monts et merveilles en position sujet dans la 
construction définitionnelle. Par exemple, on a :

(57) a. Elle croit que monts et merveilles sont susceptibles d'être promis à ce
garçon -
b. Elle croit qu'assistance est difficile à porter aux victimes 

d'hydrocution

Cependant les syntagmes nominaux sans déterminant ne sont pas 
susceptibles d’apparaître en position de Nj dans la CEX et la CX, comme on 
peut le voir dans :

(58) a. *Elle croit monts et merveilles susceptibles d'être promis à ce garçon
b. *Elle croit assistance difficile à porter aux victimes d’hydrocution 

(Kayne (1977, p.289))

Il nous semble que ce phénomène est lié à une contrainte générale 
sur le complément d’objet, puisque la plupart des verbes, y compris croire, 
n’acceptent pas comme complément d’objet des syntagmes nominaux sant 
déterminant, sinon dans les expressions figées ou les expressions à verbes 
supports^.

15) Dans

(i) On porte assistance aux victimes d’hydrocution,

c’est le substantif assistance, non pas le verbe porter qui constitue le noyau 
de la phrase. Ce substantif a une fonction prédicative en ce qu’il sélectionne 
ses arguments : on et victimes d’hydrocution, ce qui est confirmé par 
l’existence de la phrase suivante :

2.2.3. Contrainte sur Nj = des substantifs sans Dét
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(ii) On assiste les victimes d’hydrocution,

synonyme de (i) et dont le noyau est le verbe assister qui est 
morphologiquement associé à ce substantif. D’autre part, le verbe porter 
dans (i) est sémantiquement vide et il ne fonctionne que comme support
grammatical---------il porte les marques du mode, du temps, de la personne
et du nombre, etc. ---------, d’où vient le nom du «verbe support». Nous
donnons quelques phrases à verbe support ci-dessous :

Paul donnera une gifle à Luc 
o Paul gifle Luc. (G. Gross (1989), p.7)

Paul fait le résumé d'une théode à Jean.
Paul résume une théorie à Jean. (Guy-Schneider (1978), p.25)

Paul a de l’admiration pour Luc.
Paul admire Luc. (Labelle (1977))

Il existe également des substantifs prédicatifs qui n’ont pas de verbe associé :

Paul a del ’amitié pour Marie. (M. Gross (1975), p. 129)
Paul donnera une beigne à Luc. (G. Gross (1989), p.7)

La construction à support présente quelques particularités 
syntaxiques, linguistiquement intéressantes. Nous nous contentons ici de 
noter deux points sur le comportement du déterminant accompagné du 
substantif prédicatif :

I ° on ne peut observer l’apparition d’un déterminant qui serait coréférent à 
un autre argument que le sujet :

*//porte (mon + ton) assistance aux victimes d’hydrocution,

ce qui différencie porter comme support de celui comme verbe ordinaire :

II porte (mon + ton) sac à la main.

2° La nature du déterminant, pour un verbe support donné, dépend de la 
nature du substantif prédicatif :

Il porte (E + *un + un certain + de la + *des) assistance(s) aux victimes 
d’hydrocution.

Pour plus de détails sur la notion du verbe support, on se reportera à 
M. Gross (1975, 1981), Giry-Schneider (1978, 1987), Labelle (1974), 
Danlos (1980), Meunier (1980), Vivès (1983), et G. Gross (1989).
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2.3. Contrainte sur rapparition de à N2

Les constructions Nq Vq à N2 Nj X et Nq Vq à N2 Nj être X sont 
très douteuses :

(59) a. ?*Jean lui (dit + affirme + confesse + etc.) cet homme honnête.
b. ?*Jean lui (prétend + annonce + avoue + etc.) cet homme honnête.

Cette contrainte paraît liée à une contrainte générale sur la 
grammaire ou sur la production des phrases, qui limiterait à deux le nombre 
des compléments de verbe. ^

2.4. Problème de l’extraction de Nj

Nous avons déjà tenu compte de ce phénomène étrange dans le 
chapitre I. Avec les verbes tels que croire, dire, estimer, etc., on n’a pas la 
CEX :

(60) Je (crois + dis + estime) que ce vin est frelaté. 
o *Je (crois + dis + estime) ce vin être frelaté.

Cependant, si les transformations qui consistent à extraire Nj s’y applique, 
elle peut être acceptée :

- la relativation de Nj :

(61) Le vin que je (crois + dis + estime) être frelaté.

16) M. Gross (1968), p.120.
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- la question :

(62) Quel vin (crois + dis + estimes)-tu être frelaté?

- le clivage :

(63) C’est ce vin que je (crois + dis + estime) être frelaté.

Il nous semble que le placement de clitique (PL-CL) permet 
également le même effet que l’extraction :

Je le (crois + dis + estime) être frelaté.

Ce phénomène semble général. Prenons le cas du verbe savoir qui ne peut 
avoir la CEX :

*On sait Marie être la fille du maire.
*Je ne savais pas Paul être si riche.
Je ne savais pas Max être au courant.

On voit qu’il admet la forme être X, lorsque Nj estppv :

On la sait être la fille du maire.
Je ne le savais pas être si riche.
Je le ne savais pas être au courant.

Bien des linguistes ont essayé de rendre compte de ce phénomène 
étrange par le mécanisme théorique de la grammaire générative (surtout 
Kay ne et Ruwet), mais nous croyons qu’il est plus important de décrire
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l’extension lexicale de ce phénomène^ plutôt que de tenter de chercher une 

explication théorique générale quelconque ; puisqu’il nous semble que ce 
phénomène n’est pas lié à la grammaire, mais plutôt à la stylistique et qu’il 
n’est qu’une propriété idiosyncratique du français.

Remarquons que les phrases de (63.a-b) sont bien meilleures que la 
construction complétive correspondante, comme on peut le voir dans les 
phrases suivantes :

(64) a. ?Le vin que je (crois + dis + estime) qui est frelaté. 
b. ?Quel vin (crois + dis + estime)-tu qui est frelaté?

Ces phrases sont très lourdes du point de vue stylistique. Il nous semble que 
c’est pourquoi la forme être X remplace la forme qui est X.

2.5. Valeur sémantique négative

Olsson (1976:15-16), Ruwet (1982:154-158) et Gaulmyn (1986:315) 
remarque qu’il existe une différence sémantique régulière entre la 
construction complétive et la CX. Considérons par exemple les phrases 
suivantes :

(65) a. David a (dit + cru) Marie malade
b. David a (dit + cru) qu ’elle était malade.

On constate que la CX implique un jugement évaluatif de
l’énonciateur qui met en doute la vérité de l’énoncé,---------donc elle a un
sens proche de celle de prétendre --------- alors que la construction

17) Comme nous l’avons dit plus haut, la CEX n’est permise que par un très 
petit nombre de verbes tels que imaginer, juger, s’imaginer, etc. (la plupart 
des verbes le refuse), mais si Nj est extrait, elle est acceptée par bien plus de 
verbes.
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complétive exprime simplement une opinion de l’individu désigné par le 
sujet principal. Ce qui peut être confirmé par l’incongruité de (66.b) :

(66) a. Je crois que je suis malade. 
b. ?Je me crois malade.

Il semble bizarre, et même contradictoire, que l’énonciateur exprime une 
opinion et suggère que cette opinion est mal fondée.

Ruwet (1982) donne la structure profonde identique pour la CEX et 
la construction complétive mais présente une autre structure profonde pour la 
CX, en s’appuyant sur le fait qu’il existe une différence sémantique de même 
type entre la CEX et la CX. Pour faire preuve de ce fait, l’auteur présente 
un seul type d’exemples du verbe déclarer, tiré de Olsson (1977). 
Considérons les phrases suivantes :

(67) Le juge a déclaré que l’accusé était innocent.
(68) Le juge a déclaré l’accusé innocent.

La phrase (67) rapporte simplement une opinion émise par le juge, mais le 
verbe déclarer dans (68) se charge d’une valeur «performative», l’acte 
juridique. Ce dernier sens est absent dans le cas de (68). Aussi, (67) peut
être coordonné à (69); mais ce n’est pas le cas de (68)---------la phrase
complexe résultante serait contradictoire :

(69) ... et il serait donc impardonnable de le condamner.

Ces différences de sens expliquent aussi l’incongruité de (70.b) : ma 
concierge n’est pas en position de prendre à son compte l’acte juridique 
exprimé par déclarer... coupable :

(70) a. Ma concierge a déclaré que l’accusé (est + était) coupable.
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b. ?Ma concierge a déclaré l’accusé coupable.

De plus, une expression comme non coupable ne s’utilise, 
normalement, qu’avec des verbes exprimant des actes juridiques. Comparons

(71) a. ?Le juge a déclaré que l’accusé (est + était) non coupable, 
b. Le juge a déclaré l’accusé non coupable.

Considérons maintenant la CEX. On a :

(72) L’accusé, que le juge avait déclaré être innocent, a été condamné
quand même.

alors que pour la CX, l’on a :

(73) ?L’accusé, que le juge avait déclaré innocent, a été condamné quand
même.

(72) est tout naturel; (73) est contradictoire. D’autre part, (74) est bizarre si 
être est présent, et acceptable sans être :

(74) L’accusé, que le juge avait déclaré (E + ?être) non coupable, a été
libéré.

Cette situation amène Ruwet (1982) à considérer que la CX a une 
structure profonde différente de celle de la CEX, qui partage la même 
structure profonde avec la construction complétive.

Cependant, les arguments qu’il a invoqués pour séparer la structure 
de base de la CX de celle de la CEX, (Le. la valeur dépréciative de la CX et
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les différents comportements du verbe déclarer), à ce qu’il nous semble, ne 
sont pas suffisants, pour les raisons suivantes.

En premier lieu, c’est à cause de la différence de sens entre la CX et 
la construction complétive que Ruwet a refusé l’hypothèse qui relierait ces 
deux constructions; cette position est fondée sur l’hypothèse que la 
transformation ne modifie jamais le sens de la phrase. Cependant, bien que 
la transformation ne donne pas lieu à la modification du sens cognitif de la 
phrase, pour ce qui est du sens pragmatique, de manière générale la 
transformation donne lieu souvent à la modulation du sens pragmatique ; 
considérons, par exemple, la transformation passive : l’agent du procès 
assume la fonction du topique de l’énoncé dans la phrase active, alors que 
c’est le patient qui exprime le topique dans la phrase passive correspondante. 
Or la différence de sens observée entre la CX et la construction complétive 
est celle de nature pragmatique, qui concerne le jugement modalisateur 
(l’axe vrai/faux/incertain) de l’énonciateur sur la propostion.

De plus, si la transformation ne modifiait pas le sens de la phrase, 
l’auteur aurait dû distinguer entre la structure sous-jacente de CEX et celle 
de la construction complétive. Gaulmyn (1986) remarque que la CEX 
comprend la valeur dépréciative de même que la CX et Ruwet lui-même 
reconnaît également une différence de sens de ce type entre la CEX et la 
construction complétive, en disant que l’interprétation des phrases à être est 
plus proche de celle des phrases à la construction complétive que de celle de 
la CX. Malgré cette différence de sens, il établit la structure identique pour 
les deux constructions, ce qui est contradictoire à l’établissement de deux 
structures de base différentes pour la CX et la construction complétive.

En second lieu, bien que la différence de sens que Olsson (1977) et 
Ruwet (1982) ont remarquée avec les différents comportements de déclarer 
soit un peu gênante pour l’hypothèse qui relie la CX et la construction 
complétive (comme le note Ruwet), il est à noter qu’elle n’est observable 
que pour quelques verbes dits «performatifs», surtout juridiques comme 
déclarer. C’est-à-dire que l’on ne peut pas la considérer comme générale,

86



comme Ru wet le reconnaît lui-même. Ainsi, si la règle n’est pas contrôlée 
par la composante syntaxique, mais contrôlée par le lexique (c’est le cas de 
la règle de redondance lexicale dans la grammaire générative, et c’est aussi 
le cas de presque toutes les transformations dans le lexique-grammaire, y 
compris la règle de la restructuration que nous soutiendrons dans le chapitre 
VI.), l’exemple de déclarer ne l’infirme jamais, puisque l’on n’a qu’à 
marquer les propriétés propres aux verbes du type déclarer dans l’entrée 
lexicale correspondante et on donnera la marque négative dans la colonne qui 
assume la règle de restructuration.

3. Conclusion------relation d’inclusion des propriétés syntaxiques

Nous avons décrit les propriétés distributionnelles de la CEX et de 
la CX, en comparaison avec la construction complétive, ce qui nous permet 
donc de constater non seulement les communautés mais les spécificités de 
ces deux dernières constructions.

Les trois constructions partagent les propriétés distributionnelle de 
Nj, les propriétés distributionnelle de X, l’accord entre Nj et X, ainsi que le 
comportement du réciproque / 'un... l'autre.

Les deux formes diffèrent par d’autres propriétés, ce qui peut être 
résumé par l’expression «spécificités de la CEX et de la CX», parce que 
celles-ci ont plus de contraintes distributionnelles que la construction 
complétive. Mentionnons brièvement les contraintes distributionnelles sur le 
prédicat X de la CEX et de la CX; ces deux constructions diffèrent l’une de 
l’autre, à leur tour, par différentes propriétés distributionnelles :

1. Lorsque X est un substantif, le déterminant ne peut figurer dans la CEX 
et CX

2. L’usage du substantif spécificationnel semble exclu de la CX, ce qui 
n’est pas le cas de la CEX.
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3. La complétive ne peut figurer dans la CEX ainsi que dans la CX.
4. Le participe passé ne peut s’utiliser que s’il permet une interprétation 

statique.
5. Ni la CX ni la CEX ne peuvent avoir pour Nj les formes on, ce. On n’a 

pas de forme impersonnelle qui correspondrait à il impersonnel dans la 
construction complétive.

6. Le second complément à N2 des Vcom ne peut figurer ni dans la CX ni 
dans la CEX.

Il est à remarquer que la CEX et la CX présente une valeur 
sémantique négative, en contraste avec la construction complétive.

Le résultat de l’analyse nous amène à constater les faits suivants :

1. Le parallèlisme entre la construction définitionnelle et la CEX 
d’une part, la construction définitionnelle et la CX d’autre part, ce qui 
permet de postuler une relation syntaxique régulière.

2. La relation d’inclusion entre les propriétés distributionnelles de la 
construction définitionnelle et celles de la CEX d’une part, la construction 
définitionnnelle et la CX d’autre part, Le la CEX et la CX ont plus de 
contraintes que la construction complétive.
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CHAPITRE IV : ANALYSE DES PROPRIETES 
TRANSFORMATIONNELLES DE LA CEX ET DE LA CX

Nous abordons ici le problème de statut syntaxique de Nj d’une part, 
celui de être X et de X d’autre part.

Remarquons d’abord qu’il n’y a aucun cas où les séquences Nj être X 
et Nj X se comportent en tant que proposition, i.e. une unité syntaxique.

En premier leu, les séquences Nj être X et Nj X ne se 
pronominalisent pas en le en bloc. Ainsi, dans :

Paul (croit + dit) Jean honnête.
Paul (juge + imagine) Jean être honnête.

le ppv le ne peut reprendre ni Jean honnête ni Jean être honnête, comme on 
le voit dans :

a. *Paul le (croit + dit).
b. *Paul le (juge + imagine).

Ni Jean honnête ni Jean être honnête ne peuvent répondre à la 
question que :

a. * Que Paul (croit + dit)-il?
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Jean honnête

b. * Que Paul (juge + imagine)-il?
---------Jean être honnête.

On ne peut déplacer en bloc ni Jean honnête ni Jean être honnête :

a. *C’est Jean honnête que Paul (croit + dit)
b. *C’est Jean être honnête que Paul (juge + imagine)

On peut multiplier de tels tests destinés à prouver que ces séquences 
ne constituent pas une unité syntaxique.

En conclusion, les deux séquences françaises Nj être X Nj X se 
comportent toutes toujours comme deux unités syntaxiques distinctes, ce qui 
sera vérifié encore par l’analyse suivante.

1. Le statut de N] : complément d’objet direct

Dans la CEX ainsi que la CX, le Nj est analysé comme complément 
d’objet direct.

Nous allons présenter une série d’arguments en faveur de cette 
analyse.

1. Pronominalisation en le

Le premier argument consiste dans le fait que Nj est par lui-même 
(sans X) source pour les ppv, lellalles.

(1) Paul (imagine + juge) Jean être innocent.
-* Paul le (imagine + juge) être innocent.

i
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(2) Paul (croit + dit) Jean innocent.
-» Paul le (croit + dit) innocent.

Selon M. Gross (1968:119), les pro-forraes sont différentes en 
fonction de la distribution de Nj : alors que Nj = Nhum, N-hum peut être 
source de le, la, les, ceci semble être plus difficile pour Nj complétive. 
Dans :

(3) Jean le croit possible.

on ne peut pas interpréter le comme se référant à une phrase, alors que dans

(4) Jean croit cela possible, 

cela peut se référer à une phrase.

2. Question

Nj peut toujours être source pour quilque, selon la distribution 
Nhum/N-hum :

(5) a. Qui (E + d'entre eux) Paul (imagine + juge)-t-il être innocent? 
b. Que Paul (imagine + juge)-t-il être impossible?

(6) a. Qui (E + d’entre eux) Paul (croit + dit)-il innocent? 
b. Que Paul (croit + dit)-il impossible?

3. Passif

91



N] peut apparaître en position sujet de la phrase passive 
correspondante :

(7) Jean est (imaginé + jugé) être innocent par Paul.
(8) Jean est (*cru + dit) innocent par Paul. ^

4. Accord

Le participe passé de Vq s’accorde avec le Nj, ce qui montre que le 
Nj est le complément d’objet direct :

(9) Marie que Paul a (imaginé(E + *e) + jugé(E + *e)) être innocente.
(10) Marie que Paul a (cru(*E + e) + dit(*E + e)) innocente.

5. Caractère obligatoire 

Le Nj n’est pas effaçable.

(11) Paul (imagine + juge) (Jean + *E) être innocent.
(12) Paul (croit + dit) (Jean + *E) innocent.

2. Le statut de être X et de X

2.1. Propriétés révélatrices de V-complément

Nous avons démontré que la séquence Nj être X et la séquence Nj X 
ne constituent pas une unité syntaxique, mais deux unités syntaxiques et que 
la première unité Nj est le complément d’objet direct. Alors quel est le statut 
de être X et X qui constituent la seconde unité? Il est naturel qu’ils

18) C’est le caractère lexical spécifique au verbe croire qui bloque le passif.
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s’analysent comme V-complément de Vq. Nous allons présenter ci-dessous 
des arguments qui étayent cette analyse.

1. Le caractère obligatoire

L’apparition de être X et de X est obligatoire, c’est-à-dire que l’on ne 
peut l’omettre sans rendre la phrase inacceptable :

(13) a. Paul (croit + dit) Jean (*E + honnête).
b. Paul (juge + imagine) Jean (*E + être honnête).

2. Immobilité

Ni être X ni X ne peuvent être déplacés :

---------en tête de phrase :

(14) a. *Honnête Paul (croit + dit) Jean.
b. *Etre honnête Paul (juge + imagine) Jean.

---------entre Nq et Vq :

(15) a. *Paul honnête (croit + dit) Jean.
b. *Paul être honnête (juge + imagine) Jean.

3. Impossibilité de l’extraction

Nous ne pouvons extraire ni être X ni X :

(16) a. ??C’est honnête que Paul (croit + dit) Jean.
b. ??C’est être honnête que Paul (juge + imagine) Jean.
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Ce fait nous permettrait de postuler un certain degré de cohésion entre être X 
/ X et Vq.

4. Restriction de séléction sur Vq

Les formes être X et X sont contraintes par le verbe principal. En 
d’autres termes, elles ne sont acceptées que par un nombre limité de verbes, 
qui constitue une partie de l’ensemble des Vcog et des Vcom.

2.2. Absence des propriétés révélatrices de complément d’objet direct

Nous venons de démontrer que le statut de être X et celui de X sont 
respectivement celui de V-complément. Or, ces deux formes s’analysent-elles 
comme compléments d’objet direct? La réponse est négative. M. Gross 
(1968) mentionne que le fait que les formes être X et X ne possèdent pas le 
statut de complément d’objet direct pourrait être lié à la restriction générale 
qui interdit à un verbe en français d’avoir plus d’un complément direct.

Nous présenterons des faits qui conduisent à ne pas analyser ces 
formes comme compléments d’objet direct, dans ce qui suit.

1. Pronominalisation

Le ppv le ne peut correspondre à X, comme on le voit dans :

(17) Paul (juge + imagine) Jean être honnête.
*Paul le (croit + dit) Jean.

(18) Paul (croit + dit) Jean honnête.
-* *Paul le (croit + dit) Jean.
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M. Gross (1968:127) considère également le blocage :

(19) Elle croit cet homme m grand savant.
*Elle en croit cet homme un grand.

comme lié à cette restriction générale.

2. Question

Les formes être X et X ne peuvent être soumises à la question en que

(20) * Que Paul (juge + imagine)-il Jean?
---------Il le (juge + imagine) être honnête.

(21) *Que Paul (croit + dit)-t-il Jean?
---------Il le (croit + dit) honnête.

Remarquons également que comment ne peut pas être utilisé :

?*Comment Paul (juge + imagine)-t-il Jean?
---------Il le (juge + imagine) être honnête.

^Comment Paul (croit + dit)-il Jean?
---------Il le (croit + dit) honnête.

Les verbes tels que trouver et imaginer (pour la CX) semblent constituer des 
exceptions :

Comment trouves-tu Socrates?
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Trop malin pour toi. (Ruwet (1982:151))

Comment imagines-tu ta soupe?
---------Chaude! (M. Gross (1975:178))

3. Passif

Pour les formes être X et X, avec X = N, le passif est impossible.

(22) Paul (juge + imagine) Jean être (E + ?un) bon garçon.
-* *Etre (E + un + le) bon garçon est (jugé + imaginé) Jean par Paul.

(23) Paul (croit + dit) Jean (E + ?un) bon garçon.
-* *(E + un + le) bon garçon est (cru + dit) Jean par Paul.

4. Relativation

Les formes être X et X, avec X = N, ne permettent pas la relativation

Paul (juge + imagine) Jean être (E + ?un) bon garçon.
*(E + être) le bon garçon que Paul (juge + imagine) Jean.

Paul (croit + dit) Jean (E + ?un) bon garçon.
*Le bon garçon que Paul (croit + dit) Jean.

2.3. Différence de statut entre être X et X : Syntagme prédicatif ou 
non
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On peut dire que le statut syntaxique de la séquence être X est celui 
de syntagme prédicatif19, dans la mesure où elle peut contenir une négation, 
une expression modale et elle peut disposer de la variation temporelle, alors 
que pour la séquence X, ces propriétés font défaut puisqu’elle ne possède pas 
de support grammatical être, ce qui empêche de lui attribuer le statut de 
syntagme prédicatif.20

2.3.1. Contrainte sur le temps

La forme être X est susceptible de se mettre à la forme composée 
qui correspondrait au passé dans la construction complétive :

(24) a. Paul (imagine + juge) Jean avoir été innocent. 
b. Paul (juge + imagine) Jean avoir été imposteur.

tandis que la forme X ne disposent pas de la variation temporelle :

(25) a. *Paul (croit + dit) Jean avoir été innocent. 
b. *Paul (croit + dit) Jean avoir été imposteur.

19) Ce terme n’est pas à prendre dans le sens de Chomsky (1975) où le 
Predicate Phrase (PREDP) est un constituant immédiat de la phrase (S) et il 
se compose de Y Auxiliary (Aux) et du Verbal Phrase (VP). Nous entendons 
par «syntagme prédicatif» tout simplement un syntagme qui a une 
prédicativité.
20) Etant donné que la séquence être X est analysée comme syntagme 
prédicatif, une question se pose : peut-elle être analysée comme complétive? 
La réponse sera négative si nous ne nous appuyons que sur le fait qu’elle ne 
peut avoir de sujet. Mais il est largement admis par presque tous les 
linguistes contemporains que le syntagme prédicatif sans sujet tel que 
l’infinitif est une complétive à sujet vide ou qu’il est dérivé par la règle de 
réduction de complétive. Ce qui rend problématique l’analyse du statut de la 
séquence être X.
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2.3.2. Négation

La séquence être X peut contenir une négation syntaxique par ne... 
pas. On a :

(26) Paul (juge + imagine) Jean ne pas être imposteur. 

alors que la séquence X ne peut le faire.

2.3.3. Expressions modales

La forme être X est susceptible d’avoir les expressions modales :

(27) Paul (imagine + juge) Jean (devoir + pouvoir) être innocent.

alors que ceci est impossible pour la forme X, faute du support grammatical.

Remarque sur une différence entre être X et X : formation des ppv y, 
en par rapport à Vq

On constate que le complément de l’adjectif qui est pronominalisable 
en lui ne peut être attaché à Vq ni pour la forme être X ni pour la forme X :

(28) Paul (imagine + juge) Jean être infidèle à Made.
-* Paul (imagine + juge) Jean lui être infidèle.
-> *Paul lui (imagine + juge) Jean être infidèle.

(29) Paul (croit +dit) Jean infidèle à Marie.
-* *Paul lui (croit + dit) Jean infidèle.
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Cependant on voit une différence manifeste entre être X et X, 
lorsqu’il s’agit d’un complément de l’adjectif qui est pronominalisable en y 
et en. La formation des ppv y et en par rapport à Vq est autorisée en 
présence de la CX :

(30) Paul (croit +dit) Jean fidèle à ces principes.
-* Paul y (croit + dit) Jean fidèle.

(31) Paul (croit +dit) Jean capable de cela.
-> Paul en (croit + dit) Jean capable.

alors qu’elle est bloquée en présence de la CEX :

(32) Paul (imagine + juge) Jean être fidèle à ces principes.
-> Paul (imagine + juge) Jean y être fidèle.
-* *Paul y (imagine + juge) Jean être fidèle.

(33) Paul (imagine + juge) Jean être capable de cela.
-* Paul (imagine + juge) Jean en être capable.

*Paul en (imagine + juge) Jean être capable.

3. Conclusion

1. Les résultats des analyses des formes étudiées pour le français nous 
confirment que ni la séquence Nj être X ni la séquence Nj X ne peuvent être 
analysées comme une proposition enchâssée, mais qu’elles sont analysées 
comme deux unités syntaxiques distinctes, l’une complément d’objet direct, 
l’autre un autre complément de verbe.
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Si, malgré les arguments empiriques que nous avons invoqués, on 
opte pour l’analyse qui parle d’une proposition enchâssée, comme l’ont fait 
les générativistes, cela ne sera qu’une contribution à satisfaire les exigences 
théoriques de la grammaire générative.

2. Rappelons que le statut syntaxique de la séquence être X est celui 
de syntagme prédicatif. De plus, nous avons vu que ces deux constructions 
différaient par diverses propriétés distributionnelles. Ainsi, les deux 
séquences sont interprétées comme ayant une structure différente, i.e. on a 
affaire à deux constructions syntaxiquement différentes. Il ne faut donc pas 
dériver la CX à partir de la CEX par simple effacement de être, mais il 
faudrait la dériver de la construction a Qu P par une autre règle de la 
restructuration. Nous reviendrons sur ce problème dans le chapitre VI 
(Conclusion).
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CHAPITRE V : CONTRAINTE LEXICALE SUR Vq

Nous abordons maintenant les restrictions imposées au verbe 
principal dans la CEX et la CX, dans une perspective extensionnelle, i.e. du 
point de vue de la constitution d’une liste des verbes acceptant les deux 
constructions aussi complète que possible. Quels verbes admettent la CEX et 
la CX? Les données qui sont présentées sous la forme de tables de M. Gross 
(1975) sont disponibles.

1. Relation d’inclusion lexicale

Rapplorts que les verbes qui acceptent ces deux constructions ne 
constituent qu’une partie de l’ensemble de Vcog et de Vcom. Ainsi, on peut 
dire qu’il existe une relation d’inclusion dans la distribution lexicale entre la 
construction complétive, la CEX et la CX : la première comprend les deux 
dernières, mais l’inverse n’est pas vrai. On pourrait objecter qu’il existe des 
verbes qui acceptent la CX sans accepter la construction complétive, avec les 
phrases suivantes^ :

(1) a. Jean boit son rhum chaud. (M. Gross (1968), p.116)

21) Ces phrases ont été données dans le chapitre I.
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Tu manges ta soupe chaude. (M. Gross (1975), p.178)
Sa voiture, il Va achetée neuve. (Olsson (1976, p.7))

b. Elle a les yeux bleus.
Il a sa fille mariée. (Furakawa (1987), p.286-287)

c. Cette nouvelle a rendu Marie heureuse.
Ce fait rend la science inutile. (M. Gross (1968), p.117)

d. On a élu Paul président. (BGL (1976b), p.62)

e. Jean a appelé son fils Fernand. (BGL (1976b), p.62)

f. Jean a payé ce livre dix francs. (M. Gross (1968), p. 116)

g. Pierre a mis Jeanne en (colère + route + maison + mesure d’y aller 
+ ..J (M. Gross (1968), p.117)

Cependant, malgré l’identité de la structure superficielle (Nq Vq Nj 
X), ces phrases différent de la CX qui nous concerne, par des propriétés 
syntatico-sémantiques importantes, donc on ne pourra pas les identifier à la 
CX. Ces constructions devraient faire l’objet d’une étude à part^, nous 

nous contentons ici de remarquer de manière très succincte quelques 
propriétés syntaxiques qui les opposent à la CX.

Les constructions en (1) (a)-(g) ont plus de contraintes 
distributionnelles que la CX : pour celle-ci, en position de X, il peut 
apparaître un adjectif, un substantif sans déterminant, un adverbe, un 
syntagme prépositionnel et un participe passé, alors que pour les

22) On peut se reporter aux travaux de Riegel pour la construction de (b), et 
à BGL (1976b) pour celles de (d)-(f). La construction de (g) contient le 
verbe opérateur causatif mettre, pour lequel on peut se référer à M. Gross 
(1981).
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constructions de (a)-(c), X est limité à l’adjectif; pour celles de (d)-(e), au 
substantif sans déterminant; pour celle de (f) à la forme Num N ou a 
l’adverbe de prix comme cher, pour celle de (g), aux expressions très 
restreintes de la forme : Prép N(Prép = en + dans + sur + etc.).

Remarquons les deux propriétés transformationnelles suivantes^ :

1° [clivage] : Si nous appliquons [clivage] à X pour les 
constructions (a)-(g), nous obtenons repectivement :

(2) a. C’est chaud que Jean boit son rhum.
b. C'est bleus qu 'elle a les yeux.
c. *C’est heureuse que cette nouvelle a rendu Marie.
d. ??C’estprésident qu ’on a élu Paul.
e. ??C’est Fernand que Jean a appelé son fils.
f. C’est dix francs que Jean a payé ce livre.
g. *C’est en colère que Pierre a mis Jeanne.

Rappelons que pour la CX, X ne peut être extrait :

*C’est honnête que Paul (croit + dit) Jean.

2° [question] : Si nous soumettons X à [question en comment] X, 
nous obtenons repectivement :

(3) a. Comment Jean boit-il son rhum?
---------Il le boit chaud.

b. Comment a-t-elle les yeux?
---------Elle les a bleus.

23) Pour plus de détails, on se reportera à Olsson (1976).
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c. ? Comment cette nouvelle a-t-elle rendu Marie?
---------Elle l’a rendu heureuse.

d. * Comment a-t-on élu Paul?
---------On Va élu président.

e. Comment Jean a-t-il appelé son fils?
---------Il l’a appelé Fernand.

f. (^Comment + Combien) Jean a-t-il payé ce livre?
---------Il l’a payé dix francs.

g. ^Comment Pierre a-t-il mis Jeanne?
---------Il l’a mise en colère.

Rappelons que pour la CX, X ne peut être soumis à [question en comment] :

^Comment Paul (croit + dit)-il Jean?
---------Il le (croit + dit) honnête.

sauf le cas de quelques verbes comme trouver et imaginer.
Pour plus de détails sur les divergences syntaxiques entre la CX et 

les autres constructions entrant dans le cadre Nq Vq Nj X, on se reportera à 
Olsson (1976 : 13-21).

2. Problème de l’extraction de Nj et Nj — Qu P, V~^nf O

M. Gross (1975) donne six colonnes^ : à côté de (Nj) (êtreAdj) et 

(Nj) (Adj), (être Adj) (Qu P), que Nq V (être Adj), (Adj) (Qu P), que Nq V

24) Voir les tables dans les annexes.
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(Adj), pour tenir compte de l’inégalité de distribution lexicale que posent 
l’extraction de Nj et la distribution Nj = complétive.

Rappelons que la CEX n’est permise que par un très petit nombre 
de verbes tels que imaginer, juger, s’imaginer, etc. (la plupart des verbes la 
refusent), mais si Nj est extrait, elle est acceptée par de nombreux verbes, 
comme nous l’avons signalé à plusieurs reprises.

Rappelons également que la contrainte lexicale varie selon la 
distribution de Nj : Nj = Nhum, N-hum, ou Nj= Qu P.

Lorsque Nj = substantif, on a :

Jean dit Marie malade.
Jean croit Marie malade.

mais :

*Jean dit possible que Pierre vienne.
Jean croit possible que Pierre vienne.^

Une question se pose : si nous faisons appel à la régie de 
restructuration, nous faut-il six règles? Nous y reviendrons dans le chapitre 
suivant (VI. Conclusion).

3. Analyse lexicale

Nous posons une question : les verbes qui acceptent la CEX et la 
CX sont-ils prédictibles d’une façon ou d’une autre, par exemple à partir des 
traits sémantiques du verbe?

Il est intéressant de noter que Kiparsky et Kiparsky (1970) 
prétendent que la CX n’est admise que par les verbes dits «non factifs» en

25) M. Gross (1968), p.119.
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anglais. En fait, les verbes factifs suivants du français n’acceptent pas la CX

dévoiler, révéler, divulguer, livrer 
dissimuler, cacher, masquer, taire, voilefà 

confier, déballer

Cependant, cette thèse n’est pas valide pour le français, et peut-être 
pour l’anglais également.

Pour ce qui est du français, on peut remarquer les contre-exemples 
suivants :

1° Tous les verbes factifs n’admettent pas la CX. Cette règle ne s’applique 
qu’à une partie de l’ensemble des verbes non factifs. En effet la CX est 
impossible pour narrer, raconter, signifier, communiquer, transmettre, 
ajouter, etc..

Nous avons :

*// a (narré + raconté) Max parti 

alors que :

H a (narré + raconté) que Max était parti 

et nous avons :

*// a ajouté Marie intelligente 

alors que :

26) Ces verbes dénotent le refus de communication.
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Il a ajouté que Marie est intelligente

2° La CX ne se réalise pas que pour les verbes non factifs. Elle est possible 
pour les verbes factifs tels que avouer, confesser, et même savoir :

On la savait (E + être) la fille du maire.
Je ne la savais pas (E + être) si riche.
Je ne vous savais pas (E + être) au courant.
Léa avoue son frère (E + être) coauteur du vol.
Léa confesse ce crime (E + être) possible.

(cf. Léa confesse que ce crime est possible.)

3° De plus, la CX est observable parmi les verbes qui sont neutres du point 
de vue de la factivité. En effet, on peut observer la CX pour les verbes 
jussifs comme proposer. Par exemple, parallèlement aux phrases :

Je propose que l'action de la France soit plus claire.
Je te propose que le veau soit bien cuit.

on a :

Je propose l’action de la France, plus claire.
Je te propose le veau, bien cuit. (Gaulmyn (1986:332))

On pourrait envisager une solution au moyen des traits sémantiques. 
Cependant il semble qu’elle ne puisse être bien justifiée. Par exemple, à la 
différence du verbe croire, la CX n’est pas possible pour le verbe penser, 
synonyme de croire :
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Je (*pense + crois) Marie belle.

Les exemples suivants nous montre l’inégalité de distribution 
lexicale entre avouer, confesser, confier, déballer :

(?)Il a (avoué + confessé) son fils incapable de faire ce travail 
*// a (confié + déballé) son fils incapable de faire ce travail

Les verbes de volonté suivants présentent également une différence. 
La CX est acceptée par vouloir, espérer, et souhaiter, comme le montrent les 
phrases suivantes :

Il (veut + espère + souhaite) son voisin très riche. 

alors qu’elle est refusée par convoiter et envier :

*11 (envie + convoite) son voisin très riche

Pour le moment, nous pouvons remarquer un fait intéressant : les 
verbes suivants n’admettent jamais la CEX ni la CX :

27) Les verbes convoiter et envier n’acceptent pas non plus, nous semble-t- 
il, la construction complétive correspondant à la CX, à la différence de 
vouloir, espérer, et souhaiter. Nous avons :

Il (veut + espère + souhaite) que son voisin soit très riche.

mais

*// (envie + convoite) que son voisin soit très riche.

Ainsi, avec les verbes convoiter et envier, la règle de restructuration de 
complétive que nous adopterons au chapitre suivant, ne peut s’appliquer, 
puisqu’il n’existe pas de structure de départ qui ferait l’objet de l’application 
de cette règle.
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verbes dénotant la manière dont on parle :

*11 (murmure + bafouille + balbutie + chuchote + crie + gémit + 
marmonner + marmotter + etc.) Marie belle.

---------verbes dénotant les cris d’animaux :

*Paul (aboie + beugle + ronronne + miaule + etc.) Marie capable de 
faire cela.

---------verbes dénotant la communication non verbale :

*// (écrit + gesticule + radiodiffuse + signale + télégraphie + téléphone 
+ etc.) Marie enceinte.

La source de cette propriété demande à être complétée par une étude
à part.
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CHAPITRE VI : CONCLUSION

1. Résultats de l’analyse

Dans cette partie nous avons examiné les propriétés syntaxiques de 
la CEX et de la CX en comparaison de la construction complétive. Cette 
démarche a été adoptée pour mieux comprendre les carctéristiques de la 
CEX et de la CX et évaluer la validité de l’hypothèse de la relation 
syntaxique entre ces deux constructions.

Nous rappelons les résultats des analyses de la CEX et la CX sous 
forme de schéma.

CEX CX

A. Propriétés distributionnelles

1. Propriétés communes

X=Adj,N,SP,Adv,pp 
Ni=Nhum/N-hum 
N2=Qu P(ou de V~inf Ω) 
N2= /défini/ +

+
+
+

+

+

+

+

Accord + +
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2. Spécificités de la CEX et de la CX

X=Dét<i> /X=N + +

X= N non Spéc /X=N - +

X=non Qu P(ou de v~^n^ Ω) + +

x=V-pp /statif/ - +

à n2 - -

^2=11 impersonnel — —

N 2=011, ce - -

Z7j=sans Dét — —

B. Propriétés transformationnelles

«JVj=objet»
Pro + +

Question + +

Passif + +

Accord - +

Obligatoire + +

«X= y-Complément»

Obligatoire + +

Immobilité + +

Extraction impossible + +

Contrainte sur V0 + +

111



«X=non objet»

Pro —

Question - -

Passif - -
Relativation - -

«X=SPréd»

Négation + -
Expressions modales + -
Variation temporelle + —

ppv par rapport à V0 : ' - +

Les résultats de l’analyse distributionnelle et lexicale nous 
permettent de constater les faits suivants :

1 ° Il existe un parallèlisme entre la construction définitionnelle, la 
CEX et la CX, ce qui permet de postuler une relation syntaxique régulière.

2° Il existe une relation d’inclusion de propriétés distributionnelles 
et transformationnelles entre la construction complétive et la CEX d’une 
part, et la construction complétive et la CX d’autre part.

3° Il existe une relation d’inclusion de distribution lexicale entre la 
construction complétive et la CEX d’une part, et la construction complétive 
et la CX, d’autre part.

4. On observe des différences syntaxiques et lexicales entre la CEX 
et la CX.
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Ces faits sont importants dans la mesure où ils nous suggèrent une 
meilleure description linguistique à la CEX et à la CX. En effet, ces 
observations constituent des arguments en faveur de la règle de 
restructuration que nous adoptons, et infirment toutes les hypothèses 
transformationnelles faites dans le cadre de la grammaire générative. Nous y 
revenons ci-dessous en 2.

A travers l’analyse transformationnelle, nous avons pu constater les 
faits suivants :

1 ° Les séquences N] être X et Nj X constituent respectivement deux 
unités syntaxiques indépendantes, et non une unité telle qu’une proposition.

2° Nj a un statut de complément d’objet direct et (être) X est un ν'- 
complément séparé qui ne peut pas être considéré comme complément 
d’objet.

Ces faits militent contre l’hypothèse que Nj être X et Nj X constituent des 
propositions enchâssées.

2. Critique des analyses générativistes

2.1. Hypothèse non transformationnelle

Si on postule une structure de base identique pour la construction
complétive et la CX,------ — ce qui est le cas de Huot (1977), Hulk (1989)
---------on engendrera bien des phrases agrammaticales pour la CX, qui,
elle, a plus de contraintes syntaxiques, comme nous l’avons vu.

Il en est de même pour l’hypothèse où l’on postule la même 
structure de base pour la construction complétive et la CEX,---------ce qui
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est le cas de Fauconnier (1974), Huot (1977), Ruwet (1982), et Kayne 
(1980).

2.2. Hypothèse transformationnelle : Montée du sujet et Effacement 
du sujet enchâssé Pro par EQUI

Cependant, si l’on ne postulait pas pour autant une hypothèse 
quelconque qui relierait la construction complétive et la CEX d’une part et la 
CX d’autre part, on ne pourrait rendre compte des phénomènes tels que 
l’accord grammatical entre Ni et (être) X, ni de l’identité des propriétés 
distributionnelles de X, ni de l’identité des propriétés distributionnelles de X, 
ni de l’identité des propriétés distributionnelles de Nj, ni de l’identité de la 
relation sémantique entre Nj et (être) X. De plus on serait dans une situation 
où il faut considérer comme agrammaticales toutes les phrases dont (être) X 
s’accorde avec Nj complément d’objet, mais non pas avec le sujet, puisque 
la règle d’accord ne porte que sur la relation entre sujet et (être) X. Sinon, 
pour éviter ceci, il faudra établir une autre règle d’accord entre complément 
d’objet direct et (être) X. A cet égard, Ruwet (1982) propose une règle 
d’interprétation, analogue à celle que Bresnan (1978) a proposée pour les 
verbes anglais du type de believe et qui interprète ATTR comme prédiquant
une propriété du référent du NP objet dans le contexte de croire--------- , etc.
Mais il n’est pas adéquat de rendre compte d’un même phénomène 
syntaxique au moyen de deux règles différentes.

Alors quel dispositif doit-on choisir? Il est évident que l’on ne doit 
pas faire appel à une transformation syntaxique générale telle que la montée 
du sujet qui consiste à faire monter le sujet de la complétive en position de 
complément d’objet :
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1 ° Puisque la CEX et la CX ont plus de constraintes syntaxiques que la 
construction complétive, on devra imposer à cette transformation des 
conditions ad hoc destinées à bloquer les phrases agrammaticales engendrées 
dans le processus du passage de la construction complétive à la CEX ou à la 
CX.

2° Comme nous l’avons vu, la CEX et la CX ne sont permises que par une 
partie de l’ensemble des Vcog et des Vcom. Ainsi, si l’on acceptait une 
solution transformationnelle, on serait dans la situation étrange d’un point de 
vue chomskyen où une règle transformationnelle appartenant à la composante 
syntaxique doit être contrôlée par le lexique.

On pourrait envisager une autre solution transformationnelle du type 
de l’effacement EQUI du sujet enchâssé dans la structure profonde que 
Kayne (1977) a adoptée. Cependant, puisque, pour la CX, cette solution 
postule une structure profonde différente de celle de la construction 
complétive, il faut deux sous-catégorisations différentes pour un même 
verbe, p.ex. croire, dans le lexique.

De plus, pour rendre compte des particularités de la CX, i.e. pour 
éviter de générer les phrases agrammaticales, il faut répéter dans chaque 
entrée lexicale les contraintes imposées sur la CX. Quelle immense 
redondance! Par ailleurs la plupart des linguistes font appel à l’effacement de 
être pour dériver la CX, ce qui soulève les problèmes que nous indiquerons 
plus loin.

En conclusion, le mécanisme que l’on doit choisir n’est pas une 
transformation de type syntaxique générale mais une règle de type lexical 
qu’est notre règle de restructuration.

2.3. Analyse qui parle d’une proposition enchâssée

115



Nous abordons maintenant le problème de statut syntaxique de la 
CEX et de la CX. En gros, il s’agit ici de deux positions théoriques 
différentes. La première est celle de M. Gross (1968), pour laquelle, les 
séquences Nj être X et NjX sont analysées comme constituant deux unités 
syntaxiques, l’une complément d’objet direct, l’autre aussi complément de 
verbe, mais pas complément d’objet direct. La seconde est celle selon 
laquelle la séquence Nj être X est analysée comme une proposition (Huot 
(1977), Ruwet (1982), Kayne (1984)) et celle selon laquelle la séquence Nj 
X est aussi analysée comme une proposition (Huot (1977), Kayne (1977), 
Hulk (1989)). Notre analyse adhère à la première position en critiquant la 
dernière.

La position selon laquelle on parle d’une proposition pourrait être 
indirectement étayée par une hypothèse où Nj serait analysé comme sujet de 
être X et/ou de X. On pourrait invoquer les deux faits suivants à l’appui de 
cette hypothèse :

a. Accord entre Nj et X : Avec la CEX et CX, on observe des 
accords grammaticaux obligatoires entre Nj et X. Ces contraintes sont 
identiques à celles qui sont imposées sur la relation sujet-attribut dans la 
construction Nq est X, ce qui peut conduire à considérer les séquences Nj 
être X et NjX comme une phrase constituée par le sujet et le prédicat. Par 
exemple, lorsque X est rempli par des adjectifs et des substantifs, ceux-ci 
sont toujours en accord avec Nj :

Paul (juge + imagine) Jean être (intelligent + intelligente).
Paul (croit + dit) Marie (belle + *beau).

J

b. L’apparition de sujets figés en position Nj : Certains substantifs 
qui sont limités à la position de sujet peuvent également apparaître en 
position Nj.
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Pourtant, ces deux faits ne constituent ni la condition nécessaire ni la 
condition suffisante pour montrer que Nj est sujet ou que les séquences Nj 
être X et. Ni X sont des propositions constituées par le sujet et le prédicat. 
C’est que, même si le Nj est analysé comme sujet, il n’y a aucun cas où les 
séquences Nj être X et NjX se comportent en tant que proposition, i.e. une 
unité sur le plan syntaxique. Rappelons les résultats des analyses 
transformationnelles (Chap. IV) qui nous confirment que ni la séquence Nj 
être X ni la séquence Nj X ne peuvent être analysées comme une proposition 
enchâssée, mais qu’elles sont analysées comme deux unités syntaxiques 
distinctes, l’une complément d’objet direct, l’autre un autre complément de 
verbe. Si, malgré les arguments empiriques invoqués, on opte pour l’analyse 
en une proposition enchâssée, comme l’ont fait les générativistes, cela ne 
sera qu’une contribution à satisfaire les exigences théoriques de la grammaire 
générative.

3. Critique de la règle d’effacement de être et de la règle d’insertion 
de être

Maintenant, nous remettrons en cause la dérivation de la CX à partir 
de CEX par simple effacement de être, qui a été proposée par Fauconnier 
(1974), M. Gross (1968), Huot (1977) et la dérivation de la CEX à partir de 
CX par l’insertion de être proposée par Rouveret et Vergnaud (1980). Nous 
soutenons qu’il ne faut pas dériver la CX de CEX par simple effacement de 
être, ni inversement par l’insertion de être, mais qu’il faut dériver la CX de 
la construction complétive par une autre règle de la restructuration.

Notre thèse se fonde sur les faits suivants :

1 ° Le statut de la CEX ne recoupe pas exactement celui de la CX.
2° Elles diffèrent par leurs propriétés distributionnelles.
3° La contrainte lexicale n’est pas la même.
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Nous mentionnerons ces points ci-dessous.

3.1. Différence de statut entre être XetX

La formes être X s’analyse comme un syntagme prédicatif : elle ne 
peut avoir de sujet, mais elle peut contenir une négation syntaxique ainsi que 
des expressions modales. En revanche, la forme X ne peut être considérée 
comme un syntagme prédicatif, puisqu’elle ne peut avoir de négation 
syntaxique ni d’expressions modales, ni de temps. Cette différence est due à 
la présence ou à l’absence de être.

Ajoutons une autre différence. Il semble que les ne ... que ne se 
combinent pas avec les syntagmes verbaux en général. On ne peut donc pas 
restreindre être X par ne... que :

??Paul ne (juge + imagine) Jean qu ’être honnête. 

alors que nous pouvons restreindre X :

Paul ne (croit + dit) Jean qu ’honnête.

En conclusion, le statut syntaxique de la CEX et celui de la CX n’est 
pas le même. Ainsi, les deux séquences sont interprétées comme ayant une 
structure différente, i.e. on a affaire à deux constructions différentes. Donc, 
on ne peut dériver la CX de CEX par simple effacement de être, mais il 
faudrait la dériver de la construction complétive par une autre règle de la 
restructuration.

3.2. Différence de propriétés distributionnelles
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Comme nous l’avons vu, la CX et CEX diffèrent par plusieurs 
propriétés distributionnelles. C’est-à-dire que le processus qui dérive les 
deux formes n’est pas le même, ce qui rendra peut-être nécessaire 
l’établissement de deux règles différentes. Une étude plus détaillée sur ces 
conditions reste à faire.

3.3. Différence de la contrainte lexicale

Une autre raison pour laquelle il ne faut pas dériver la forme X à 
partir de la forme être X réside dans le fait que la condition d’application 
lexicale n’est pas la même. Pour établir une règle de restructuration, il faut 
qu’il y ait une relation d’inclusion. En fait, il y en a une. Mais il est à noter 
que l’ensemble des verbes susceptibles d’avoir la forme X n’est pas inclus 
dans l’ensemble des verbes susceptibles d’avoir la forme être X, mais 
l’inverse est vrai.28 C’est-à-dire que l’ensemble des verbes susceptibles 

d’avoir la forme être X constitue une partie de l’ensemble de ceux qui 
peuvent avoir la forme X. Ainsi, si l’on établissait la règle qui dérive l’une 
de l’autre, il faudrait inverser la direction dans laquelle la règle s’applique, à 
savoir dériver de la forme être X à partir de la forme X.

4. Hypothèse de la restructuration de complétive

Dans cette situation, l’essentiel est de savoir comment traiter à la 
fois des propriétés communes et des propriétés spécifiques.

28) Pour ce qui est des données, on se reportera aux tables 6 et 9 de M. 
Gross(1975)
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4.1. Formulation de la règle

4.1.1. Définition de la règle et les conditions placées sur la règle

Nous proposons de définir deux règles de la restructuration de la 
complétive ; Ces deux règles sont les mêmes en ce qu’elles ont pour effet de 
faire monter le sujet de la complétive dans la position de complément d’objet 
direct de la proposition matrice, mais le processus de la dérivation n’est pas 
le même : la première consite à effacer le complémenteur {que ou qui) et le 
temps (par abréviation [Qu T z.]), la seconde efface à la fois le 
complémenteur, le temps et être (par abréviation [Qu T être z.]).

4.1.1.1. La règle de restructuration de complétive du type [Qu T 
z.]

A. Définition :

Nq Vq [que Nj T être XJ 
[QuTzl^NQVoWfltftreX)

B. Conditions : Dét = φ /X=N, X = non Qu P (ou de V^nf Ω).

C. L’application de cette règle s’accompagne toujours d’une 
modulation pragmatique de la forme de départ, telle que la structure dérivée 
possède une valeur sémantique négative.

4.1.1.2. La règle de la restructuration de complétive du type [Qu T 

être z.]
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A. Définition :

Nq Vq [que Nj T être X\

[Qu T être z.] -*N0 Vq [Nj] [X]

B. Conditions : Dét = φ /X = N, X = non Qu P(ou de Ω), X
= N non Spéc, X = pp /statif/, Tc = Tp, X = non Négation, 
X = ne contenant pas d’expressions modales.

C. L’application de cette règle s’accompagne toujours d’une 
modulation pragmatique de la forme de départ, telle que la structure dérivée 
possède une valeur sémantique négative.

Rappelons qu’il existe des verbes qui n’acceptent la restructuration 
que si Nj est extrait et qu’il existe des verbes qui ne permettent la règle que 
si Nj est une complétive. Comment traiter de ces inégalités de distribution 
lexicale?

Remarquons qu’elles sont dues aux différences de conditions 
syntaxiques placées sur la règle, mais non pas à celles de règle elle-même. Il 
ne faudra donc pas établir de nouvelles règles pour résoudre ces problèmes, 
mais simplement décrire à part de telles conditions syntaxiques.

Ici, nous proposons de créer deux sous-colonnes de la matrice 
syntaxique des verbes concernés : «avec Nj extrait» et «avec Nj = Qu P» 
sous chaque colonne qui représente la règle de restructuration, comme on 
peut le voir dans la Figure 1.
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N0 V [N2] [être X]

Qu PQu P

Fig. 1

Cette description fera que, par exemple, la restructuration de type 
[Qu T z.] s’applique lorsque Nj est extrait pour les verbes tels que dire, 
croire, etc :

[N]] que Nq Vq [qui T être XJ 
[Qu T z.] -* [Nj] que Nq Vq [être X]

l’homme que je (crois + dis) qui est innocent 
-» l’homme que je (crois + dis) être innocent

4.1.2. Autres règles particulières ou générales
4.1.2.1. Effacement de Nj= il de l’extrapostion

Considérons les phrases suivantes :

122



Je crois (E + être) possible qu ’on fasse cela.
Je crois (E + être) possible de faire cela.

Une question se pose : d’où ces phrases se dérivent-elles?
M. Gross (1968:120) décrit ces phrases d’une manière un peu 

compliquée. Il postule, indépendamment des règles de restructuration {[que, 
T z.],[être z.]) qu’en position sujet V-infti est toujours précédé d’un de qui 
est effacé, puisque celui-ci se retrouve dans les phrases à complétive 
extraite, dans les phrases à sujet infinitif détaché, et dans les constructions 
impersonnelles.^ Après l’application de la réduction :

Que Psubj est possible 
[réduction] : -> *De V Ω est possible

la règle de l’effacement de de s’applique en position sujet :

[de z.] : VQ est possible

Mais elle ne s’applique pas, si [extrap] s’applique entre [réduction] et [de 
z.], ce qui fournit :

Il est possible de V Ω.

Il présente la dérivation suivante :

(a) Je crois que que Psubj est possible 
[réduction] -> (b) Je crois que V Ω est possible 
[que, T, être z.] -* (c) Je crois V Ω possible

29) Ce qui amuse Jean, c’est de faire cela, (phrases à complétive extraite) 
C’est intéressant, de faire cela, (phrase à sujet infinitif détaché)
Il est intéressant de faire cela, (construction impersonnelle)
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[longueur p.] -> (d) Je crois possible V Ω

Nous mentionnons ici quelques problèmes que pose cette dérivation. 
En premier lieu, la structure de départ (a) est inacceptable :

*Je crois que que Psubj est possible

En second lieu, il faut donc appliquer obligatoirement la réduction 
de la complétive, qui n’est pas une transformation obligatoire.

En troisième lieu, des questions se posent : l’ordre de l’application 
de chaque règle et son caractère obligatoire ou facultatif.

Comme l’auteur le remarque, si [être z.] s’applique après 
[réduction] et avant [de z.], cette dernière règle ne peut s’appliquer, puisque 
le verbe être nécessaire à la définition de la position sujet a disparu. Donc, il 
faut toujours que [de z.] s’applique avant [être z.].

Examinons maintenant le processus de la dérivation (a)-(d). A partir 
de (a), l’application de [réduction] nous permet d’obtenir (b), qui contient 
encore de avant Vil, h savoir :

(b’) Je crois que de Vil est possible.

Si l’on applique [de z.] à cette structure, on obtient :

(b”) Je crois que V il est possible

Ensuite, l’application de [que, T, être z.] conduit à :

(c’) ?Je crois V Ω possible,

qui n’est pas une forme naturelle. Or si l’on y applique [longueur p.], on 
obtient :
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(d’) *Je crois possible V Ω

qui n’est jamais acceptable. Donc il faut créer un mécanisme qui consiste à 
bloquer [longueur p.].

Revenons maintenat à (b’). Si l’on y applique [que, T, être z.] sans 
avoir appliqué [de z.] , on obtient :

(c”) *Je crois de VQ possible

qui est agrammatical. Donc, à la différence du cas précédent, l’application 
de [longueur p.] qui conduit à :

(d”) Je crois possible de VQ

devient obligatoire.

On peut envisager un autre processus de dérivation (a)-(d). M. 
Gross (1968 : 119) présente une solution, mais il ne l’a pas choisie, soucieux 
de la règle générale de la réduction de complétive qui contient [de z.].

Cette solution consiste à effacer le il impersonnel à côté de [que, T, 
être z.]. La structure de départ n’est pas

*Je crois que que Psubj est possible,

mais

(e) Je crois qu 'il est possible que Psubj, 

qui est grammatical.
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A partir de (e), par l’application de la restructuration de complétive et de 
l’effacement de il qui est obligatoire, on obtient :

(f) Je crois (E + être) possible que Psubj.

Bien que nous introduisions une autre règle qui est celle de l’effacement du il 
de Γextraposition, celle-ci peut être justifiée par l’avantage de permettre de 
rendre compte de façon simple et précise des phrases grammaticales et 
agrammaticales. Nous avons :

Je crois qu ’il est possible de V Ω.
-» (g) Je crois (E + être)possible de VQ

Mais nous avons :

(h) *Je crois (E + être) possible V Ω,
(i) ?Je crois VQ (E + être)possible VΩ,
(j) *Je crois que Psubj (E + être) possible,

parce que l’on a respectivement :

(h’) *Je crois qu ’il est possible V Ω.
(i’) ?Je crois que V Ω est possible.
(j’) *Je crois que que Psubj est possible.

La règle de restructuration n’a pas à parler de (h)-(j), puisque leur structure 
de départ (h’)-(j’) est agrammaticale.

Nous donnons plus d’exemples dans ce qui suit : nous avons :

Max (croit + juge) (E + être) souhaitable que’elle vienne.
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Il (estime + affirme) (E + être) absurde de faire cela.

tandis que :

*Max (croit + juge) qu ’elle vienne (E + être) souhaitable.
?Il (estime + affirme) faire cela (E + être) absurde.
*11 (estime + affirme) (E + être) absurde faire cela.
*11 (estime + affirme) de faire cela (E + être) absurde.

Cette règle n’est pas ad hoc en elle-même, parce qu’elle peut être 
justifiée par la possiblilité d’application aux phrases suivantes :

Le scientifique empêche qu ’il neige 
Le scientifique empêche de neiger

J’entends qu ’ilpleut 
J’entends pleuvoir

Personne n ’est capable de faire qu 'il pleuve
-* Personne n ’est capable de faire pleuvoir

Cependant il faut convenir qu’elle est ad hoc dans la mesure où 
l’application de la règle qui nous concerne ne porte que sur le il de 
Γextraposition. Au contraire, elle ne s’applique pas à il essentiel, comme 
nous l’avons dit en 2.2.1.1.

Ve (crois + juge) (E + être) (foutu + en train) de pleuvoir.
Ve (crois + juge) (E + être) temps de nous en aller.
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En conclusion, dans l’état actuel des connaissances, la dernière 
hypothèse semble meilleure que la première, malgré son caractère ad hoc.

4.1.2.2. Contrainte sur Nj = on, ce, il impersonnel essentiel

Nous proposons une contrainte générale qui empêche d’engendrer 
des phrases à on, ce, il impersonnel, ce qui a pour effet de bloquer 
l’application de la restructuration. Donc ce qui bloque la restructuration, 
c’est que l’on n’a pas dans la grammaire les formes de complément d’objet 
correspondantes à on, ce, il impersonnel. Donc, si l’établissement de cette 
contrainte générale est justifié, il sera inutile de la marquer dans les 
conditions placées sur la restructuration.

4.1.2.3. Contrainte sur Nj = des substantifs sans Dét

Nous avons vu en 2.2.1.2. (CHAP III) que les substantifs sans Dét 
ne peuvent apparaître en position Nj dans les constructions restructurées :

*Elle croit monts et merveilles susceptibles d’être promis à ce garçon 
*Elle croit assistance difficile à porter aux victimes d’hydrocution

Nous avons remarqué que ce phénomène semble lié à une contrainte 
générale sur le complément d’objet, puisque la plupart des verbes, y compris 
croire, n’acceptent pas comme complément d’objet des syntagmes nominaux 
sans déterminant, sinon dans les expressions figées ou les expressions à 
verbes supports. Ici, tant que le verbe croire n’est pas sous-catégorisé 
comme ayant pour objet les substantifs sans déterminant tels que monts et 
merveilles et assistance, la restucturation ne s’appliquera pas.
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Or, il faut signaler que le verbe croire peut accepter un syntagme 
nominal sans déterminant tel que justice pour complément d’objet, en terme 
de sous-catégorisation, pour tenir compte de la phrase suivante :

Je crois justice rendue. (Ruwet (1982), p.71, note 35)

4.1.2.4. Contrainte sur le nombre des compléments

Nous avons vu que si le second complément des Vcom à N2 est 
présent, la restructuration ne s’applique pas. Pour rendre compte de cette 
contrainte, on peut faire appel à un principe général qui limiterait le nombre 
de y-compléments à deux.

4.1.3. Problème de description des propriétés spécifiques à la CEX 
et à la CX

Grâce à la règle de la restructuration de complétive, il n’est plus 
nécessaire de décrire les propriétés distributionnelles dans le lexique pour la 
CEX et la CX : on a déjà décrit les propriétés distributionnelles communes 
dans la table de la construction définitionnelle, et on a déjà décrit dans les 
conditions placées sur la restructuration les propriétés spécifiques à la CEX 
et à la CX. En bref, c’est la règle de restructuration qui permet d’éviter la 
description redondante.

Mais, du point de vue de la structure syntaxique et du statut 
syntaxique, la CEX et la CX qui sont obtenues par l’application de la 
restructuration sont distinctes de la construction définitionnelle. Ainsi, il est 
entendu qu’il faut décrire les propriétés transformationnelles spécifiques à la 
CEX et à la CX dans les colonnes de la table correspondante.
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Dans l’état actuel d’un lexique-grammaire des verbes français, on 
ne tient pas compte des propriétés spécifiques aux constructions associés aux 
constructions définitionnelles, puisque celles-là, étant considérées comme des 
propriétés syntaxiques de celles-ci, ne font qu’occuper une colonne de la 
table correspondante.^® Ce phénomène est général. D’une manière générale, 

lorsque deux constructions sont reliées par une hypothèse de relation 
syntaxique régulière, on constate toujours qu’il y a des divergences de statut 
et de propriétés syntaxiques entre ces constructions. Mais l’une des deux, 
étant plus privilégiée, acquiert le statut de construction-type, et l’autre le 
statut d’une propriété de cette construction-type. C’est pourquoi la seconde 
construction occupe une colonne de la table de la première.

Dans cette situation, nous proposons de créer des sous-colonnes 
pour y décrire les propriétés différentes de celles de la construction-type, à 
savoir les propriétés spécifiques à la construction associée, dans notre cas, la 
construction restructurée.

Nous donnons un échantillon de cette description dans la Figure 2. 
Nous avons retenu comme propriétés spécifiques de la CEX et de la CX, les 
propriétés transformationnelles telles que ppv le, ppv lui par rapport à Vq, 
ppv y, en par rapport à Vq, passivation, ainsi que les sous-structures : Nq Vq 
^.NqVqX.NqVq.

30) Voir les tables 6 et 9 dans l’annexe.
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[Νχ] [être XJ

N 7 être X ΝΊ X

êtreX

Fig. 2.

4.1.4. Problèmes de la structure de départ

Les colonnes qui représentent la restructuration de complétive 
figurent sous le cartouche de que P (/. e. complétive à l’indicatif) dans les 
tables 6 et 9 de M. Gross (1975), parce que l’auteur considère que cette 
règle ne se combine qu’avec la complétive à l’indicatif.

Cependant on sait que les verbes tels que vouloir et souhaiter qui 
ont la complétive au subjonctif permettent la restructuration :

Je voudrais que la salle à manger soit plus claire.
-* Je voudrais la salle à manger plus claire.

Chacun souhaite que sa famille soit heureuse. -

131



-* Chacun souhaite sa famille heureuse.

Et nous avons vu au chapitre V que la complétive au subjonctif qui est 
acceptée par le verbe jussif proposer peut aussi être restructurée.

Remarquons encore le fait qu’avec la plupart des Vcog et des Vcom 
qui demande à être suivi de Vindicatif, le subjonctif peut être induit par la 
négation, l’interrogation, comme on peut le voir dans :

Jean ne croit pas que Pierre soit honnête.
Jean (croit-il + ne croit-il pas) que Pierre soit honnête?

La règle de restructuration peut s’appliquer également à ces phrases:

Jean ne croit pas Pierre honnête.
Jean (croit-il + ne croit-il pas) Pierre honnête?

Les deux observations ci-dessous nous conduisent à conclure que la règle de 
restructuration s’applique non seulement à la complétive à l’indicatif mais 
aussi à celle au subjonctif. Ainsi, il est préférable de représenter la règle 
dans la zone «Complétives» qui recouvre que P et que Psubj (Fig. 4), au lieu 
de la représenter dans le cartouche «que P» (Fig. 3).
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Sujet Verbe Compléments directs

Complétives Noms

g
u
e

P

gu
e
P
s
u
b
j

Pro
#2 être X N J X

Fig. 3

Sujet Verbe Compléments directs

Complétives Noms

g
u
e
P

gu
e
P
s
u
b
j

N2 être X N 2 X Pro

Fig. 4
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Comme nous l’avons vu, avec les verbes convoiter et envier, l’on 
peut très difficilement former des phrases où être X s’utilise comme prédicat. 
Ainsi, la règle de restructuration de complétive ne peut pas s’appliquer 
puisqu’il n’existe pas de structure de départ qui constitue une condition 
préalable à l’application de cette règle. En d’autres termes, ces verbes ne 
réagissent pas à la règle de façon négative, mais tout simplement la règle ne 
peut pas s’y appliquer. Dans cette situation, il ne semble pas convenable de 
marquer ces verbes de «-». Nous proposons donc de ne marquer ni «-» ni 
«+», i.e. de laisser vides les colonnes correspondant à la règle. C’est aussi le 
cas des verbes jussifs tels que commander, conseiller, déconseiller, 
demander, imposer, interdire, offrir, ordonner, prêcher, préconiser, 
réclamer, recommander, etc.

4.1.5. Conditions d’application lexicale

Comme il a été dit, la règle de restructuration n’est pas une règle 
syntaxique générale, mais une règle lexicale. Donc, il est entendu qu’elle est 
soumise à une condition d’application lexicale, et il est important de la 
marquer dans le lexique. C’est dans cette perspective que M. Gross (1975) a 
examiné la condition extensionnelle d’application de règles.

4.2. Justification de la règle de la restructuration

La règle de restructuration peut rendre compte à la fois de l’identité 
et de la divergence des trois constructions.

Cette description au moyen de la restructuration a l’avantage 
d’éviter la redondance qui est causée par la répétition des mêmes propriétés.
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La règle de restructuration de complétive est basée sur l’observation 
de la relation d’inclusion des propriétés syntaxiques et de la distribution 
lexicale entre la construction complétive et la CEX d’une part et la CX 
d’autre part. En bref, l’établissement de la règle n’aurait pas été possible 
sans le lexique-grammaire de ces trois constructions, i.e. l’examen des 
propriétés syntaxiques aussi systématiques que possible et la recherche de 
nature extensionnelle sur les contraintes lexicales.
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SECONDE PARTIE : LA RESTRUCTURATION DE LA 
COMPLETIVE EN COREEN

137



CHAPITRE PRELIMINAIRE : LE SYSTEME DE LA 
COMPLEMENTATION DU COREEN ET LA CONSTRUCTION

COMPETIVE EN -KO

Ce chapitre a deux objectifs : le premier constiste à présenter 
quelques caractéristiques du système de la complémentation du coréen, de 
manière à rendre plus intelligible notre analyse du coréen et le second est de 
traiter des problèmes qui se posent lorsque l’on tente de définir de façon 
formelle les Vcog et les Vcom.

Ce chapitre peut être également considéré comme une partie d’un 
projet de construire un lexique-grammaire des verbes coréens qui a pour 
objectif de révéler la configuration globale des systèmes syntaxiques du 
coréen, en classifiant tous les éléments verbaux par les structures syntaxiques 
où ils se réalisent, et en examinant de façon systématique toutes leurs 
propriétés syntaxiques et lexicales par des études de caractère extensionnel.

1. Le système de la complémentation du coréen

1.1. Quelques caractéristiques
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En ce qui concerne les constructions complétives du coréen, il faut 
faire au moins deux remarques.

En premier lieu, à la différence du français, il n’existe pas de 
distinction entre la complétive et l’infinitif en coréen.

En second lieu, à la différence du français, les constructions 
complétives du coréen mettent en jeu, pour introduire la complétive, 
diverses formes grammaticales telles que le nominalisateur {-m, -fd), le 
substantif formel (-Ms, -té), la particule casuelle (-ko) ^, le suffixe verbal 

conjonctif (noté SVC)(-/ô), etc. Considérons les phrases suivantes :

(1) kî hyôngsa-nîn maksî-ka haksang-i-(î)m-îl kolyôha-is’-ta
ce inspecteur-Top Max-Nom étudiant-Cop-Nomi-Acc prendre en 

considération-Pas-Déc
(L’inspecteur a tenu compte de ce que Max est étudiant)

(2) na-nîn lea-ka ôsô tolao-ki-lîl wônha-nta
moi-Top Lea-Nom vite revenir-Nomi-Acc vouloir-Déc 
(Je veux que Léa revienne vite)

(3) maksî-nîn lea-wa kyôlhonha-n-kôs-îl huhoha-nta 
Max-Top Léa-avec se marier-SVD-Nf-Acc regretter-Déc 
(Max regrette qu’il se soit marié avec Léa)

(4) kî-nîn sincephum-îl küpalha-nîn-te-e sôngkongha-is ’-ta
lui-Top nouveau modèle-Acc exploiter-SVD-Nf-à réussir-Pas-Déc 
(Il a réussi à ce qu’il améliore un nouveau type)

(5) maksî-nîn Iwild-lîl chac-îlô hakkyo-e ka-nta

1) Les linguistes générativistes coréens considèrent -ko comme 
complémenteur sans aucune exception. M. Pak (1993) présente une analyse 
nouvelle qui parle de la particule casuelle adverbiale et la justifie par 
plusieurs arguments syntaxiques.
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Max-Top Luc-Acc chercher-SVC école-à alîer-Déc 
(Max va chercher Luc à l’école)

(6) na-nîn lea-ka yep 'î-ta-ko sangkakha-nta 
moi-Top Léa-Nom beau-SVT-PC penser-Déc 
(Je pense que Léa est belle)

Comme on le voit dans (l)-(6), tous ces éléments introduisant la 
complétive ne correspondent qu’au seul élément que du français. Ainsi les 
formes de la complétive peuvent constituer un des critères qui classifient de 
façcon formelle les constructions complétives.

Depuis que Nam (1973) l’a proposé, il est largement admis de 
diviser les complétives en deux grandes catégories selon que la complétive 
contient le S VT ou non. La première catégorie est la complétive déformée 
où le SVT fait défaut, et la seconde est la complétive indéformée qui le 
possède. La plupart des complétives appartiennent à la première et seule la 
complétive en -ko appartient à la seconde. Comparons l’exemple (6) et ceux 
de (l)-(5). Or on n’observe aucun travail sur la classification des 
constructions complétives dans la littérature des études linguistiques 
coréennes. C’est dans cette situation que nous en avons tenté une 
classification provisoire dans Pak (1992a). Les critères que nous avons 
utilisés étaient la forme de la complétive, la forme de la PC qui suit la 
complétive, l’existence d’un second complément, une éventuelle contrainte 
temprelle sur le prédicat de la complétive, l’existence d’autres structures 
syntaxiques associées.

Nous présentons ci-dessous d’abord une partie de la classification 
des principales constructions complétives : celle des constructions à 
complétive déformée. Quant à la classification des constructions à 
complétive indéformée (i.e. en -ko), nous la mentionnerons à part dans la 
section 2, parce qu’elle pose des problèmes relatifs à la distinction entre 
complément de verbe et complément de phrase et que c’est la complétive en
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-ko qui joue un rôle crucial pour définir les classes des verbes (Vcog et 
Vcom) que nous mettrons en question dans cette Partie.

1.2. Classification des constructions à complétive déformée

1.2.1. N0P-ki-lü V0

— v0 = i) a- verbes de volonté positive tels que pala (désirer), wônha 
(souhaiter), Idtaiha (espérer), kalkuha (désirer ardemment), 
kalmangha (languir), etc. ;

b. verbes de volonté négative tels que kôcôlha (refuser), k’ôli 
(répugner), etc. ;

ii) verbes aspectuels tels que fâmantu (cesser), mômchu (arrêter), 
kyesokha (continuer), etc. ;

iii) yônsîpha (s’exercer), hunfyônha (entraîner), mat (prendre en 
charge), etc..

(7) uli-nîn hankuk-i thongiltô-fd-lîl (pala + wônha + Jdtaiha)-nta
nous-Top Corée-Nom être réunifié-Nomi-Acc (désirer + souhaiter + 

espérer)
(Nous désirons que la Corée soit réunifiée)

1.2.2. Nq P-îm-îl Vq

— Vfl = kamanha (tenir compte), k’âtat (s’apercevoir), nathana (montrer), 
t’îtha (signifier), myôngsimha (retenir), huhôha (regretter), etc.

(8) maksî-nîn caJd-ka calmosha-iss-îm-îl (k'atal + huhôha)-ass-ta
Max-Top Prorfl-Nom commettre une erreur-Pas-Nomi-Acc 

(s’appercevoir + regretter)-Pas-Déc
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(Max s’est aperçu qu’il a commis une erreur + Max a regretté qu’il ait 
commis une erreur)

1.2.3. Nq P-kÔS-îl Vq

— Il n’existe pas de contrainte aspectuelle sur le prédicat de la complétive.
— Vq = tôpôtu, mokphyoha, mukinha, tongcôngha, mangkakha, etc.

(9) maksî-nîn lea-ka tomangchi-(n + nîn + lyôko ha-nîn)-kôs-îl mukinha-nta 
Max-Top Léa-Nom s’enfuire-(Pass + Près + vouloir)-Nf-Acc 
approuver tacitement-Déc

(Max approuve tacitement que Léa (se soit enfuie + s’enfuie + tente de 
s’enfuire))

1.2.4. Nq P-nîn-kôs-îl Vq

— Il existe une contrainte aspectuelle sur le prédicat de la complétive : seule 
la forme -nîn est autorisée.
— V0 = O kalomak (empêcher), panghaha (empêcher), fâmciha (défendre), 
etc.

ii) verbes de perception tels que po (voir, regarder), mokkyôkha (voir 
de ses propres yeux), tît (entendre, écouter), etc.

iii) a. verbes aspectuels exprimant un aspect terminatif tels que k’îtna 
(terminer), machi (terminer), makamha (clore), matîpcic (conclure), etc.

b. k’umk’u (rêver), tongkyôngha (rêver), mataha (refuser), 
tannyômha (abandonner), etc.

c. kôtîl (aider), top (aider), tamtangha (s’occuper), kamtokha 
(diriger), kamsiha (surveiller), etc.

(10) maksî-nîn salam-tîl-i s’au-(*n + *îl + nîn)-kôs-îlpo-nta
Max-Top homme-Pl-Nom se battre-(Pas + Fut + Pré)-Nf-Acc voir
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(Max voit qu’on se bat)

1.2.5. N0 P-kôs-îl v0 Nq P-kôs-i Adj (avec Vq = Adj-ôha)

— Cette classe de verbes est définie par une relation syntaxique régulière 
avec la construction dont le prédicat est un adjectif morphologiquement 
associé au verbe.
— Vf) = ver^es psychologiques tels que cohaha (aimer), silôha (détester), 
kip ’ôha (se réjouir), kôlowôha (éprouver une grande confusion), tutyôwôha 
(avoir peur), etc.

(11) na-nîn kongpuha-nîn-kôs-îl cohaha-nta 
Moi-Top travailler-Pré-Nf-Acc aimer-Déc 
(J’aime travailler)

«- na-nîn kongpuha-nîn-kôs-i coh-ta 
Moi-Top travailler-Pré-Nf-Nom bon-Déc 
(Quant à moi, travailler, c’est bon)

1.2.6. Nq P-te-e Vq

— Vq ~ tyônti (résister), chansôngha (consentir), pantaha (s’opposer), 
tapiha (pourvoir), katamha (participer), mancokha (se satisfaire), 
sôngkongha (réussir), etc.

(12) hankuk-în inkongwisông-îl s’oaoli-nîn-te-e sôngkongha-iss-ta
Corée-Top satellite artificiel-Acc lancer-Pré-Nf-PC réussir-Pas-Déc 
(La Corée a réussi à lancer un satellite artificiel)

1.2.7. NqP-Iô (E + Νι-lîl) Vq
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— Vq ~ verbes de mouvement^ tels que ka (aller), o (venir), pond 

(envoyer), kômô (traverser), etc.

(13)=(5) maksî-nîn Iwikî-lîl chac-îlô hakkyo-e ka-nta
Max-Top Luc-Acc chercher-SVC école-PC aller-Déc 
(Max va chercher Luc à l’école)

2. Analyse de la construction en -ko

Rappelons que la séquence en -ko contient un SVT. Celui-ci se 
limite à un de quatre types des SVT tels que -ta!-kfi (déclaratif), -la 

(impératif), -ca (propositif), -nya (interrogatif).
Comme nous l’avons mentionné plus haut, la séquence phrastique 

en -ko soulève des problèmes délicats. Avant de les traiter, nous faisons 
deux remarques sur les séquences en -ko qui, à première vue, semblent 
entrer dans la construction complétive.

Considérons d’abord les phrases suivantes :

(14) san-în noph-ko mul-în fdph-ta 
montagne-Top haut-SVC eau-Top profond-Déc 
(La montagne est haute et l’eau est profonde)

(15) kî-nîn os-îl ip-ko naka-as ’-ta
lui-Top habit-Acc mettre-SVC sortir-Pas-Déc 
(Il s’est habillé et est sorti)

(16) lea-ka k’och-îl tîl-ko o-nta

2) Voir Hong (1985) pour plus de détails.
3) -ta et -la constituent des variantes combinatoires : le second se réalise 
après la séquence N-i (N-Cop) et les suffixes verbaux conjonctifs auxiliaires 
tels que -li- et -tô-.
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Léa-Nom fleur-Acc porter-SVC venir-Déc 
(Léa vient en portant des fleurs)

Dans chaque phrase, on n’a pas affaire à la complétive. Dans (14), -ko 
fonctionne comme opérateur de coordination qui sert à lier deux propositions 
et à exprimer une addition, donc correspondant à la conjonction du français 
et. Dans (15), il dénote la succession temporelle des deux procès verbaux et 
c’est la simultanéité qu’il exprime dans (16). Ainsi, il s’agit ici de suffixes 
verbaux conjonctifs (de coordination ou de subordination), mais non de la 
PC qui introduit la complétive. Remarquons que ces séquences en -ko ne 
contient pas de SVT. Elles ne font donc pas partie de notre étude.

Remarquons également que l’on n’a pas affaire à une construction 
complétive dans la phrase suivante en -ko :

(17) maksî-nîn caki atîl-îl cyang-ilako pulî-nta
Max-Top son fils-Acc Jean-PC appeler-Déc 
(Max appelle son fils Jean) ·

bien que l’on ait la même forme -ko, en apparence. Il s’agit ici d’une 
construction nominale, c’est-à-dire que la séquence cyang-ilako ne s’analyse 
pas comme N-i-la-ko (à savoir N-Cop-SVT-PC), mais comme N-ilako (à 
savoir N-PC). La forme -ilako est une variante combinatoire^ de -lako, 
particule casuelle qui ne se combine qu’avec le substantif. Cette analyse peut 
être justifiée par les opérations suivantes :

- la séquence N-lako ne peut contenir une négation :

(18) *maksî-nîn caki atîl-îl cyang-i ani-la-ko pulî-nta
Max-Top son fils-Acc Jean-PC Cop(Nég)-Déc-PC appeler-Déc

4) Elle ne se réalise qu’après un substantif qui se termine par une consonne, 
tandis que -lako n’apparaît qu’après un substantif qui se termine par une 
voyelle.
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- la séquence N-lako ne peut pas contenir d’expressions de modalité telles 
que (î)lsu is ’ (pouvoir), ôya ha (devoir), etc. :

(19) *maksî-nîn caki atîl-îl cyang-i-(îlsu is’-ta + ôya ha-nta)-ko pulî-nta
Max-Top son fils-Acc Jean-Cop-(pouvoir-Déc + devoir-Déc)-PC 
appeler-Déc

- elle n’admet pas la forme honorifique -si-^ :

(20) *maksî-nîn kî salam-îl hôcang-nim-i-si-la-ko pulî-nta
Max-Top ce homme-Acc président-Hon-Cop-Hon-Déc-PC appeler- 
Déc

(Max appelle cet homme Monsieur le Président)

Si la séquence cyang-ilako était une complétive, à savoir un constituant 
phrastique, elle devrait réagir de façon positive à ces opérations. M. Pak 
(1992b) traite de ce problème.

2.1. Présentation des problèmes

Considérons les phrases suivantes :

(21)=(6) NqP-L· Vq:
na-nîn lea-ka yep ’î-ta-ko sangkakha-nta 
moi-Top Léa-Nom beau-SVT-PC penser-Déc 
(Je pense que Léa est belle)

5) En coréen lorsqu’il apparaît en position sujet grammatical une ou des 
personne(s) respectable(s) pour le locuteur, il est obligatoire d’adjoindre le 
suffixe honorifique -si- au prédicat. Voir plus loin CHAPITRE III, 1.3..
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(22) Nq N2-eke P-ko Vq:
maksî-nîn lea-eke Mcha-ka t’ôna-as’-ta-ko malha-nta 
max-Top Lea-à tirain-Nom partir-Pas-Déc-PC dire-Déc 
(Max dit à Léa que le train est parti)

(23) Nq N2-ekesô P-ko Vq:
na-nîn maksî-ekesô lea-ka p ’ali-e ka-as ’-îa-ko tîl-ôs ’-ta
je-Top Max-de Léa-Top Paris-à aller-Pas-Déc-PC entendre-Pas-Déc
(J’ai appris de Max que Léa était allée à Paris)

(24) Nq N2-e P-ko Vq:
maksî-nîn chilphan-e lea-lîl salangha-nta-ko s l-nta 
Max-Top tableau-à Léa-Acc aimer-Déc-PC écrire-Déc 
(Max écrit sur le tableau noir qu’il aime Léa)

Ces exemples llustrent quelques constructions complétives typiques en -ko. 
Or, au cours du travail sur la classification, on rencontre les exemples 
suivants qui posent un problème :

(25) nongpu-iïl-în pi-ka an o-nta-ko kôkcôngha-nta
paysan-PI-Top pluie-Nom Nég venir-Déc-PC s’inquiéter-Déc 
(Les paysans s’inquiètent pour la raison qu’il ne pleut pas)^

6) Cette interprétation est inexacte : cette phrase française n’est pas 
équivalente à celle du coréen. Cette forme P-ko a une particularité 
sémantique et pragmatique par rapport aux autres formes telles que -ôsô, - 
nik’a, (î)mîlo qui expriment également la cause, mais non pas de la même 
façon. Nous noterons deux points :

En premier lieu, le complément de cause P-ko a deux interprétations 
possibles, du point de vue pragmatique :

- dans la première interprétation, P est énoncé par le sujet de la 
principale et est rapporté par le sujet d’énonciation,

- dans la seconde interprétation, P n’est pas énoncé par le sujet de la 
principale, mais le sujet de l’énonciation le décrit du point de vue du sujet de 
la principale, en conjecturant que celui-ci l’assume.
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(26) ai-ka pakophî-ta-ko u-nta
enfant-Top avoir faim-Déc-PC pleurer-Déc 

(L’enfant pleure pour la raison qu’il a faim)

Les formes P-ko qui apparaissent dans ces phrases peuvent-elles être 
considérées comme complétive? Mais ces formes étant considérées comme 
exprimant, en gros, la cause, ne nous semblent pas constituer l’argument de 
leur verbe. Ainsi, on ne peut les analyser comme compléments 
caractéristiques de leur verbe.

Nam (1973) n’a pas parlé de ce type de -ko, seuls Lee et Im 
(1983:262) les ont mentionnées, mais de façon trop succincte et sans 
présenter d’exemple. Citons cette étude:

«La forme (ta)-ko qui cite indirectement les énoncés ou les 
pensées exprime la cause sauf si elle ne se combine pas avec les 
verbes de parole et les prédicats d’assertions faibles tels que 
sangkakha (penser), mit (croire).»

En bref, dans les deux interprétations l’énonciateur n’est pas 
responsable de la cause décrite dans P, mais c’est plutôt le sujet de la 
principale qui la prend en charge, ou bien l’énonciateur la lui attribue. 
Considérons la phrase (16). Dans le cas où ai (l’enfant) est capable de parler 
(p.-ex. s’il a plus de trois ans), les deux interprétations sont possibles selon 
les situations, alors que dans le cas où ai (l’enfant) ne peut pas parler (s’il 
n’a qu’un an), alors la seule seconde interprétation est autorisée.

En second lieu, il est à remarquer que, du point de vue de la 
modalisation, le complément de cause P-ko véhicule une information 
incertaine, à savoir ni vraie ni fausse, c’est-à-dire que le locuteur n’assume 
pas le contenu sémantique exprimé par ce complément. Par exemple, dans 
les phrases (15) et (16), le segment pi-ka an o-nta (il ne pleut pas) et le 
segment pükophî-ta (il a faim) n’a ni raison ni tort aux yeux de 
l’énonciateur..
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Ils n’ont pas tenté de proposer des critères explicites et rigoureux qui 
permettraient de différencier ces formes des complétives, ou de décrire leurs 
propriétés syntaxiques caractéristiques.

Considérons les phrases suivantes :

(27) hanpôn silsuha-is’-ta-ko maksî-lîl thallaksM-lsu ôps-ta
une fois commettre une erreur-Pas-Déc-PC Max-Acc exclure-pouvoir 

Aux(Nég)-Déc
(On ne peut exclure Max parce qu’il a commis une seule erreur)

(28) ne-ka halu swi-ôs ’-ta-ko inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta
toi-Nom un jour se reposer-Pas-Déc-PC imprimerie-Nom chômer-SVC 

Aux(Nég)-Déc
(L’imprimerie ne chômerait pas parce que tu prendrais un jour de congé)

Ici les séquences en -ko dénotent approximativement une cause insuffisante 
ou une cause réfutée par le locuteur. A première vue, ces exemples semblent 
être du même type que ceux de (25)-(26). Mais on ne peut les identifier, 
parce qu’ils diffèrent par diverses propriétés sémantico-syntaxiques. Avant 
toutes choses, les phrases (27) et (28) ne peuvent pas être considérées 
simplement comme des formes négatives dérivées des phrases suivantes :

(27’) hanpôn silsuha-is ’-ta-ko maksî-lîl thallaksifd-lsu is ’-ta
une fois commettre une erreur-Pas-Déc-PC Max-Acc exclure-pouvoir 

Aux(Aff)-Déc

(28’) ne-ka halu swi-ôs ’-ta-ko inswôso-ka hyuôpha-nta 
toi-Nom un jour se reposer-Pas-Déc-PC imprimerie-Nom chômer-Déc,
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parce que celles-ci ne sont pas acceptées. Et remarquons que -ko dans (27) et
(28) alterne avec -ko hasô, à la différence de -ko dans (25) et (26). Nous 
avons :

(27”) hanpôn silsuha-is’-ta-ko (E + hâsô) maksî-lîl thallaksiki-lsu ôps-ta 

(28”) ne-ka halu swi-ôs’-ta-ko (E + hâsô) inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta 

alors que :

(25’) nongpu-tîl-în pi-ka an o-nta-ko (E + *hâsô) kôkcôngha-nta 
(26’) ai-ka pakophî-ta-ko (E + *hâsô) u-nta

Ainsi, la forme -ko dans les phrases (27)-(28) a une possibilité de s’analyser 
comme une forme contractée dérivée par l’omission de hâsô, d’un autre 
suffixe verbal conjonctif complexe -ko hasô?

De plus, ce qui complique le problème, c’est l’existence de données 
telles que (29)-(30). Ces phrases n’ont été mentionnées dans aucune 
grammaire du coréen. Dans cette situation, l’observation des données ci- 
dessous prend de l’importance en elle-même :

(29) M hupo-nîn chungpunhi sîngsan-i is’-ta-ko tangwôn-tîl-îi cici-lîl hosoha-
is’-ta

ce candidat-Top suffisamment chances de victoire-Nom être-Déc-PC 
partisan-Pl-de appui-Acc faire appel-Pas-Déc 

(Le candidat a demandé l’appui des membres du parti en disant qu’il avait 
des chances de victoire)**

7) Nous ne pouvons pas donner de réponse définitive à ce stade. Cette 
hypothèse exige une étude plus approfondie à part pour être justifiée.
8) Les traductions françaises en (29) et (30) ne sont pas exactes, puisqu’en 
ce cas il n’y a pas en réalité de phrases équivalentes en français.
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(30) apôci-nîn nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko na-îi malmm-îl 
mak-nînta

père-Top autrui-Gén affaire-à s’ingérer-SVD Nf-Comp Nég-Déc-PC 
moi-Gén parole-Acc interrompre-Déc 

(Mon père m’interrompt en disant qu’il ne faut pas m’ingérer dans les 
affaires d’autrui)

D’après notre intuition sémantique, donc approximative, la 
séquence en -ko dans (29) et (30) dénote le fondement de l’action du sujet 
exprimé dans la principale. De façon analogue aux cas précédents, ce type 
de séquences en -ko semble constituer le complément de phrase, mais non la 
complétive.

A la suite de cette observation ci-dessus, on a pu constater que la 
forme P-ko recouvre en fait des aspects très hétérogènes. Ceci nous force, 
avant de procéder à la classification des constructions complétives à P-ko, à 
distinguer entre les différents emplois de P-ko. Pour ce faire, nous ferons 
d’abord la distinction entre P-ko compléments de phrase (notons P- 
complément) et P-ko compléments de verbe (notons Y-complément), i.e. la 
complétive. Dans la section 2., nous présenterons les critères formels sur 
lesquels nous nous appuierons pour cette distinction et on verra aussi que 
cette distinction recoupe la possibilité de la modalisation pour les 
compléments. Et ensuite, dans la section 3. nous ferons un essai de 
classification des constructions complétives en P-ko. Ce travail est donc à 
considérer comme une étude préliminaire pour la construction d’un lexique- 
grammaire des verbes à complétive en -ko.

2.2. Distinction entre P-ko Y-complément et P-ko P-complément



Le problème de la distinction entre le P-complément et le ν’- 
complément est délicat à traiter.

Sur le plan sémantique, on peut avoir recours à la notion 
d’argument sémantique. Mais celle-ci, reposant essentiellement sur 
l’intuition linguistique, est très souvent floue et susceptible d’importantes 
variations selon les linguistes.

Sur le plan syntaxique, on ne peut avoir recours à un seul critère, 
parce qu’il n’existe aucun critère unique et absolu qui puisse servir 
directement. Malgré tout, la situation sera meilleure, quand nous tenterons 
de résoudre le problème sur le plan syntaxique : le recours à une multiplicité 
de critères syntaxiques formels nous permettra d’aboutir à des résultats 
relativement nets et reproductifs.

Pour établir la distinction entre le P-complément et le V- 
complément, nous avons utilisé six sortes de critères, tels que le caractère 
obligatoire, configuration d’intonation, question en mwôlako (que-PC) et en 
ôt’ôkhe (comment), pronominalisation en kîlôkhe (de cette manière), les 
restrictions de sélection sur Vq et la détermination par les particules 
spécifiques.

Le résultat indique que P-ko dans (21)-(24) est V-complément, 
tandis que P-ko dans (25)-(30) est P-complément. Nous présenterons dans ce 
qui suit une série d’arguments qui justifieront cette analyse. Pour des raisons 
de commodité nous appellerons à partir de ce moment le complément en -ko 
de (25) et (26) complément de cause, celui de (27) et (28) complément de 
cause insuffisante, celui de (29) et (30) complément de fondement.

2.2.1. Le caractère obligatoire

Le premier critère consiste dans le caractère obligatoire du 
complément. Il repose sur le fait que la présence d’un P-complément est 
toujours facultative, tandis que dans la plupart des cas les V-compléments 
sont obligatoires, bien qu’ils ne le soient pas toujours. Remarquons que nous
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avons testé la possibilité de l’omission des compléments uniquement sous 
condition de ne prendre en considération aucun contexte linguistique et 
aucune situation extra-linguistique spécifique, puisque ceux-ci permettraient 
presque toujours l’effacement des compléments.

Pour P-ko y-complément, l’omission rend la phrase inacceptable ou 
donne l’impression qu’elle est inachevée, comme on le voit dans les 
exemples suivants :

(31) a. na-nîn (*E + lea-ka yep’î-ta-ko) sangkakha-nta
b. maksî-nîn lea-eke (*E + Jdcha-ka t’ôna-as’-ta-ko) malha-nta
c. na-nîn maksî-ekesô (*E + lea-ka p’ali-e ka-as’-ta-ko) tîl-ôs’-ta
d. maksî-nîn chilphan-e (*E + lea-lîl salangha-nta-ko) ssî-nta

Par contre, pour les compléments de cause (e.g.(32)), les compléments de 
cause insuffisante (e.g.(33)) et les compléments de fondement (e.g. (34)) 
peuvent être omis sans que leur phrase ne devienne agrammaticale :

(32) a. nongpu-tîl-în (E + pi-ka an o-nta-ko) kôkcôngha-nta 
b. ai-ka (E + pakophî-ta-ko) u-nta

(33) a. (E + hanpôn silsuha-is’-ta-ko) maksî-lîl thallaksifà-lsu ôps-ta 
b. (E + ne-ka halu swi-ôs’-ta-ko) inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta

(34) a. M hupo-nîn (E + chungpmhi sîngsan-i is ’-ta-ko) tangwôn-tîl-îi cici-
lîl hosoha-is’-ta

b. apôci-nîn (E + nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko) na-îi 
malmun-îl mak-nînta

2.2.2. Configuration d’intonation
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La structure rythmique d’une phrase semble refléter la structure 
syntaxique: la phrase complexe se caractérise par une pause éventuelle, i. e. 
une discontinuité phonique entre la phrase principale (Pq) et la phrase 
subordonnée (Pj), avec une intonation particulière à l’oral. On peut voir là 
une manifestation phonique de la présence d’une frontière de phrase. C’est le 
cas des compléments de cause, compléments de cause insuffisante et 
compléments de fondement :

(35) a. nongpu-tîl-în U pi-ka an o-nta-ko # kôkcôngha-nta 
b. ai-ka #pakophî-ta-ko # u-nta

(36) a. hanpôn silsuha-is ’-ta-ko # maksî-lîl thallaksiki-lsu ôps-ta 
b. ne-ka halu swi-ôs ’-ta-ko # inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta

(37) a. kî hupo-nîn # chungpmhi sîngsan-i is ’-ta-ko # tangwôn-tîl-îi cici-lîl
hosoha-is ’-ta

b. apôci-nîn # nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko # na-îi 
malmun-îl mak-nînta

Pour P-ko P-compléments, on n’observe pas cette sorte de configuration 
d’intonation. Généralement toutes les phrases suivantes sont prononcées sans 
pause et sans intonation particulière entre Pq et :

(38) a. na-nîn lea-ka yep ’î-ta-ko sangkakha-nta
b. maksî-nîn lea-eke kicha-ka t’ôna-as’-ta-ko malha-nta
c. na-nîn maksî-ekesô lea-ka p’ali-e ka-as’-ta-ko tîl-ôs’-ta
d. maksî-nîn chilphan-e lea-lîl salangha-nta-ko ssî-nta

Même si l’on dit qu’il y a dans ce cas-ci aussi une certaine pause, celle-ci ne 
sera pas équivalente à celle qui est observée dans le cas du y-complément.

154



Mais il est vrai que leur différence n’est pas suffisamment grande, 
ce qui ne nous garantit pas complètement la reproductibilité des opérations.

2.2.3. Question en mwôlako et en ôt’ôkhe

Le critère qui différencie avec le plus de netteté P-ko V- 
complémenty des autres P-ko est le test de la question.

On peut sur la complétive en -ko poser une question en mwôlako^ 
ainsi qu’en ôt’ôhke (comment)^ comme dans les exemples suivants :

(39) a. nô-nîn (mwôlako + ôt’ôhke) sangkakha-nya?
---------na-nîn lea-kayep’î-ta-ko sangkakha-nta

b. maksî-nîn lea-eke (mwôlako + ôt’ôhke) tnalha-nya?
---------maksî-nîn lea-eke kicha-ka t’ôna-as ’-ta-ko malha-nta

c. nô-nîn maksî-ekesô (mwôlako + ôt’ôhke) tîl-ôs’-nya?
---------na-nîn maksî-ekesô lea-ka p ’ali-e ka-as ’-ta-ko tîl-ôs ’-ta

d. maksî-nîn chilphan-e (mwôlako + ôt’ôhke) ssî-nya?
---------maksî-nîn chilphan-e lea-lîl salangha-nta-ko ssî-nta

Le complément obligatoire en -ko du verbe ha (faire qui signifie 
dire) constitue une unique exception. Il ne répond pas à la question en 
ôt’ôhke :

9) Cette forme est analysée comme muôs-ilako (que-PC). On se reportera à 
M.Pak (1993) sur cette analyse.
10) Cette forme interrogative, ainsi que la reprise par la pro-forme kîlôhke 
(comment) que l’on verra en 2.1.4. montre la nature adverbiale du 
complément en -ko.
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(40) *maksî-nîn lea-eke ôt’ôhke ha-nya?
---------maksî-nîn lea-eke kicha-ka t’ôna-as’-ta-ko ha-nta

tandis qu’il répond à la question en mwôlako :

(41) maksî-nîn lea-eke mwôlako ha-nya?
---------maksî-nîn lea-eke kicha-ka t’ôna-as’-ta-ko ha-nta

En revanche, les P-ko qui sont P-compléments ne répondent ni aux 
questions en mwôlako, ni en ôt’ôhke. Le test de la question fournit :

(42) a. *nongpu-tîl-în (mwôlako + ôt’ôhke) kôkcôngha-nya?
---------nongpu-tîl-în pi-ka an o-nta-ko kôkcôngha-nta

b. *ai-ka (mwôlako + ôt’ôhke) u-nya?
---------ai-ka pâkophî-ta-ko u-nta

(43) a. * (mwôlako + ôt’ôhke) maksî-lîl thallaksiki-lsu ôps-nyal
---------hanpôn silsuha-is’-ta-ko maksî-lîl thallaksiki-lsu ôps-ta

b. *(mwôlako + ôt’ôhke) inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînya?
---------ne-ka halu swi-ôs’-ta-ko inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta

(44) a. ?*lâ hupo-nîn (mwôlako + ôt’ôhke) tangwôn-tîl-îi cici-lîl hosoha-
is’-nya?

---------kî hupo-nîn chungpunhi sîngsan-i is’-ta-ko tangwôn-tîl-îi
cici-lîl hosoha-is’-ta

b. ?*apôci-nîn (mwôlako + ôt’ôhke) nô-îi malmun-îl mak-nînya?
---------apôci-nîn nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko na-îi
malmun-îl mak-nînta
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Les compléments de cause insuffisante et les compléments de 
fondement ne répondent à aucune question. Seulement les compléments de 
cause peuvent figurer en réponse à une question posé au moyen de wô 
(pourquoi), comme suit :

(45) a. nongpu-tîl-în wô kôkcôngha-nya?
---------nongpu-tîl-în pi-ka an o-nta-ko kôkcôngha-nta

b. ai-ka wô u-nya?
---------ai-ka pâkophî-ta-ko u-nta

2.2.4. Pronominalisation en Mlôkhe

La pronominalisation constitue un autre critère qui nous permet de 
distinguer relativement clairement entre y-compléments et P-compléments.

La complétive en -ko est reprise par la pro-forme kîlôhke (de cette 
manière), comme on peut le voir dans ce qui suit :

(46) a. na-nîn lea-ka yep Ί-ta-ko sangkakha-nta 
-s- na-nîn kîlôhke sangkakha-nta

b. maksî-nîn lea-eke kicha-ka t'ôna-as’-ta-ko malha-nta 
-9 maksî-nîn lea-eke kîlôhke malha-nta

c. na-nîn maksî-ekesô lea-ka p ’ali-e ka-as ’-ta-ko tîl-ôs ’-ta 
-* na-nîn maksî-ekesô kîlôhke tîl-ôs’-ta

d. maksî-nîn chilphan-e lea-lîl salangha-nta-ko ssî-nta 
-9· maksî-nîn chilphan-e kîlôhke ssî-nta
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Ici également, le complément obligatoire du verbe ha constitue une 
exception. Il n’est pas repris par la pro-forme kîlôhke, comme dans 
l’exemple suivant :

(47) maksî-nîn lea-eke kicha-ka t’ôna-as’-ta-ko ha-nta 
-* *maksî-nîn lea-eke kîlôhke ha-nta

En revanche, kîlôhke ne reprend pas les P-compléments en -ko :

(48) a. nongpu-tîl-în pi-ka an o-nta-ko kôkcôngha-nta
-* *nongpu-tîl-în kîlôhke kôkcôngha-nta

b. ai-ka pâkophî-ta-ko u-nta 
-> *ai-ka kîlôhke u-nta

(49) a. hanpôn silsuha-is’-ta-ko maksî-lîl thallaksiki-lsu ôps-ta
-> *kîlôhke maksî-lîl thallaksiki-lsu ôps-ta

b. ne-ka halu swi-ôs’-ta-ko inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta 
-» *kîlôhke inswôso-ka hyuôpha-ci anh-nînta

(50) a. kî hupo-nîn chungpunhi sîngsan-i is’-ta-ko tangwôn-tîl-îi cici-lîl
hosoha-is’-ta

*/d hupo-nîn kîlôhke tangwôn-tîl-îi cici-lîl hosoha-is ’-ta

b. apôci-nîn nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko na-îi 
malmun-îl mak-nînta

*apôci-nîn kîlôhke na-îi malmun-îl mak-nînta
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2.2.5. Les restrictions de sélection sur Vq

Le dernier critère, important, utilise les restrictions de sélection sur 
le verbe. Les y-compléments ne sont acceptés que par un nombre limité de 
verbes, ce qui permet de définir une classe caractéristique de verbes. Nous 
reviendrons sur ce problème dans la section 3.

Par contre, les P-compléments ne connaissent pas ce type de 
restriction, ils sont donc compatibles avec un nombre de verbes relativement 
grand.

Considérons le complément de cause. Celui-ci semble admettre 
divers types de verbes, qu’il s’agisse d’un intransitif ou d’un transitif, dans 
la position de Vq.

(51) a. nongpu-tîl-i pi-ka an o-nta-ko (kôkcôngha + hansumswi + ilson-îl
noh + Iduce-lîl cina + etc.)-nta

paysan-Pl-Top pluie-Nom Nég venir-Déc-PC (s’inquiéter + soupirer 
+ interrompre leur travail + prier pour demander de la pluie 
+ etc. )-Déc

b. ai-ka pakophî-ta-ko (u + ton-îl humchi + pap-puthô môk + etc.)-nta 
enfant-Top avoir faim-Déc-PC (pleurer + dérober de l’argent + 

commencer par manger + etc.)-Oéc

De plus, il peut se combiner avec un prédicat tel que N-i (N-Cop) qui, selon 
nous, s’analyse comme une combinaison d’un substantif prédicatif et d’un 
support grammatical. Les exemples suivants illustrent cette analyse :

(52) a. chôli ômma-nîn mulka-ka olî-nta-ko pôls’ô-puthô kôkcông-i-ta
Chôl maman-Top prix-Nom monter-Déc-PC déjà-PC inquiétude- 

Cop(sup)-Déc
(La mère de Chôl s’inquitète pour la raison que les prix monteront)
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b. ai-ka pakophî-ta-ko yantan-i-ta 
enfant-Top avoir faim-Déc-PC bruit-Cop(sup)-Déc 
(L’enfant fait beucoup de bruit pour la raison qu’il a faim)

Le complément de cause insuffisante, pas plus que le complément de cause, 
ne présente pas une telle restriction de sélection sur Vq.

(53) a. hanpôn silsuha-is’-ta-ko maksî-lîl (thallaksiki + namula + hakoha + 
etc.)-lsu ôps-ta

(exclure + gronder + congédier + etc.)

b. ne-ka halu swi-ôs’-ta-ko inswôso-ka (hyuôpha + mangha + thakyôk- 
îl ip + etc.)-ci anh-nînta

(chômer + faire faillite + recevoir un
coup + etc.)

Il est à remarquer que le complément de cause insuffisante, en plus 
des formes N-i, admet même les adjectifs. Nous avons par exemple :

(53) c. puca-i-la-ko k’ok hangpokha-ci-nîn anh-ta
riche-Cop-Déc-PC nécessairement heureux-SVC(Nég)-PS 

Aux(Nég)-Déc
(Ce n’est pas parce qu’on est riche qu’on est toujours heureux)

d. hanpôn usîngha-is ’-ta-ko ne-ka yôngwônha-n sînglica-nîn ani-ta
une fois remporter la victoire-Pas- Déc-PC toi-Nom étemel-SVD 

vainqueur-PS Aux(Nég)-Déc
(Ce n’est pas parce que tu as remporté une fois la victoire que tu es un 

vainqueur étemel)
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Le complément de fondement ne connaît pas non plus une certaine 
restriction de sélection dans la mesure où les verbes actifs de diverses classes 
syntaxiques apparaissent dans la position de Vq.

(54) a. kî hupo-nîn chungpunhi sîngsan-i is’-ta-ko (tangwôn-tîl-îi cici-lîl 
hosoha + mancokhaha + pikwanlon-îl ilchukha + etc.)-is’-ta 

(demander l’appui des membres du parti + se contenter + réfuter les 
perspectives pessimistes + etc.)

b. apôci-nîn nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko (na-îi malmun-îl 
mak + chimmukha + etc.)-(nî)nta 

(m’interrompre + se taire + etc.)

Ce complément ne semble pas admettre les formes N-i, ni les 
adjectifs.

2.2.6. Détermination par les particules spécifiques.

Nous avons jusqu’ici présenté les critères qui permettent de 
distinguer les ^-compléments des P-compléments. Un autre fait vient étayer 
cette séparation. Notons que la distinction entre ^-compléments et P- 
compléments recoupe la possibilité de détermination des compléments en -ko 
par les particules spécifiques. On peut adjoindre à droite de P-ko ν'- 
complément des particules spécifiques telles que nîn dénotant le contraste, to 
(aussi, même) dénotant l’addition, -man (seulement) dénotant la restriction, 
tandis que cette possibilité est exclue avec le P-ko P-complément. C’est ce 
qu’on observe sur les exemples suivants :

(55) a. na-nîn lea-ka yep ’î-ta-ko-(nîn + to + man) sangkakha-nta
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b. maksî-nîn lea-eke kicha-ka t’ôna-as’-ta-ko-(nîn + to + man) malha
nta

c. na-nîn maksî-ekesô lea-ka p’ali-e ka-as’-ta-ko-(nîn + to + man) tîl-
ôs ’-ta

d. maksî-nîn chilphan-e lea-lîl salangha-nta-ko-(nîn + to + man) ssî-
nta

(56) a. *nongpu-tîl-în pi-ka an o-nta-ko-(nîn + to + man) kôkcôngha-nta 
b. *ai-ka pakophî-ta-ko-(nîn + to + man) u-nta

(57) a. *hanpôn silsuha-is’-ta-ko-(nîn + to + man) maksî-lîl thallaksiki-lsu
ôps-ta

b. *ne-ka halu swi-ôs’-ta-ko-(nîn + to + man) inswôso-ka hyuôpha-ci 
anh-nînta

(58) a. *M hupo-nîn chungpunhi sîngsan-i is’-ta-ko-(nîn + to + man)
tangwôn-tîl-îi cici-lîl hosoha-is’-ta

b. *apôci-nîn nam-îi il-e chamkyônha-nîn kôs-i ani-la-ko-(nîn + to + 
man) na-îi malmun-îl mak-nînta

Il est bien entendu que ce critère ne constitue pas un argument direct 
permettant de distinguer les y-compléments des P-compléments, parce que 
bien des P-compléments, ainsi que les y-compléments, admettent ces 
particules spécifiques. Mais il semble au moins que la possibilité d’être 
déterminé par les particules spécifiques indique la différence de degré de 
cohésion entre le verbe et le complément : plus un complément donné a de 
possibilités d’être déterminé par les particules spécifiques, plus il est lié 
étroitement au syntagme verbal de la principale ; par contre, moins il a de 
telles possibilités, plus il en est éloigné. Un fait peut être apporté à l’appui 
de cette hypothèse. Considérons le comportement de l’adverbe relativement
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lié au verbe et celui de l’adverbe de phrase proprement dit. Le premier 
admet des particules spécifiques :

(59) maksî-nîn pulô-lîl (p ’alli + yôlsimhi)-(nîn + to + mon) pau~ôs ’-ta 
Max-Top français-Acc (vite + passionnément)-(contraste + même +

seulement) pàu-ôs’-ta
(Max a appris le français (vite + passionnément), mais non pas 
autrement,

Max a appris le français même (vite + passionnément),
Max n’a appris le français que (vite + passionnément))

alors que le second n’en admet aucune :

(60) *(tahanghi + pmmyônghi)-(nîn + to + man) maksî-nîn pulô-lîl pau-
ôs’-taU

(heureusement + certainement)-(contraste + même + seulement), 
Max-Top français-Acc pàu-ôs’-ta

((Heureusement + Certainement), mais non pas autrement, Max a appris 
le français,

Même (Heureusement + Certainement), Max a appris le français 
Seulement (Heureusement + Certainement), Max a appris le français)

Ainsi, même si on ne peut dire que les compléments en -ko dans les 
phrases en (55) sont des y-compléments à partir de la possibilité d’être
déterminé par les particules spécifiques ---------celle-ci ne constitue pas,
nous semble-t-il, une condition nécessaire, mais une condition suffisante
pour que le complément soit un y-complément---------, on peut dire au
moins que ceux dans les phrases en (56)-(58) sont des P-compléments à 
partir de l’impossibilité d’être déterminés par les particules spécifiques.

11) On peut accepter la forme tahanghi-to, mais dans une autre 
interprétation de -to que l’addition. Cette forme -ko dénote simplement 
l’emphase.
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Or, ici se pose naturellement une question : alors d’où vient 
l’impossibilité pour les P-compléments en -ko d’être déterminés par les 
particules spécifiques ? Est-elle due à une raison syntaxique, ou sémantique, 
ou pragmatique ? Nous n’avons pas d’explication pour le moment. Cette 
question devrait faire l’objet d’une étude à part. ^

2.3. Classification des constructions complétives en -ko

Nous classerons les constructions complétives en -ko, d’après la 
présence d’autres compléments et d’autres structures syntaxiques associées. 
Puisque l’étude détaillée dépasse le cadre de notre travail, nous nous 
contenterons de décrire brièvement quelques contraintes principales qui sont 
imposées aux éléments des constructions.

2.3.1. Nq P-ko Vq : La classe des verbes de cognition

— Nq = Nhum ;
— Vq = *a classe des verbes de cognition : sangakha (penser), mit (croire),

po (voir), sangsangha (s’imaginer), hwaksinha (avoir la conviction), 
hasôkha (interpréter), chuchîkha (conjecturer), ihaha (comprendre), 
siinha (admettre), kacôngha (supposer), etc.

12) Cette impossibilité rappelle les conjonctions de subordination du français 
de ce type de puisque, lesquelles refusent d’être modifiées par les adverbes 
tels que seulement, même, précisément, etc. au contraire de celles de type de 
parce que. M.Piot (1978) explique à juste titre que cette impossibilité pour 
les conjonctions de type de puisque est due au caractère présuppositionnel. 
Cependant, les séquences P-ko P-compléments n’ont pas ce caractère, mais 
elles sont incertaines du point de vue présuppositionnel. Ainsi, cela va sans 
dire qu’elles diffèrent de la séquence puisque P par la portée de la négation, 
de l’interrogation et de la quantification. Pour plus de détail, on se reportera 
à M.Piot (1978) et à O.Ducrot (1973).
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On perçoit un sens commun de cognition dans ces verbes. De plus, 
ceux-ci partagent des propriétés syntaxiques. Ils rappellent la classe des 
verbes qui entrent dans la table 6 de M. Gross (1975).

(61) maksî-nîn caki-ka calmosha-is’-ta-ko siinha-nta
Max-Top Prorfl-Nom avoir tort-Pas-Déc-PC admettre-Déc 
(Max admet qu’il a eu tort)

23.2. Nq N2~eke P-ko Vq : La classe des verbes de communication

— Nq = Nhum ;
— N2 = Nhum ;
— Vfl = la classe des verbes de communication : kalîchi (apprendre),

kanchôngha (supplier), kangcoha (souligner), kopakha (avouer), 
tanônha (affirmer), nusôlha (révéler), tatapha (répondre), 
myônglyôngha (ordonner), yaksokha (promettre), etc.

Ces verbes peuvent être rassemblés sous la caractéristique commune 
d’indiquer la communication. De même que la classe de cognition, ils 
présentent des propriétés syntaxiques communes.

(62) maksî-nîn lea-eke p 'alli o-la-ko myônglyôngha-nta 
Max-Top Léa-à vite venir-Imp-PC ordonner-Déc 
(Max ordonne à Léa qu’elle vienne vite)
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2.3.3. Nq Nj-lîl P-ko Vq : La classe des verbes de type sôltîkha 
(persuader)

— Nq = Nhum ;
— N] = Nhum ;
— Vq = sôltîkha (persuader), kyôklyôha (encourager), piphanha (critiquer), 
chingchanha (louer), kupakha (maltraiter), hyôppakha (menacer), colongha 
(se moquer), etc.

(63) maksî-nîn lea-lîl kongpu-lîl kyesokha-la-ko (sôltîkha + kyôktyôha)-nta
Max-Top Léa-Acc travail-Acc continuer-Imp-PC (persuader + 

encourager)-Déc
(Max (encourage + persuade) Léa de continuer à travailler)

On observe un parallélisme entre la construction à complément 
accusatif {Nq Nj-lîl P-ko Vq) et celle à complément datif (Nq Nj eke P-ko 
Vq). Nous avons :

(64) maksî-nîn lea-(eke + lîl) kongpu-lîl kyesokha-la-ko (sôltîkha +
kyôklyôha)-nta

Max-Top Léa-(Dat + Acc) travail-Acc continuer-Imp-PC (persuader + 
encourager)-Déc

Mais le complément N-eke ne peut être juste avant Vq. On a donc :

(65) *maksî-nîn kongpu-lîl kyesokha-la-ko lea-eke (sôltîkha + kyôklyôha)-
nta
Max-Top travail-Acc continuer-Imp-PC Léa-Dat (persuader + 

encourager)-Déc
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Si Γοη sépare ce complément de Vq au moyen d’un autre élément, le blocage 
est levé :

(66) maksî-nîn kongpu-lîl kyesokha-la-ko lea-eke (*E + cônhwa-lo + 
cikcôp) (sôltîkha + kyôklyôha)-nta

Max-Top travail-Acc continuer-Imp-PC Léa-Dat (téléphone-PC + 
directement) (persuader + encourager)-Déc 

(Max (encourage + persuade) (par téléphone + en personne) Léa de 
continuer à travailler)

L’impossibilité d’être adjacent à Vq pour le complément en -eke différencie 
cette construction de la construction à Vcom. Cette contrainte demanderait à 
être étudiée de façon plus approfondie.

2.3.4. Nq N^e P-ko Vq : La petite classe des verbes de type si 
(écrire)

— Nq - Nhum ;
— #2 - N-hum ; la particule -e alterne avec -eta(ka).
— ^0 ~ s ’î (écrire), côk (écrire), Mlokha (enregistrer), piUdha (prendre des

notes), naksôha (griffoner), kalkyôs 1 (gribouiller), etc..

Il n’y a qu’une vingtaine de verbes entrant dans cette construction. 

(67) Nq N2-e P-ko Vq:
maksî-nîn chilphan-e lea-lîl salangha-nta-ko s 1-nta 
Max-Top tableau-à Léa-Acc aimer-Déc-PC écrire-Déc 
(Max écrit sur le tableau noir qu’il aime Léa)
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2.3.5. Nq N^ekesô P-ko Vq : Les verbes de communication inverse

— Nq = Nhum ;
— N2 = Nhum ; -ekesô a une variante morphologique -eke.
— v0 = (entendre), cônhatît (transmettre-entendre), etc.

Cette classe ne contiendrait que quelques entrées.

(68) Nq NTekesô P-ko Vq:
na-nîn maksî-ekesô lea-ka p ’ali-e ka-as ’-ta-ko tîl-ôs ’-ta 

je-Top Max-de Léa-Top Paris-à aller-Pas-Déc-PC entendre-Pas-Déc 
(J’ai appris de Max que Léa était allée à Paris)

2.3.6. Nq N^wa P-ko Vq Nq-wo N^ka P-ko Vq : Les verbes 
symétriques à P-ko

On observe le parallélisme :

(a) Nq N^wa P-ko Vq 
(b) Nq-wo N^ka P-ko Vq

(69) a. maksî-nîn p ’ol-kwa tô isang kakyôk-îl oli-ci mal-ca-ko hapîiha-is ’-ta 
Max-Top Paul-avec plus prix-Acc hausser-SVC(Nég) Aux(Nég)-Prop- 

PC s’accorder-Pas-Déc
(Max s’est accordé avec Paul à ne plus hausser le prix) 

b. maksî-wa p’ol-în tô isang kakyôk-îl oli-ci mal-ca-ko hapîiha-is’-ta
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Max-et Paul-Top plus prix-Acc hausser-SVC(Nég) Aux(Nég)-Prop-PC 
s’accorder-Pas-Déc

(Max et Paul se sont accordés avec Paul à ne plus hausser le prix)

— Nq- Nhum ;
— #2 = Nhum ; ~wa a une variante morphologique -kwa.
— L’adverbe solo (mutuellement) est accepté de façon facultative, mais 
l’adverbe hamk’e (ensemble) est exclu.

(70) maksî-nîn p 'ol-kwa (sôlo + *hamk’e) tô isang kakyôk-îl oli-ci mal-ca-ko 
hapîiha-is '-ta

— Vq ~ maltathumha (se disputer), noncüngha (se débattre), yaksokha (se 
promettre), mangseha (se jurer), hapîiha (s’accorder), thahyôpha 
(s’arranger), etc.

Le nombre des verbes qui entrent dans cette construction est trop 
restreint pour constituer une classe.

2.4. Conclusion et problèmes résiduels

Nous avons dans ce chapitre examiné divers aspects syntaxiques de 
la forme P-ko. De prime abord, nous avons fait la distinction entre deux 
types de P-ko : V-complément et P-complément. Et ensuite nous avons fait, 
sur des critères syntactico-sémantiques, la distinction entre trois types de P- 
compléments : complément de cause, complément de cause insuffisante et 
complément de fondement. Les deux derniers n’ont pas fait l’objet d’analyse 
dans les études du coréen. Finalement nous avons tenté de faire une 
classification des constructions complétives en -ko, i.e. des constructions à
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P-ko V-complément. A travers cette tentative de classification, nous avons 
fait apparaître notamment deux classes de verbes qui n’ont jamais été 
mentionnées jusqu’ici : la classe des verbes de type sôltîkha (persuader) et 
les verbes symétriques à P-ko.

Nous souhaitons que cette étude soit un point de départ pour la 
constitution d’un lexique-grammaire des verbes opérateurs à P-ko.

Notons que notre analyse se limite aux constructions à verbe 
ordinaire. Ainsi nous avons exclu les constructions figées et les constructions 
à verbe support.
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CHAPITRE I : INTRODUCTION

1. Présentation des problèmes

1.1. Remarque préliminaire--------- la constitution du prédicat en
coréen

En français, seul le verbe est capable de constituer à lui seul le 
prédicat d’une phrase. Les éléments tels que l’adjectif, le substantif, le 
pronom, le syntagme prépositionnel, adverbe et le participe passé exigent, 
pour être intégrés dans le prédicat, la présence du verbe être comme support 
grammatical. Mais, en coréen, les classes d’adjectifs, comme les verbes, 
peuvent constituer des prédicats : l’adjectif se conjugue à lui seul, sans aucun 
support grammatical comme la copule, à la différence du français. Nous 
donnons ci-dessous quelques phrases où un adjectif est en usage dans la 
position de prédicat :

(1) lea-nîn yep 1-ta.
Léa-Top beau-Déc 
(Léa est belle)

M namca-nîn kyôlpakha-ta. 
ce homme-Top innocent-Déc
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(Cet homme est innocent)

cinsil-în yôngwônha-ta. 
vérité-Top étemel-Déc 
(La vérité est étemelle)

En revanche, le substantif et le pronom du coréen, pour former un prédicat, 
exigent un support grammatical -i qui est appelé cicôngsa dans la grammaire 
traditionnelle coréenne :

(2) lea-nîn haksàng-i-ta.
Léa-Top étudiant-Cop-Déc 
(Lea est étudiante)

M namca-ka pômin-i-ta. 
ce homme-Nom criminel-Cop-Déc 
(Cet homme est l’auteur du crime)

cincil-în kîkôs-i-ta. 
vérité-Top cela-Cop-Déc 
(La vérité est cela)

De même, la séquence N-côk qui fonctionne en gros comme un 
adjectif demande l’usage du -i- :

(3) lea-nîn uhocôk-i-ta. -
Léa-Top amical-Cop-Déc 
(Lea est amicale)

kî namca-nîn hocôncôk-i-ta. 
ce homme-Top belliqueux-Cop-Déc
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(Cet homme est belliqueux)

Mkyehok-în côngmal hwansangcôk-i-ta. 
ce projet-Top vraiment fantastique-Cop-Déc 
(Le projet est vraiment fantastique)

1.2. Présentation des problèmes

Dans ce chapitre, nous traitons d’une paire de constructions de type:

(4) a. maksî-nîn kî namca-ka kyôlpakha-ta-ko sangkakha-nta.
Max-Top ce homme-Nom innocent-Déc-PC croire-Déc 
(Max croit que cet homme est innocent)

b. maksî-nîn kî namca-lîl kyôlpâkha-ta-ko sangkakha-nta.
Max-Top ce homme-Acc innocent-Déc-PC croire-Déc 
(Max croit cet homme innocent)

(5) a. maksî-nîn kî namca-ka sakikun-i-la-ko malha-nta.
Max-Top ce homme-Nom imposteur-Cop-Déc-PC dire-Déc 
(Max dit que cet homme est un imposteur)

b. maksî-nîn kî namca-lîl sakikun-i-la-ko malha-nta.
Max-Top ce homme-Acc imposteur-Cop-Déc-PC dire-Déc 
(Max dit cet homme imposteur)

(6) a. maksî-nîn lea-ka uhocôk-i-la-ko sangkakha-nta.
Max-Top Léa-Nom amical-Cop-Déc-PC croire-Déc 
(Max croit que Léa est amicale)
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b. maksî-nîn lea-lîl uhocôk-i-la-ko sangkakha-nta.
Max-Top Léa-Acc amical-Cop-Déc-PC croire-Déc 
(Max croit Léa amicale)

On peut résumer cette paire de phrases en écrivant :

(7) a. Nq [Nj-ka X-ko] Vq (Construction complétive)
N0 NrNom X-PC V0

b. Nq [Nj-lîl] [X-ko] Vq (Construction à N]-lîl, en abrégé CL^) 

N0 Nj-Acc X-PC V0 
(avec X = Adj, N-i-la, N-côk-i-la)

On voit ici que les deux constructions ne diffèrent que par les particules -ka 
et -lîl. Or, en coréen, la particule -lîl pose un problème de statut syntaxique : 
elle a deux emplois différents, l’un étant la particule casuelle (PC) de 
l’accusatif, et l’autre étant la particule spécifique (PS) qui assume une 
modalité telle que l’emphatisation, la mise en contraste, la thématisation, 
etc. Alors se pose naturellement la question de savoir si l’on a affaire à deux 
constructions différentes ou à une simple alternance des particules -ka et -lîl 
d’une même construction? Si la particule -lîl s’analyse comme une PS, il 
s’agit ici de la même phrase, seule la particule du nominatif -ka alterne avec 
la PS -lîl pour modaliser (par exemple, mettre en relief) le sujet de la 
complétive Nj. En revanche, si la particule -lîl est analysée comme une PC 
de l’accusatif, on a affaire à deux constructions syntaxiquement différentes, 
l’une étant une phrase complexe qui a une complétive dont Nj est le sujet, et 
l’autre étant une phrase simple dont Nj est l’objet. Nous verrons plus loin 
(cf. Chap III et IV) que la particule -lîl est considérée come une PC de

13) A la différence du français, la copule -i- ne s’efface jamais dans la 
construction en -lîl (CL). Il n’existe donc pas de distinction telle que celle 
entre CEX et CX en français. Voir les exemples en (5) b. et en (6) b.
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l’accusatif, donc les deux constructions (7.a) et (7.b) sont syntaxiquement 
différentes.

Les linguistes coréens se sont intéressés à cette paire de 
constructions. On trouve des problèmes presque identiques à ceux qui se 
posent dans l’anayse du français. Nous présentons les principaux problèmes 
que pose l’analyse de cette paire de constructions dans ce qui suit :

En premier lieu, quelles sont les structures de base de ces deux 
constructions ? Sont-elles les mêmes ou différentes ?

En second lieu, est-il possible de postuler une relation syntaxique 
régulière entre elles et est-il nécessaire de postuler une éventuelle 
transformation pour rendre compte de cette relation ?

Quel est le statut syntaxique de Nj dans la CL? A savoir, Nj est-il 
le complément d’objet de VO ou reste-t-il toujours le sujet de VP. Il y a une 
tendance qui tente d’analyser la CL comme contenant une «petite 
proposition» proprement dite à la suite des analyses appliquées à l’anglais et 
au français. D’après cette analyse, la séquence Nj X constitue une 
proposition enchâssée, donc Ni est considéré toujours comme sujet de X et le 
comportement d’objet que présente Nj est expliqué au moyen du principe de 
l’assignation du Cas.

Quel est le statut syntaxique de X-kol
Quels verbes acceptent la CL? Sont-ils prédictibles à partir de leur 

propriétés sémantiques? Si l’on postule une transformation qui relierait ces

14) La plupart des linguistes générativistes coréens partent des règles que 
Chomsky (1980 : 170) a proposées. Par exemple, H. Im (1987 : 32) propose 
le principe de l’assignation du Cas suivant :

a. On assigne un trait casuel [+nominatifl au NP qui est gouverné par VP.
b. On assigne un trait casuel [+objectif] au NP qui est gouverné par V.
c. On assigne un trait casuel [+génitif) au NP qui est gouverné par N’.

C’est la règle b qui permet à Vq d’assigner le cas accusatif à Nj. Cette règle 
présuppose qu’un verbe puisse gouverner par-dessus une frontière de SC 
(petite proposition).
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deux constructions, celle-ci doit-elle être établie dans la composante 
syntaxique ou dans le lexique, i.e. est-elle une règle syntaxique ou une règle 
lexicale?

2. Etat de la question

2.1. Grammaire générative

Plusieurs analyses ont été proposées jusqu’ici pour rendre compte 
des constructions (7) a-b. On peut dire en gros qu’en linguistique coréenne, 
il y a une divergence de positions théoriques entre les partisans de
l’hypothèse de la montée du sujet---------Y.Kim (1985), Y.Park (1985), Y.
Kang (1986) --------- et ceux qui s’y opposent ---------- K.Y.Lee (1976),
N.Kim (1982), Im (1979,1987), K.H.Lee (1988).

Y.Kim (1985) présente (9.a) pour la structure profonde de (8.a) et
(8 b) :

(8) a. uli-nîn i kos-i nab\>ôn-i-la-ko mit-nînta
nous-Top ce endroit-Nom paradis-Cop-Déc-PC croire-Déc 
(Nous croyons que cet endroit est un paradis)

b. uli-nîn i kos-îl nakwôn-i-la-ko mit-nînta 
ce endroit-Acc

(Nous croyons cet endroit un paradis)
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(9) a.

uli-nîn

VP2 mit-nînta

i kos-i nakwôn-i-la-ko

b.

NP'

uli-nîn

Il propose une transformation de montée du sujet pour dériver (9.b) à partir 
de (9.a). Si la transformation ne s’applique pas à (9.a), la phrase (8.a) se 
dérive; et l’application de cette règle à (9.a) résulte (9.b), structure de 
surface de la phrase (8.b).

De même, Y. Kang (1986) postule la transformation de montée de 
sujet, pour dériver la phrase (lO.b) à partir de (lO.c), structure profonde :

(10) a. cyon-i [^’[meli-kapapo-i-la]-ko] sangkakha-nta 
Nom Nom Comp 

(John croit que Mary est une imbécile)

b. cyon-i meli-lîlpapo-i-la-ko sangkakha-nta
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Nom Acc Comp 
(John croit Mary imbécile)

meli papo-i-la

Il signale un résultat de la montée du sujet comme (11) :

(11) cyon meli papo-i-la-ko sangkakha-nta
[+NOM] ([+NOM][+ACC])

Les Cas abstraits ([+NOM], [+ACC]) de (11) se réalisent par -U-ka, 
marqueurs de cas morphologique de (12) :

(12) cyon-i meli-(ka)(Iîl) papo-i-la-ko sangkakha-nta

Puisque la particule du nominatif -i et la particule de l’accusatif -lîl ne 
peuvent pas être intégrées, la «règle d’effacement de Cas» s’applique au 
syntagme meli qui est monté en position sujet, ce qui permet la phrase 
(lO.b).
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L’hypothèse de la montée du sujet pose bien des problèmes; nous 
citons quelques remarques de K. Lee (1988) :

a. Que devient la position qui, au début, était occupée par le SN sujet de la 
proposition enchâssée, après l’application de la montée du sujet ?
b. Pourquoi est-ce en position objet de la principale que le SN sujet de la 
proposition enchâssée est monté ?
c. Est-il possible que l’on assigne de nouveau le Cas accusatif au SN sujet de 
la proposition enchâssée auquel on a déjà assigné le Cas nominatif ?

Considérons maintenant les positions opposées.
K.Y. Lee (1976) donne la structure de base comme (14.a) pour 

(13.a) et (14.b) pour (13.b) :

(13) a. cyolîcyu-ntn meli-ka chônyô-i-la-ko mit-ôss-ta.
Georges-Top Marie-Nom vierge-cop-Déc-PC croire-Pas-Déc 
(Georges croyait que Marie était une jeune fille)

b. cyolîcyu-nîn meli-lîl chônyô-i-la-ko mit-ôss-ta.
Georges-Top Marie-Acc vierge-cop-Déc-PC croire-Pas-Déc 
(Georges croyait Marie jeune fille)

NP!

cyolîcyu

V

I
sàngkakha

meli
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b. S

V

cyolîcyu meli np2 sangkakka

meli

Il propose la règle EQUI qui s’applique à (14.b), pour dériver la phrase 
(13.b).

N. Kim (1982) et Im (1979, 1987) présentent presque la même 
opinion ; K.H. Lee (1988) raffine les analyses qui précèdent. Par exemple, 
il postule que la transformation d’effacement s’applique après l’assignation 
de Cas et que la position de NP éffacé devienne [jqp e] (catégorie vide) et 
soit contrôlée sémantiquement par le NP objet.

2.2. Lexique-grammaire

M.Pak (1992b) qui, dans le cadre de la construction d’un lexique- 
grammaire des verbes coréens, dérive (15.b) de (15.b) par la règle de la 
restructuration de complétive qui consiste à diviser la complétive en deux 
constituants, Nj et X-ko, et à convertir la PC du nominatif -ka dans la PC de 
l’accusatif -lîl :

(15) a. Nq [Nj-ka X-ko] Vq (Construction complétive)
[-ka -» -lîl] b. Nq [Nj-lîl] [X-ko] V0 (CL)

Cette règle de restructuration est conditionnée par les éléments 
lexicaux, ce qui n’est mentionné par aucun linguiste générativiste coréen ; 
comme on l’a vu ci-dessus, toutes les analyses générativistes qui postulent
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une relation syntaxique régulière entre les deux constructions en traitent au 
moyen d’une règle syntaxique, non par une règle lexicale.

Nous remettrons en cause toutes les analyses générativistes, 
mentionnées ci-dessus : l’hypothèse de la montée du sujet en position objet 
ainsi que celle de l’effacement du NP par EQUI (cf. Chap VI : Conclusion).

3. Méthode de travail

Pour décrire les caractéristiques syntaxiques de la CL, nous 
procéderons en comparant les propriétés de CL à celles de la construction 
complétive. C’est parce que la méthode comparative nous permet de savoir 
s’il existe une éventuelle dépendance entre ces deux formes syntaxiques.

Nous procéderons donc de la façon suivante :

Le chapitre Π sera consacré à la définition formelle de Vcog et de 
Vcom en coréen.

Nous étudierons les propriétés distributionnelles de la CL dans le 
CHAPITRE III et les propriétés transformationnelles dans le chapitre IV, en 
comparaison de la construction complétive.

Et nous examinerons les contraintes lexicales sur le verbe principal 
dans le chapitre V.

Nous présenterons la solution descriptive à laquelle nous avons 
abouti dans le chaptire VI.

Notre analyse nous permettra de constater les faits suivants :

1 ° On constate quelques parallélismes entre la construction 
complétive et la CL, ce qui permet de postuler une relation syntaxique 
régulière entre elles.

181



2° On peut également observer les différences de propriétés 
syntactico-sémantiques, mais il existe une dépendance de propriétés 
syntaxiques entre les deux constructions : en bref, la CL a plus de 
contraintes syntaxiques que la construction complétive, c’est-à-dire qu’il 
existe une nette relation d’inclusion de propriétés distributionnelles entre ces 
deux constructions.

3° La relation d’inclusion s’observe aussi dans la distribution 
lexicale entre la construction complétive et la CL : la première comprend la 
seconde et la dernière, mais l’inverse n’est pas vrai. ^

Ces faits nous permettent d’établir une règle de la restructuration de 
complétive qui consistent à dériver la CL sous les conditions syntaxiques et 
lexicales données.

Notre règle peut rendre compte, à la fois, de l’identité de propriétés 
syntaxiques ainsi que la spécificité de la CL.

De plus, la règle de restructuration a l’avantage d’éviter la 
redondance qui serait causée par la répétition des mêmes propriétés dans le 
lexique, si l’on ne faisait pas appel à cette règle.

4. Délimitation du sujet étudié

Notre objectif est de décrire la relation syntaxique entre la CL et la 
construction complétive, donc nous exclurons la construction à verbe de

15) Bien entendu, il existe des verbes qui acceptent la construction Nq Nj-lîl 
X-ko sans accepter la construction complétive. C’est le cas de verbes de 
dénomination. Voir les exemples en (16). Cependant, ces phrase diffèrent de 
la CL qui nous concerne, par leurs propriétés syntaxiques, donc on ne peut 
jamais les identifier à la CL.
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dénomination à laquelle aucune construction complétive ne correspond (cf. 
Chapitre préliminaire) :

(16) maksî-nîn caki atîl-îl cyang-ilako (pulî-nta + ilîmcis-nînta)
Max-Top son fils-Acc Jean-PC (appeler-Déc + nommer-Déc)
(Max (appelle + nomme) son fils Jean)
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CHAPITRE II : LA DEFINITION FORMELLE DES Vcog ET DES
Vcom

1. Définition formelle des Vcog et des Vcom

1.1. Définition syntaxique

Nous avons déjà défini la classe des Vcog et la classe des Vcom en 
coréen. Rappelons-les brièvement. Les Vcog sont définis comme les verbes 
qui occupent la position de Vq dans la structure syntaxique suivante :

(\)N0 P-ko V6

Les exemples suivants illustrent des phrases à Vcog :

(2) p’ol-în mali-ka t’ôna-ss-ta-ko (sangkakha + phantanha + sangsangha)- 
nta

(Paul (croit +juge + s’imagine) que Marie est partie)

Nous définissons les Vcom du coréen comme les verbes acceptant 
d’entrer dans la position de Vq de la structure suivante :

16) Nous ne représenterons pas les marque casuelles nominatives -kal-i, 
parce que la notation Nq inclut déjà la notion de sujet.
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(3) N0 N2-eke P-ko Vq

La classe des Vcom se répartit en quatre sous-classes selon le S VT 
qui introduit la complétive : Γ les Vcom déclaratifi avec le S VT -ta, 2° les 
Vcom jussifi avec le S VT -la, 3° les Vcom propositifi avec le S VT -ca, 4° 
les Vcom interrogatifo avec le S VT -nya.

Les exemples (a), (b), (c), et (d) illustrent les quatre sous-classes de 
Vcom du coréen :

(4) a. maksî-nîn lea-eke hankuk-îlo t’ôna-nta-ko (malha + tâtapha + 
cônhwaha)-nta
maksî-Top Léa-à Corée-pour partir-Déc-PC (dire + répondre + 

téléphoner)
(Max (dit + répond + téléphone) à Léa qu’il part pour la Corée)

b. maksî-nîn lea-eke kot phyônciha-la-ko (malha + myônglôngha + 
yokuha)-nta

maksî-Top Léa-à bientôt écrire-Imp-PC (dire + commander + 
demander)

(Max (dit + commande + demande) à Léa qu’elle lui écrive bientôt)

c. maksî-nîn lea-eke hakkyo-e ka-ca-ko (malha + ceanha)-nta 
maksî-Top Léa-à école-à aller-Prop-PC (dire + proposer)

(Max (dit + propose) à Léa qu’ils aillent à l’école)

d. maksî-nîn lea-eke nail o-nya-ko (malha + mut + cilmunha)-nta 
maksî-Top Léa-à demain venir-Int-PC (dire + demander + poser une

question)
(Max (dit + demande + pose une question) à Léa si elle vient demain)
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La classe des Vcom et la classe des Vcog se révèlent être 
sémantiquement homogènes. Il est à remarquer que l’on perçoit 
intuitivement une idée sémantique commune de l’activité mentale dans les 
Vcog. Et les Vcom participent d’un même champ sémantique qui pourrait 
être décrit comme une communication entre Nq et Λ^·

1.2. Problème du complément N-eke

La définition (3) soulève un problème : une autre classe de verbes 
peut la satisfaire. C’est une classe de type sôltîkha (persuader). Rappelons 
les exemples que nous avons déjà présentés en 3.3. du chapitre préliminaire. 
Nous avons :

(5) maksî-nîn lea-eke kongpu-lîl kyesokha-la-ko (sôltîkha + kyôklyôha)-nta
Max-Top Léa-Dat travail-Acc continuer-Imp-PC (persuader + 

encourager)-Déc

Mais il est à noter que le complément N-eke ne peut être déplacé juste avant 
Vq, à la différence des compléments ordinaires du coréen qui jouissent d’une 
grande liberté de l’ordre des mots dans une même phrase. On a donc :

(6) *maksî-nîn kongpu-lîl kyesokha-la-ko lea-eke (sôltîkha + kyôklyôha)-nta
Max-Top travail-Acc continuer-Imp-PC Léa-Dat (persuader + 

encourager)-Déc

Nous éliminons ce complément au moyen de cette contrainte.

2. Propriétés syntaxiques des constructions à Vcog et à Vcom
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Les Vcog partagent certaines propriétés syntaxiques avec les Vcom, 
ce qui est intéressant dans la mesure où ces deux classes se rapprochent 
également l’une de l’autre du point de vue sémantique : si la première 
exprime l’intériorisation de cognition, la seconde en dénote l’extériorisation. 
Nous décrirons de manière très succincte les principales propriétés 
communes qui nous intéressent ainsi que les spécificités de Vcom.

2.1. Les propriétés communes à Vcog et à Vcom

2.1.1. Propriété distributionnelle de Nq

Nq peut toujours être rempli par un substantif humain, pour les deux
classes.

2.1.2. Le statut adverbial de la complétive : caractère de l’adverbe 
de manière

La complétive possède le statut d’adverbe de manière. Elle

i) est reprise par la pro-forme Mlôhke (de cette façon),
ii) peut être toujours source de la question en ôt 'ôkhe (comment),

comme nous l’avons vu dans le chapitre préliminaire.

Remarquons également que la complétive réagit de façon négative à 
des tests révélateurs du statut de complément d’objet. Elle

i) ne se pronominalise par frfkôs-îl (le),
ii) ne correspond pas muôs-îl (que),
iii) ne subit jamais la passivation,
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I. Kim (1971), K. Nam (1973), H. Lee (1986), S. Shin (1986), M. 
Yang (1990), C. Om (1990) ont analysé la complétive comme une 
proposition adverbiale. Mais personne n’observe explicitement le caractère 
d’adverbe de manière.

Notons que l’on peut observer également l’existence d’une propriété 
qui révélerait que la complétive constitue l’équivalent de complément d’objet 
direct : la distribution de la complétive est la même que celle du syntagme 
nominal, c’est-à-dire que celui-ci apparaît en position de la complétive, 
comme on peut le voir dans :

(7) a. maksî-nîn lea-eke (cinsil + pimil)-îl malha-nta 
Max-Top Léa-à (vérité + secret)-Acc dire-Déc 
(Max dit à Léa (la vérité + un secret))

b. maksî-nîn lea-eke salang-îl kopakha-nta 
Max-Top Léa-à amour-Acc avouer-Déc 
(Max dit à Léa son amour)

Considérons encore le parallélisme entre (a) et (b) dans les exemples (8)-

(11):

(8) a. maksî-nîn p ’ol-eke caM-ka ton-îl humchi-ôss-ta-ko capakha-iss-ta
Max-Top Paul-à Prorfl-Nom argent-Acc dérober-Pas-Déc-PS avouer- 
Pas-Déc

(Max a avoué à Paul qu’il avait dérobé l’argent)

b. maksî-nîn p ’ol-eke caM-ka ton-îl humchi-(ôss-îm + în-kôs)-îl capükha- 
iss-ta

dérober-(Pas-Nomi + SVD-Nf)-Acc
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(9) a. maksî-nîn p ’ol-eke ka-la-ko myôngfyôngha-nta
Max-Top Paul-à s’en aller-Imp-PS commander-Déc 
(Max commande à Paul qu’il s’en aille)

b. maksî-nîn p ’ol-eke ka-îl-kôs-îl myônglyôngha-nta 
s’en aller-SVD-Nf-Acc

(10) a. maksî-nîn p ’ol-eke p ’ali-e hamk’e ka-ca-ko ceanha-nta
Max-Top Paul-à Paris-à ensemble aller-Prop-PS commander-Déc 
(Max propose à Paul qu’ils aillent ensemble à Paris)

b. maksî-nîn p ’ol-eke p’ali-e hamk’e ka-(îl-kôs + ki)-lîl ceanha-nta
aller-(SVD-Nf + Nomi)-Acc

(11) a. maksî-nîn p ’ol-eke lea-lîl salangha-nya-ko mut-nînta
Max-Top Paul-à Léa-Acc aimer-Int-PS demander-Déc 
(Max demande à Paul s’il aime Léa)

b. maksî-nîn p’ol-eke lea-lîl salangha-(nîn-ci + ?nî-nya)-lîl mut-nînta
aimer-(SVD-Int + SVD-Int)-Acc

Il est indiscutable que les formes P-kôs-lîl, P-îm-îl, P-M-lîl, P-nya- 
lîl, P-ci-lît), insérées dans les phrases en (b) se comportent comme 
complément d’objet. Remarquons que, dans chaque paire, on observe une 
identité du matériel lexical, une identité de sens (absraction faite d’une 
éventuelle différence de sens pragmatique^) et une analogie de la 

construction syntaxique, ce qui nous permettrait de postuler une relation 
systématque entre les deux phrases et l’identité de leur caractère syntaxique.

17) Voir le chapitre V.
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C’est à partir de ce fait que H. Lee (1970), I. Yang (1972), I. Kang 
(1977), Y. Ko (1985) ont analysé la complétive en -ko comme une 
proposition nominale.

2.1.3. Complément de thème de type N-e tühû(sô) ou N-e 
kwanhà(sô) avec une contrainte de projection

Les Vcog et Vcom déclaratifs peuvent avoir un complément de N qui 
porte l’information du domaine du message :

(12) a. p ’ol-în malij-(e taha + e kwanha) fdnyôi-ka yep ’î-ta-ko sangkakha- 
nta

Paul-Top Paul-(de + de) elle-Nom beau-Déc-PC dire-Déc 
(Paul croit de Marie qu’elle est belle)

b. cyang-în p’olj-(e taha + e kwanha) fdj-kapapo-la-ko malha-nta 
Jean-Top Paul-(de + de) lui-Nom idiot-Cop-PC dire-Déc 
(Jean dit de Pauli qu’ili est idiot)

On observe une contrainte dite de projection entre N-e taha(sô)IN-e 
kwanha(sô) et l’un des syntagmes de la complétive : après un N, le même N 
(avec même référence) ou un pronom se référant a ce N est nécessairement 
présent. Dans (12.a) kînyô (elle) se réfère obligatoirement à mali, et pour 
(12.b) kî (lui) doit référer à p ’ol. Il est à noter que ce complément n’est pas 
déplaçable après la complétive. C’est peut-être parce que la projection 
permet d’extraire et de formuler par anticipation le thème d’énoncé sur 
lequel porte la complétive qui sert de prédicat, de même que pour son 
équivalent français. Nous avons :
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(13) a. *p’ol-în Mnyôi-ka yep’î-ta-ko malice taha + e kwanha) sangkakha- 
nta

b. *cyang-în lâj-ka papo-la-ko p ’olj-(e tahii + e kwanha) malha-nta

2.2. Propriétés spécifiques à Vcom

2.2.1. Complément à N2

Du point de vue structural, la construction à Vcom ne diffère de la 
construction à Vcog que par la possibilité d’avoir un second complément à 
Nhum.

2.2.2. Le discours direct

Les Vcom acceptent, dans la plupart des cas, le discours direct dans 
la position de P-ko :

(14) p’ol-în mali-eke «nail na po-lô o-a» hako malha-nta
Paul-Top Marie-à demain moi voir-SVC venir-Imp Comp dire-Déc 
(Paul dit à Marie : «Tu viendras me voir demain»)

2.2.3. Complément de langue

Les Vcom sont susceptibles d’avoir un complément de langue de 
type N-lo :

(15) maksî-nîn lea-eke (pulô + hankukô + sathuli)-lo komap-ta-ko malha- 
iss-ta
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Max-Top Léa-à (français + coréen + dialecte)-en reconnaissant-Déc-PC 
dire-Pas-Déc

(Max a dit à Léa en (français + coréen + dialecte) qu’il la remerciait)

3. Commentaire sur les listes de Vcog et de Vcom

En l’absence d’une représentation par tables des propriétés 
syntaxiques des verbes du coréen comme celle qui est disponible pour le 
français, c’est nous qui avons établi les listes de Vcog et de Vcom, en 
examinant si chaque verbe accepte respectivement la complétive en -ko et la 
combinaison de cette complétive et du complément en -eke. Nous sommes 
parvenu à obtenir environ 90 Vcog et 220 Vcom. Nous mentionnerons au 
Chapitre V. les problèmes qui se posent lors de la sélection des entrées 
verbales.

3.1. La liste de Vcog

A la différence de son homologue, la classe des Vcog coréens ne 
contient que les verbes cognitifs exprimant une activité mentale : Les Vcog 
coréens ne comprennent pas les verbes de perception, ni les verbes de 
sentiment, ni les verbes de volonté. En général, les verbes de perception et 
les verbes de sentiment acceptent P-kôs, et les verbes de volonté P-Id, sans 
avoir de P-ko.

3.2. La liste de Vcom

Ce sont les verbes tels que malha (dire), capakha (avouer), kopakha 
(avouer), sônkoha (déclarer), tanônha (affirmer), tàtapha (répondre),
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myônglyôngha (commander), panpokha (répéter), etc. qui constituent le 
noyau de la liste des Vcom.

Le listage exhaustif du lexique met en évidence plusieurs points 
intéressants qui suivent :

1° Il existe des verbes qui possèdent à la fois l’emploi déclaratif 
et/ou l’emploi jussif et/ou l’emploi propositif et/ou l’emploi interrogatif : 
malha (dire), tàtapha (répondre), tôspuchi (ajouter), puônha (ajouter), 
phyônciha (écrire), panpokha (répéter), îngsuha (riposter), etc.

On a par exemple :

(16) a. maksî-nîn lea-eke p ’ali-e ka-nta-ko (malha + tàtapha + puônha +
cônhwaha + etc.)-nta.
(Max (dit + répond + ajoute + téléphone + etc.) à Léa qu’il va à 
Paris)

b. maksî-nîn lea-eke p’ali-e ka-la-ko (malha + tàtapha + puônha + 
cônhwaha + etc.)-nta.

(Max (dit + répond + ajoute + téléphone + etc.) à Léa qu’elle aille à 
Paris)

2° Des verbes qui expriment «des cris d’animaux» dans leur emploi 
«propre» entrent dans la liste des Vcom : cic (aboyer), cicôtü (aboyer), 
càcalkôli (caqueter), câcaltâ (caqueter), ulpucic (hurler), îlîlôngtü (gronder), 
cücalkôli (jacasser), cücaltà (jacasser), c’ükc’àki (pépier), c’akc’ükkôli 
(piailler), c’ongalkôli (piailler), c’ongaltà (piailler), etc.

On a par exemple :

(17) anà-nîn nîl na-eke nîcke tîlôo-nta-ko c’ongalkôli-nta
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femme-Top toujours moi-à rentrer-Déc-PC piailler-Déc 
(Ma femme me piaille toujours que je rentre tard)

Mais, à la différence du français, le nombre de ce type de verbes est trop 
restreint pour que l’on établisse une règle de «fusion» pour eux.

3° Il existe des verbes qui expriment la «modalité de locution», à 
savoir la manière ou la façon dont on parle : hongsôlsusôha (bafouiller), 
tôtîmkôli (balbutier), tôtîmta (balbutier), soksaJd (chuchoter), soJânkôli 
(chuchoter), soJânta (chuchoter), ôchi (crier), solichi (crier), côlkyuha 
(pousser un cri), hôlt’ôki (haleter), hôlt’ôkkôli (haleter), cungôlkôli 
{murmurer), cungôlta {murmurer), hînîk’i (sangloter), ôlpômuli (avaler), 
cik’ôli (bavarder), etc.

Remarquons que certaines phrases qui se construisent avec ces 
verbes ne sont pas naturelles. Nous avons, avec tôtîmkôli (balbutier) et 
tôtîmta (balbutier) :

(18) ?maksî-nîn lea-eke P-ko (tôtîmkôli + tôtîmta)-nta.

et avec hôlt’ôki (halter), hôlt’ôkkôli (halter), sinîmha (gémir) :

(19) ??maksî-nîn lea-eke P-ko (hôlt’ôki + hôlt’ôkkôli + sinîmha)-nta.

4° Il est intéressant de remarquer que des verbes dénotant la 
communication non verbale figurent également dans la liste de Vcom : 
thacônha (câbler), pyônciha (écrire), momcisha (gesticuler), pangsongha 
(radiodiffuser), sinhoha (signaler), cônpochi (télégraphier), cônwhaha 
(téléphoner), etc.
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CHAPITRE III : ANALYSE DISTRIBUTIONNELLE DE LA CL

Nous donnerons dans ce chapitre une caractérisation 
distributionnelle de la CL. Notre description se fera en comparaison avec la 
construction complétive, i.e. la construction définitionnelle de Vcog et de 
Vcom.

1. Propriétés communes

Pour ce qui est des ressemblances, on peut, avant toutes choses, 
remarquer que la relation logique entre Nj et X-ko est identique : sujet - 
prédicat, ce qui se reflète également par l’analogie de propriétés syntaxiques. 
Dans cette section, nous allons présenter des propriétés syntactico- 
sémantiques communes aux deux constructions.

1.1. Propriété distributionnelle de Ni

Dans la construction complétive, on n’observe pas de contraintes 
distributionnelles : Nj = Nhum, N-hum, P-kôs. C’est aussi le cas de la CL :
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Nj peut être une complétive de la forme de P-kôs, à côté de Nhum et de N- 
hum. On a :

(1) kî-nîn p ’ali-e ka-nîn-kôs-îl coh-ta-ko (sangkakha + malha)-nta
lui-Top Paris-à aller-S VD-Nf-Acc bon-Déc-PC (croire + dire)-Déc 
(Il (croit +dit) bon qu’on aille à Paris)

1.2. Contrainte sémantique sur Nj

Pour la CL, en position Nj, il doit apparaître des substantifs ayant 
la propriété sémantique /défini/ dans le contexte général :

(2) fâ-nîn (Jd + *ôt’ôn + *han) namca-lîl kyôlpakha-ta-ko sangkakha-nta.
lui-Top (ce + un certain + un) homme-Acc innocent-Déc-PC croire- 

Déc
(Il croit (ce + un certain + un) homme innocent)

On observe la même contrainte sur Nj, dans la construction 
complétive : nous avons :

(3) kî-nîn (Id + *ôt’ôn + *han) namca-ka kyôlpakha-ta-ko sangkakha-nta.
(ce + certain + un) homme-Nom 

(Il croit qu’un homme est innocent)

Mais si A/ est précédé d’un complément d’inclusion, la phrase devient 
acceptable, comme on peut le voir dans :

(4) kî-nîn Id salam-tîl cmg-e (ôt’ôn + han) namca-lîl kyôlpükha-ta-ko
sangkakha-nta.
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lui-Top ce homme-Pl parmi-PC (certain + un) homme-Acc innocent- 
Déc-PC croire-Déc 

(Il croit un de ces hommes innocent)

ce qui est aussi le cas de la construction complétive :

(5) kî-nîn fd salam-tîl cmg-e (ôt’ôn + han) namca-ka kyôlpakha-ta-ko 
sangkakha-nta.

(certain + un) homme-Nom 
(Il croit qu’un de ces hommes est innocent)

Ce fait semble favoriser l’hypothèse selon laquelle on définit une structure 
profonde identique pour les deux constructions. Si celles-ci avaient des 
structures profondes différentes, on devrait répéter la décription dans la 
définition des deux constructions cette contrainte qui nous semble la même.

1.3. Accord entre Nj et X-ko

On observe un phénomène d’accord entre le sujet de la propositon 
enchâssé Nj et son prédicat X, dans la construction complétive. De même, 
dans la CL, l’accord est aussi observable entre Nj et X, ce qui nous permet 
de considérer les séquences Nj-lîl X-ko comme une propositon constituée du 
sujet et du prédicat. En coréen, l’accord peut être vérifié au moyen de la 
marque honorifique -si-^. Nous avons :

18) Comme on l’a remarqué plus haut, en coréen, lorsqu’il apparaît en 
position sujet grammatical une ou des personne(s) respectable(s) pour le 
locuteur, il est obligatoire d’adjoindre le suffixe honorifique -si- au prédicat, 
i.e. au radical du verbe ou de l’adjectif et à la copule -i-, comme dans 
l’exemple suivant :

(apôci + halapôci + sônsangnim)-ka o-si-ôss-ta
(père + grand-père + professeur(hon))-Nom venir-Hon-Pas-Déc
((Le père + Le grand-père + Monsieur le professeur) est venu)
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(6) a. p’ol-în sônsangnim-îl côngcikha-(si + *E)-ta-ko (sangkakha + 
malha)-nta

Paul-Top professeur-Acc honnête-(Hon + E)-Déc-PC (croire + 
dire)-Déc

(Paul (croit + dit) le professeur honnête) 

mais :

tandis que -si- ne ne peut pas s’utiliser lorsqu’il apparaît une ou des 
personne(s) inférieure(s) au locuteur, par exemple, plus jeune(s) ou du même 
age :

*(tonsang + atîl + chinku)-ka o-si-ôss-ta 
(frère cadet + fils + ami)-Nom venir-Hon-Pas-Déc 

((Le frère cadet + Le fils + l’ami) est venu)

Ce fait nous permet de considérer comme un des critères destinés à définir 
formellement le sujet grammatical. Or on voit que l’apparition de -si- ne se 
limite pas à la position sujet grammatical. Considérons les phrases suivantes

i) apônim-în son-i khî-si-ta 
père(hon)-Top main-Nom grand-Hon-Déc 
(Père, les mains sont grandes; Mon père, il a les mains grandes) 

(Im (1986: 76))

ii) ikôs-i apônim-îi yuphum-i-si-ta
ceci-Nom père(hon)-Gén objet ayant appartenu à un défunt-Cop-Hon-Déc 

(Im (1986: 80))

Dans i), le sujet est son (main) alors que apônim (père) qui paraît déclencher 
le suffixe honorifique -si- est le topique. Et dans ii), l’objet de 
l’honorification de -si- n’est pas ikôs (ceci) mais apônim (père), dont la 
fonction grammaticale n’est pas sujet mais déterminant de l’attribut du sujet. 
Ce fait rend problématique l’analyse syntaxique de -si-. Voir pour plus de 
détails Im (1972, 1974, 1986), Hô (1954, 1963, 1975), Sông (1984, 1985).
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b. p’ol-în cold tongsang-îl côngcikha-(*si + E)-ta-ko (sangkakha + 
malha)-nta
Paul-Top Prorfl frère-Acc honnête-(Hon + E)-Déc-PC (croire + 

dire)-Déc
(Paul (croit + dit) son frère honnête)

1.4. Une proprété sémantique de Z = IV Spécificationnel / 
Prédicationnel

On ne voit pas de contrainte sémantique sur la distribution de X en 
relation avec l’opposition «prédicationnelle» vs «spécificationnelle» :

(7) a. kî-nîn p ’ol-îl caki-îi ceil coh-în chinku-i-la-ko sangkakha-nta
lui-Top Paul-Acc Prorfl-de le plus bon-SVD ami-Cop-Déc-PC croire- 

Déc
(Il croit Paul son meilleur ami)

b. kî-nîn caki-îi ceil coh-în chinku-lîlp’ol-i-la-ko sangkakha-nta
lui-Top Prorfl-Gén le plus bon-SVD ami-Acc Paul-Cop-Déc-PC 
croire-Déc

(Il croit son meilleur ami Paul)

Les faits mentionnés ci-dessus semblent favorables à l’analyse qui 
postule une structure profonde indentique pour la CL et la construction 
complétive ; cette analyse aura l’avantage de lever la redondance qui consiste 
à répéter la même description pour les deux constructions en la formulant 
une fois pour toutes lors de la sous-catégorisation dans le lexique. Si les 
phrases en -lîl n’avaient pas la même structure profonde que celle de la 
construction complétive, si on ne supposait pas qu’à l’origine Nj était le
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sujet de être en structure profonde, alors on ne pourrait pas expliquer les 
sources des propriétés communes aux deux constructions. Dans le cas 
contraire, pour chaque construction, on devrait répéter la même description. 
Plus précisément, les phrases où X-ko s’accorde avec le complément d’objet 
N j mais non avec le sujet seraient exclues comme agrammaticales.

Cependant la situation n’est pas simple, puisque certaines 
différences syntactico-sémantiques sont observables.

2. Spécificités de la CL

Il est à noter que tous les compléments prédicatifs acceptés par la 
construction complétive ne se laissent pas introduire dans la CL. Nous 
présenterons maintenant les propriétés spécifiques à CL. Celles-ci mettront 
en cause l’analyse où l’on postule simplement une structure profonde 
identique pour les deux constructions. Le problème qui se pose naturellement 
est de savoir comment retenir à la fois la communauté et la divergence de 
comportement.

2.1. Contraintes distributionnelles sur le prédicat X-ko

2.1.1. Contrainte sur le substantif: N n’est pas une complétive

Dans la construction complétive, la position de X peut elle-même 
être occupée par la complétive, comme on peut le voir dans :

(8) a. p’ol-în kacang coh-în-kôs-i Mtali-nîn-kôs-i-la-ko (sangkakha + 
malha)-nta

Paul-Top le plus bon-SVD-Nf-Nom attendre-SVD-Nf-Cop-Déc-PC 
(croire + dire)-Déc

(Paul (croit + dit) que le mieux est (qu’on attende + d’attendre)).
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Cependant, la CL ne peut être acceptée lorsque X est complétive. Ainsi, 
nous avons :

b. *ρ’οΙ-ΐη kacang coh-în-kôs-îl Mtali-nîn-kôs-i-la-ko (sangkakha + 
malha)-nta

le plus bon-SVD-Nf-Acc
(Paul (croit + dit) le mieux (qu’on attende + d’attendre)).

2.1.2. Contrainte sémantique sur le verbe au passé

On constate que seuls les compléments qui se combinent avec 
l’interprétation stative, sont compatibles avec la CL. C’est pourquoi 
l’adjectif, le substantif et la forme N-côk constituent le noyau de la 
distribution de X.

L’apparition de quelques verbes est également observable. 
Considérons d’abord le cas de nîlk (vieillir) et talm (ressembler). Puisque la 
désinence au présent n’est pas -ta, mais -(nî)nta^, nîlk est considéré comme 
un verbe, et non comme un adjectif, du point de vue morphologique.^ Et

19) yôca-tîl-în p 'alli nîlk-nînta. 
femme-Pl-Top vite viellir-Déc 
(Les femmes viellissent vite)

20) Comme nous l’avons mentionné, l’adjectif du coréen se conjugue sans 
support grammatical, de la même façon donc que le verbe, ce qui rend 
parfois problématique la distinction entre l’adjectif et le verbe. 
Traditionnellement, les linguistes coréens ont fait appel aux critères moipho- 
syntaxiques suivants :

1° Critère morphologique A : l’adjectif accepte -ta comme suffixe 
terminal au présent et rejette -(nî)nta, à la différence du verbe pour lequel 
c’est l’inverse :

cak-ta(peût-Oéc), p ’û/i-/a(rapide-Déc)
*cak-nînta(petàt-T)éc), *p ’ti/f-/zto(rapide-Déc)
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talm s’analyse également comme un verbe, car il se combine avec -nînuP^ 
et que l’impératif est permis.22 En fait l’usage de ces deux verbes rend 

impossible la CL. Parallèlement à :

cf. ilk-nînta(liie-Déc), faz-/zta(aller-Déc)
*z7£-to(lire-Déc), *faz-to(aller-Déc)

2° Critère morphologique B : l’adjectif accepte -(î)n comme SVD au 
présent et rejette -nîn :

cak-în salam(peût-SVO homme), p ’alî-n cAû(rapide-SVD voiture)
*cak-nîn M/aw(petit-SVD homme), *p ’alî-nîn cto(rapide-SVD voiture)

Pour le verbe, l’inverse est vrai :

ilk-nîn salam(lire-SVO homme), ka-nîn salatn(aller-SVD homme)
*ilk-în salam(liie-SVO homme), *ka-n salam(pller-SVD homme)

Si ces deux dernières formes sont acceptables, elles sont au passé.

3° Critère syntaxique A : en général, l’adjectif ne peut entrer ni dans 
la phrase impérative ni dans la phrase propositive, à cause de son 
sémantisme statique :

*cak-ala! (petit-lmp), *cak-ca\(petit-Prop)
*p’alî-alal (rapide-Imp), *p ’alî-ca\(rapide-Prop)

4° Critère syntaxique B : l’adjectif est susceptible de se combiner 
avec l’adverbe de degré :

(mau + mopsi + phôk + coMm) cak-ta
très fort fort un peu
(mau + mopsi + phôk + cofâm) p ’alî-ta

tandis que ceci n’est pas possible pour le verbe :

*(mau + mopsi + phôk + cokîm) ilk-nînta 
*(mau + mopsi + phôk + cokîm) ka-nta

Il est à noter que ces critères sont indépendants.

21) namca ai-tîl-în apôci-lîl talm-nînta. 
homme enfant-Pl-Top père-Acc ressembler-Déc 
(Les garçons ressemblent à leur père)

22) hyông corn talm-ala!
frère s’il te plaît ressembler-Imp
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(9) maksî-nîn M il t’amune kî yôca-ka p’alli nîlk-nînta-ko (sangkakha +
malha)-nta.

Max-Top ce travail à cause de ce femme-Nom rapidement vieillir-Déc- 
PS (croire + dire)

(Max (croit + dit) que cette femme vieillit rapidement à cause de ce 
travail)

(10) sônsang-nim-în maksî-ka cômcôm hyông-îl talm-aka-nta-ko (sangkakha
+ mals’mha)-si-nta.

professeur-Hon-Top Max-Nom peu à peu ffère-Acc ressembler-Aux- 
Déc-PS (croit + dit(hon))-Hon-Déc

(Le professeur (croit + dit) que Max ressemble de plus en plus à son 
frère)

nous avons :

(11) *maksî-nîn Mil t’amune Myôca-lîl nîlk-nînta-ko (süngkakha + malha)-
nta.

ce femme-Acc

(12) *sônsâng-nim-în maksî-lîl cômcôm hyông-îl talm-aka-nta-ko (süngkakha
+ mals’îmha)-si-nta.

Max-Acc

Cependant, on observe que la CL est acceptable, lorsqu’ils se mettent au 
passé, comme on peut le voir dans les phrases suivantes :

(13) M-nîn Myôca-lîl nîlk-ôss-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.
vieillir-Pas-Déc-PS

(Ressemble à ton frère, s’il te plaît !)
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(Il (croit + dit) cette femme (vieillie + vieille))

(14) sônsang-nim-în maksî-lîl hyông-kwa talm-ass-ta-ko (süngkakha +
mais ’îmha)-si-nta.

frère-PC ressembler-Pas-Déc-PS 
(Le professeur (croit + dit) Max semblable à son frère)

Les formes nîlk-ôss et talm-ass n’expriment plus l’action passée, mais un état 
qui résulte d’une action qu’il présuppose, et elles sont modifiées par les 
adverbes de degré :

(15) a. M salam (mopsi + mau + phôk + manhi + taso + coMm) nîlk-ôss-
ô.

b. maksî-nîn nô-wa (mopsi + mau + phôk + manhi + taso + cofâm) 
talm-ass-ta.

Donc, du pont de vue sémantique et syntaxique, ces formes sont considérées 
comme adjectifs plutôt que comme verbes.

Considérons le verbe cuk (mourir). Il permet la CL s’il est au passé:

(16) maksî-nîn lea-lîl cuk-ôss-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.
Max-Top Léa-Acc mourir-Pas-Déc-PS (croit + dit)-Déc 
(Max (croit + dit) Léa morte)

La forme cuk-ôss exprime un état, non une action. Et la CL n’est pas 
autorisée si elle se met au présent :

(17) *maksî-nîn lea-lîl kot cuk-nînta-ko sangkakha-nta.
bientôt mourir-Déc-PC
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Il est intéressant que sal (vivre), antonyme de cuk, ne permet pas la 
CL, bien qu’il se mette au passé :

(18) *maksî-nîn lea-lîl sal-ass-ta-ko (sangkakka + malha)-nta.
Max-Top Léa-Acc vivre-Pas-Déc-PS (croit + dit)-Déc 
(Max (croit + dit) Léa vivante)

En conclusion, la CL n’est possible que si le verbe au passé donne 
lieu à une interprétation statique.

Remarque : Il existe des adjectifs qui ne peuvent se mettre au présent et qui 
ne se conjuguent qu’au passé. Prenons l’exemple de l’adjectif mosna 
(laid)23. Cet adjectif est compatible avec la CL. Parallèlement à :

(19) salam-tîl-în M pau-ka mosna-ss-ta-ko ha-nta. 
homme-Pl-Top ce acteur-Nom laid-Pas-Déc-PC faire-Déc 
(On dit que cet acteur est laid)

nous avons :

(20) salam-tîl-în M pàu-lîl mosna-ss-ta-ko ha-nta.
ce acteur-Acc 

(On dit cet acteur laid)

23) Il est très difficile de déterminer si mosna est un verbe ou un adjectif. Le 
premier critère morphologique ne nous apprend rien, en ce que mosna refuse 
toutes les deux formes -ta et -(nî)nta. Si l’on se réfère au second critère 
morphologique, mosna est considéré comme un verbe, puisqu’il ne se 
combine pas avec SVD -nîn, mais -(î)n. Cependant l’impératif et le 
propositif n’existent pas. De plus, il est modifié par les adverbes de degré. 
Bien entendu, le critère sémantique nous conduit à le considérer comme un 
adjectif, puisqu’il exprime un état, non une action. Ce qui nous permettrait 
de le juger adjectif plutôt que verbe.
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2.1.3. Contrainte sur le temps

Dans la CL, la forme X-ko ne présente pas de variation temporelle. 
Normalement, seul le présent est possible, donc elle n’est pas susceptible de 
se mettre au passé :

(21) *p ’ol-în cyang-îl kyôlpakha-iss-tà-ko (süngkakha + malha)-nta. 
Paul-Top Jean-Acc innocent-Pas-Déc-PC (croire + dire)-Déc 
(Paul (croit + dit) Jean avoir été innocent)

(22) */? ’ol-în cyang-îl sakikun-i-ôss-ta-ko (sangkakha + malha)-nta 
Paul-Top Jean-Acc imposteur-Cop-Pas-Déc-PC (croire + dire)-Déc 
(Paul (croit + dit) Jean avoir été imposteur)

Seul le verbe peut se mettre au passé lorsqu’il exprime un état, comme nous 
venons de le voir. Mais dans ce cas-là, il ne peut se conjuguer au présent.

2.1.4. Contrainte distributionnelle sur X, avec Nj = caki

Dans la CL, lorsque X est rempli par un adjectif ou une séquence N- 
côk, le pronom réfléchi caki ne peut apparaître en position de Nj : nous 
avons :

(23) *p’ol-în caM-îl (kyôlpakha + côngcikha)-ta-ko (sangkakha + malha)- 
nta.

Paul-Top Prorfl-Acc (innocent + honnête)-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc

(Paul se (croit + dit) (innocent + honnête))
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(24) ?*p’ol-în caki-lîl (namsông-côk + malyôk-côk)-i-ta-ko (sangkakha +
malha)-nta

Paul-Top Prorfl-Acc (viril + charmant)-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc

(Paul se (croit + dit) (viril + charmant)) 

alors que :

(25) p ’ol-în caki-lîl (chônca + haksâng)-i-ta-ko (sangkakha + malha)-nta 
Paul-Top Prorfl-Acc (génie + étudiant)-Cop-Déc-PC (croire + dire)-

Déc
(Paul se (croit + dit) (génie + étudiant))

2.2. Contrainte sur les constructions à double nominatif

On observe en coréen des phrases à «double nominatif». Donnons 
tout de suite quelques exemples dont le prédicat est un adjectif ou la forme 
N-côk :

(26) a. nuna-ka^ nm-i (khî + mahokcôk-i)-ta

soeur-Nom yeux-Nom (grand + charmant-Cop)-Déc 
(C’est de ma soeur que les yeux sont (grands + charmants))

b. nôhîi cip-i matang-i ceil nôlp-ta

24) C’est souvent l’occurence de -nîn plutôt que celle de -ka en position de 
la première particule dans la construction à double nominatif qui rend 
meilleure la phrase, mais nous utiliserons -ka pour montrer 
systématiquement l’apparition de la particule du cas nominatif, parce que, 
dans les études syntaxiques récentes du coréen, la particule -ka est 
généralement admise comme marque du sujet, tandis que la particule -nîn, 
censée avoir une fonction discursive comme topique, est exclue de la 
catégorie du nominatif ou du sujet.
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ton maison-Nom jardin-Nom le plus large-Déc 
(C’est de ta maison que le jardin est le plus large)

Depuis longtemps ces phrases à particule récurrente -ka(-i) ont fait l’objet 
d’analyse de divers points de vue. Si l’on admet l’analyse traditionnelle qui 
traite -ka uniquement comme particule casuelle du sujet, il s’agit ici des 
phrases à «double sujet». Cette position consiste à analyser les phrases en 
(26.a) de la manière suivante :

[mna-ka] [nun-i (khî + mahokcôk-i)-ta]

D’après cette analyse, la première partie de la phrase [nma-ka] est le sujet 
de la phrase et la partie restante est une proposition prédicative. La séquence 
nun-i à l’intérieur de la proposition prédicative, à son tour, en est le sujet.^5 

Mais les principales recherches récentes ont tendance à analyser ces 
phrases à double nominatif comme dérivées des phrases à un seul nominatif. 
D’après cette position, les premières séquences en -ka des phrases a-b de 
(26) nuna-ka et en nôhîi cip-i sont considérées comme provenant du 
complément génitif du syntagme nominal qui les suit. Les phrases a et b en
(26) sont donc dérivées respectivement de :

(27) a. nuna-îi nun-i (khî + mahokcôk-i)-ta
soeur-Gén yeux-Nom (grand + charmant-Cop)-Déc 
(Les yeux de soeur sont (grands + charmants))

b. nôhîi cip-îi matang-i ceil nôlp-ta 
ton maison-Gén jardin-Nom le plus large-Déc 
(Le jardin de ta maison est le plus large)

25) Ce type d’analyses a été critiqué en détail dans Nam (1986).
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H. Im (1972) postule une transformation dite de «topicalisation» 
pour dériver les phrases en (26) à partir des phrases en (27). En d’autres 
termes, la particule -ka ne marque pas l’actant syntaxique sujet, mais elle 
fonctionne comme une particule spécifique qui assume une fonction 
discursive ou pragmatique. Mais cette analyse ne peut pas rendre compte du 
comportement syntaxique suivant :

(28) a. nun-i-(E + y a) nuna-ka (khî + mahokcôk-i)-ta 
b. ntatang-i-(E + y a) nôhîi cip-i ceil nôlp-ta

Ici, les séquences nuna-ka et nôhîi cip-i qui sont considérées respectivement 
comme complément génitif des syntagmes nominaux nun et matang sont 
déplacées après ceux-ci, ce qui n’est pas le cas des phrases (27) :

(29) a. *nun-i nuna-îi (khî + mahokcôk-i)-ta 
b. *matang-i nôhîi cip-îi ceil nôlp-ta

La permutabilité entre les deux parties en -ka démontre qu’elles constituent 
deux groupes nominaux syntaxiquement indépendants. Ceci nous fait 
pencher vers l’analyse de restructuration de Hong (1985) qui consiste à 
diviser un groupe nominal complexe (avec une partie au génitif) en deux 
groupes nominaux, relativement indépendants du point de vue de diverses 
manipulations formelles. Or une question se pose : quel sera le statut du 
premier groupe nominal en -ka qui est restructuré à partir du complément au 
génitif? Est-ce celui de sujet? Cette question demande une étude approfondie 
à part, nous la laisserons ouverte.

Considérons maintenant la restructuration de la complétive qui 
comporte une phrase à double nominatif, donc qui a la forme Nq [Nja-ka 
Nlb-ka X-ko] V0.

On peut envisager a priori trois types de CL :
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1 ° la CL où les deux sujets sont montés, donc qui a la forme Nq 

[Nia-lîl] [Nlb-lîl] [X-ko] V0 (notons CL12),
2° la CL où seul le premier sujet est monté, donc qui a la forme Nq 

[Nia-iïl] [Njb-ka] [X-ko] Vq (notons CLj),
3° la CL où seul le second sujet est monté, donc qui a la forme Nq 

[N]a~ka] [Njb-lîl] [X-ko] Vq (notons CL2),

Nous décrirons dans ce qui suit les contraintes imposées sur la CL12, la 
CLj, et la CL2, selon les propriétés distributeionnelles de X.

2.2.1. X = Adjectif ou N-côk

Donnons tout de suite la construction complétive dans laquelle sont 
enchâssées en position de complétive les phrases à double nominatif en (26) :

(30) a. maksî-nîn [nuna-ka nun-i (khî + mahokcôk-i)-ta-ko] (süngkakha + 
malha)-nta.
Max-Top soeur-Nom yeux-Nom (grand + charmant-Cop)-Déc-PC 
(croire + dire)

(Max (croit + dit) que c’est de sa soeur que les yeux sont (grands + 
charmants))

b. maksî-nîn [nôhîi cip-i matang-i ceil nôlp-ta-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.
Max-Top ton maison-Nom jardin-Nom le plus large-Déc-PC (croire 
+ dire)
(Max (croit + dit) que c’est de ta maison que le jardin est le plus 
large)
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A côté de (30), nous avons la CLj :

(31) a. maksî-nîn fnma-lîl] [nm-i (khî + mâhokcôk-i)-ta-ko] (sangkakha +
malha)-nta.

soeur-Acc

b. maksî-nîn [nôhîi cip-îl] [matang-i ceil nôlp-ta-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.

ton maison-Acc

Cependant on n’a pas la Civ? :

(32) a. *maksî-nîn [nuna-ka] [nun-îl] [(khî + mahokcôk-i)-ta-ko] (sangkakha
+ malha)-nta.

yeux-Acc

b. *maksî-nîn [nôhîi cip-i] [matang-îl] [ceil nôlp-ta-ko] (süngkakha + 
malha)-nta.

jardin-Acc

et nous n’avons pas non plus la CLj2 :

(33) a. *maksî-nîn [nuna-lîl] [mn-îl] [(khî + mahokcôk-i)-ta-ko] (sangkakha
+ malha)-nta.

seour-Acc yeux-Acc

b. *maksî-nîn [nôhîi cip-îl] [matang-îl] [ceil nôlp-ta-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.

ton maison-Acc jardin-Acc 

Considérons la phrase suivante :
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(34) lea-ka ton-i manh-ta.
Léa-Nom argent-Nom abondant-Déc 
(C’est Léa qui a beaucoup d’argent)

On peut analyser la première séquence au nominatif comme provenant du 
complément en -eke. Ainsi, cette phrase peut être considérée comme dérivée 
de la phrase :

(35) lea-eke ton-i manh-ta.
Léa-à argent-Nom abondant-Déc 
(Léa a beaucoup d’argent)

Parallèlement à la phrase à complétive :

(36) maksî-nîn [lea-ka ton-i manh-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.
Max-Top Léa-Nom argent-Nom abondant-Déc-PC (croire + dire)
(Max (croit + dit) que Léa a beaucoup d’argent)

on a la CLj :

(37) maksî-nîn [lea-lîl] [ton-i manh-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.
Léa-Acc

tandis que nous n’avons ni la la CL2 ni la CL12 ·

(38) *maksî-nîn [lea-ka] [ton-îl] [manh-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.
Léa-Nom argent-Acc

(39) *maksî-nîn [lea-lîl] [ton-îl] [manh-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.
Léa-Acc argent-Acc
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Considérons les phrases suivantes :

(40) ai-tîl-i (motu + tapupm)-i (t’okt’okha + côkkîkcôk-i)-ta 
enfant-Pl-Nom (tous + la plupart)-Nom (intelligent + actif-Cop)-Déc
(Quant aux enfants, (ils sont tous + la plupart en sont) (intelligents + 

actifs))

Y.Kim (1984:160-167) présente une transformation dite de «quantifier 
floating» qui consiste à diviser le syntagme nominal complexe [N- 
Quantitatif) en deux SN indépendants [N] et [Quantitatifl qui héritent 
repectivement de la même fonction grammaticale par le «functional 
succession principle». D’après lui, les phrases en (40) sont dérivées, par 
l’application de son «quantifier floating», à partir des phrases suivantes :

(41) [ai-tîl-(îi) (motu + tapupun)]-i (t’okt’okha + côklâkcôk-i)-ta 
enfant-Pl-(Gén) (tous + la plupart)-Nom (intelligent + actif-Cop)-Déc 
((Tous les enfants + La plupart des enfants) sont (intelligents + actifs))

qui ont un SN complexe sujet.
Considérons maintenant les phrases suivantes :

(42) ai-tîl-i (ses + nes)-i (t’okt’okha + côkJàkcôk-i)-ta 
enfant-Pl-Nom (trois + quatre)-Nom (intelligent + actif-Cop)-Déc 
(Quant aux enfants, (les trois + les quatre) sont (intelligents + actifs))

Y.Kim (1984) analyse ces phrases également comme dérivées, par 
l’application de la transformation de «quantifier floating», à partir des 
phrases en (43).

(43) ai-tîl-(îi) (ses + nes)-i (t’okt’okha + côkJàkcôk-i)-ta
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enfant-Pl-(Gén) (trois + quatre)-Nom (intelligent + actif-Cop)-Déc 
(Les trois + Les quatre) enfants sont (intelligents + actifs))

Cependant les phrases comme (42) ne peuvent jamais faire l’objet de 
l’analyse au moyen de la transformation de «quantifier floating», à la 
différence du cas des phrases comme (40). Expliquons-nous :

---------d’une part, les phrases en (42) ne sont pas acceptables, ce qui est
aussi le cas de celles en (43). Pour la construction où il se trouve un numéral 
en position du second SN au nominatif comme en (42), il doit 
obligatoirement apparaître un adverbe comme ta (tous), motu (tous), ou une 
PS comme -man, comme on peut le voir dans les phrases suivantes :

(44) ai-tîl-i (ses + nes)-i (*E + ta + motu + -man) (t’okt’okha +
côkfdkcôk-i)-ta

enfant-Pl-Nom (trois + quatre)-Nom (*E + tous + tous + seulement) 
(intelligent + actif-Cop)-Déc

(Quant aux enfants, (tous les trois + tous les quatre) sont (intelligents + 
actifs))

--------- d’autre part, la construction avec un numéral ne peut pas être
analysée comme provenant de la construction au génitif, puisque celle-ci 
n’est pas acceptée :

(45) ai-til-(E + *îi) (ses + nes)-i (ta + motu + -man) (t’okt’okha +
côkkîkcôk-i)-ta

enfant-Pl-(E + Gén) (trois + quatre)-Nom (tous + tous + seulement) 
(intelligent + actif-Cop)-Déc

(Tous les trois + tous les quatre) enfants sont (intelligents + actifs)) 

Remarquons une autre différence : à côté des phrases en (40), on a :
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(46) [(motîn + tapupun-ü) ai-tîl]-i (t’okt’okha + côkkîkcôk-i)-ta 
(tous + la plupart-Gén) enfant-Pl-Nom

alors qu’à côté des phrases (44), on a :

(47) *[(ses + nes)-ü ai-tîl]-i (ta + motu + -man) (t’okt’okha + côkkikcôk-
i)-ta

(trois + quatre)-Gén enfant-Pl-Nom

Considérons maintenant les CL qui correspondraient à ces deux 
types de constructions à double nominatif : comme dans les cas précédents 
((26) et (34)), on observe la CLj :

(48) maksî-nîn [ai-tîl-îl] [(motu + tàpupun)-i (t’okt’okha + côkkîkcôk-i)-ta-
ko] (sangkakha + malha)-nta.

Max-Top enfant-Pl-Acc (tous + la plupart)-Nom (intelligent + actif- 
Cop)-Déc-PC (croire + dire)

(49) maksî-nîn [ai-tîl-îl] [(ses + nes)-i (ta + motu + -man) (t’okt’okha +
côkMkcôkri)-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.

Max-Top enfant-Pl-Acc (trois + quatre)-Nom (tous + tous + 
seulement) (intelligent + actif-Cop)-Déc-PC (croire + dire)

alors que l’on n’a ni la CL2 :

(50) *maksî-nîn [ai-tîl-i] [(motu + tapupun)-lîl] [(t’okt’okha + côkfdkcôk-i)-
ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.

Max-Top enfant-Pl-Nom (tous + la plupart)-Acc (intelligent + actif- 
Cop)-Déc-PC (croire + dire)
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(51) *maksî-nîn [ai-tîl-i] [(ses + nes)-îl] (ta + motu + -man) [(t’okt’okha +
côk/dkcôk-i)-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.

Max-Top enfant-Pl-Nom (trois + quatre)-Acc (tous + tous + 
seulement) (intelligent + actif-Cop)-Déc-PC (croire + dire)

ni la CLj2 :

(52) *maksî-nîn [ai-tîl-îl] [(motu + tâpupm)-îl] [(t’okt’okha + côkkîkcôk-i)-
ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.

Max-Top enfant-Pl-Acc (tous + la plupart)-Acc (intelligent + actif- 
Cop)-Déc-PC (croire + dire)

(53) *maksî-nîn [αί-tîl-îl] [(ses + nes)-îl] (ta + motu + -man) [(t’okt’okha
+ côkkîkcôk-i)-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.

Max-Top enfant-Pl-Acc (trois + quatre)-Acc (tous + tous + seulement) 
(intelligent + actif-Cop)-Déc-PC (croire + dire)

A partir des observations ci-dessus, on peut conclure que, lorsque X 
est un adjectif ou une séquence N-côk, seule la CLj est possible.

Remarque 1 : Depuis longtemps on a habituellement parlé d’une 
construction à double sujet pour la phrase suivante :

(54) na-nîn holangi-ka ceil musôp-ta^

26) L’adjectif qui est utilisé dans cet exemple est caractéristique par ses 
propriétés syntactico-sémantiques. Il constitue un exemple des adjectifs que 
Ton appelle en général «adjectifs psychologiques». Ceux-ci présentent la 
relation de paraphrase particulière suivante :

(avec Ni—Nhum)
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moi-Top tigre-Nom le plus terrifiant-Déc 
(Quant à moi, le tigre est le plus terrifiant)

Mais elle ne met pas en jeu la particule du cas nominatif, mais la particule 
spécifique -nîn, à la différence des cas précédents. Si on essaie de construire 
des exemples en -ka, on obtient la phrase suivante :

(55) ??na-ka holangi-ka ceil musôp-ta
moi-Part tigre-Nom le plus terrifiant-Déc

Cette phrase n’est acceptée que si l’on se réfère à une situation spécifique. 
En pareille circonstance, on ne peut dire que la particule -ka indique une 
relation grammaticale, mais il semble qu’elle fonctionne comme un élément

La phrase (54) est donc paraphrasable par la phrase suivante : 

na-nîn holangi-lîl ceil mmôwôha-nta.

Remarquons que la forme Adj-ôha, morphologiquement associée à l’adjectif, 
correspond à un «verbe psychologique». Du point de vue sémantique, la 
classe des «adjectifs psychologiques» peuvent être rassemblées sous la 
caractéristique sémantique commune d’indiquer grosso modo un sentiment 
subjectif qui ne peut pas être observé ni perçu directement par les 
observateurs extérieurs. exprime celui qui éprouve un sentiment et Ni 
celui qui déclenche ce sentiment. Voici quelques autres exemples d’adjectifs 
psychologiques :

a. na-nîn maksî-ka coh-ta 
moi-Top Max-Nom bon-Déc 
(Quant à moi, Max est bon)

b. na-nîn kohyang-i fdlip-ta
moi-Top pay natal-Nom inoubliable-Déc 
(Quant à moi, mon pays natal est inoublable)

c. na-nîn (E + i iyafd-ka) sîlphî-ta 
moi-Top (E + ce histoire-Nom) triste-Déc 
(Quant à moi, cette histoire est triste)
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pragmatique dénotant un contraste, ce qui rend problématique l’analyse qui 
considère la particule -ka uniquement comme particule casuelle.

Nous analysons la première séquence na-nîn comme provennant du 
complément en -eke. Ainsi, la phrase (54) est dérivée de :

(56) na-eke-nîn holangi-ka ceil musôp-ta 
moi-à-Top tigre-Nom le plus terrifiant-Déc 
(Pour moi, le tigre est le plus terrifiant)

Ici, on n’a donc pas affaire à une construction à double nominatif, mais à 
une construction à sujet unique, même en structure superficielle.

Remarque 2 : Nous avons vu en 2.1.4. que, lorsque X est rempli 
par un adjectif ou une séquence N-côk, le pronom réfléchi caki ne peut 
apparaître en position de Np Cette contrainte vaut aussi pour la CLj. Ainsi 
nous avons :

(57) *maksîi-nîn [cakii-lîl] fnun-i (khi + mahokcôk-i)-ta-ko] (sangkakha +
malha)-nta.

Prorfl-Acc

(58) *maksîj-nîn [cakii-lîl] [ ton-i manh-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.
Prorfl-Acc

2.2.2. X = Substantif

Nous aborderons maintenant les phrases à double nominatif où la 
position du prédicat est remplie par un substantif.

Prenons d’abord des phrases dont le prédicat contient un numéral :
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(59) a. thok’i-nîn tali-ka nes-i-ta.
lapin-Top patte-Nom quatre-Cop-Déc 
(Quant au lapin, ses pattes sont de quatre)

b. maksî-nîn nai-ka sîmu sal-i-ta 
Max-Top âge-Nom vingt an-Cop-Déc 
(Quant à Max, son âge est de vingt ans)

Dans ce cas-là on peut schématiser la structure interne du prédicat de la 
manière suivante :

X = Num (E + Nclas)
(avec Num - numéral, Nclas=classifieur)

Ces phrases peuvent être considérées comme provenant des phrases 
à complément génitif :

(60) a. thok’i-ü tali-ka nes-i-ta.
lapin-Gén patte-Nom quatre-Cop-Déc 
(Les pattes du lapin sont de quatre)

b. maksî-îi nai-ka sîmu sal-i-ta 
Max-Gén âge-Nom vingt an-Cop-Déc 
(L’âge de Max est de vingt ans)

A côté des phrases en (59), nous avons la CLj :

(61) a. Iwikî-nîn [thok’i-lîl] [tali-ka nes-i-la-ko] (sangkakha + malha)-nta.
Luc-Top lapin-Acc patte-Nom quatre-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc
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b. Iwild-nîn [maksî-lîl] [nai-ka sîmu sal-i-la-ko] (sangkakha + malha)- 
nta.
Luc-Top Max-Acc âge-Nom vingt an-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc

Cependant on n’a ni la Ov) :

(62) a. Hwikî-nîn [thok’i-ka] [tali-lîl] [nes-i-la-ko] (sangkakha + malha)-
nta.

Luc-Top lapin-Nom patte-Acc quatre-Cop-Déc-PC (croire + dire)-Déc

b. Hwikî-nîn [maksî-ka] [nai-lîl] [sîmu sal-i-la-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.
Luc-Top Max-Nom âge-Acc vingt an-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc

ni la CLj2 :

(63) a. Hwikî-nîn [thok’i-lîl] [tali-lîl] [nes-i-la-ko] (sangkakha + malha)-nta. 
Luc-Top lapin-Acc patte-Acc quatre-Cop-Déc-PC (croire + dire)-Déc

b. Hwikî-nîn [maksî-lîl] [nai-lîl] [sîmu sal-i-la-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.
Luc-Top Max-Acc âge-Acc vingt an-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 

Déc

Considérons les phrases suivantes :

(64) a. chinku-tîl-i (motu + tapupun)-i pasinca-i-ta
ami-Pl-Nom (tous + la plupart)-Nom traître-Cop-Déc 
(Quant aux amis, (ils sont tous + la plupart en sont) des traîtres)
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b. chinku-tîl-i (ses + nes)-i (*E + ta) pasinca-i-ta 
ami-Pl-Nom (trois + quatre)-Nom (*E + tous) traître-Cop-Déc 
(Quant aux amis, (tous les trois + tous les quatre) sont des traîtres)

Comme nous l’avons dit plus haut, la phrase (64.a) peut être 
considérée comme dérivées, par l’application de «quantifier floating», à 
partir de la construction à un syntagme nominal complexe [N-Quantitatif] :

(65) a. [chinku-tîl(-îi) (motu + tâpupun)]-i pasinca-i-ta 
ami-Pl-Gén (tous + la plupart)-Nom traître-Cop-Déc 
(tous les amis + la plupart des amis) sont des traîtres)

La phrase (64.b) peut être considérée comme provenant d’un SN complexe 
suivant :

(65) b. [chinku-tîl (ses + nes)]-i (*E + ta) pasinca-i-ta

A partir des phrases en (64), on peut construire la CLj :

(66) a. Iwild-nîn [chinku-ttt-îl] [(motu + tapupun)-i pàsinca-i-la-ko]
(sangkakha + malha)-nta. 

ami-Pl-Acc

b twifd-nîn [chinku-tîl-îl] [(ses + nes)-i (*E + ta) pasinca-i-la-ko] 
(sangkakha + malha)-nta. 

ami-Pl-Acc

Mais nous n’avons pas la CL2 :
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(67) a. Hwikî-nîn [chinku-tîl-i] [(motu + tapupm + ses)-îl] [pasinca-i-la-
ko] (sangkakha + malha)-nta.

(tous + la plupart)-Acc

b. Hwikî-nîn [chinku-tîl-îl] [(ses + nes)-i] (*E + ta) [pasinca-i-la-ko] 
(sangkakha + malha)-nta.

(trois + quatre)-Acc

Nous n’avons pas non plus la CL^2 :

(68) a. Hwikî-nîn [chinku-tîl-îl] [(motu + tapupm + ses)-îl] [pasinca-i-la-
£0/ (sangkakha + malha)-nta.

ami-Pl-Acc (tous + la plupart + trois)-Acc

b. Iwikî-nîn [chinku-tîl-îl] [(ses + nes)-i] (*E + to) [pasinca-i-la-ko] 
(sangkakha + malha)-nta.

ami-Pl-Acc (trois + quatre)-Acc

Considérons les phrases suivantes :

(69) a. maksî-ka îmak-i chwimi-i-ta
Max-Nom musique-Nom goût-Cop-Déc 
(C’est chez Max que la musique est un goût)

b. maksî-ka chwimi-ka îmak-i-ta 
Max-Nom goût-Nom musique-Cop-Déc 
(C’est de Max que le goût est la musique)

On peut considérer les phrases ci-dessus comme dérivées de phrases 
à un sujet. On peut présenter comme structure de départ de (70.a) la 
construction en -eke :
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(70) a. maksî-eke(-nîn) îmak-i chwimi-i-ta
Max-PC-Top musique-Nom goût-Cop-Déc 
(Chez Max, la musique est un goût)

La structure de départ de (70.b) sera la construction génitive :

(70) b. maksî-îi chwimi-ka îmak-i-ta
Max-Gén goût-Nom musique-Cop-Déc 

(Le goût de Max est la musique)

A partir des phrases en (69), on ne peut pas construire la CLj, à la 
différence des cas précédents :

(71) a. Hwikî-nîn [maksî-lîl] [îmak-i chwimi-i-la-ko] (sangkakha + malha)-
nta.

Luc-Top Max-Acc musique-Nom goût-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc

b. Hwikî-nîn [maksî-lîl] [chwimi-ka îmak-i-la-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.
Luc-Top Max-Acc goût-Nom musique-Cop-Déç-PC (croire + dire)- 
Déc

On n’a pas la CL2 non plus :

(72) a. Hwikî-nîn [maksî-ka] pmak-îl] [chwimi-i-la-ko] (sangkakha +
malha)-nta.

musique-Acc
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b. Hwikî-nîn [maksî-ka] [chwimi-lîl] [îmak-i-la-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.

goût-Acc

ni la CLj2 :

(73) a. Hwikî-nîn [maksî-lîl] pmak-îl] [chwimi-i-la-ko] (sangkakha + 
malha)-nta.

Max-Acc musique-Acc

b. Hwikî-nîn [maksî-lîl] [chwimi-lîl] [îmak-i-la-ko] (sangkakha + 
maïha)-nta.

Max-Acc goût-Acc

Il ressort des observations ci-dessus que, lorsque X est un substantif, 
pour que la CLj soit possible, X doit contenir un numéral, ou bien la 
position de Nj doit être remplie par un numéral ou les expressions telles que 
motu, ta, cônpu et tapupm.

Remarque : on n’observe aucun type de CL, à côté de la construction à plus 
de deux nominatifs. Par exemple, à partir de la phrase :

(74) sôul-i cip-i matang-i nôlp-ta.
Séoul-Nom maison-Nom jardin-Nom large-Déc

on ne peut construire aucun type de CL.

2.3. Commentaire sur Γapparition de N^eke
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On peut observer l’apparition du second complément pour la CL, à 
la différece du français. Les constructions Ng N^eke Nj-lîl X-ko Vg sont 
donc acceptées :

(75) cyang-în kî-eke kî namca-lîl kyôlpakha-ta-ko (malha + cucangha + 
tanônha + etc.)-nta.

Jean-Top lui-à ce homme-Acc innocent-Déc-PC (dire + prétendre + 
affirmer)-Déc

(Jean lui (dit + prétend + affirme + etc.) cet homme innocent)

3. Conclusion------ relation d’inclusion des propriétés syntaxiques

Nous avons décrit les propriétés distributionnelles de la CL, en 
comparaison avec celles de la construction complétive, ce qui nous permet 
de constater non seulement des points communs à ces deux constructions, 
mais des spécificités de CL.

Les deux constructions partagent les propriétés distributionnelles de 
Ni, ainsi que l’accord entre Nj et X-ko au moyen de -si-. Elles présentent les 
mêmes propriétés sémantiques : contrainte sémantique sur Nj ainsi que la 
propriété sémantique du point de vue de l’opposition spécificationnel vs 
prédicationnel.

Les deux formes diffèrent par d’autres propriétés, ce qui peut être 
résumé par l’expression «spécificités de la CL», parce que celle-ci a plus de 
contraintes distributionnelles en contraste avec la construction complétive. 
Remarquons brièvement les contraintes distributionnelles sur le prédicat X-ko 
de la CL :

1. X ne peut pas être une complétive.
2. Le verbe au passé ne peut s’utiliser que s’il exprime un état qui résulte 

d’une action qu’il présuppose.
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3. Tous les éléments lexicaux qui peuvent figurer en position X ne 
disposent pas de la variation temporelle

4. Dans la CL, lorsque X est rempli par un adjectif ou une séquence N-côk, 
le pronom réfléchi caïd ne peut apparaître en position de Nj.

5. On observe des contraintes sur la complétive à double nominatif :

a. On n’observe que la CLj, i.e. la CL à premier sujet monté, 
b. Lorsque X est un substantif, pour que la CLj soit possible, X doit 

contenir un numéral, ou bien la position de Nj doit être rempbe par 
un numéral ou les expressions telles que motu, ta, cônpu et 
tapupm.

c. La règle ne s’applique pas à la construction à plus de deux nominatif. 

Le résultat de l’analyse nous amène à conclure à l’existence :

1. d’un parallélisme entre la construction définitionnelle et la CL, ce 
qui permet de postuler une relation syntaxique régulière,

2. d’une relation d’inclusion entre les propriétés distributionnelles 
de la construction définitionnelle et celles de la CL : la CL a plus de 
contraintes syntaxiques que la construction complétive.
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CHAPITRE IV : ANALYSE DES PROPRIETES 
TRANSFORMATIONNELLES DE LA CL

Nous abordons ici le problème du statut de Nj et de X-ko.
La séquence Nj-lîl X-ko s’analyse en deux unités syntaxiques : Nj- 

lîl et X-ko. En effet, il n’y a aucune situation où la séquence Nj-lîl X-ko se 
comporte en tant qu’une proposition, i.e. une unité syntaxique.

Remarquons d’abord que la séquence Nj-lîl X-ko en bloc n’est pas 
reprise par Idlôhke fde cette manière), à la différence de la complétive P-ko, 
qui peut toujours l’être.27 Ainsi, dans :

(1) p’ol-în cyang-îl côngcikha-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.

la pro-forme Idlôhke ne peut reprendre la séquence cyang-îl côngcikha-ta-ko 
en bloc, comme on le voit dans :

(2) *p ’ol-în Idlôhke (sangkakha + malha)-nta.

Au lieu de cette dernière, la phrase de (1) correspond à

(3) p ’ol-în cyang-îl Jdlôhke (sangkakha + malha)-nta.

27) La complétive en -ko correspond à la pro-forme Idlôhke (de cette 
manière), mais pas Idkôs-îl (le). Cette propriété est liée au caractère 
d’adverbe de manière de la complétive. Voir le Chapitre Préliminaire.
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C’est-à-dire que la séquence X-ko est reprise à elle seule (sans Nj-lît) par la 
pro-forme.

Et on ne peut former une question en ôt’ôhke (comment) sur Nj-lîl 
X-ko en bloc, à la différence de la complétive P-ko, qui correspond à la 
question en ôt’ôhke^ :

(4) *p’ol-în ôt’ôhke (sangkakha + malha)-nya?
---------cyang-îl côngcikha-ta-ko

Mais l’on peut former la question en ôt’ôhke (comment) sur la seule forme 
X-ko, quand X est remplie par un adjectif ou la forme N-côk. Un autre fait 
vient étayer notre analyse. Considérons la phrase :

(5) p ’ol-în [cyang-îl] ntt [côngcikha-ta-ko] (sangkakha + malha)-nta.

Elle présente deux interprétations selon la configuration rythmique : 1° Si 
l’adverbe ntt (toujours) se prononce sans pause avec l’adjectif qui suit, il 
modifie l’adjectif côngcikha. Alors l’interprétation est que Paul croit Jean 
toujours honnête. 2° Si l’adverbe ntt (toujours) se prononce avec pause 
devant l’adjectif qui le suit, il ne modifie pas l’adjectif côngcikha, mais Vq. 

Alors l’interprétation est que Paul croit toujours Jean honnête. Dans ce cas, 
on a affaire à l’insertion d’un élément appartenant à Vq entre Nj-ltt et X-ko. 
Ce fait prouve que la forme Ni-lîl et la forme X-ko sont deux unités 
syntaxiques différentes et que les deux sont donc attachées à Vq en tant que 
y-complément.

28) La complétive en -ko répond à la question en ôt’ôhke. Cette propriété 
provient aussi du caractère adverbial de la complétive P-ko, à la différence 
de son équivalente française que P.

228



En bref, la séquence Nj-lîl X-ko se comporte pas comme une unité 
syntaxique, mais comme deux unités syntaxiques, ce qui sera vérifié encore 
par l’analyse suivante.

1. Le statut de Nj : complément d’objet direct

Dans ia CL, le Nj est analysé comme complément d’objet. Nous 
allons présenter une série d’arguments en faveur de cette analyse.

1. Pronominalisation en M-lîl (lui-Acc)

Le premier argument consiste dans le fait que ΛΓ/-Μ est repris par 
lui-même (sans X) par la pro-forme kî-lîl :

(6) p ’ol-în cyang-i kyôlpakha-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.
Jean-Nom

-> p ’ol-în Id-lîl kyôlpakha-ta-ko (sangkakha + malha)-nta. 
lui-Acc

2. Question

Nj peut toujours être source de nuku-lîlfmuôs-îl, selon la 
distribution Nhum/N-hum :

(7) a. nuku-lîlp’ol-în kyôlpakha-ta-ko (sangkakha + malha)-nya? 
qui-Acc
b. muôs-îlp’ol-în pulkanîngha-ta-ko (sangkakha + malha)-nya? 

quoi-Acc

3. Passif
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Nj peut apparaître en position sujet de la phrase passive 
correspondante :

(8) p ’ol-eke-nîn jyang-i kyôlpakha-ta-ko (sangkak-tô + malha-ôci)-nta. 
Paul-par-Top Jean-Nom innocent-Déc-PC (croire-Passif + dire-Passif)-

Déc

4. Caractère obligatoire 

Le Nj n’est pas effaçable :

(9) p ’ol-în (cyang-îl + *E) kyôlpakha-ta-ko (sangkakha + inalha)-nta.

2. Le statut de X-ko

2.1. Propriétés révélatrices de V-complément

Nous avons démontré que la séquence Nj-lîl X-ko ne constitue pas 
une unité syntaxique, mais deux unités distinctes et que la première unité 
Nj-lîl est le complément d’objet direct. Quel est alors le statut de X-ko qui 
constitue la seconde unité ? Il est naturel de l’analysr comme V-complément 
de Vq. Nous allons présenter ci-dessous des arguments qui justifient cette 
analyse.

1. Le caractère obligatoire

L’apparition de X-ko est obligatoire, c’est-à-dire que l’on ne peut 
l’omettre sans rendre la phrase inacceptable :
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(10) p’ol-în cyang-îl (*E + côngcikha-ta-ko) (sangkakha + malha)-nta.29

2. Immobilité

X-ko ne peut être déplacé :

---------en tête de phrase :

(11) *côngcikha-ta-kop’ol-în cyang-îl (sangkakha + malha)-nta. 

 entre Nq et Nj :

(12) *p’ol-în côngcikha-ta-ko cyang-îl (sangkakha + malha)-nta.

3. Impossibilité de l’extraction

L’extraction de X-ko n’est pas possible :

(13) *p ’ol-i cyang-îl (süngkakha + malha)-nîn kôs-în côngcikha-ta-ko-i-ta. 
Paul-Nom Jean-Acc (croire + dire)-SVD Nf-Top honnête-Déc-PC- 
Cop-Déc

(C’est honnête que Paul (croit + dit) Jean)

C’est peut-être la spécificité lexicale de -ko qui bloque cette opération. Ce 
fait nous permettrait de postuler un certain degré de cohésion entre X-ko et

29) Si la phrase en sangkakha est acceptable, nous n’avons plus affaire à la 
CL, mais à une autre construction dont la structure maximale est Nq Nj-lîl 
Vq, donc à un autre emploi du verbe qui veut dire «avoir comme objet de 
reflexion». Cet emploi correspondrait à penser suivi d’un complément en à A 
: Paul pense à Jean.

231



Vq. Si l’on omet la particule casuelle -ko, la phrase sera un peu meilleure, 
mais n’en est pas moins inacceptable :

(14) ??p’ol-i cyang-îl (sangkakha + malha)-nîn kôs-în côngtikha-ta-i-ta. 
Paul-Nom Jean-Acc (croire + dire)-SVD Nf-Top honnête-Déc-PC- 

Cop-Déc
(C’est honnête que Paul (croit + dit) Jean)

4. Restriction de séléction sur Vq

La forme X-ko est contrainte par le verbe principal. En d’autres 
termes, elle n’est acceptée que par un nombre limité de verbes, qui constitue 
une partie de l’ensemble des Vcog et des Vcom.

2.2. Absence des propriétés révélatrices de complément d’objet direct

Le statut de X-ko est donc celui de y-complément. Mais cette forme 
s’analyse-t-elle comme complément d’objet direct? La réponse est négative. 
Dans ce qui suit, nous présenterons des faits qui conduisent à ne pas analyser 
cette forme comme complément d’objet direct.

1. Pronominalisation

La forme X-ko ne correspond pas à la pro-forme fâkôs-îl. Nous
avons :

(15) p’ol-în cyang-îl côngcikha-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.
-* *p’ol-în cyang-îl kîkôs-îl (sangkakha + malha)-nta.
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Mais, comme nous l’avons mentionné plus haut, la forme X-ko est reprise 
par la pro-forme adverbiale fdlôhke.

2. Question

La forme X-ko ne peut correspondre à la question en muôs-îl :

(16) * p’ol-în cyang-îl muôs-îl (sangkakha + malha)-nya?
---------p’ol-în cyang-îl côngcikha-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.

Rappelons que la forme X-ko correspond à la question en ôt’ôhke.

3. Passif

Pour la forme X-ko, avec X = Adj ou N-i, le passif est impossible.

(17) p ’ol-în cyang-îl côngcikha-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.
Paul-Top Jean-Acc honnête-Déc-PC (croire + dire)-Déc 
(Paul (croit + dit) Jean un homme honnête)

-> *côngcikha-ta-ka cyang-îl p’ol-eke-nîn (sangkaktô + malhaci)-nta. 
honnête-Déc-Nom Jean-Acc Paul-par-Top (croire-Passif + dire- 
Passif)-Déc

((E + être) + (E + un + le)) garçon honnête est (cru + dit) Jean par 
Paul)

(18) p’ol-în cyang-îl côngcikha-n salam-i-la-ko (sangkakha + malha)-nta. 
Paul-Top Jean-Acc honnête-SVD homme-Cop-Déc-PC (croire + dire)-

Déc
(Paul (croit + dit) Jean un homme honnête)
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-> *côngcikha-n salam-i-ta-ka cyang-îl p’ol-eke-nîn (sàngkaktô + 
malhaci)-nta.

honnête-SVD homme-Cop-Déc-Nom Jean-Acc Paul-par-Top (croire- 
Passif + dire-Passif)-Déc

((un + le) garçon honnête est (cm + dit) Jean par Paul)

Si on opère la passivation sur la partie N, en laissant de côté la 
copule -i, le résultat est le même :

(19) p’ol-în cyang-îl côngcïkha-n salam-i-la-ko (sangkakha + malha)-nta.
Paul-Top Jean-Acc honnête-SVD homme-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 

Déc
(Paul (croit + dit) Jean un homme honnête)

-> *côngcikha-n salam-i cyang-îl p ’ol-eke-nîn (sàngkaktô + malhaci)-nta. 
honnête-SVD homme-Nom Jean-Acc Paul-par-Top (croire-Passif + 

dire-Passif)-Déc
((E + un + le) garçon honnête est (cm + dit) Jean par Paul)

2.3. Le statut de X-ko : Syntagme prédicatif

Comme nous l’avons vu plus haut (cf. Chap. HI 2.1.3.), dans la 
CL, la forme X-ko ne présente pas de variation temporelle. Normalement, 
seul le présent est possible, donc elle n’est pas susceptible de se mettre au 
passé. Pour mémoire :

*p ’ol-în cyang-îl kyôlpakha-iss-ta-ko (sangkakha + malha)-nta.
Paul-Top Jean-Acc innocent-Pas-Déc-PC (croire + dire)-Déc 
(Paul (croit + dit) Jean avoir été innocent)
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*p ’ol-în cyang-îl saJdkun-i-ôss-ta-ko (sangkakha + malha)-nta 
Paul-Top Jean-Acc imposteur-Cop-Pas-Déc-PC (croire + dire)-Déc 
(Paul (croit + dit) Jean avoir été imposteur)

Seul le verbe peut se mettre au passé lorsqu’il exprime un état. Mais dans ce 
cas-là, il ne peut se conjuguer au présent.

Mais il faudrait traiter la séquence X-ko comme un syntagme 
prédicatif, parce qu’elle peut contenir une négation, une expression modale, 
et une expression honorifique, comme on peut le voir ci-dessous.

2.3.1. Négation

La séquence X-ko peut contenir une négation syntaxique par (N)-foz 
ani ou (Adj)-d an. On a :

(20) p ’ol-în cyang-îl saMkun-i ani-la-ko (sangkakha + malha)-nta
Paul-Top Jean-Acc imposteur-SVC(Nég) Cop(Nég)-Déc-PC (croire 

+ dire)-Déc
(Paul (dit + croit) Jean ne pas être imposteur)

(21) p’ol-în cyang-îl côngcikha-ci anh-ta-ko (sangkakha + malha)-nta. 
Paul-Top Jean-Acc honnête-SVC(Nég)-Aux(Nég)-Déc-PC (croire +

dire)-Déc
(Paul (dit + croit) Jean ne pas être honnête)

2.3.2. Expressions modales
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La forme X-ko et la forme X-ko sont susceptibles d’avoir des 
expressions modales :

(22) p ’ol-în cyang-îl kyôlpâkha-lkôsi-la-ko (sangkakha + malha)-nta. 
Paul-Top Jean-Acc innocent-devoir-Déc-PC (croit + dit)
(Paul (croit + dit) Jean devoir être innocent)

(23) maksî-nîn lea-lîl chôncâ-i-lsuiss-ta-ko (sangkakha + malha)-nta. 
Max-Top Léa-Acc génie-Cop-pouvoir-Déc-PC (croit + dit)

(Max (croit + dit) Léa pouvoir être génie)

2.3.3. Expressions honorifiques .

Les prédicats coréens sont susceptibles d’avoir des expressions 
honorifiques. La forme X-ko peut aussi mettre en jeu une expression 
honorifique -si- :

(24) p ’ol-în sônsangnim-îl côngcikha-(si + *E)-ta-ko (sangkakha + malha)- 
nta
Paul-Top professeur-Acc honnête-(Hon + E)-Déc-PC (croire + 

dire)-Déc

Or l’analyse qui traite X-ko comme un syntagme prédicatif soulève 
une question : peut-on attribuer à la séquence X-ko un statut de complétive 
de la nature identique à celle de la construction complétive ? La réponse est 
négative, parce que’elle ne peut avoir de sujet. N’est-elle donc pas une 
complétive? Cependant, on ne peut pas dire pour autant qu’elle n’a pas de 
statut de complétive, puisqu’il n’existe pas de distinction entre complétive et 
infinitif en coréen (il n’existe pas de forme morphologique infinitive en 
coréen). Cette situation rend problématique l’analyse du statut de la séquence
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X-ko. Dans l’état actuel des connaissances, on peut dire tout simplement 
qu’elle constitue un syntagme prédicatif.

3. Conclusion

1. Les résultats des analyses de la forme coréenne nous confirment 
que la séquence Afy-/i/ X-ko ne peut être une proposition enchâssée, mais 
qu’elle est constituée de deux unités syntaxiques distinctes : l’une 
complément d’objet direct, l’autre complément de verbe.

Si, malgré les arguments empiriques que nous avons invoqués, on 
opte pour l’analyse qui traite d’une proposition enchâssée, comme le font les 
générativistes aujourd’hui, cela ne sera qu’une contribution à satisfaire les 
exigences théoriques de la grammaire générative. .

2. On peut dire que le statut syntaxique de la séquence X-ko est un 
syntagme prédicatif, en ce qu’elle peut contenir une négation, une expression 
modale, et une expression honorifique, à ceci près qu’elle ne peut disposer 
de la variation temporelle.
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CHAPITRE V : CONTRAINTE LEXICALE SUR Vq

Nous abordons maintenant les contraintes imposées au verbe 
principal dans la CL. Nous ne tenterons pas, dès le début, de généraliser ou 
de formaliser ces contraintes. Mais nous examinerons, sans aucun préjugé, 
quels verbes admettent la CL : notre but primaire est de déterminer tout 
simplement les verbes acceptant la CL, à savoir d’en constituer une liste 
énumérative aussi complète que possible. Puisque cette liste constitue une 
définition de la CL en extension, elle nous permettra d’abord de savoir s’il 
existe une relation d’inclusion dans la distribution lexicale.

Comme M. Gross (1976:217) le remarque, les grammairiens ont 
toujours cherché à prédire certaines propriétés à partir d’autres, de nature 
éventuellement différente. On peut tenter de formuler une hypothèse où les 
verbes qui acceptent la CL sont prédictibles d’une façon ou d’une autre, en 
particulier à partir d’un trait sémantique du verbe. Mais les classes définies 
par les propriétés n’étant jamais définies en extension, les contre-exemples à 
ces prédictions sont toujours nombreux et faciles à trouver. Mais notre liste 
énumérative nous permettra de vérifier la validité générale d’une telle 
hypothèse.

1. Remarques préliminaire
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Traditionnellement, les recherches linguistiques du coréen ne sont 
pas accompagnées d’études lexicales, et ceci jusqu’à une époque récente, si 
bien qu’il n’existe pas de représentations par tables de toutes les structures 
syntaxiques des verbes coréens comme celle de M. Gross (1975) qui est 
disponible pour le français. Même en ce qui concerne la liste énumérative 
des Vcog et de Vcom, on n’observe qu’aucun essai n’a été entrepris pour les 
constituer, dans la littérature des études linguistiques coréennes. De même, 
cela va sans dire qu’il n’existe pas de listes des verbes acceptant la CL.

D’autre part, les dictionnaires du coréen n’ont guère montré un 
effort pour rapporter de façon systématique des informations grammaticales 
élémentaires. Notons qu’on ne trouve aucun dictionnaire existant qui 
présente explicitement l’information sur la CL dans la description des items 
verbaux pour lesquels la CL est possible. Cette information n’est pas 
indiquée même de façon implicite, i.e. au moyen des exemples.

Devant cet état de fait, nous avons tenté de recenser les entrées 
verbales susceptibles de figurer dans la CL en vue d’en déterminer une liste 
aussi complète que possible (Cf. Annexe). Il nous a fallu tout d’abord 
déterminer la liste des verbes du coréen. Pour collecter des verbes courants 
du coréen contemprain, nous sommes parti du «Dictionnaire des verbes 
courants coréen-français» de H. Pak (1987), auquel nous avons ajouté les 
verbes qui nous paraissent omis.

Nous avons ensuite sélectionné les verbes qui acceptent la CL. Par 
cet examen, nous avons constaté que, comme il a été déjà dit, les verbes qui 
acceptent la CL constituent une partie de l’ensemble de Vcog et de Vcom. 
Ainsi, on peut dire qu’il existe une relation d’inclusion dans la distribution 
lexicale entre la construction complétive et la CL : la première comprend la 
seconde, mais l’inverse n’est pas vrai.

2. Problèmes des données
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Maintenant, nous mentionnerons ci-dessous de manière très 
succincte quelques-uns des problèmes qui se posent lors de la constitution 
des données.

Le premier problème posé est celui de la détermination des verbes 
composés. Considérons les phrase suivante :

(1) maksî-nîn lea-ka sihôm-e t’ôlôci-ôss-ta-ko t’ôtîl-ôta-ss-ta.
Max-Top Léa-Nom examen-PC échouer-Pas-Déc-PC parler fort-Aux- 

Pas-Déc

On analyse habituellement la séquence t’ôtîl-ôtâ comme combinaison d’un 
verbe principal (t’ôtîi) et d’un verbe auxiliaire aspectuel (-ôta). Dans ce cas, 
l’auxiliaire -ôta est censé exprimer un aspect itératif du procès verbal. Mais 
cette analyse pose un problème. On observe que la suite t’ôtîl-ôtâ permet un 
complément en -eke, comme on peut le voir dans la phrase suivante :

(2) maksî-nîn chinku-tîl-eke lea-ka sihôm-e t’ôlôci-ôss-ta-ko t’ôtîl-ôta-ss-ta.
Max-Top Léa-Nom ami-Pl-à examen-PC échouer-Pas-Déc-PC parler 

fort-Aux-Pas-Déc
(Max a crié que Léa avait échoué à l’examen) 

alors que ce complément n’est pas autorisé par le verbe t’ôtîl :

(3) maksî-nîn (*chinku-tîl-eke + E) lea-ka sihôm-e t’ôlôci-ôss-ta-ko t’ôtîl- 
ôss-ta.

Max-Top Léa-Nom ami-Pl-à examen-PC échouer-Pas-Déc-PC parler 
fort-Aux-Pas-Déc

(Max a révélé à ses amis que Léa avait échoué à l’examen)
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Il faut également remarquer que le sens de la séquence t’ôtîl-ôta n’est pas 
transparent du point de vue de la composition sémantique, c’est-à-dire que 
l’on ne peut l’obtenir à partir de la composition du sens de t’ôtîl et celui de - 
ôta. Mais on peut tirer de là une autre interprétation différente : «révéler 
(un secret)». Ces faits nous conduisent à considérer cette suite verbale 
comme un verbe composé, non comme la combinaison d’un verbe principal 
et d’un verbe auxiliaire aspectuel. Nous l’avons donc rangée parmi la classe 
des Vcom.

Le verbe al (savoir) soulève une question intéressante. Il figure très 
difficilement dans la construction affirmative, comme dans la phrase 
suivante:

(4) ?* na-nîn maksî-ka tâhaksang-i-la-ko al-ass-ta.
moi-Top Max-Nom étudiant-Cop-Déc-PC savoir-Pas-Déc 
(Je savais que Max était étudiant)

tandis qu’il peut bien entrer dans la phrase négative :

(5) na-nîn maksî-ka tàhaksang-i-la-ko-(E + nîn) al-ci mosha-iss-ta. 
moi-Top Max-Nom étudiant-Cop-Déc-PC-(E + PS) savoir-SVC(nég)-

Aux(nég)-Pas-Déc
(Je ne savais pas que Max était étudiant)

Devant cet état de fait, nous avons décidé de le ranger parmi les Vcog, parce 
qu’il montre bien d’autres caractéristiques des Vcog : la complétive peut 
figurer en réponse à une question posée au moyen de mwôlako et de ôt'ôhke 
(comment), elle est reprise par la pro-forme kîlôhke (de cette manière), et 
elle peut être suivie des particules spécifiques.
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Le verbe ha (faire) pose un autre problème. Il entre dans la 
définition structurale : Nq N^eke P-ko Vq. Mais, comme nous l’avons 
indiqué plus haut, il réagit de façon négative à deux principaux tests : la 
complétive ne répond pas à la question en ôt’ôhke et elle n’est pas reprise 
par la pro-forme kîlôhke. Cependant nous avons décidé de le ranger parmi 
les Vcom, parce qu’il montre bien d’autres caractéristiques des Vcom.

Pour ce qui est du problème de la répartition des entrées, nous 
avons suivi la démarche adoptée dans les travaux du L.A.D.L. Nous avons 
séparé divers emplois possibles pour un verbe donné en autant d’entrées 
lexicales. Ainsi, chaque entrée lexicale qui figure dans nos listes ne 
correspond qu’à un des emplois d’un verbe morphologique en question, i.e. 
à l’emploi caractérisé par l’acceptabilité de la complétive en -ko et/ou d’un 
second complément en -eke.

3. Analyse lexicale

Nous commençons par poser une question que nous avons déjà 
posée dans l’analyse du français : les verbes qui acceptent la CL sont-ils 
prédictibles d’une façon ou d’une autre, par exemple à partir des traits 
sémantiques du verbe ?

Examinons la thèse de Kiparsky et Kiparsky (1971) qui ont argué 
que la CL n’est admise que par les verbes dits «non factifs» en anglais.

A première vue, la thèse de Kiparsky et Kiparsky (1971) paraît 
valoir pour le coréen : les verbes qui permettent la restructuration de 
complétive constituent une partie de l’ensemble des verbes non factifs. 
Cependant, en coréen il n’y a pas de verbes factifs / non factifs, mais 
seulement les constructions factives ou non-factives. C’est-à-dire qu’à la 
différence du français où la factivité est marquée de façon lexicale, le coréen 
met en jeu un mécanisme syntaxique : si la complétive est introduite par des
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nominalisateurs tels que -îm, -M, ou le substantifs formel -kôs, elle exprime 
le vrai, tandis qu’elle est introduite par -ko, elle est considérée comme étant 
ni vraie ni fausse. Rappelons qu’en coréen, lorsqu’il s’agit d’une phrase 
déclarative dont la complétive se met au passé, on voit une différence de 
sens concernant la factivité du contenu de la complétive, selon que celle-ci 
est introduite par la PC -ko ou non : -ko ne présuppose pas la factivité de la 
complétive au contraire des autres éléments introduisant la complétive. 
Considérons les phrases suivantes :

(6) maksî-nîn p ’ol-eke caki-ka ton-îl humchi-ôss-ta-ko capakka-iss-ta.
(Max a avoué à Paul qu’il avait dérobé l’argent)

(7) maksî-nîn p ’ol-eke caki-ka ton-îl humchi-(ôss-îm + în-kôs)-îl capakka-
iss-ta.

(Max a avoué à Paul qu’il avait dérobé l’argent)

Dans la phrase (6), la complétive est n’est ni vraie ni fausse, alors que dans 
la phrase (7) elle présuppose la factivité de la complétive. Ceci est confirmé 
par le test suivant : à la phrase (7), on peut adjoindre un membre négatif, ce 
dont témoigne l’exemple suivant :

(6’) maksî-nîn p’ol-eke caki-ka ton-îl humchi-ôss-ta-ko capakha-iss-ta. 
kîlôna, sasil-în humch-ci anh-ass-ta.

(Max a avoué à Paul qu’il avait dérobé l’argent. Mais, en fait il ne 
l’avait pas fait)

Cependant, ceci n’est pas possible pour la phrase (7) :

(7’) *maksî-nîn p ’ol-eke caki-ka ton-îl humchi-(ôss-îm + în-kôs)-îl capakha- 
iss-ta. kîlôna, sasil-în humch-ci anh-ass-ta.
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Le listage exhaustif du lexique nous montre des points intéressants : 
nous nous contenterons ici d’en noter quelques-uns :

Les verbes suivants n’admettent jamais la CL :

- les verbes dénotant la manière dont on parle :

(8) *kz-nîn mali-lîl yep ’î-ta-ko (cmgôlkôli + soksaki + solichi + etc.)-nta
lui-Top Marie-Acc beau-Déc-PC (murmurer + chuchoter + crier + 

etc.)-Déc
(Il (murmure + chuchote + crie + etc.) Marie belle)

- les verbes dénotant les cris d’animaux :

(9) Hea-nîn namphyôn-îipongJdp-îl côk-ta-ko (c’ongalkôli + c'akc’akkôli +
etc.)-nta

Léa-Top mari-Gén salaire-Acc peu-Déc-PC (pépier + piailler + etc.)- 
Déc

(Léa (pépie + piaille + etc.) pauvre le salaire de son mari)

- les verbes dénotant la communication non verbale :

(10) M-nîn mali-lîl kônkangha-ta-ko (phyônciha + cônhwaha + cônpochi +
etc.)-nta

lui-Top Marie-Acc sain-Déc-PC (écrire + téléphoner + télégraphier + 
etc.)-Déc

(Il (écrit + téléphone + télégraphie + etc.) Marie bien portante)

Cette description demande à être complétée par une étude à part.
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CHAPITRE VI : CONCLUSION

1. Résultats de Fanalyse

Dans cette partie nous avons comparé les propriétés syntaxiques de 
la CL avec celles de la construction complétive. Cette démarche a été 
adoptée pour mieux comprendre les carctéristiques de la CL et pour évaluer 
la validité de l’hypothèse d’une relation syntaxique entre ces deux 
constructions.

Nous rappelons les résultats des analyses de la CL sous forme de
schéma.

CL

A. Propriétés distributionnelles

1. Propriétés communes
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N2 = Nhum, N-hum, Complétive : + 
N2 = /défini/ : + 
Accord : + 
X = N Spéc, Préd /X = N : +

2. Spécificités de la CL

X = non Complétive : + 
X = Vpassé /statif/ : + 
X = Variation temporelle : - 
X = N obi /N2 = caki : +

B. Propriétés transformationnelles 

«Wj=objet»

Pro : + 
Question : + 
Passif : + 
Obligatoire : +

Obligatoire : + 
Immobilité : + 
Extraction impossible : + 
Contrainte sur Vq : +

«X=non objet»



Pro
Question
Passif

«X=SPréd»

Variation temporelle : -
Négation : +
Expressions modales : +
Expressions honorifiques : +

2. Critique des analyses générativistes

En ce qui concerne la description syntaxique de la CL, on est dans 
une situation théorique analogue à celle de sa contrepartie française. Si on 
postule une structure de base identique pour la construction complétive et la 
CL, on engendrera bien des phrases agrammaticales pour la CL, qui, elle, a 
plus de contraintes syntaxiques, comme nous l’avons vu. Cependant, si l’on 
ne postulait pas pour autant une hypothèse quelconque qui relierait la 
construction complétive et la CL, on ne pourrait rendre compte du 
phénomène de l’accord grammatical entre Nj et X, ni de l’identité des 
propriétés distributionnelles de X, ni de l’identité des propriétés 
distributionnelles de AT/, ni de l’identité de la relation sémantique entre TV/ et 
X.

2.1. Hypothèse de la Montée du sujet

Alors quel dispositif doit-on choisir? Il est évident que ce ne peut 
pas être une transformation syntaxique générale telle que «la montée du
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sujet» qui consiste à faire monter le sujet de la complétive en position du 
complément d’objet, solution adoptée par Y.Kim (1985), Y.Park (1985) et 
Y. Kang (1986).

1° Puisque la CL a plus de constraintes syntaxiques que la construction 
complétive, on devra imposer à cette transformation des conditions ad hoc 
destinées à bloquer des phrases agrammaticales qui seront engendrées 
éventuellement dans le processus du passage de la construction complétive à 
la CL.

2° Comme nous l’avons vu, la CL n’est permise que par une partie de 
l’ensemble des Vcog et des Vcom. Ainsi, si l’on acceptait une solution 
transformationnelle, on serait dans une situation étrange où une règle 
transformationnelle appartenant à la composante syntaxique doit être réglée 
par le lexique.

2.2. Hypothèse de l’Effacement du NP par EQUI

On pourrait envisager une autre solution transformationnelle comme 
l’effacement EQUI du NP enchâssé dans la structure profonde qui a été 
adoptée par K.Y.Lee (1976), N.Kim (1982), Im (1979,1987), K.H.Lee 
(1988). Cependant, puisque, pour la CL, cette position postule une structure 
profonde différente de celle de la construction complétive, il faut deux sous- 
catégorisations différentes pour un même verbe, p.ex. sangkakha (croire), 
dans le lexique.

De plus, pour rendre compte des particularités de la CL, Le. pour 
éviter de générer des phrases agrammaticales, il faudrait inscrire dans chaque 
entrée lexicale les mêmes contraintes que celles qui sont imposées sur la CL. 
Et on devrait se résigner à une immense redondance.
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En conclusion, le mécanisme que l’on doit choisir n’est pas une 
transformation de type syntaxique générale mais une règle de type lexical 
qu’est notre règle de restructuration.

3. Hypothèse de la restructuration de complétive

L’essentiel est de savoir comment traiter à la fois des propriétés 
communes et des propriétés spécifiques.

3.1. Définition de la règle et les conditions placées sur l’application 
de règle

Nous proposons de définir une règle de restructuration de 
complétive.

Cette règle se définit comme une opération consistant à convertir la 
PC du nominatif dans la PC de l’accusatif, ce qui a pour effet de faire 
monter le sujet de la complétive dans la position du complément d’objet 
direct de la proposition matrice.

A. Définition :

N0[pi ··· Nj-ka ... X-ko] V0 
[-ka^-lît\-*N0... [Nj-lîl] ... [X-ko] Vq

B. Conditions :

1. X ne peut pas être une complétive.
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2. Le verbe au passé ne peut s’utiliser que s’il exprime un état qui résulte 
d’une action qu’il présuppose.

3. Le temps du verbe principal et celui de la complétive sont 
obligatoirement identiques.

4. Dans la CL, lorsque X est rempli par un adjectif ou une séquence N-
côk, le pronom réfléchi cafà ne peut apparaître en position de Nj.

5. On observe des contraintes sur la complétive à double nominatif :

5.1. La règle ne s’applique qu’au premier SN au nominatif, une fois 
pour toutes.

5.2. Lorsque X est un substantif, pour que la CLj soit possible, X doit 
contenir un numéral, ou bien la position de Nj doit être remplie par 
un numéral ou les expressions telles que motu, ta, cônpu et 
tapupun.

5.3. La règle ne s’applique pas à la construction à plus de deux 
nominatif.

3.2. Justification de la règle de la restructuration

La règle de restructuration peut rendre compte non seulement de 
l’identité de propriétés syntaxiques entre la CL et la construction complétive, 
mais de la spécificité de la CL. Cette description au moyen de la 
restructuration a l’avantage d’éviter la redondance qu’entraînerait la 
répétition des propriétés.

La règle de restructuration de complétive est basée sur l’observation 
de la relation d’inclusion des-propriétés syntaxiques et de la distribution 
lexicale entre la construction complétive et la CL. En bref, l’établissement 
de la règle n’aurait pas été possible sans le lexique-grammaire de ces deux 
constructions, i.e. l’examen des propriétés syntaxiques systématiques autant
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que possibles et la recherche de nature extensionnelle sur les contraintes 
lexicales.

Notre analyse peut être considérée comme une partie d’un projet de 
construire un lexique-grammaire des verbes coréens. De ce point de vue 
Nous présenterons en annexe un échantillon des tables des Vcog et Vcom.
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TROISIEME PARTIE : COMPARAISON ET CONCLUSION
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Nous avons jusqu’ici construit un segment de lexique-grammire pour 
les constructions étudiées en français et en coréen. Dans cette partie, nous 
comparerons les résultats des analyses des constructions étudiées des deux 
langues. Notre travail comprendra les deux étapes suivantes :
1 ° La comparaison de statut syntaxique entre la CEX et CL d’une part, CX 
et CL, d’autre part.

2° La comparaison de règles de restructuration dans ces deux langues. Elle 
se formulera, à son tour, selon les trois points de vue suivants :

1) définition de la règle de restructuration,
2) conditions syntaxiques placées sur la restructuration,
3) conditions d’application lexicale.

Le résultat de la comparaison montrera une forte analogie de tous les 
points de vue. Cette analogie nous fournira un argument en faveur d’une 
analyse théorique uniforme pour les deux langues.

1. Analyse des résultats comparatifs - analyse uniforme inter-langue

1.1. Comparaison de statut syntaxique entre CX, CEX et CL
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Nous avons vu que les deux séquences françaises Nj être X et NjX 
ainsi que la séquence coréenne jV/-/î7 X-ko se comportent toujours comme 
deux unités syntaxiques distinctes. Nous comparerons le statut syntaxique de 
ces trois formes. Récapitulons d’abord les résultats de l’analyse des 
constructions étudiées pour les langues respectives sous forme de schéma. 
Mais, nous n’avons pas retenu les propriétés qui n’appartiennent qu’à une 
langue particulière, par exemple, l’expression honorifique qui ne s’observe 
que pour le coréen, ainsi que l’accord entre objet et participe passé, typique 
du français, puisque ces propriétés ne sont pas comparables entre elles.

CEX CX CL

«N^objet»
Pro
Question
Passif
Obligatoire

+ + +
+ + +
+ + +
+ + +

«X=V-Complément»
Obligatoire : + 
Immobilité : + 
Extraction impossible : + 
Contrainte sur V0 : +

«X=non objet» 
Pro
Question
Passif

+
+
+
+

+

+
+

+

«X=SPréd»
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Négation : + — +
Expressions modales : + - +
Temps : + - -

Le résultat comparatif nous montre d’emblée une forte analogie entre 
les trois constructions.

Si nous considérons la CEX et la CL, on peut formuler une analyse 
uniforme. Elles possèdent le même statut syntaxique : Nj est considéré 
comme complément d’objet, et X comme y-complément, mais non comme 
complément d’objet. X s’analyse aussi comme syntagme prédicatif pour 
lequel l’apparition du sujet n’est pas permise, ce qui est problématique dans 
l’état actuel des recherches linguistiques des deux langues. La CEX et la CL 
ont un comportement presque identique par rapport aux propriétés 
examinées, elles ne s’opposent que par une propriété : la forme X-ko ne 
dispose pas de la variation temporelle, à la différence de la forme être X.

Remarquons une autre ressemblance : la relativation est impossible, 
pour les trois formes : être X, X et X-ko. Rappelons que les formes être X et 
X, avec X = N, ne permettent pas la relativation :

Paul (juge + imagine) Jean être (E + ?un) bon garçon.
-* *(E + être) le bon garçon que Paul (juge + imagine) Jean.

Paul (croit + dit) Jean (E + ?m) bon garçon.
-* *Le bon garçon que Paul (croit + dit) Jean.

La forme X-ko, avec X = N-i, ne permet pas non plus la relativation :

p ’ol-în cyang-îl côngcikha-n salam-i-la-ko (sàngkakha + malha)-nta.
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Paul-Top Jean-Acc honnête-SVD homme-Cop-Déc-PC (croire + dire)- 
Déc

(Paul (croit + dit) Jean homme honnête)

-» *p ’ol-i cyang-îl (sangkaha + malha)-nîn côngcikha-n salant.
Paul-Nom Jean-Acc (croire + dire)-SVD honnête-SVD homme 
(L’homme honnête que Paul (croit + dit) Jean)

Nous n’avons pas retenu cette propriété sous la rubrique de «X = 
non objet» lors de la comparaison, puisque la relativation en coréen ne peut 
jamais être considérée comme étant révélateur du complément d’objet, à la 
différence de celle du français. ^

1.2. Comparaison entre les règles de restructuration des deux langues

1) En coréen, la proposition relative est introduite par les SVD, -nîn, -(î)n, - 
ton, et -(î)l selon la relation temporelle avec la principale et la marque 
casuelle du substantif relatif y fait défaut. Considérons :

[cyang-i mana-nîn] maili 
Jean-Nom rencontrer-SVD-Marie 
(Marie que Jean rencontre)

[mali-lîl mana-nîn] cyang 
Marie-Acc rencontrer-SVD Jean 
(Jean qui rencontre Marie)

[na-ka phyônci-lîl pona-n] salam 
moi-Nom lettre-Acc envoyer-SVD homme 
(l’homme à qui j’ai envoyé la lettre)

[maksî-ka o-n] iyu
Max-Nom venir-SVD raison
(la raison pour laquelle Max est venu)

Puisque le substantif relativisé n’accompagne pas de marque casuelle, on 
peut dire que la possibilité d’être relativisé pour un substantif ne donne 
aucune information sur la relation grammaticale.
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1.2.1. Définition de la règle de restructuration

Si nous comparons la définition de la règle de restructuration du 
coréen à celle du français, les divergences sont plus saillantes que les 
ressemblances. En fait, les deux règles de restructuration mettent en jeu 
l’effacement du complémenteur et du Temps, et/ou l’effacement du support 
être, tandis que la règle correspondante du coréen ne met en jeu que 
l’alternance entre les PC : -to / -lîl.

Mais il est à noter que ces divergences ne viennent pas uniquement 
des constructions qui nous concernent, mais de la différence générale de 
structure syntaxique fondamentale des deux langues. Le coréen a pour 
complémenteur un morphème zéro lorsque la complétive est suivie de la PC 
-to, à la différence du français. Et la forme infinitive n’existe pas en coréen. 
C’est simplement pour cela que la restructuration de complétive du coréen ne 
met pas en jeu l’effacement du complémenteur et du temps. Rappelons 
également que l’adjectif coréen n’exige pas de supports grammaticaux 
comme la copule. Seuls le substantif et la séquence N-cô/c s’accompagnent de 
la copule mais celle-ci ne s’efface jamais. Ce qui éloigne les deux 
langues l’une de l’autre.

Mais les règles de restructuration présentent une communauté dans 
chaque langue. Nous pouvons observer que la complétive se scinde en deux 
constituants et que le sujet de la complétive monte en position objet de la 
phrase matrice, par l’application de la règle.

Si nous adoptons ce point de vue, nous pouvons définir les règles de 
restructuration de chaque langue comme une opération consistant à dissoudre 
la complétive et à faire monter le sujet de la complétive en position objet de 
la principale. Cette façon de voir les choses a également l’avantage de 
permettre de comparer des langues différentes génétiquement ou 
structuralement les unes des autres.
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1.2.2. Conditions syntaxiques placées sur la restructuration

Les conditions syntaxiques placées sur la restructuration n’ont guère 
été étudiées, même au niveau descriptif le plus élémentaire ; aucun linguiste 
n’a entrepris de formuler les conditions auxquelles est soumise la 
restructuration. Nous avons donc essayé de préciser les conditions qui 
semblent autoriser une telle association.

Nous présentons les résultats de l’analyse sous forme de schéma. 
Nous n’avons pas retenu les propriétés qui constituent des idiosyncrasies des 
langues individuelles, par exemple, les diverses conditions placées sur les 
constructions à double sujet, qui ne s’observent pas pour le français.

CEX ex CL

X=Adj, N : + + +
X=N non Spéc /X=N : - Ψ -
X=non complétive : + + +
Tp=Tc obl : ~ Ψ +
X=Négation : + - +
X=expressions modales : + - +
Z72=comPl®tive : + Ψ +
N1=/défini/ : + + Ψ

Ces résultats comparatifs nous permettent de constater d’emblée une 
forte analogie entre le français et le coréen.

Si nous considérons la CEX et la CL, leur comportement par rapport 
aux propriétés examinées est presque identique. Elles ne s’opposent que par 
une seule propriété : la restructuration en CL ne s’applique que si le temps
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de Vq et celui de Vj sont identiques, tandis que la restructuration en CEX, 
ne connaît pas cette contrainte. Dans ce cas la CL se rapproche de la CX.

Bien entendu, il existe une autre différence entre les deux langues. 
L’apparition du second complément des Vcom tend à bloquer la 
restructuration en français :

?*Jean lui (dit + affirme + confesse + etc.) cet homme honnête.
?*Jean lui (prétend + annonce + avoue + etc.) cet homme honnête.

alors que cette contrainte ne semble pas valoir pour le coréen. Rappelons les 
phrases :

cyang-în kî-eke là namca-lîl kyôlpakha-ta-ko (malha + cucangha + 
tanônha + etc.)-nta.

Jean-Top lui-à ce homme-Acc innocent-Déc-PC (dire + prétendre + 
affirmer)-Déc

(Jean lui (dit + prétend + affirme + etc.) cet homme innocent)

qui sont bien acceptées. Si cette contrainte est liée à une contrainte générale 
sur la grammaire ou sur la production des phrases, qui limiterait à deux le 
nombre des compléments de verbe, elle est due aux différences de structures 
fondamentales propres à chaque langue, et non pas à celles qui proviennent 
de la classe spécifique de Vcog et de Vcom d’autre part.

1.2.3. Conditions d’application lexicale

Remarquons d’abord deux divergences principales entre les deux 
langues. En premier lieu, à la différence du coréen, le français a deux règles 
de restructuration et la productivité de la CEX est beucoup moins faible que 
celle de la CX. En second lieu, l’extraction de Nj ainsi que l’apparition de la
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complétive en position de Nj entraînent une différence de distribution 
lexicale.

Ces deux faits rendent difficile la comparaison directe entre les deux 
langues. Ainsi, nous avons décidé de comparer la liste des verbes acceptant 
la CL et l’ensemble des deux listes des verbes acceptant la CEX et la CX.

Comme il a été dit plusieurs fois, l’application de la restructuration 
de complétive de chaque langue est soumise à des caractéristiques lexicales, 
imprévisibles à partir des propriétés sémantiques de chaque élément lexical.

Néanmoins, il est intéressant de remarquer que, dans les deux
langues, les verbes acceptant la restructuration de complétive -----;— ils
affectent une grande partie du lexique de chaque langue ---------
appartiennent exclusivement à deux classes de verbes : Vcog et Vcom.

Les listes des verbes acceptant la restructuration nous montrent 
quelques points analogues intéressants. Les deux langues possèdent en 
commun :

les Vcog tels que :

imaginer, s’imaginer / kakasangha (imaginer), kongsangha (imaginer), 
sangsangha (imaginer), 
supposer / kacôngha (supposer), 
considérer f kancuha (considérer),
deviner I alamachi (deviner), kanphaha (deviner), kônnôciph (deviner la 

pensée de qn),
conjecturer / chuchîkha (conjecturer),
espérer, souhaiter / kitdha (espérer),
croire Z mit (croire), sdngkakha (croire, penser),
voir / po (voir),
décrire / sôsulha (décrire),
juger f tancôngha (décider, juger), soktanha (juger rapidement), phantanha 

(juger),
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phankyôlha (déclarer),
savoir, al (savoir, connaître, comprendre, discerner) 
mémoriser / kiôkha (se rappeler, mémoriser) 
prévoir / yesangha (prévoir) 
diagnostiquer / cintanha (diagnostiquer)

et les Vcom tels que :

dire / malha (parler,dire),
confesser, avouer / kopakha (confesser), capakha (avouer), silthoha (avouer) 
annoncer / kociha (annoncer), kongkoha (annoncer), kongphyoha (rendre 

public), chônmyôngha (déclarer nettemen aire part de)
prédire / yeônha (prédire), 
prétendrer / idd (prétendre), cucangha (prétendre)

On se reportera aux listes dans les annexes, pour plus de détails.

Nous avons examiné la validité de l’hypothèse qui prédirait 
l’extension d’application lexicale au moyen du trait sémantique, mais le 
résultat était négatif. Cependant, pour les deux langues, nous avons pu 
observer une tendance générale : la restructuration ne s’applique jamais aux 
verbes suivants :

---------verbes dénotant la manière dont on parle.
---------verbes dénotant les cris d’animaux.
---------verbes dénotant la communication non verbale.

Cette description demande à être complétée par une étude à part.

* * *
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On aura vu, à travers notre recherche, qu’il y a une forte analogie 
entre les règles de restructuration des deux langues. Nous considérons que 
c’est par le biais des options méthodologiques fondées sur une vue globale 
du langage que nous avons pu démontrer ce qui fait l’analogie entre les 
règles des langues repectives.

La comparaison que nous avons menée nous permet de remarquer 
les points suivants :

---------La règle de restructuration de complétive en coréen peut se définir
de manière analogue à ses équivalentes françaises. On peut définir les règles 
de restructuration de chaque langue comme une opération qui consiste à 
dissoudre la complétive et à faire monter le sujet de la complétive en 
position de l’objet de la principale.

---------Les deux langues présentent bien des points de similarité en présence
des conditions syntaxiques placées sur la restructuration. Celles-ci 
rapprochent la CL de la CEX plutôt que de la CX.

---------Enfin, la comparaison de conditions d’application lexicale entre les
deux langues nous montre encore des analogies intéressantes.

En conclusion, les résultats comparatifs semblent contribuer à jeter 
les bases et à fournir des données suffisamment nécessaires à l’analyse 
uniforme théorique pour les deux langues.

Cependant, on ne pourra pas pour autant intégrer ces données 
comparatives immédiatement dans l’argumentation de la détermination des 
universaux. Il ne faut pas oublier que les universaux ne sont pas à découvrir 
ou bien à observer immédiatement, mais à formulër, et que la comparason ne 
fait que suggérer en elle-même les analyses qui parlent d’une hypothèse sur 
les propriétés universalisables, parce que les phénomènes linguistiques,
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appartenant à des langues différentes et mis en évidence par la comparaison, 
peuvent être considérés comme analogues, mais non identiques. De plus, 
notre étude est limitée par le nombre des langues prises en considération. Il 
faudra donc accumuler plus de données comparatives inter-langues. Comme 
nous l’avons dit dans l’Introduction, notre travail ne vise pas d’emblée à 
aboutir à la détermination d’universaux. Seulement il constitue une étude 
préliminaire, i.e. un point de départ contribuant à jeter les bases et à founir 
les données nécessaires à la détermination d’universaux, et vérifier les 
hypothèses sur les propriétés universalisables.

Rappelons que les données tirées de la comparaison des différentes 
langues peuvent aussi contribuer aux argumentations grammaticales des 
langues individuelles. Par exemple, la comparaison des langues permet 
d’introduire un principe de sélection entre grammaires concurrentes pour une 
langue particulière : quand il existe pour un problème donné deux solutions 
théoriques équivalentes, la comparaison avec une autre langue peut 
constituer un argument pour trancher en faveur de l’une ou de l’autre 
solution. Alors, on choisira l’analyse compatible avec les généralisations 
avancées à propos d’autres langues : l’analyse la plus souhaitable pour un 
phénomène sera celle qui permet de rendre compte des faits analysés dans le 
plus grand nombre de langues. Nous avons vu que les analyses 
transformationnelles et les analyses non transformationnelles étaient 
concurrentes pour les deux langues. Mais nous avons proposé une nouvelle 
solution : la restructuration de complétive pour les deux langues. Si 
l’existence d’une certaine règle dans une langue constitue un argument 
externe favorable à la justification de l’établissement de la règle dans l’autre, 
nous pouvons dire que nos résultats comparatifs contribuent non seulement 
aux recherches d’universaux, mais aussi à la constitution de la grammaire 
d’une langue particulière, en l’occurrence, le français et le coréen.
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2. Une nouvelle conception de la grammaire et un nouveau cadre 
méthodologique pour les études typologiques

M. Gross (1975:231) considère que chacun des systèmes qui sont 
appelés grammaires est à considérer comme composé de deux systèmes de 
natures différentes : le système des règles d’une part, et les conditions 
d’application des règles au lexique d’autre part, ce qui constitue l’hypothèse 
fondamentale du lexique-grammaire. Or, le système des règles s’oppose aux 
conditions d’application lexicale pour les deux points suivants :

1° Le système des règles est fixe, tandis que les conditions d’application 
lexicale évoluent tant de façon diachronique que synchronique.^

2° La combinaison du sytème des règles et des conditions d’application 
lexicale détermine la grammaticalité des phrases, alors que c’est seulement 
les conditions d’application lexicale qui déterminent l’acceptabilité des 
phrases. 3

2) «Les transformations (i.e. les règles) n’évoluent ni temporellement ni 
géographiquement, ce sont les conditions (lexicales) sur ces transformations 
qui peuvent évoluer. Cette inteiprétation de l’évolution nous semble 
naturelle; les phénomènes d’évolution dans le temps et de dialectes étant 
largement culturels, il serait surprenant qu’ils affectent des formes générales 
de phrases. Par contre, le lexique reflétant directement la culture, il est 
normal de lui attribuer un rôle évolutif.»

Gross (1975:230-231)
3) «Le mécanisme psychologique qui sépare les phrases acceptables de 
certaines formes inacceptables n’est donc plus décrit uniquement en terme 
des règles de grammaire (...), nous le localiserons dans le système des 
conditions lexicales, système qui reste à élaborer.»

Gross (1975:231)
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3° Certains universaux ne sont observables qu’au niveau du système des
règles. 4

Mais rappelons que le cadre descriptif de la langue particulière et le 
cadre comparatif entre langues que nous avons adoptés étaient composés de 
trois systèmes : le sytème de règle, les conditions syntaxiques (placées sur la 
règle), et les conditions d’application lexicale. Notons que les conditions 
syntaxiques sur la règle, elles aussi, étaient indispensables pour la 
description complète de la règle pour la langue particulière. De plus, nous 
avons constaté, à travers notre recherche, également quelques analogies 
intéressantes non seulement entre les conditions d’application lexicale, mais 
aussi entre les conditions syntaxiques des langues respectives. Ce fait nous 
suggère une possibilité que l’on peut trouver des propriétés universalisables 
non seulement au niveau des conditions d’application mais encore au niveau 
des conditions syntaxiques.

Dans cette perspective, nous proposons ici une hypothèse où la 
grammaire est composée de trois systèmes : la règle, les conditions 
d’application lexicale, et les conditions syntaxiques sur la règle.

Nous proposons également un nouveau cadre méthodologique pour 
les études typologiques dans lequel on compare les trois systèmes de 
grammaire des langues différentes. Les règles qui nous préoccupent ont 
montré des analogies aux trois niveaux. Malgré cela, presque toutes les 
recherches typologiques actuelles n’ont jamais recours qu’à la comparaison 
au niveau de la règle. Aucune étude typologique ne s’est faite ni au niveau 
des conditions d’application lexicale ni au niveau des conditions syntaxique.

4) «Dans cette conception de la description linguistique, certains universaux 
pourraient devenir immédiatement perceptibles, alors que jusqu’à présent 
leur recherche entrait dans un cadre abstrait, voire philosophique. Par 
exemple, les transformations (peut-être pas tout à fait sous leur forme 
actuelle), débarrassées de leurs conditions d’application, pourraient 
constituer des universaux linguistiques.»

Gross(1975:231)
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Bien entendu, on peut envisager les conditions sémantiques et les 
conditions pragmatiques placées sur la règle. Mais de telles conditions ne 
s’appliquent de façon formelle que difficilement, dans l’état actuel des 
recherches linguistiques.

3. Pour la linguistique appliqueée

Le but primordial de notre travail est théorique. Mais remarquons qtie 
les connaissances théoriques obtenues grâce à la comparaison des langues 
pourront contribuer à d’autres domaines, i.e. à la linguistique appliquée.

Du point de vue de l’enseignement des langues, notre recherche 
peut être considérée comme une grammaire de correspondance par laquelle 
on réunit sous forme unique les grammaires descriptives de deux langues et 
dont l’objectif est de donner les schèmes possibles dans une langue pour tout 
ensemble donné de schèmes de construction dans l’autre langue.

En exploitant les données accumulées à travers la comparaison des
deux langues --------- les règles de restructuration ou les constructions
—;-----  les enseignants pourront permettre aux apprenants de langue
étrangère un bon rendement d’études en leur faisant constater les analogies 
avec leur langue maternelle. Et ils pourront également aider les étudiants à 
éviter «l’interférence linguistique» proprement dite, en leur faisant constater 
avec une certaine exactitude les divergences avec leur langue maternelle.

Notre recherche peut contribuer à la constitution de données 
nécessaires à la description lexicographique.

De prime abord, dans la mesure où il faut intégrer autant 
d’informations syntaxiques systématiques que possible dans la description 
lexicographique, les résultats de notre travail pourront constituer une partie 
de la description des articles des Vcog et des Vcom.
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En second lieu, ils peuvent contribuer à la structuration de la 
microstructure d’un item lexical. Dans la description lexicographique de la 
langue, en principe, chaque entrée lexicale est définie par un ensemble de 
constructions syntaxiques. Par conséquent la microstructure d’une entrée 
lexicale présentera autant de subdivisions de l’ensemble des acceptions que 
de constructions syntaxiques possibles. Or dans l’optique où nous nous 
situons, s’il existe une relation régulière entre deux constructions syntaxiques 
différentes acceptées par un même verbe, il faut réduire les deux 
constructions à une seule construction-type, en décrivant l’une comme 
propritété de l’autre. Cette structuration de la microstructure permet une 
économie dans leur présentation : elle a l’intérêt de réduire deux 
subdivisions à une seule. Mais il est à remarquer que l’on ne voit aucun 
dictionnaire d’usage qui respecte cette façon de structurer la microstructure. 
Si nous considérons par exemple le verbe croire dans le Petit Robert et le 
DFC, nous pouvons constater que l’emploi de la CX et l’emploi de la 
construction complétive occupent deux subdivisions différentes sous la 
rubrique Vt., c’est-à-dire que les deux emplois ne sont pas intégrés mais 
séparés l’un de l’autre. La situation est encore pire pour les dictionnaires 
existants coréens : en effet, les dictionnaires coréens ne fournissent guère 
d’informations syntaxiques.

En troisième lieu, l’analyse lexicale de M. Gross (1975) et la nôtre 
constituent des données indispensables pour la description lexicographique 
(Cf. les tables 6 et 9 pour le français, et les listes des Vcog et des Vcom 
permettant la restructuration pour le coréen). Remarquons que dans des 
dictionnaires existants du français, la possibilité de la CX et de la CEX n’est 
indiquée que pour très peu de verbes, et que l’on n’observe aucun 
dictionnaire existant du coréen où la possibilité de la CL soit décrite.

Un des problèmes principaux que pose l’élaboration d’un 
dictionnaire bilingue consiste dans une difficulté qui apparaît lorsqu’on tente 
d’établir une construction d’une langue-cible équivalente à celle d’une 
langue-source, puisque le dictionnaire bilingue ne peut s’appuyer sur la
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connaissance intuitive des items lexicaux, à la différence du dictionnaire 
monolingue. Nous pensons qu’à travers notre travail, nous avons démontré 
une équivalence syntaxique entre la CEX / la CX et la CL. Ainsi il est 
souhaitable de relier la CL à la CEX et/ou à la CX. On peut décrire cette 
correspondance explicitement par les informations syntaxiques ou au moins 
implicitement par les exemples. Mais, dans les dictionnaires français-coréen 
Samhwa hanpul cung sacôn et es’ensî hanpul sacôn, la CX ne correspond 
pas à la CL, mais à la construction complétive. Samhwa hanpul cung sacôn 
(p.506) donne :

i) Sa famille le croit innocent.
** kî-îi kacok-în kî-ka kyôlpàkha-ta-ko sangkakha-nta. 

lui-Nom

ii) Je vous crois capable de réussir.
o na-nîn tangsin-i sôngkongha-lsuis’-ta-ko sangkakha-nta. 

vous-Nom

On voit que, la phrase coréenne en i) peut être restructurée en CL, tandis 
que la phrase coréenne en ii) ne peut pas l’être puisque le prédicat 
sôngkongha (réussir) est un verbe. Π est donc préférable de traduire la 
phrase française en i) dans la phrase coréenne en CL, comme dans l’exemple 
suivant :

Sa famille le croit innocent.
** kî-îi kacok-în kî-lîl kyôlpàkha-ta-ko sangkakha-nta. 

lui-Acc

Les résultats de notre recherche peuvent être utilisables 
domaine du traitement automatique de la langue naturelle, i.e.

dans le 
dans la
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construction du dictionnaire électronique, et dans la construction du lexique 
nécessaire à la traduction automatique.

L’ordinateur, qui est une machine formelle, ne peut reconnaître les 
mots que grâce à leur orthographe. Or l’existence de la polysémie (ou 
homonymie) pose un problème difficile au traitement automatique de la 
langue naturelle. Donc, le système doit être équipé d’un dispositif qui soit 
capable de reconnaître l’identité lexicale, en réduisant les ambiguïtés 
lexicales autant que possible. Pour ce faire, il faut construire des base de 
données qui puissent contenir et traiter les informations linguistiques 
(phonétiques, morphologique, syntaxiques) aussi complètes que possible. La 
description syntaxique que nous avons faite peut être considérée comme un 
fragment d’un projet de la construction des bases de données syntaxiques.

Nous croyons que la règle de restructuration de complétive permet 
au système de saisir l’identité de sens^ entre la phrase

Je crois que Marie est innocente

et la phrase

Je crois Marie innocente, 

en reliant ces deux phrases.
De plus, la règle de restructuration de complétive a pour effet de 

distinguer la phrase comme

Paul boit son café chaud

de la phrase comme

Paul croit son café chaud

5) Si l’on fait abstraction du sens pragmatique.
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bien qu’il s’agisse d’une même structure superficielle : Nq Vq Nj Adj.

La règle de restructuration a l’avantage de présenter des équivalents 
pour la traduction, dans un dictionnaire électronique. Par exemple, le verbe 
coréen sangkakha correspond à deux verbes français croire et penser. Le 
verbe sangkakha et le verbe croire acceptent la restructuration, tandis que ce 
n’est pas le cas de penser. Donc, lorsqu’il s’agit de la CX, il est convenable 
de traduire sangkakha par croire, mais non par penser. Si l’on a dressé dans 
un dictionnaire électronique la liste des verbes acceptant la CX et celle de la 
CL, il n’est pas difficile de permettre au système de trouver un mot 
convenable.

4. Objets de recherches ultérieures

Nous mentionnerons ici de manière très succincte les problèmes que 
nous avons laissés de côté, car ils dépassent le cadre de notre travail. Nous 
nous contenterons de présenter un cadre méthodologique pour des recherches 
ultérieures.

Nous avons vu qu’à côté des analogies, il y a aussi des divergences 
entre ces deux langues. Mais, comme nous l’avons remarqué, l’essentiel est 
que, si certaines propriétés varient selon les langues individuelles, elles ne le 
font pas dans le désordre : elles varient seulement dans l’intérieur de limites 
fixes. Donc, il est important de fixer ces limites, à savoir, de définir 
l’ensemble des «paramètres de variation».

Dans cette optique, mentionnons quelques points.
Rappelons qu’à la différence du coréen, le français possède deux 

règles de restructuration. Il est bien entendu que l’existence des deux règles 
est due à l’existence du support grammatical être. Ici, une question se pose :
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le fait que la CEX est moins acceptable que la CX est observable dans les 
autres langues qui disposent d’un support tel que être} En ce qui concerne 
l’anglais, on peut dire que les deux types de constructions ne présentent pas 
de différences d’acceptabilité remarquables.

La règle de restructuration du coréen ne connaît pas de conditions 
syntaxiques telles que l’extraction de Nj et Nf = que P. Il faut examiner si 
celles-ci existent dans d’autres langues, surtout dans les langues romanes qui 
disposent d’un suppprt grammatical tel que être.

Nous avons vu que les Vcog et les Vcom du français partagent des 
propriétés syntaxiques avec leurs équivalents coréens (cf. Chap II. de chaque 
partie). La restructuration de complétive en est une. Dans cette optique, il 
est très intéressant de constater une différence de caractère entre la 
complétive française que P et la complétive coréenne P-ko.

La complétive française qμe P possède le statut de complément 
d’objet direct, puisqu’elle est reprise par la pro-forme le et correspond à la 
question en que, tandis que la complétive coréenne P-ko présente un 
caractère d’adverbe de manière : elle est toujours source de la pro-forme 
Jdlôhke (de cette façon) et elle correspond à la question en ôt'ôhke 
(comment), mais pas en rmôs-îl (quoi-Acc).

Nous avons dit dans l’Introduction que lorsqu’une différence 
s’observe entre les langues; il est important de savoir la limite de la 
variation, à savoir, de définir l’ensemble des «paramètres de variation» 
proprement dits, puisque, si certaines propriétés varient selon les langues 
individuelles, elles ne le font pas dans le désordre : elles varient seulement 
dans l’intérieur de limites fixes.

Π est très intéressant de noter que le comportement syntaxique que 
présente la complétive des Vcog et des Vcom en anglais suggère une 
solution. Le caractère syntaxique de la complétive anglaise tient le milieu 
entre des caractères diamétralement opposées du français et du coréen.
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(what + *How) did he (say + think)?
He said (so + *it)

Il est également intéressant de noter qu’en français, il existes un cas 
exceptionnel, où la complétive que P est reprise par un adverbe de manière :

juger que Pen juger ainsi, (informateur : Maurice Gross).

Dans cette situation, il importe de savoir si le statut de la complétive des 
Vcog et des Vcom varie entre complément d’objet direct et adverbe de 
manière. Nous laissons cette question ouverte, pour des recherches 
ultérieures.

Or, cette différence est issue de certaines particularités propres à 
une classe lexicale spécifique qu’est la classe des Vcog ou la classe des 
Vcom, donc il faut réexaminer la nature des problèmes en question en 
comparaison avec d’autres langues. Mais ce travail dépasse largement notre 
étude, puisque nous prenons en considération seulement deux langues, nous 
ne sommes pas en mesure d’apporter une réponse définitive à cette question.
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1. Table des Vcog français 
(Table 6 de Méthodes en Syntaxe)
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Sujet Complément direct Compl.
Indirect

amener

amorcer

analyser

annuler

anticiper

apercevoir

apprécier
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arrêter
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Complément direct Compl.
indirectComplétives

briguer

calculer

calligraphier

capter

caractériser

cautionner

célébrer

changer

choisir

chronométrer

clarifier

codifier

cogiter

colporter

commémorer
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Complément direct Compl.
IndirectComplétives

compenser

composer

compter

concevoir

concocter

condamner

conditionner

conjecturer

conquérir

considérer

consigner

constater

contempler

contempler

contester



te
 P

aî
t Q

u 
P

Complément direct Compl.
IndirectComplétives

contre-balanccr

contredire
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décliner

découvrir

décréter

décrypter

dégoter

déguster

délirer

se demander

dénicher
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dépister
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Complément direct Compl.
IndirectComplétives

déterminer

déterminer

deviner

diagnostiquer

différer Advfut

digérer

discerner

discontinuer

distinguer

divaguer

ébaucher

ébruiter

échafauder

éclaircir

éclairer



Complément direct Compl.
indirectComplétives

éclater

écouter

s'écrier

écrire

élaborer

éliciter

éliminer

élucider

éluder

emmaganiser

encaisser Advm

encourager

encourit

endosser

endurer
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Complement direct Compl,
indirectComplétives

engendrer

enquêter

enregistrer

entendre

entendre

entériner

entrapercevoir

entraver

entrevoir

envisager

cpier

épiloguer

s'esclaffer

escompter

espérer
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Coropféroent direct Compl.
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expérimenter
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faire Advm

faire en sorte

faire exprès

favoriser

feindre

se figurer

filmer
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Complément direct Compl.
IndirectComplétives

ignorer

ignorer

illustrer

imaginer

s imaginer

imprimer

improviser

inaugurer

infirmer

innover

insister

inspecter

instaurer

intercepter

intérioriser
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interjectcr

interpréter

interpréter Advm

intuiter

inventer

inviter

invoquer

se laisser dire

laisser échapper 

laisser tomber

légiférer

légitimer

lésiner

linotyper
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lorgner

louper

maquiller
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noter
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Complément direct Compl.
indirectComplétives

observer

obtenir

officialiser

omettre

orchestrer

oublier

ouïr

palper

parapher

passer sous silence

penser

percevoir

perdre de

perforer

perorer
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CompKmont direct Compl.
IndirectComplétives

perpétuer

photocopier

photographier

placarder

planifier

polycopier

polygraphicr

pontifier

populariser

postuler

potasser

prédéterminer

préétablir



295

Complément direct Compl.
IndirectComplétives

préfigurer

préméditer

prendre Advm

prendre à coeur

prendre à son compte

prendre sous son bonnet

prendre sur soi

préparer

pressentir

présumer

présupposer

prévoir

produire

proférer
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Sujet

1 
' 

ω
ηι*Ν

Μ
νοοΛ

0Ν 
1

1 
ω

ηΊΝ
*νΜ

Λ
°Ν 

1

Complément direct
indirect

à ■S

»
3.

E

Complétives Noms

0.
a

O
G

a.

a
a.

ψ
5
δ 1

E
ί

0.
I

δ
IG

%

G

5
G
ik
•S

G
j

£

G.

T.

£

Ί
r

1

1

.1

■f
<£
S

G
G
2k
■S

1

é

0.
a

£
•S
2k E

T?
't
s
a

5T
a

ÇJ

i
£

x?

2k

S»

H?

£

ç
a
O

§

S
5

+ - - — programmer + - - + - - - - - - + + - - - - - + - + + + + + + + - + + —

+ - - projeter + + + - + + + - - - - + + - + - - - - + -

+ - - - promulguer - - - + - + - - - - - + - - - + + - - - + + + - + + -

+ - - - prononcer - - - + - - - - - - - - - - - + - - - - - + + - + - - + - + + -

+ - - - pronostiquer . + - - + - - - - - - - + - - - + + - - - + + + - + + - + - - + -

+ - - - propager - - - + - + - - - - + + - - - - - - - - + + + + —

+ - - - prospecter + + + -

+ + + - provoquer - - - - - - - - - - - - - - - - - + - - - + + + + - - - + + -

+ - - - publier + + + + + + + - - + - + + —

+ - - rater + + + + + + + +
+ + + - ratifier - - - + - + - - - - + + - - + - - - - - + + + - + + - - - + +
+ - - - ratiociner + + - + - + - - - - + + - - - - - - - - - + + - + + + - + + -

+ -f + - rationaliser - - - + - + - - - - + + - - - + - - - - - + + - + + - - - + + +

+ - - - réaliser + - - + - + - - - - - + - - - - - - - - + + + - + + - 4- + - 4 +

+ - - - rechercher - - - - - - - 4- - - - - - - - - - - - - + f - + + - - - - - f +
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it 
Q

u 
P

Complément direct Compl.
IndirectComplétives

récolter

reconnaître

reconsidérer

se récrier

récriminer

rectifier

récupérer

récuser

rédiger

redouter

refléter

réfuter

regarder

réglementer

F 
pa

ss
if 

pa
r]

(p
as

si
f t

fe
)
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Complément direct Compt.
indirectComplétives

regretter

rejeter

reléguer Advfut

remarquer

remettre Advfut

rencontrer

renier

renifler

renvoyer Advfut

répandre

repérer

répertorier

reporter Advfut

repousser Advfut

reproduire



t\D
CO
CO

Complément direct Compl.
IndirectComplétive; Noms

réserver Advfut

résoudre

ressentir

retarder Advfut

retrouver

revendiquer

risquer

ronéoter

ronéotyper

ruminer

saisir

savoir

savourer
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Sujet

E

0.

O
3

1 
U

1A 
1

+ - - - scruter

+ + + - secréter

+ - - - sentir

+ - - - signer

+ + + - simuler

+ - - - sonder

+ + + - souffrir

+ - - - souhaiter

+ - - - soupeser

- + + - sous-entendre

+ - - - sous-titrer

+ - - - spéculer

+ - - - statuer

+ - - stenciler

+ - - - sténographier

Complément direct Compl.
indirect
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Sujet

E
s'

Q.
a
O
"S

1 
. 

Η
/Λ 

I

+ + + + sublimer

+ + + + substancicr

+ - - - suivre

+ - - - supplier

- + + - supporter

+ - - supporter

+ - - - supposer

+ - - - supprimer

+ - - - supputer

+ - - - surenchérir

+ - - - surveiller

- + + + symboliser

+ - - - synthétiser

+ + + - tabler

+ - - - tâcher

|

8

I

Q.
5

Complément direct Compl.
indirect

|
â

[p
as

sif
 c
/e
] 

|

Complétives Noms

Q.

a0
Q.

+
2
8 1

E

0.
ao-
8

|
Q. a

%

G
ï*
3

G
?»

*Ü

G
j

<T

G

T.

£

t

1
■S
s

1
t

î
§
ί G

G
o

«
I•c:

5:

s.
o

5

ÿ

■a

s0
E

T? a

‘’ë*

1

§
*2

S

§»

‘•S·

£

ï
a
2

?s

Ta
S
b.

+ + + ■1 Ψ + - - - - + -

- - - + - + - - - - + + - - - + - - - - + + + + + + - + - + + +

+ + + + + + - - + - - + +

+ + + -

+ + + + + + - - - + +

+ + + + + + + + + + + - - + +

- - - + + - + - + + + + + + + + - - - - + + - + - - + - - + -

+ + + + + -

+ - - + - + - - - + - + - - + + - - - - + + + - + + - - - - + -

+ + + + + +

+ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - + + - + + - - - - - + +

+ + + + + + - - - + +

+ + + + - + + - + - + + -

- - - + + + - - - - + + - - + + +

+ +



te
 ta

it 
Q

u 
P

00Oto

Sujet

taper

tâter

tenir

tenir pour Adj 

se tenir pour dit 

tester

tirer au clair

titrer

tolérer

toucher du doigt

trahir

trancher

transcrire

trouver

typographier

Complément direct
Complétives Indirect

[p
as

si
f p

ar
]

[p
as

si
f d

»]
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Complément direct
indirectComplétives

valider

valoir bien

vérifier

visualiser

voir Advm

voir mal

voter

vouloir

vulgariser

xérographicr

xéroxer



2. Table des Vcom français 
(Table 9 de Méthodes en Syntaxe)
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le
 fa

it 
Q

u 
P

00Oai

Complément direct Comp. indirects

aboyer

accorder

acquérir

acquiescer

adjuger

affirmer

ahaner

ajouter

. alléguer

annoncer

annoner

apprendre

arracher

articuler

assener

(e
xt

ra
pi

 [p
as

sif
]

de
 N

 hu
m

à 
qu

oi
 N

0 V
 N

j
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Sujet

1 
e-z 9*9 °N 

I

vop

I
?

8

5°

| N0 V
 a

pr
ès

 N
 hu

m
 

1

Complément direct Comp. indirects

3

■5

ÎL

k

5*
•™0

à

1
Ta
1

6
g
£

s

5°

S
1

5

£

Complétives Noms

|

3
τί

,6

0.
3
Ο

a
3.

G
3

n.

3
tx.

Pron.

E

£

1

Q. G
3

G
S. «

■8

t
Ta

£

Γ
I

ï

Ί

t

.t

I1
£

G
S.
■§

G
3

+

8 1
I
ί

ex.
O

E
ï? 1

E

3:

,ε

0»
3
O

’"O'

Ta

5k
5Γ
O

τΓ

Ta
5

ï?

+ - - - - assigner - - - - - - - - - - - - - - -
_ _ _

- 4- ■f - + + 4- 4- - 4- 4- 4- 4* 4- -t- —

+ + + - + assurer + + + + - + + -l· + - + + - - - - - + + - + - - 4- 4- - - - - + - -l· + + -

t - - - - avancer - - - - - - + -V - + - - Ψ + - - - ■1· 4 - - - - + + - 4- 4- - + + 4- - - - 4- - 4* + 4- -

+ - - - - aventurer - - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - Ψ + + + - + - - + 4- - — - — 4- — 4~ + 4-
+ — — - - avouer + - - - - + + + + - + + + - + + - - - - + + + - ■+ - 4- 4- + — — — — + _ 4- + 4-
+ - - - - babiller + + + - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - — + + — — — — 4* _ 4* 4- + _
+ — - - - bafouiller + + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - 4- + — — — — + — + + +
+ — - - - balancer - - - - - + + - + - - - - - - - - - + - + - + - - + - - 4- + — — — — + — 4* + +
+ - - - - balbutier + + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - 4· - - + 4- — - — — 4- — + 4- 4-
+ - - — baragouiner + + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + — — — — + — 4~ + +
+ — - — - barrir + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - 4" - + + — — — — + — + + 4"
+ - - - battre des Npc - + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - + Ψ 4* — — — — + — _ 4-
+ — - - - baver + - - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + 4- — — — — 4- _ 4* + +
+ - bégayer + + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + — — — — + — 4* + +
+ — — — — bêler + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + 4- - + - - + 4- - - - - 4- - + 4- 4- -



COο•ο

Sujet

2

S
â?

vop

|

8

3?

|

-S
8·

3?

Complément direct Comp. indirects

5*

3?

3»

6l

<N
5

5°

£

ÎL

5
!

■8

1Ε

6
g
S

S
1

ÿ

e
S

S

1 5

3?

Complétives Noms

|

■8

Ο
5 G G

ο.
•9
3
0.

Pron.

E

s?

iw
%e

I
o. G

S

G
G
*
•8 5 £

1
Γ

1

ϊ

1
1

1
ex
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£
G
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■8

G
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•ο

+

8 S

|

3;

tx.
3
O

E
1 1

|

£
,

3
O

Sa

‘•δ*

ι

3?
Ο

S
5

δ*
5
2»
3?

+ - - - - beugler + 4- 4- - 4 4- 4- 4- - 4- - - 4- 4- - - - 4- - 4- - 4- 4- 4- 4- - 4- - - 4- + — — — — 4- — 4- 4- 4- —

+ - - - - bougonner 4- + - - 4- + 4- + - 4- - - + + - - - + - 4- - + + 4- 4- - + - - 4- + - - - - + — + 4- 4~ —

+ - - - - bourdonner + + - - 4- 4- 4- 4- - 4- - - 4- 4- - - - + - 4* - + 4- 4- 4* - + - - 4- + - - - + - + + 4~ -

+ - - - - brailler - + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - + + + + —

+ - - - - braire - + + - + + + 4- - 4- - - + 4- - - - + - 4- - 4- 4- + + - + - - 4* 4- - - — 4- - 4- + 4- —

+ - - - - bramer + + - - + + + 4- - 4- - - 4- + - - - 4- - 4- - + 4- 4- + - 4- - 4- 4 - — — — + — + 4- 4* —

bruire 4- 4- - - - - + + - + - - + + - - - + - + - - - + 4- — + 4- — + 4- — — — + — 4-
+ — - - - câbler - - - - - - 4- 4- - 4- - - + + - - - + - + 4- 4- + + - 4- - 4- 4- 4- — — — + + — + + 4-
+ — - — - cacarder 4- + - - + + + + - 4- - - + + - - - + - + - + + 4- + - + — — + 4- — — — — + _ + + 4~
+ + + + + cacher - - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + 4- + 4- — + + — — — __ + _ + 4~ 4-
+ — - - - cafarder - + - - - - 4- + - + - - + + - - + - - + + + + — + + + — — — — + + + + _

+ + + + + camoufler - + - - - - 4- 4- - + - - 4- + - - - + - - - - + + 4- 4- + 4* - + 4- — — — — 4- — — 4- 4- _

+ — — — — cancaner + 4- - - + 4- 4- 4* - 4- - - + + - - - + - + - + 4- 4- + + - + 4- — — — — + — + 4* 4* _

+ — — — — caqueter + 4- 4- - 4- + 4- 4- - 4- - - 4- 4- - - - + 4- - 4- + 4* 4- + - — 4- + — — — — + — 4- + 4- _

4 carillonner 4- 4- - - - - 4- 4- - 4- - - 4 4- - - - 4- - 4- - 4- + 4- 4- - + - - 4- + - - - - + - 4- + + -
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Complément direct Comp, indirects
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ε
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OQ.
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e
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3
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Complétives Noms

1

■8
e6

n.
α
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*

Q.
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a
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Pron.

E
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S

1

G.
ao-

G
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G
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S
3

o

£

Ta
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|
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1

I
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1

1

I
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G
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E
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Q

E
1

1

§

3

Ta
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T?

ί

5°
atr

5Γ
a

T?

H?

açy

+ + + + + céler - + - - - - + + - + - - + 4· — - + _ _ — _ 4- + 4- + + 4- — 4- 4- _ + + 4- _
+ + + + certifier + + + + - - + 4* + - + + - - - - - + + - + - 4- + - - — — _ — + + + —

+ - - - - chanter + + - - + + - + - - + + - + - + - + + + + + - + 4- _ - - — + + + + —

+ - - - chantonner + + - + - + + - + - - + + - - - + - + - + 4- + - + - - + + - - - - + — + + + —

+ - - - chevotrer + + - - - + + + - 4- 4- - - > - 4- - + 4- + + — 4- 4- 4- - — — — + — + + 4- —

+ - - chialer + + - - + + + + - + + - - - + - + - + + + + + - - 4- 4- - - - — + — + + 4- —

+ - - - chuchoter . + + - - - - + + - + - + + - + 4" - + + + + + - + + - - — + — + + + —

+ - - chuinter + + - - - - + + - + - - 4- 4- - - - + - + + + + + + - + + + - + - + + + —

+ - - - - citer - - - + + - + - + + - - - - - - - + + + + - 4- + - - - - - + + + +

+ - cligner de l'oeil - + - + + + + - + - 4- + - - + - + 4- + + + - + + + 4- - — — — + — — — 4- —

+ - - - claironner + + + - - + + + - + - - 4- + - 4- - 4- 4- 4- 4- 4- + 4- 4- — — — + _ + + +
+ - - - — clamer - - - + + + - - + 4* - - - + + - 4- 4- + 4- - 4- - 4- 4- — — 4- — 4- Ί- +

clignoter + + + + + + - 4* - + 4- - + - 4- 4- + + + + - - + 4- — — + — 4- 4- 4*

cliqueter + + - - + + - 4* - + 4- - - 4- - 4- - + + + + + - - 4- + — 4- + + +

+ — — — coasser + + + — + + + + - 4- — - + 4- - - •l· - 4- - + + + 4- - + - 4- 4- - - ■1- - + + + -



COοID

Compliment direct Comp, indirects

colter

commander

commenter

communiquer

concéder

confesser

confier

confirmer

conseiller

conter

contester

contrc-irtdiqucr

corner

couiner

coûter
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Complétives Noms
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+ - - - - cracher - + - - + + + + - + - - r t - - - -t- — + ~ + + + + — + — — + + — — + + + 4-

+ - - - - crachoter + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - -t* - 4- - - + - + + + -

crépiter + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + + - - + + - — + - + + + —

+ - - - criailler + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + - + - - - + - ■h ■l· 4- —

+ — — - - crier + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - + + - - - - + - + 4* 4-

+ — — — — crisser + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + + 4- 4- —

+ — — - — croasser + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + + + - - + — + 4- 4- —

+ - - - - déballer - - - - - - 4- + - + - - - - - - - - - — - + + + - + + - + + - - — - — + + 4* —

+ - - - - débiter - - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - - - + 4- 4- —

+ - - - - déchiffrer - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - + - - + + - — — — + — + 4- 4- —

+ - - - - déclamer + + - - + - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - + + - - - — + — 4* 4* 4* —

+ - - - - déclarer + + + + - + + + + + + + - - - - + + + - + - - + + - - - - + - + + + _

+ - - - décocher + + 4- 4- —

+ - - - - déconseiller + + + + - + + - - — — - - — 4- 4· +

+ + + + + découvrir + + + + + + + + + -1- 4* + 4*
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+ + + - + décrire - - - - - - + + - ■l - 1 1- t- \ - - + - - - 4* 4 4- + 4 - - f f - - - - - _ — 4 4 —

+ + + - + détendre - - - - -- - + - - - - - - - + - + - - 4- - + - 4~ 4- + 4 - - 4 + - - - - - - — 4 4 —

+ + + + + définir - - - - - - + +' - + - - + + - + 4~ - - - - - + 4- 4* + + - + + + -

+ - - - dégoiser - - - - + - + + - + - - + + - - - Ί~ - + - + + + + - + - - + 4 - - 4 4 + + -

+ + •f - + déguiser - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - 4- + 4- - 4- - - + + - - - + - 4 + -

+ + + + + déléguer + + 4- 4- 4- 4- 4* - - 4 4 - - - - - - — - 4 -

+ - - - - demander - - - - - - - - - - - - - - + - - - - 4- 4- 4- + 4- + + + - 4 + - - - - + - 4 4 4 4

+ + + - + démentir - - - - - - + + - + - - + + + - - - + + - + + + - 4- - - + + - - + - 4 + 4 -

+ + - + démontrer ' - - - - - + + - + - - + + + - + + - - - - - + + - + - - + + - - + - - + + -
+ + + - + dénier - - - - - - + - - - - - + + - - 4* + - - - - + + 4- 4* - - + + - - - - ~ 4 4 4 4

+ + + + + dénoncer - - - - - - + + - + - - + + - - - 4- - 4- - - + + + + + + - 4 + - — - 4 - — 4 4 -
+ + + + + dépeindre - + - - - - + + - + - + + + 4* - + + + + 4- - - 4 4 - - - - — - + + —
+ - - - - déterrer - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + + + - - 4 4 - - - + ~ - + +
+ - - - - développer - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - + - + 4 - - — - - - — + 4 -
+ - - - dévider - - - - - - + + - + - - l· - - - - - - - 4- 4- 4 - 4 - - 4 4 - - - - 4 - 4 + 4 -
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+ + + + + dévoiler - - - - - - + + + - + + - - - - - - - - 4- 4- 4- 4- 4- — — 4 ■f- — — — — 4- — 4- 4 4

+ + + - + dieter - + - - - + + - + - + + - - - + - 4* - 4 4 4 4 - 4 4 4 4 - - — - 4 — 4 4 4 —

+ + + - + diffracter - - - - - - + -f - + - - + - - - + - 4- - 4- 4* 4- 4- - 4 4- - 4- 4 - - 4 — 4- 4 4- —

+ - - - - diffuser - - - - - - + + - + - - + 4 - - - - - - - 4 4 4- - 4 - 4 4 - - - - 4 — 4- 4* 4* —

+ + + - + dire + + + - - + + - - 4 4* - 4- 4 4- 4 - 4* - 4 4- - - - — 4 — 4 4 4* —

+ + + -f disputer
— — — 4 4*

+ + + + -f dissimuler - - - + + - - - •f- 4 - - + - - - - 4 4 4 4- 4 4 - 4 4 4 4 4* 4

+ + + - + divulguer - - - - - + -f - - - + - - - - - - - 4- 4 4- 4 - 4- 4 — — — — 4 — 4- 4 4* __

+ - - dormer 4 —

+ + + + économiser - + - - - + - - - - - - - - - - - 4 - 4* - 4" 4- - 4- 4- 4- — — — — — — — — 4 —

+ — - - - écrire - + - - + - - + - + - + + - - - 4 4 - 4 4 4 4 4 4 4 4 - - — 4 4 — 4 4 4* —

+ - - édicter - - - - - - + + - - - - - - - - 4~ - 4* - 4 4* - 4 4* 4 - - - - — — 4* —

+ - - émettre -f + + + 4 + 4* - - - - 4 4* 4 4- 4* - — — — — — — 4- —

+ + + - + enjoindre - - - - - - - - - - - - - - - - - 4 - 4* 4 4 4 - 4 4 - - - — — — 4 4 4 —

+ — — — — énoncer - - - + + - 4- - - + + - - - + - 4* - 4 4- 4 4- - 4- - - 4 4 - - - 4- 4 4* -
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4- Ψ 4- - 4- enseigner - - - - - h 4- - ■ - - f- 4- - - - 4- - 1 - 4- 4- 4- 4- 4- 4- 4- 4- - - - — - - — + 4- —

+ + 4- - 4- entr'ouvrir - - - - - - 4- + - 4" - - 4* + - - - + - - - - + + + - + - - + + - - + - - - 4’ -

+ - - énumérer - - - - - - 4- 4- - 4- - - - - - - - + + - - - + + 4- + 4- 4· + + 4*

+ - - envier + + + 4* 4* + + + + + - - - - h - - - I· H

+ - - - - envoyer - - - - - - 4- + - 4* - - - - - - - - - 4- - + - 4- - - + - 4- + - - - 4- - 4- 4- 4- -

+ 4* 4- 4- 4- épargner - + + 4- + + 4- 4- 4- - - + + 4- 4* —

+ - épeler - 4* - - - 4* + - 4- - - 4- 4- - - - 4* - 4- - 4- + 4- 4- - + - + 4* - - - 4- - + + 4- -

H- éructer 4- -t- - - 4- 4- + 4- - 4- - - 4- + - - - + - 4- ·- 4- 4- 4- - l· - - 4- 1- - - - - 4- - 4- 4- 4- -

+ - - - - escroquer - - - - - - + + - - - - - - - - - - - 4- + - - + 4- - + - - 4· + - - - + - - 4-

+ - - - - esquisser - - - - - - + + - 4- - + 4- 4* + + 4- + 4- - - + 4- - - - - - - - 4- 4* -

+ 4- + - + établir - - - - - - + 4· - + - + + + 4- - + 4- + - - - + 4- 4- - 4- 4- - 4* + - - - - 4- 4- + -

+ - - - - éternuer 4- + - - - - 4- 4- - 4- - - 4- + - - - + - + - 4- 4- 4- 4- - 4- - - 4- 4- - - - 4- - + 4- 4* -

+ - - - - éventer - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - 4- - - + 4* - - - - + + -

+ 4- 4- - + éviter + + 4- 4- + + + + - - + + + 4- -

+ - - exhiber - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - - 4- + + + - - + + - - - - + - - 4- 4- -
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Complément direct Comp, indirects
Complétives

expliciter

expliquer

expliquer

exposer

exprimer

extirper

extorquer

extraire

faciliter

faire accroître

faire signe

faire valoir

fanfaronner
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+ - - - - fixer - - - - - - + + - + - - 4- + - - - 4- - 4- - 4- 4- + 4- - 4- - - 4- + 4- + + + —

+ - - - - flanquer 4- -

+ - - - - formuler T - - - - - + + - + - - - + - - - + 4- - - - 4* + 4- - + - - + 4- - - - - - - - + + -

+ - - - - fredonner + + - - + - + + - + - - + + - - - 4- - + - + + + + - + - - + + - - - - + - •H 4- 4- -

froufrouter + + - - - - + + - + - - 4- + - - - + - + - - - + + - + + - 4- + - - - - + - - - + -
+ + + - + garantir - - - - - - - + + + - 4* 4* 4- + - 4- + + + 4* + - + + + + - - + + - - - - - - - + 4~ +

+ - - - - gargouiller + + + - + 4* + + - + - - + 4- - - - 4- - + - 4- 4- 4- + - 4* - - 4- 4- - - - - + - + + + -

+ - - - - gazouiller + + - - - + - + - + - - + 4- - - - 4* - + - + + 4- 4- - 4- - - + 4- - - - - 4- - 4- 4- + -

+ - - - - gémir + + + - - + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - gesticuler + + - - - + + + - + - - + + - - - 4- - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + 4* + -

+ - - - - glapir + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - +■ + + + - + - - + + - - - - + - + + + —

+ - - - - glisser - - - - - - - + - + - - 4* 4- - - - 4- - 4* - 4- 4* 4- 4- - 4- - - 4- 4- - - — — + — 4- 4- 4- —

+ - — — - glouglouter - + + - + + + + - + - - + + - - - + - 4- - + + + 4- - + - - 4- + - - - - + - + + 4- -

+ - - - glousser + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ — - - - grasseyer + + - - + - + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + 4* - - - - 4- - + + 4- -
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grésiller

gribouiller

griffonner

grimacer

grincer

grogner

grognonncr

grommeler

gronder

gueuler

hâbler

haleter

hasarder

hausser tes épaules

hennir

(e
xt
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 (p
as

si
f)
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+ - - - - hocher la tête - + + + + + 4- 4- 4- 4- 4* - — - — 4- — — - — —

+ - - - - hoqueter + + - - + + + + - + - - + + - - - 4* - 4- - 4- 4- 4- 4- - 4- - - + 4- - - - - 4- - 4- 4- 4- -

+ - - - - hululer + + + - + + + + - + - - + + - - - 4- - + - 4- 4- 4- 4- - 4- - - 4- + - - - - 4- - + 4- 4- -

Ψ - - - - hurler + + + - + + + + - + - - + + - - - 4- - 4- - Ψ 4- 4- + - 4- - - 4- 4- - - - - 4- - + 4- 4- -

+ + + + + imposer + + 4- 4- 4- 4- 4- 4- - - 4- 4- 4- 4- 4- 4-

+ + + + + imputer - - - - - - - + - + - - - - - - - - - - - - - 4- 4- - + 4- - + 4- + + -

+ + + - + inculquer - - - - - - + + - + - - + + - - - 4- 4- 4- - + - 4- + - 4- - - 4- 4- - - - - - - - 4- + -

+ + + - + indiquer - - - - - - + + - + - - + + - - - 4- - 4* - + 4- 4- 4- + 4- - - + 4- - - - - + - 4- + + -

+ + + - + infliger 4- + + 4- + + + - - + + - - - - - - - - + -

+ + + - + inoculer - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 4- - + - 4- 4- - + - - 4- + - - - - - - - - + -

+ + + - + insinuer + + - + - - + + - - - 4- - 4- - + - + + - + - - 4- + - - - - - - 4- 4* + -

+ + ψ - + inspirer - + - - - - + - - - - - - - - - - - - 4- - + - + + - + - - + + - - - - - - - - + -

+ + + - + interdire - - - - - - + - - - - - - - + - + - - + - 4- - 4- 4- 4* + - - 4- 4- - - - - - - - + 4- -

+ + + - + intimer - - - - - - + - - - - - - - - - - - - + - + - 4- + - + - - + + - - - - - - + + + -

+ - - - - jacasser + 4- + - + + + + - + - - + + - - - 4- - 4 - 4- 4 4- 4- - 4- _ - 4- 4- - - - - 4- - 4 1 1
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japper

klaxonner

lâcher

lancer

larmoyer

léguer

mâchonner

maintenir

manifester

marmonner

marmotter
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+ + + + + masquer - - - - - - + + - 4- - 4* 4- - - - - 4- - - - - 4- 4 4 4 1- 4 — 4 4 — — — 4 — 4

+ - - - - maugréer + + - - + - + + - + - - + + - - - 4* - 4* - 4* + + + - + - - + 4 - - — — + - + + + —

+ - - - - mendier + + - - - + + - - - - - - - - - - - - 4- 4- i - 4 4 - + - - 4 4 - - - - 4 - + 4 + -

+ - - - - mentionner + + + - - 4- + - - - 4- - 4- - \ 4 4 + + + + - 4 + - - - - + - + + 4 -

+ - - - - meugler + - + + + + - + - - + 4- - - - + - + - 4 4 4 4 - + - - + + - - - - + - 4 4 4 -

+ - - - - miauler + + + - + + + - 4- - - 4- + - - - + - + - 4- + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - mimer - - - - - - + + - 4- - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - minauder + + - - + + + 4- - + - - + + - - - 4- - + - + + 4 + - + - - + + - - - - 4 - + + + -

+ + + + + minimiser - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - 4 4 4 4 + 4 - + 4 4 + -

+ - - - - moduler - - - - - - + + - + - - + + - - - + - Ψ - - - + 4 - + + - + + - - - - + - - - + —

+ + + + + montrer - - - - - - + 4* - + - - + + - - 4- ... - - - - + + + + + - - + + - - - - + - - - + -

Ψ - - - - motiver - - - - - - + 4* - + - - 4- + - - - + - - - - + 4 + - + + - 4 + - - - — - - — — + —

+ - - - - moucharder + + - - - - + 4- - + - - + + - - - + - - - - + + + 4 + - + 4 + - - - + + - + + + -

+ - - - - mugir + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - murmurer - - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -
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+ - - - - narrer + + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + — — — — + _ + + +

+ - - - nasiller - + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - + - + + + —
+ - - - - nier Ψ + + + - - + + - - - + + + - - - + + - + - - + + - - - + + + + —
+ - - - - notifier - - - - - - + + - + - - + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + + + —
+ + + - + occasionner - - - - - - + - - - - - - - - - - - - + - + - *4* + - + - - + + - - - - - — - + —
+ + + - + octroyer - - - - - - + + - + - - - - - - - - - + - + - + + + + - - + + + - - - — - + + + —
+ - - - - offrir + + + + + - + + + + - + + - - - - - - + + -

- - opiner - + + - + + + + - + - + + + - - + + - + + + -
+ + + - + ordonner - - - - - - + - - - - - - - + - + - - + - + + + - + - -f + - - - — - - -l· + + —
+ - - pardonner - + - - - - - - - - - - - - - - - - - + - + - + - + - + -l· + - - - + - ■l· + +

+ - passer + —
+ - - - + peindre - + - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + + + - + + + - + + + +
+ - - pépier + + - - + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + -f - - - + - + + + -
+ + + - + permettre - - - - - - + - - - - - - - + - + - - + - + - + + - + - - + ψ + + + -
+ phraser - + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - + - + + + -
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+ - - - - piailler + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - 4- - - 4- 4- - - - - + - 4- 4- 4- -

- - - - pianoter + - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - - - + + + +

+ - - - - piauler + + - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - 4- - + + - - - + - + + + -

+ + + + + planquer - - - - - - + + - + - - + - - - - + - - - - + + + + 4· + - + + - - - + - - 4-

+ - - - - pleurer + + - - - + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - pleurnicher + - - - + + - - - + + - - - + - + - + + + + - 4- - - + 4- - - - - + - + + + -

+ - - - - pondre - - - - - + - + - - - - - - - - - - - - + + + - 4* - - 4- 4- - - - - 4- - + + + -

+ - - - - prêcher - + - - + - + - - - - - + + + - + - - + - + - + + + + - - + + - - - - + - + + +

+ + + - + préciser - - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + 4- - 4- - + + 4- -

+ + + - + préconiser + + + + + + — + 4- - 4- + + +

+ + + + prédire - - - - - - + + - + - - + + + - + - - - - - + + + - + - - + + - 4* - + 4· + —

+ + + - + prescrire - - - - - - + - - - - - - - + - + - - + - + - + + 4- 4- - - + 4- - - - - + 4- +. -

+ prétendre + + - + + + + + + - - - - - + + - 4- - 4- + - - - + - + + + —

+ - - prêter + + + + + + - - + 4- - - — - - — — — 4- —

+ — —
i

— proclamer ' 4- + + + - - + + + - + + - - - - - + -h - 4- - - 4- 4- - - - - + - + 4- 4- -
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+ - - - - rapporter - + - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - + + - + + - - - - + - + + + —
+ + - + rapporter - + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + - + - - + - + + + + -

+ - - - - rapporter + + - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + + - + + - - - - + - + + + +
+ + + - + récapituler - - - - - - - + - + - - + + - - - + - - - - - + + - + - - + + - - - - - - + + + -
+ - - - réciter - + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -
+ - - - - réclamer - + + + + + + + + +. + - - + + - - - - + - + + + +
+ - - - - recommander + + + + + + + + + - - + + - - - - - - + + + +
+ - - - - refiler + + + + + + + + - - + + - - - - - - - — + -

+ - - - - refuser - + + + + + + - + + + + - - + + - - - - - - - + + +

+ - - - - réitérer - + - - - - + - - - - - + + - - - - - + - + - + + - + - - + + - - - — - - + + + -

+ - - - - relater - - - - - - + + - + - - + + - - - - - - - - + + + - + - - + + - - - — - - — + + —

+ + + + + remémorer - + - - - - + + - + - - + + + - + + - + - + + + + + + - - + + - - - - - - + + + -

+ - - - - remontrer - - - - - - - + - + - - + + - - - + - - - - - + + - + - - + + - - - - — — - + + —

+ - - - - renchérir - - - - - - + + - + - - - + + - - + + + - + - + + - - - - + + - - - - - + + — -

+ — — — - renvoyer - - - - - - + - + - - + + - - - + - - - - - + + - + - - + + - - - - - - + + + +
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+ - - - - répartir - - - - - - 4 + - 4 - - - 4 4 - - 4 4 4 - 4 - 4 - 4 - - 4 4 - — — — _ + + + +

+ — — — — repasser — — — — — 4

+ “ - - répéter - - - - - - 4 4 - 4 - - 4 4 - - - 4 - 4 - 4 4 4 4 - + - 4 + — — — — + — + + +

+ - - - - répliquer - + - - - - 4 4 - 4 - - 4 4 - - - 4 4 4 - 4 - 4 - 4 4- 4 4 + 4 — 4 — 4 4 4- 4 _

+ - - - répondre - - - - - - + 4 - + - - + 4 - - - 4 - 4 - 4 4 4 T 4 - 4 4 + + + — + — 4 + 4 + _

+ — — — - représenter - - - - - - 4 4 - 4 - 4 + 4 4 - 4 - - - - - 4 4 4 + - 4 4 — — — — — — — 4 4 _

+ - - - - reprocher + + 4 4 4 + 4 + — + 4 + 4 + +

+ + + - + réserver 4 4 + - 4 + 4 + - 4 + + + —

+ - - - - ressasser - - - - - - + 4 - 4 - - 4 - - - + - 4 - + 4 + 4 + - - 4 + - — — — + — + + + _

+ + + + résumer - - - - - - 4 4 - 4 - - + 4 - - - 4 - - - - - 4 4 - + - - 4 4 - - — — — — 4 + 4

+ - rétorquer 4 4 4 - 4 - 4 4 - - 4 Ψ 4 4 — — — 4 4 4 + _
+ - - - - rétracter - - - - - - 4 + - - - - - - - - - - - - 4 + - + - — + 4 — — — — — _ + +
+ - - - revaloir - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 4 - 4 - + + - + - - + 4 — — — — — — +

+ + + + + révéler + - - - - - 4 4 - 4 - - 4 4 - - - - - - - - 4 4 4 4 4 - + 4 - - - - 4 — 4 4 4 —

+ — — — — ricaner + 4 4 - 4 4 4 - 4 - - 4 4 - - - 4 - 4 - 4 - 4 4 - 4 - - 4 4 - - - - -l· - + 4 4 -
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+ - - - - riposter - + - - - - + +■ - 4* - - 4- 4- - - - - - 4 - 4 4 4 - - 4 - 4 4 4 4 + 4 4 — 4 + 4 4 _

+ - - - - ronchonner + + - - + + + + - 4* - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - 4 + + -

+ - - - - ronronner + + - - + + + - 4* - - + 4- - - - 4 - 4 - 4 f 4 4 - + - - + 4 - — — — 4 — 4 4 + —

+ - - - - roucouler +' + + - - + + + - 4- - - + + - - - 4 - 4 - + + + 4 - + - - + + - - - - + - + + + —

+ — — - - rugir + + + - + + + + - 4- - - 4- 4- - - - + - 4 - + + + 4 - + - - + + - - - - 4 - 4 4 4 —

+ — — - - sangloter + + - - - + + + - 4* - - 4- + - - - + - 4 - 4 + + 4 - 4 - - + 4 - - — — + — 4 4 4 —

+ - - - - scander - - - - - - + + - 4- - - + + - - - 4 - + - 4 4 4 - 4 - - + + - - - — 4 - + 4 4 —

— — — - - scintiller + + - - + + + + - 4- - - 4- 4- - - - + - + - 4 4 + + - 4 - - 4 + - - - + - 4 4 4 —

+ — — — — seriner - - - - - - + + - 4* - - 4- + - - - + - + - + + + + - + - - 4 + - - - - + - 4 4 + —

+ - - - - siffler + + + - - + + + - 4~ - - + + - - - + - 4 - + + + + - 4 - - 4 + — - — — + — 4 + 4 —

+ - - - - siffloter + + + - - + + + - 4* - - + 4- - - - 4 - 4 - + 4 + + - 4 - - + + — — — — 4 — 4 4 + —

+ + + + + signaler + + + + - - 4- 4- - - - 4 - 4 - 4 4 4 4 4 + 4 - 4 4 - — — — 4 — 4 4 4 4

4- - - - - signifier - - - - - - - + - 4* - - + 4- - - - + - 4 - + 4 + + - 4 - - + 4 + + —

sonner + + - - - + + + - 4~ - - 4- 4- - - - 4 - + - 4 + + + - + - - 4 4 - - — — 4 — + 4 4 —

+ — — — — sortir - - - - - - + + - 4* - - + + - - - - - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + 4 -
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+ - - - - souffler - + - - + + - + - - + + — — — + — + — + + + + — + — — + + — — — — + _ + 4* +
+ - - - souhaiter - - - - - - - !— - - - - - + + - + - - + - + - + + - + - + + - - - + + + -
+ + + - + souligner + + + + + + + + + + + + + + 4- 4-

+ + + + + soumettre - - - - - - + + - + - - - - - - - + - + - + + + + + + - + + - - + - + + 4- -

+ - - - - sous-entendre - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - + - - + + - - - - - 4- + +
+ - - - soutenir - - - - - - + + - + - - + + + - + + - - - - + + - + - - + + - - + - + + 4* -

+ - - - - soutirer +

+ - - - spécifier - - - - - - + + - + - - + + + - - + - + - + + + + - + 4- - + + - - - - -h - 4- 4- -

+ + + - - stipuler - - - - - - + + - + - - + + + - + + + - - - + + + - + - - + + - - - - + — 4- 4- 4- —

+ + + - suggérer + + + + + + + - + + + + - - + + - - - + - + + + -

+ + + - + surimposer - - - - - - + + - + - - - - - - - + - + - -1- - + + - + + - + Ψ + + -

+ - - - - sussurer + - - - - - + + - + - - + + - - - .+ - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - syllaber + - - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - 4- - 4- 4* 4- —

+ - - taire - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - + + - + + - - - - 4- - - - 4- +

+ - - - tambouriner + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - 4- - + + 4- -
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+ - - - - tartiner - + - - + - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + + +■ + + - - — + + — + + + —

+ - - - - télégraphier - + - - - - + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - + + + - - - + + - + + + -
+ - - - téléphoner - + - - - - + + - + - - -t- + - - - + - + - + + + - + - + + + - - - + + - + + + -
+ - - - - tempêter - + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -
+ - - - - ténoriscr + + - - - + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -
+ - - - - tîntamarrer + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - + - + + + -

+ - - - - tintinnabuler + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - + - + + + -

+ - - - - tonitrucr + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - tonner + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - + - + + + -

H· transmettre - - - - - - + + - + - - - - - - - Ψ - -l· - + + + + - + + + - - - - - - + + + —

+ - - - trillcr + + - + - + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - - + - + + + —

+ - - - trompeter + - - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - — - — — — + + + —

+ - - - ululer + + + - + + + + - + - - + + - - - + - + r + + + + - + - + + - - — — + — + + + —

+ - — — — vagir + + + - - + + .+ - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - — + — + + + —

— + + - + valoir ' + + - + + + + -
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+ - - - - vanter - - - - - - - + - + - - + + - - — - — — — — + Ψ — + + — + + + + +

+ - - - - vocaliser - + - + + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - + + — — — — + — + + + —
+ — - - - vociférer - + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - + - + + + —
+ + + - + voiler - - - - - - + + - + - - + + - - - + - - - - + + + - + + - + + - - - + - - - + -
+ - - - - vomir + - - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + - + - - + + - - - - + - + + + -

+ - - - - zézayer + + - - + + + + - + - - + + - - - + - + - + + + + - + - - + + - - - 4- + + + -

+ zozoter + + — — + + + + — + - - + + - - - + - + + + + + - + - - + + - - - - + - + + + -



3. Liste des Vcog coréens et conditions d’application lexicale de la
restructuration

Les entrées marquées par «R» sont des verbes permettant la 
restructuration de complétive.

kakasangha (imaginer) R
kacôngha (supposer) R
kaksôngha (s’éveiller) 
kakoha (se décider)
kancuha (considérer) R
kanphaha (deviner) R
kamthanha (s’émerveiller) 
kathanha (déplorer)
kônnôciph (deviner la pensée de qn) R
kômcîngha (vérifier) R
kyôlloncis (conclure) R
kyôlmalna (conclure) R
kyôlmaleis (conclure) R
kyôlsanha (liquider) R
kyôlsimha (décider) 
kyôlîiha (décider) 
kyôngthanha (s’émerveiller) 
kyehôkha (projeter)
kocipha (s’obstiner) R
kongsangha (imaginer) R
konginha (autoriser) R
kyumyôngha (éclaircir)
kyucôngha (prescrire)
kitâha (espérer, souhaiter) R
tdôkha (se rappeler, mémoriser) R

329



k’îngk’îngkôli (gémir) 
k’îngk’îngta (gémir)
nakkwanha (envisager qc avec optimisme) R 
natapo (regarder à l’extérieur,prévoir)
nômkyôciph (deviner, supposer) 
nonphyôngha (argumenter-critiquer) R
nonha (argumenter) R
nîk’i (sertir)
tancôngha (décider) R
t’ôtîl (parler fort, faire du bruit) 
mangsinha (croire aveuglement) 
mit (croire) R
pansôngha (réléchir sur soi-même) 
palpôtungchi (se débattre) 
palp ’amha (se justifier) 
pâu (apprendre) R
po (voir) R
sangsangha (imaginer) R
sangkakha (croire, penser) R
sangkaktô (sembler)
sôsulha (décrire) R
soktanha (juger rapidement) R
antalha (s’impatienter) 
antalpolàalha (s’impatienter) 
al (savoir,connaître,comprendre,discerner) R 
alatît (comprendre) R
alamachi (deviner) R
amkiha (mémoriser) R
yesangha (prévoir) R
ohaha (mal comprendre) R
yoksimna (vouloir trop) 
yoksimpuli (vouloir trop) 
îikyôlha (décider)
ihaha (comprendre) R
camanha (se vanter)
capuha (se croire) R
casinha (avoir confiance en soi) 
cawiha (se consoler) 
cairiha (reconnaître) 
caksimha (se décider) 
camk’otaha (rêver,radoter)
cônmangha (prévoir)
cintanha (diagnostiquer) R
chakkakha (se tromper) R
chakoha (mal interpréter) R
chulonha (déduire) R
chuliha (raisonner) R
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chusanha (évaluer) R
chuchîkha (conjecturer) R
thansikha (soupirer) 
thongkokha (gémir)
phaakha (saisir (l’essentiel)) R
phankyôlha (juger) R
phantanha (juger) R
hanthanha (se lamenter) 
hôssoliha (délirer) 
honcasmalha (monologuer) 
hwakinha (confirmer) R
huhoha (regretter)
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4. Liste des Vcom coréens et conditions d’application lexicale de la
restructuration

Les entrées marquées par «R» 
restructuration de complétive.

sont des verbes permettant la

kalîchi (enseigner) R
kanchôngha (supplier) 
kamatîli (remercier) 
kangpyônha (insister) 
kangyônha (faire une conférence) 
kangcoha (souligner) 
kôtîlîmpuli (prendre des airs avantageux) 
kôtaîlîmppai (prendre des airs avantageux) 
kôtîlîmphiuta (prendre des airs avantageux)
kôlonha (mettre en discussion) R
kôcismalha (mentir) R
kônîika (proposer) 
kyôngkoha (avertir)
kopâkha (confesser) R
kocacilha (rapporter, dénoncer, cafarder) 
kociha (annoncer) R
kongkoha (annoncer) R
kongphyoha (rendre public) R
kongphoha (promulguer) 
kwangkoha (faire de la publicité) R
kukôlha (mendier) 
kwônkoha (recommander) 
kwônyuha (conseiller) 
kwôncangha (encourager) 
kwônha (recomander)
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kwittîmha (toucher un mot (à qn)) 
kwisokmalha (chuchoter) 
kitoha (prier)
k’apulkôli (se conduire légèrement)
k'apul (se conduire légèrement)
k’apulta (se conduir légèrement)
k’ucilatnha (réprimander)
namula (réprimander)
mngtokha (déclamer)
nangsongha (réciter)
nôkstuliha (se plaindre)
nolaha (chanter) R
nongtamha (plaisanter) R
tacimha (assurer)
tanônha (assurer)
tappyônha (répondre)
tapsaha (explorer)
tapcangha (répondre à une lettre)
tapha (répondre)
tangpuha (demander)
tak'uha (répliquer)
tatapha (répondre)
tatîl (résister)
tôtîmkôli (bégayer)
tôtîmta (bégayer)
tokpükha (monologuer)
tokchokha (presser)
tongîiha (consentir)
tongcoha (se ranger avec)
tônô (redire)
tômut (redemander,répondre par une question)
tôphuliha (répéter)
tullôtâ (se justifier)
t’aci (calculer,vérifier)
t’ôtîlôta (révéler (un secret))
t'ôpôlü (exagérer, faire qc en grand)
t’ôpo (sonder)
mahâk'uha (répliquer)
mals’îmha ( (qn honorifique)parler)
malha (parler,dire) R
macsô (se mettre debout vis-à-vis, s’opposer)
matalli (se susperdre)
mangseha (jurer)
myôngjyôngha (ordonner)
momcisha (gesticuer)
muniïha (demnder (des renseignements))
mut (interroger,demander)
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pankyôkha (contre-attaquer) 
panmalha (tutoyer)
panmunha (répondre par une question) 
panpakha (réinter (une théorie)) R
panpalha (réagir contre) 
panpokha (répéter) 
palsôlha (révéler) 
palônha (parler) 
palphyoha (annoncer) 
palkhi (éclairer,éclaircir) 
pangsongha (émettre (sur ondes)) 
pyôlî (guetter) 
pyônmyôngha (se défendre) 
pokoha (rapporter) 
potoha (annoncer) 
pocangha (garantir) 
pocîngha (garantir) 
puônha (ajouter (un mot)) 
pulîcic (crier,réclamer) 
puinha (nier) 
puthakha (prier) 
punpuha (ordonner) 
pul (vul: révéler) 
pulphyngha (se plaindre) 
pincôngkôli (railler) 
pincôngtà (railler) 
pii (demander, souhaiter) 
p 'ôki (se rengorger) 
sakwaha (s’excuser) 
sacôngha (supplier) 
sôyakha (jurer) 
sônsôha (jurer) 
sônônha (déclarer) 
sôncônha (faire de la publicité) R
sôlkyoha (prêcher)
sôlmyôngha (expliquer) R
sokonkôli (chuchoter)
solidlî (crier)
solichi (crier)
soksakkôli
soksaktâ
soksaki (chucoter)
soncisha (faire un signe de la main)
sôngsaha
sikhi (faire faire,commander) 
sinkoha (déclarer) R
sinsethafyôngha (raconter ses misères)
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sinsintangpuha (prier) 
sinchôngha (demander) 
sinhoha (singaler)
silônha (avoir une parole malheureuse)
silthoha (avouer) R
apuha (flatter (qn))
ayangt’ôl (faire du charme)
ayangpuli (faire du charme)
achômha (flatter (qn))
aktamha (injurier)
aks 7 (pousser des cris)
alli (annoncer,prévenir)
amiha (suggérer)
âkôlha (supplier)
âkôlpofùcôlha (supplier)
awônha (supplier)
yatanchi (gronder)
yayuha (ironiser)
yaksokha (promettre)
ôlikwangpuli (faire l’enfant)
ôlikwangphiu (faire l’enfant)
ômulkôli (hésiter)
ômultai (hésiter)
ômulômulha (hésiter)
ôkdpuli (s’obstiner) R
ôkcis’i (s’obstiner) R
ôtüdpha (mentionner) R
ônyakha (promettre)
ôlpômuü (avaler,mêler,parler en termes vagues)
ômsalt’ôl (exagérer)
ômsalpuli (exagérer)
ômsalphiu (exagérer)
yôc’up (informer (qn honorifiqve de qc))
yôksôlha (souligner) R
yônlakha (communiquer (qc à qn)) 
yeônha (prédire) R
ôchi (crier, réclamer) 
yokuha (demander) 
yochôngha (demander) 
yokha (médire) R
ufd (prétendre) R
umulkôli (mâchonner, hésiter) 
umulta (hésiter) 
yuônha (tester) 
îngtapha (répondre) 
îngsuha (répliquer) 
îlî (arriver,rapporter)
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iyakiha (parler)
insaha (saluer)
illôpachi (rapporter)
calangha (se vanter)
camunha (se demander)
capakha (avouer) R
callamalha (trancher-dire=trancher court) R
capat’e (saisir-décoller)
cangtamha (assurer)
câlonha (rediscuter)
cachôngha (redemender)
cachokha (presser)
côntalha (transmettre)
cônpochi
cônpoha (télégraphier) 
confia (transmettre) 
cônhwaha (téléphoner) 
côlkyuha (pousser un cri) 
ceanha (proposer) 
ceîiha (proposer)
colt (serrer, demander avec insistance)
coônha (conseiller)
cumunha (commender)
cucangha (prétendre) R
cungôlkôli (murmurer)
cungôlta (murmurer)
cîngônha (témoigner) R
cïk’li (bavarder) 
cisiha (indiquer) 
dcôkha (indiquer)
cinsulha (exposer) R
cilmunha (questionner)
chamkyônha (intervenir)
chônmyôngha (déclarer nettement) R
chôngkuha (demander)
chôngthakha (solliciter)
chôngha (demander)
chokkuha (demander de façon pressante)
chukungha (exiger des comptes)
chuksaha
chmgkoha (conseiller) 
khamut (interroger) 
thailî (admonester) 
thanwônha (solliciter) 
tholoha (épancher)
thongkoha (notifier) R
thongpoha (aviser) R
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tkongciha (aviser) R
phokloha (divulguer) R
phunyômha (se plaindre)
ha (faire,dire) R
hasoyônha (supplier)
hangpyônha (protester)
hangîiha (protester)
kamyôngha (élucider) R
hàsôlha (expliquer) R
hômtamha (injurier)
hosoha (faire appel)
hôtapha (répondre)
hôsinha
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5. Echantillon des tables de Fcog et de Fcom en coréen
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5.2. Vcom
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IR0! 4τ

CHAPITRE PRELIMINAIRE

(1) H ^7}
(2) Ufe Φ}7\ ή Λ] ^o}^.7ll-

(3) $o}$} 51-

(4) afe 7)i^efe ci]<Hl ^Mc>.
(5) ή Ht- ^û.5] ^>C>.
(6) it-b ^]ôl-7l- ôjjmLcfjl
(7) -felfe y^-o] ^2E}7]* (ti>B>4 + + 7)γΡΜ).
(8) 57]7f 55-SS 1-1 (5*1^5 + 15555).
(9) 5^1 5°>7} £55-(v + + 5h eRr) 511555.

(10) 5>h^ 451°) 51-(*v. + *b + fe) 4-i- -g-5.

(11) 511141 51 #445.

~ 511141 54 #5.

(12) 511 41441 ^°fle]l 4H 4155.

(13) 4^1 43-1- 53 b] 4h4] 45.
(14) 411H H 55.

(15) H4 1# 4h 555.

(16) 3147} #11H 15.

(17) 4^1 47] 4-H 5°15H 114.

(18) *531 47] «]-H 5<>] 444-3. 114.

(19) 4^1 44 411 5-(4 1 44h + 44444η) 114.

(20) *4^1 h 441 41444 b>h H4.

(21) =(6) 41 447]- 41M4-3. ^444.

(22) 4^1 44414] 7147} 444n 544.

(23) 41 4^01]7114 eî]o}7} 4b]4 44H 144.
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(24) ISlofl 5)1 °>1- £4.

(25) til7> »> ^V}3. Z)

(26) °}°] 7} tifljL^ul-JL -êr^K
(27) ξΐ Si ^1- ^^2) ψ

(28) Μ] 7} W 4lStlt>3. <ί1Μ]^7} <â±rV\.

(27’ ) t> Si J£^*£c}3_ ψ ai^K

(28’ ) Μ]7} W 41 sac}JL û]iflit7} ^yt>c}.

(27”) y y (e + èBM) ^i- iH^iy ψ
(28”) Ml7} w 41 Sic}JL (E + MM) y^1^7} ^<gù}xl ^c}.

(25’) ^m-ê: til7> y ^c}31 (E + *sM )

(26’) y y 7} (e + «Μ) μ.

(29) zi ^y°i yy^i yy#y y y# ^s$y.
oc) yyyfe yy y mi yyy^ y y yy y^i yy y^-â· y^y.

(31) a. yfe (*E + Ml y 7} Ml My JL) >^4^4.

b. y-t^· y y mi y (*e + 447} yyyji) yyy.
e. yfe 4itMiMiy (*e + mi y 7} y y mi 44m) i-say.
d. 14M1 (*e + mi y# yyyyji) ^y.

(32) a. (E + y7} y £4JL) 4W4.

b. 0}017} (E + «11JLM4M) ^:4.

(33) a. (E + y y y^4M) 4M# 4444 4" y4.

b. (e + mi7} w 4144m) yyiit7} ^yyy yyy.

(34) a. ji (E + ^4 ^y^l ^4μ) 44^4 yy# JLitsay.

b. yyyi (e + yy y mi yyyi 4°ι 444μ) yy ίΗγ! 4
fe4.

(35) a. mi # 47} y 14JL # 4444.

b. y y 7} # tifljLMyji # 14.

06) a. y y nyyjL # y^ti 444y Ψ yy.

b. Ml7} 41 41 yyji # 44^7} 1444 414.

(37) a. JL 1M1 # 114 1401 yyjL # 44iy 441· M^*«4.
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b. oj-tiM-fe # ^ ÿ»] olv] e>3. # V>»i n^o. nj-^

4.
(38) a. ife 5)]ο}7} û)1Bî:>jl

b. ^<>Hl7)l 7]Â}7> tti

c. v>^ Β|Β6)171]Λ1 e)]o>7} en>BH] 1-^4.
d. BVBfe ^d>o1] ^]ο|·1- Λ>Β0ΐ·ξ>ΐ:>2. ^c}.

(39) a. u|J= (ήΒ>3. + ή^Τΐ!)

------ e)l0>7> ô)]Mt]GL ^4W.

b. (^B}JL + oV§7ll)

------ e)lo}6)]7)l 7ΐ^}7} r^vtnj-JL

C. M-fe 4^]7)]^ (^B>JL + 0^711) -i-Si^?
------ v>^ ^0)17)1 Λ1 e)]o>7> Hli>Blû)l 5ic>3. Ι-^Β}.

d. 1=>ΰ)1 (^B>JL + ol^Tfl) âL-üfl

— i=>û)i ^ΐο>ι- Λ>Β0ν*>υ]-2. é^\.

(40) e)]o}û)]7)l 0^7)1 Ù>T4?

—- e|>L·^ b)1°H]7)1 7lx>7} t>c>.

(41) e)loj-o)l7)l ^B>JL

------ 5ll0Hl7)l 7147} Ι^)ζί42- 44-
(42) a. *·^^& (^B}2. + o^ttiTll) 71^44?

------«17} 9} 21^44.

b. *ο}017} (4B}2- + «H ^7)1) -fT4?
--------------°}0! 7} «iS-BcKa ^rC}.

(43) a. *(4B}3. + ol’STll) 4^1- Ψ ^14?

— t> Ή 4^1- W7>ig Ψ
b. *(^B}B + 01^7)1) 61^^17} ^ye}x) eiL}?

--------------Ml 7} w 41 sa43. 44^7} ^<yù}xi »>}r4.

(44) a. ?«a. (4b}3. + HfT)!) Wl-4 441· 3:^554?
------n. 114 Ho) »143 I4âl4 441

b. ?*o}Hixi^ (4b}b + 4^7)1) 44 üli- 4^4=?
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------- «yofl ÿoî efJL ^4- ^
W.

(45) a. V¥^êr n
-------  ti]7> y ^C}JL

b. <>M7} SH 4-14?

----- ôH7> tifl3.SC>31 4^1·.
(46) a. v>^ ^]ô}7} <K|at:>3.

“» T-te —^7)1 ^4^}.

b. sHôHTfl 7)47} 4Ü43. Ül>4.

-» eH°H]7]l zl^tH 444.

c. 4^°H7H4 4°>7> 4eH] 443. 1-44.

-» 4-fe 4^°fl7fl4 1-44.

d. 4^1 €40)1 44# 44443 ^4.

4^# 144 3^7fl ^4.

(47) 4^1 4°}44 7|47l- 4Ü43 44.

-» *4^# 444711 3^.711 44.

(48) a. mi 47} 4 143 3144.

-» *141-1 31711 4144. 

b. ol-ol7> «H3343 14.

-» *û>»l7> 314 14.

(49) a. 44 1ΨΜ43 4^# 4441 ^ 44.

«3^711 43# 4441 Ψ 44.

b. 417> 4# 4443 44137} 1444 414.

-> *3^711 44137} 1444 414.

(50) a. 3 m 114 144 443 441-4 441- 33M4-

^ *3 131 34 7)1 441-4 441- 33314. 

b. 4441 44 441 4441 44 4443 44 411 414. 

_> *o}tii4^. 34711 44 411 414.

(51) a. HH 47} 4 143 (4444 + 4144 + 411114 +
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b. °}o]7\ {^v} + -SF^cf +
(52) a. Soj ynfe #7>7> ^c}v\.

b. o)·») 7} tiflJLSCfjL o^o]!}.
(53) a. *> SI (Ü^l^ ^ <£c\ + l-H^ ψ +

*1|JL^· ψ ^C».
b. M]7f «Vf· Ψ1 Sicfi y4^7} (^y^M + τ$τ>}χ) + ûJx])

ξί^4.
(53) c. -f-7}e}jL 5L *«4*>x]^ ÇM.

d. tl· Si Ml7} ^B]x}fe oj-qu}.
(54) a. ZL -§^*1 (^«4^ + n>

+ ^4554.
b. ^ «yofl ^o] o\t\ b>jl (u^i 'ti-Tri-

+
(55) a. -ufe 5)|ο>7} Ml«li:|-ZL-(^ + JE. + Si) λ54^>β}.

b. 5)1 cH7)1 71471· 4îà43.-(fe + £ + si) 41>4.
c. -Lfe 4^17114 2)147} m}BHl 4B}Ji-(fe + £ + si) #44.
d. 4^# ISiMl 5)141- 44443.-(# + £ + 4) 44.

(56) a. *#4#4 47} si 443.-(4 + s. + Si) 4444. 

b. *ο}ο]7} till3.™43.-(# + s. + 4) #4.

(57) a. *4 4 4n^43.-(# + i + 4) 4^1- 4444 4 &4.

b. *M|7} 4# 4443.-(# + £. + 4) 44^7} ^444 444.
(58) a. *ZL ^s.4 444 444 443-(# + £ + 4) 44#4 44-1

â^M4.

b. H444· 44 4Ml 4444 44 4443.-(# + s. + si) 44 
4## 444.

(59) 4^4 #41- (tel + 444)-(# + £ + 4) Μ144.
(60) 4444 + 1-44)-(# + J£ + si) 4^# 1-41- «11^4.
(61) 4^1 41^43. 4 Si 44.
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(62) $}°}7\ fBl

(63) ei]of# ^|4*fsfJL (>i^*M + ^5^*M).

(64) e)loH^]7ll + *) -g-^-1- (^4W + ^^t>4).

(65) *^-b w# e)]oH7)] (>i^w> + ^aîtlc}).

(66) *l^r*}e}:a. $}°}°\}7\] (*e + + ^^) (^^-W
4

(67) 1=_H1 5)1 o}# A>^c}JL £v\.
(68) V}^ s(]o}7} 4eH M3. 1-M.

(69) a. 1-2} O] O]AV 7}^i- le)Al i}A}a MM.

b. 2}Ali} ^ C] ô]Aov 7}^4- 4-slAi M3- MM.
(70) #2} (Aïs. 4 *M|) ή o)^ 7}^4· #δ]Α] ÜA}J1 MSÜC}.

CHAPITRE I

(1) sflofe o)lme},
n Mfe

(2) Bllûfe
n M7} ^yo]c}.
&àë: rL^ojc}.

(3) ^}o}^ -i-i^olc}.

=L SL^^olr}.
O. ^1^^: 3Ü ^Λον^014.

(4) a. 2}a^ π. M7> lti4M3L AS4W.

b. 3. 44* 4 4 Mm AMM.
(5) a. 4^* m 447} 47ΐ*ο}b}Ji aS444.

b. 4^-b m 44* 47l*o] b}ji ^444.

(6) a. 4^* 4°}7} *3:4ôlB}m A3444.
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b. e)]o}#
(8) a. o] 5.0] ιψ£ο|b>jl

b. o] 5-i- ^o]b>JL ^fee}.

(10) a. feo) [s· [ή]B]7} H}iLolB}]-JL] ^z}»>r}. 

b. feoj ήΐΒΐΙ- ti}s.ô]B}2. ^§4y:e}.
(12) fe-o] ΐήΐΒΐ-(7})(1-) u}jlo] B}jïL ^4tie}.

(13) a. SS-fefe d)1 B]7} 44°1β}3. 4$ie}. 

b. S=fefe nflBl!· 4 4 °] b}jl 4iie}.

(16) 4^ 471 o}fe# 401 B}JL fefee}.

CHAPITRE II

(2) 1-fe n}Bl7} 4443. (4444 + 4444 + 4444).
(4) a. 4^4 b110}47)1 443-3. 4443 (444 + 4444 + 444 

4).
b. 4^4 elfeMMl 4: 444b}3. (444 + 4^44 + 3-444).
c. 4^4 444711 434 7}x}2L (444 + 4444).
d. 4^4r 4444 44 343 (444 + #fe4 + 4£44).

(5) 43fe 4444 Wl- 44443. (4444 + 4444).
(6) *4^4r ^-tS 444b}3. 4444 (4444 + 4444).
(7) a. 43fe 4444 (44 + «1^)-^ 441:}. 

b. 4^4 4444 441· 3444.
(8) a. 4^-b S44 447} fe# ^S43 x}444.

b. 4^4 #44 447} fel- (#S# + #4 4)-l- 44^4.
(9) a. 43fe #4711 7}B}JL ^ ^44.

b. 4^fe #44 4 4# ^ ^ 44.
(10) a. 43fe #44 4Bl4 44 7}x}3. 4444.

b. 4^fe #44 4b)4 44 (4 4 + 7}7))-# 4444.
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(11) a. l-cHlTl]
b. l-o)]7)1 δ))off- A}Bot-ÿ}-(^x] + ?l-i4)-S. ^v}.

(12) a. ·§ρπ: D>e]i-(e>)] cl]sjl + o\] ^è]]) H^i7} <4]E.t:}jL
b. lj-(o)] LflSfl + o)] 3>S)j) Hi 7} H}Jie]-J7 tti-y-L]-.

(13) a. *#ê- a^i7> o]]mL}jl n}Bli-(o)] cflèfl + ο)] ^ë)]) ^4^}. 
b. =:;4^ Hj7} Hj-üefjL lj-(o)] 44 + 6)1 44) 41>4.

(14) 1-ê- 4e] o)]T)] “vfloj 4 s.e) 4” 4jl 4t>4.

(15) 4°H4 (1-4 + tR-4 + 4-t-s1)-5. jl44^. 444.
(16) a. 4>4r 40Ht)1 444 442. (444 + 4444 + 1-444 +

4444).
b. 4^-b 40Ηΐ7)1 444 7}b}jl (444 + 4444 + 1-444 + 
4444).

(17) oM-b 4 46)14 1-7)1 1-44:42 14444.

(18) ?4^4 s)]°H4 P-jl (417)44 + 4144).

(19) ??4>i! e)]oH7)l p-jl (4444 + 44t)44 + 4144).

CHAPITRE III

(1) JL! m}sH 7}! 51 #42 (4444 + 444).
(2) 2! (jl + *44 + *4) 441- 54442 4444.
(3) jl! (jl + *44 + *4) 447} 54442 4444.
(4) jl! jl 44! !<>tl (44 + 4) 441 54442 1444.
(5) jl! jl A>y-i #dfi (4®) + y) 447} 54442 H444.
(6) a. 1-1 4>54! 544-(4 + *e)-42 (4444 + 544).

b. SI 47] 1^1 544-(#ai + e)-42 (^444 + 444).
(7) a. m H x}7] Ai]«y #! 41e}jl ^444. 

b. 2! 471 44 #1 41-1 !°1 e}JL >«444.

(8) a. ü 7>5 #! 4°1 7]4b]! 5°]e}JL (>«444 + 544).
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b. 7}% 7]t;}el^r (^^4 + W4).
(9) <y 4^1 -L c^x\7\ >tel ^43. (^4t>4 + ^Îi4).

(10) 'û.'ê'à-Ê: 4^4 44 tg-i- 4444^. (^444 + 4#444).
(11) «4^ n «y 444 n. 441· ‘tel H4a (^444 + 444).

(12) *4λ54^γ 4^1 44 4-ê- 4444^. (44444 + 4#444).
(13) zife zl 4411443. (^444 + 444).
(14) 444^ 4^1 44 4443 (^4444 + 41444).
(15) a. zl λ>4 (#A] + nfl^. + 4 + 40] + 44: + ^5) 144.

b. 4^1 44 (14 + n))^ + 4 + 40) + 4^ + 444.
(16) 4^1 4411443 (4444 + 444).
(17) *4^4r 4411 1143 H444 + 444).
(18) 4^1 441 4443 (4444 + 444).
(19) 4411 3 «1117} 1443 44.
(20) 4411 3 «1)1!-1443 44.
(21) *S! 41 145143 (4444 + 444).
(22) #11! 4! 4414443 (4444 + 444).
(23) *ü 47II- (1444 + 1144)-3 (^444 + 444).
(24) ?#ü 4711- (44444 + fil44°ï4)-3 (5S444 + 444).
(25) #1 4711- (444 + 4λο°14)-3 (^444 + 444).
(26) a. 147} 14 (3.4 + 411444). 

b. 44 14 444 414 ti4.
(27) a. 144 14 (34 + 41^44). 

b. 44 14 444 414 ti4.
(28) a. lo] 147} (34 + 41144). 

b. 444 44 14 411 vâ4.
(29) a. #!ol >V}»1 (3.4 + 41144). 

b. #444 44 14 444 114 y4.
(30) a. 43! [147} 14 (34 + 4^o]4)-3] (a»444 + 44

4).
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b. [vis] ^o] n}Tÿo| 7.)}^ uc}a] (Afl^y-u} + ül>u».

(31) a. [Wl-] [^ô] (3.V} + nfl^ojun-JL] (a^z^ùIc} + njy

v».

b. [vis] üi-] [π>^01 yv>ji] (>S4yv} + 4W).

(32) a. *4^ [-τν>7>] [^1- (3-4 + hH^.4ô]4)-ji] (^44ν> + 4

64).
b. *4^-b [vis] A]o]] [444: 71]4 y431] (4444 + 444).

(33) a. *4^4r [¥4#] [^] [(34 + nH4ô]v»-3] (4444 +

44v».

b. *4^4 [4S] 4-â] [44-âl [44 443] (4444 + 44 

v».

(34) e]]o>7} ξ-ο] π}4.

(35) 4ôH7fi 4·°] 4v}.

(36) 4^-4 [e])47[ 4»] 4v[3] (^44v[ + 44v]-).

(37) 4^4 [e]]o>i-] [S.O] 443] (444v[ ♦ 44v[).

(38) *4^4 [^147}] [4-â [443] (^444 + 44v». .

(39) *444 [e]]o>S] [^ê- [4v]3] (>8464 + 444).

(40) 40]401 (5.4 + 444)-4 (W4v> + 44-444).

(41) [°H4(4) (34 + 444)]-4 (W*>4 + 44-44v».

(42) 441-4 (4! + ^i)]-4 (H4v> * *14-444).

(43) 441(4) (41 + m-o] (114v> + 44-44v».

(44) 4414 (4! + 4!)-4 (*e + v> + 3-r- + -4) (H44 + 44-44

v».

(45) 44!-(E + 4) (4! + 4î)]-4 v} (™4ν> + 44-44v}).

(46) [(31 + 4114) 4411-4 (1144 * 44-444).
(47) 4(4! «■ 4!)-4 4411-4 (v} + 31 + -6) (1164 + 4144

v».

(48) 431 [4411] [(31 ♦ 41D-4 (1144 + 4l444)-3]

(Λ546ν> + 44 v».
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(49) [»H«] t(^! + y!M (rj- + Ξ.Ψ + -=i) ^

(50) [oH#o]] [(Æ-¥· + ^W)-#] [(W*w +
3.] (^4^> + ^W).

(51) [oMS»1] [(^! + yn-l-] [(4 + 5.-Ψ- ♦ -4) (W44 +
4 4-4 °14)-3.1 (Λ34$>4 + 4t>4).

(52) [ôfôl«] [(St + ^fl^)-#] [(W44 + ^4444)-

s] (A^4t>4 + iitM).
(53) =:<4^fe [»H«] [(4Î + ’i)-■§·] [(4 + SŸ ♦ -=>) +

44-4°14)-s] (^4t>4 + 4t>4).
(54) Ut s4°17> t44. ■
(55) ??ul)7} S4°]7> 4^ t44.
(56) 4-44-b S4°]7} 4^
(57) [47]il-] [feo] (3.4 + 44^o]4)-3] (a^4^>4 +

4).
(58) *4^ixr [47] i#] [€-°l ti4s] (A^4t>4 + 4ΐί4).
(59) a. S4t 447} y]o]4.

b. 4^4 4°]7} ^-r- 4°]4.
(60) a. 5.44 447} 4°14.

b. 4^4 4°) 7} Al- 4014.
(61) a. [541-] [447} y]o]b}3] (4444 + ^44).

b. 4H4 [4^1-] [447} 31-444S] (4444 + 444).
(62) a. *4S^ [547}] [441·] [^44s] (A^444 + 444).

b. #43.^ [4—7}] [441·] [31444s] (^444 + 444).
(63) a. *43ir [s41] [441] [^44s] (A«444 + 444).

b. *f]s^ [431] [441] [313Mb}jl] (>§444 + 444).
(64) a. 11-1-4 (si + ti]H)-4 «Β4444

b. 41-14 (^! + ^)-4 (*e + 4) tiB4444.
(65) a. [41K-4) (SI + tm^;)]-oi «Β4444.

360



b. + yî)3-0l (*E + r»
(66) a. Ψ]Ξ1±τ [^19«·] [(£¥ + tflWM HflAix^eU] +

’ÉW).
b. [^19-«] [(^î + (*e + Cf) Hl)>il^fefJi] (^4ti

cf + 4W).
(67) a. *43.-b [^l-ôl] [(£■¥■ + tfl^)-^] [tiflAfxfBfjL] (^ZfW

+ ^4).
b. *4EL-fe [(^ + ^)-■§■] [(·£ + Cf) tiflAfxfBfjL] (^4

44 + 444).
(68) a. *43.4 [4^«] [(3-Ψ- + 4-¥-£)~i·] [aB4443] (^444

+ 444).
b. *434 f44M] [(-« + ^)-■§■] [(*e + 4) 44443] (^4 

44 + 444).
(69) a. 437f -ê-40] 4-1 nf0)4. 

b. 4>i7f 447f ^·4014.
(70) a. 43o)lτι](-fe) -ê-44 4-1444. 

b. 434 έ-4°1 4444.
(71) a. *43fe [431·] [144 4443] (^444 + 444). 

b. *431 [431] [4·]44 14443] 45444 + 444).
(72) a. *431 [437f] [141] [4443] (4444 + 444). 

b. *431 [437f] [441] [14443] 45444 + 444).
(73) a. *431 [431] [141] [4-1443] 45444 + 444). 

b. *431 [431] [441·] [14443] (-«444 + 444).
(74) 414 44 444 y4.
(75) 44 3oi]7i) n. 441 44443 (444 + 1444 + 4444 +

etc. ).

CHAPITRE IV
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(1) (^4^4 + 444).
(2) 344 (^444 + 444).
(3) *1-4: 4# 344 (4444 + 444).
(4) *1-3 444 (^444 + 444)?

— 4-â 44443.

(5) #3 [4^] 1 [44443] (4444 + 444).
(6) Il 40] 4^443 (4444 + 444).

-♦ #^r 31 44443 (4444 + 444).
(7) a. ni 11 44443 (4444 + 444)? 

b. 14# ## #41443 (4444 + 444)?
(8) 1444 4°] 44443 (4444 + 4444).
(9) 1# (4# + *E) 44443 (4444 - 444).

(10) Il 43 (*£ + (4444 + 444).
(11) *44443 11 43 (Aflzvç>c[ + 4t>4).

(12) *11 421443 4# (4444 + 444).
(13) *14 4# (444# 4 + 44# 4)-# 4444344.
(14) ??14 4# (444# 4 + 44# 4)-# 444444.
(15) Il 4# 44443 (4444 + 444).

-» *## 41 341 (4444 + 444).
(16) *11 41 #41 (4444 + 444).

-----Ü 41 44443 (4444 + 444).
(17) 11 41 44443 (4444 + 444).

-» *44444 41 S4t1]# (4444 + 4444).
(18) 11 41 444 44443 (4444 + 444).

-» *444 44ô147> 41141 TA# (4444 + 4*1144).
(19) 11 41 444 44°]b}3 (4444 + 444).

-4 *444 44°1 41 #^7)1# (4444 + 4*1144).
(20) 11 41 47]5-oi o}i]b>3 (4444 + 444).

(21) 11 41 4444 443 (4444 + 444).
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(17) %-ê: + TO4).
-» ^ê- SoM-b (^4^4 + ’ti-sflxiri-).

(18) #b ÿi- ^b'y- 4^·°]B>3. (4444 + 444).
-* *4^4 44447} 4# l-^lTilb (4444 + 44144).

CHAPITRE V

(1) 4^b 447} 444 1444a 4S43Î4.
(2) *4^4 44#47)1 447} 444 1444a 41-444.
(3) 4>ib (*441-4]Til + E) 447} 444 44443. 4144.
(4) ?*41 4^7} 44^0)e}3 144.
(5) 41 4^7} 44^o]b}3-(e + l) 14 1^4.
(6) 4Ab #417)1 447} il #44a 41554.
(7) *4>,b #417)1 47)7} il (1^11 + #4 41) 41554.
(6’) 4^b #4]7)1 44 7} Il #S4a 415314. ae)4, 411 #4 

4 114.
(7- ) *47,- #»)17)1 47]7} Il (l&l! + #1 4#) 41554. ae) 

4, 441144 114.

(8) *3b 44# 41 m43 (#17)14 + 1414 + a b] 14 + etc. ).
(9) *5)141 414 m 44a (#141b} + 14414 + etc.).

(10) *3b 44# 47^4.4-3 (1414 + 1414 + iai4 + etc. ).
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m6-î

4-5-4 -π-^^l <>|4-ê· U (lexique-grammaire)^! <>1

^°!14 «1^4· 3. ^ û-S t>4.

(1) (a) Max (s’imagine + prétend) que cet homme est innocent.
** (b) Max (s’imagine + prétend) cet homme être innocent.
<-> (c) Max (s’imagine + prétend) cet homme innocent.

(2) (a) A U-xj-7} (a^^c} + ^444).
^ (b) 4^4 a 441· 4444a (a«444 + 4444).

(D4 (2)4 141^1 44 414 401 ^41 Ψ 44.

(Γ ) (a) No V [pi Ni être X] (S141) 
o (b) No V Ni être X (CEX 41)

(c) No V Ni X (CX 41)
(X = Adj, N, Prép N, VpPl Adv, etc. )

(2’) (a) No [Pi Ni-71- X-S] V (S141)
** (b) No Ni-l X-JL V (CL 41)

(x = Adj, N(-o)4), n-4(-°14))

^41^4 1 νΗ14 4144 414 441, a4| ^^14 144 4 
4^14 14AS 444. Fauconnier(1974)4 Ruwet( 1972)1 (l.c)-g- NP 
V SS14 144^41 441 1A4 14AS 1414. Kayne( 1977)1 
(l.c)4 414SS NP V NP [s Pro être XP]!- 7)1^14^1 47H1 EQUI NP
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DEL if être (Le)* 4
*Rr Huot( 1977)2} Hulk(1989)fe (a)if (b)»)] î-M %-<£ 7l^^4· 
être (c)* of^g. CX^-^i) Ni X#

petite propositi on )il ^JÈ.S.
y Si (l.b)il 7M4 Jâ^-O) (4)4

4°1 Nio] 4:^14, extraction ^1 ^45)4 44 ti, ^44:^ -§-4
-g-ofi 44 êtrel- 7>x]4 ^(CEX)»] (3.b)444 ^4 444 94-

(3) (a) Max (croit + dit) que Léa est innocente.
<-»■ (b) *Max (croit + dit) Léa être innocente.

(c) Max (croit + dit) Léa innocente.

(4) C’est la femme que Max (croit + dit) être innocente.

44] 44! Ruwet( 1982)4 *[s NP Vi X]5f^L 4b 4^ b^r(ad hoc)9 44 

49S ¥94, Kayne(1980)-ê- 4949 444^ (3.b)9 99

94. H44 41-9 ^9^ (i.b)4 4b ¥44 ¥99 ¥9¥ 999t]1 

4¥ 99¥ 4#4 494.

¥9¥ 4¥9 994 9°] cex9 cx9 ¥49 ¥9 (¥59 494 99 

4 44)4 ¥¥441 49 494 4194 £.¥¥¥49 «U# 49 ¥49 

44. π. 44 ¥9¥ 444 4¥ 494 994711 494.

i) CEX4 cx¥¥4 £¥¥¥4 ¥£ ¥59 4^4 ¥994. 
ü) £¥¥¥4 cex, cx¥¥ 941 ¥54 494 5 997117} 99°1 9 

994. CEX4 cx¥ £¥¥¥41 «19 £4 94 7(194 7}94. 
iü) 99¥541 9445 5947117} 4994. cex9 cx# 444¥ 
¥444 £¥¥¥4 4994 ¥449 ¥¥999 94.

iv) CEX4 CX9 991 Ni être X4 Ni x¥ 949 ¥Λ}9 9¥4 44 4 
44 4999 ¥ 9¥9 ¥5([Ni] [être x], [Ni] [x])£ ¥99
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ή, °1·& ψ Ni-ê- être x-b -§-

v) *>=! cex4 cxb ^4^ 4Λ^ *ΗΊ· s.°M, 454^-1

£ 4Ô1^4· ΗΒ]νΕ4.

i)ôfl ir}EK ti]y^b4 1:44 Kayne( 1977)4 1:41: CX41:
4 4« 44 444^-5.4 °14 4144 4441 4444 144 4 
14:411· 5444 141 441 444, °1 414 44 croire 41 4 
44 1441 44 1 44 45 41 444141 4)4 41 444141 
4144 44. 54 cx4 141 4^44 44, 1 41 Λ5Λ^1 4444 
44 4 114 741)41 41411 4 444 4444 4^4)4 41 44 
4 4441 47144. ϋ)41 44, 4414 441 444 414 444 
1 411 44 41 114 144 41411 4444 41 141 45 
44. ^414 7)144 51 144 45 411144 1415 44414 
141- 444 1 44. m)! 4111 44 4144m 4414144 
44b> 4415155 71^444 41 4414. wH 4*11, cex4 ni

être X# 45155 1441 41 (Huot(1977), Ruwet(1982),

Kayne(1980))4 CX») Ni X57f 45155 1441 41(Huot(1977), 

Huik(i989))l 444-1 1 44. v)# 144 141 cx-g- CEX514 15 

471 444 7)4 51 ^4147)1-4 4144 être 441144 1441 

444711 44.

ΐΗνΜ4 1 144 44 441 145 441 cx4 cex# 44 51 

115514 1541 44145544 4154 141 14454 4 

4. (3.b)4- (4)7} 5411 451 415441 7}44! 1444 544 

445 7) #4 4.
410^145 41455 7)s) 1λ}8> 440) 4444. clUI 511

1414 15411444141 4441 444(1985), 441(1985), % 
441(1986) 14 144 41 4444 &! 4711(1976), 4^4(1982), 

414(1979,1987), 415(1988) 14 14 444 4455 541 1 4
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4.
-felfe «1^

θ^βίΙ-Μ CL^-51 ^A>, ^ir π 42f-b 4-Ξ-4
^O] T SW.

. i) CL^-^ê: ^ ^i:
ü) a^cfl CL^-ê ^ofl 4Λ^ 5W^l7} sa-ê-oi

SJ-ûlsit:}. CL^r JsL^-^l H]s)| üc} n>o. ^ot^. 7}^v}.

iii) SW^]7} CL# -§-«·}# #A>S·
# #ôj^

iv) CL^ ^ Ni -# X-JL-b û>v}^ f-Α}^ AjH.o] o}vle> #ej^«ïl # 

'à^ ^([Ni-1·] [X-JL] )£. #^SH, <ή7ΐΑ^ Ni#
X-JI# ^-a^S

ώΙ^5] #51# JiL###»l]AÏ CL# £#e·}# a)]#^

#ol# CEX, CX###- #>#«^£1 CL##5l ##, »1# ## A}
olôfl (S.# # #ol7} #Afl^ 7l##A}#^£l #a}JL5L# nfl#
# y»le># A>ti# iBl# #) nfl# #nls# #A^ô] ##£] $i#Li CL
# ## CEX# #Bl7> JLBj# #### #A>^ #^ο]]λ1 -§#>$# Æ##.

1. ^.A># ### Hlja. : Ni# #^^.#5., être X# X-Jl·#
#A>Î.ol5. ####. ## être X# X-JL# #<>1^ Λ^# 7>##

# ## #^# ####ctl, o]Bl«> #a^ ôV^oi S.^6\]x] η #A> 
^ ##<H1 #*> o]#^ #41- Ail 71##.

2. Ajl#2;# #*1# Hl^L :
7 . #### A}1#S# ### #A}#7il #^##.
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<ψ
> rlr

ν . 4-7-SSj- -3-A] Ο)] cütl· 3§-Xm
r . WAâ°l

o]^±s.^ m %-ùi ^i· ψ aife 57i
7]- 4^5] 5^4.

5sl4 4<85 444 44454454 5455.5 441 5 44. 5 
b]7> 4144 454 55, 545 444 5441 44 544 544 44
4 544 5441445 454 445 4-4445 445 4414, 54,
5 5545 454 4555 45 $45 41554 5554 454 514 
541, 45 544145 45 45 44 441 5444 111 5 445 4 
141 441 544 4541-&ο1 444·! 5 445 54. 544 5514

444 54, 444, 444 44 54 55444 54445 41 ! 
I 5 45 144.
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